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DELIBERA TIONS 
Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 12 décembre 1997 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 12 décembre 1997, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLL Président du Conseil Général, a 
notamment adopté les décisions suivantes : 

1) Economie  et T o u r i s m e  

Ont ëtë allouëes : 

- des aides à I'industrialisation pour la création ou ] 'amènagemem d'une zone 
artisanale ou industrielle aux communes suivantes : Amou (273 720 F), 
Geanne (319 700 F), Labatut (161 745 F), Saint-Martin-de-Hinx (187 150 F), 
Saint-Gcours-de-Maremne (148 770 F) ; pour la crëation d'une usine relais 
S.A. CAZAUX à SainbVincent-de-Paul : S.A. SUD-OUEST Bail (900 000 F). 

- des actions de formation en faveur des artisans : syndicat des photographes 
professionnels (5 144,72 F), une aide à la pëche artisanale (8 920 F) pour la 
modernisation d'un navire. 

-une  aide pour le financement d'une étude sur l'activité anti-ra~icalaire ~~ 
l'eau minërale de Dax (9 900 F). 

-des subventions à caractère ëconomique pour l'organisation d'une exposition 
artisanale et d'un marchë de pays à Grenade (4 500 F) et la participation à un 
plan de promotion et de communication du syndicat mixte pour 
l 'aménagement et la gestion du Marais d'Orx (75 000 F). 

-des  aides dëpartementales, dans le cadre du Fonds de Dèveloppoment et 
d'Aménagement Rural, pour diverses opêrations : 

• aménagement de lotissements communaux : Castelnau (17 000 F), 
Perquie (34 000 F), 

• création d'un commerce multiple : Trensacq (60 420 F), 

• création d'une maison de l'artisanat et du commerce : Soustons 
1 O4 000 F), 

• aménagement des accès à une entreprise industrielle : Losse 
(56 470 F'), 

• aménagements pour la pëche professionnelle : SIVOM C6te Sud 
60 000 F) 

-Des  aides au développement touristique : 407 699 F pour la création 
d'hébergements et d'ëquipem¢nts touristiques ainsi que l'organisation de 
filières ; 603 350 F dans le cadre de l 'aménagement des stations littorales de 
Biscarrosse et de Contis;  401500 F au Parc Naturel Rëgional des Landes de 
Gascogne pour ramêlioration de l'accueil du public. 
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Commission Permanente 

2) Ag r i cu l ture  et  a ide  aux  agr icul teurs  

Ont étë accordées : 

-des  aides /t l ' investissement: 204 419,81 F pour des travaux d'hydraulique 
d'intérët local et des aménagements fonciers. 

- 1 513490,68 F pour des ~rudes prévisionnelles à l'installation, la comptabilitë 
gestion, l'installation des jeunes agriculteurs, la culture de l'asperge, la 
plantation du vignoble, la relance bovine, les actions sanitaires en agriculture, 
l'amélioration des conditions de stockage des cadavres d'animaux, 
l'équipement des coopératives et des CUMA, l'acquisition de parts sociales de 
CUMA, les projets innovants de production agricole. 

3)  A ides  a u x  col lect iv i tés  

Ont ëté attribuées : 

Des aides pour la collecte et le traitement des dëchets (346 990 F) pour la 
commune de Caz6res et le SIVOM du pays dacquois et 98 000 F pour la 
réalisation de travaux d'assainissement à Lencouncq. 

Par ailleurs, la Commission Permanente a donné un avis favorable à la 
rëpartitien du Fonds de përëquation départemental de la taxe additionnelle aux 
droits d'enregislrement dont le montant s'élève/t 9 390 123,08 F. 

4) E d u c a t i o n ,  Spor t s  et C u l t u r e  

Ont étë allouës : 

- 119 720 F pour des dotations complëmentaires de fonctionnement au collège 
Gaston Crampe d'Aire-sur-I'Adour et au collège Langevin Wallon de Tartas et 
la participation aux activités éducatives. 

-611 000 F pour le raccordement des 64 premières ëcoles volontaires au 
réseau interner sous la forme de subventions d'ëquipement et de 
fonctionnement. 

- 729 000 F de prêts d'honneur d'~rudes à de jeunes émdiants landais. 

- 90 421 F pour l'organisation de manifestations sportives promotionnelles, la 
formation de cadres sportifs bénévoles, les bourses en faveur des cadres 
sportifs préparant un brevet d'état. 

- des aides à l'équipement culturel pour les communes de Tarnos (20 000 F) et 
Geaune (60 000 F). 

- D e s  aides en faveur du développement culturel : 69973,97F dont 
notamment : 

Actions en direction du cinéma : 

- Association « CLAP 40 » 12 151,20 F 
- Association Ciné Passion Landes 6 823,77 F 

Aide il la crëation : 

- Association « Nataral Sweet Dancers » 17 000 F 
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Commission Permanente  

5 )  F i n a n c e s  

Manifestations oecasinnnelle~ : 

- Association « Terres d'Aquitaine » 25 000 F 

- des aides pour la sauvegarde du patrimoine culturel : 937 009,04 F, au titre 
notamment de la protection des monuments historiques inscrits et classés. 

La garantie du Département a été accordée à l 'Office Public Départememal 
H.L.M. pour des emprunts d'un montant de 3 4 0 4 4 1 4 F  en vue de la 
construction de 16 logements à Aire-sur-l'Adour et à la S .A.H.L.M.  des 
Landes pour un emprunt d'un montant de 8912 147F en vue de la 
construction de 29 logements à Labenne. 

Réunion de la Commission Permanente du 23 février 1998 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 23février 1998, sous la 
présidence de Monsieur Robert CABE, Vice-Président suppléant le Président du 
Conseil Général, a notamment adopté les décimons suivantes : 

1) Economie et Tourisme 

Ont été accord(es : 

-des aides à l'industrialisation pour la crëation d'une zone artisanale ~, la 
commune de Doazit (232 906 F), au District de Mimizan (456 000 F) pour une 
zone intercommunale à Saint-Paul-en-Born, et une usine relais S.A. Michel 
Planté Systèmes i SaintoVincem-de-Tyrosse : S.A. UCABAIL  Immobilier 
(243 750 F). 

-des  aides en faveur de l'artisanat et du commerce, dans le cadre des 
opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce, à la communauté 
de communes du canton de Villeneuve-de-Marsan (42264F)  et à 
l'Association pour le développement de la Chalosse et du Tursan (500 000 F). 

-des  actions de formation en faveur des artisans : Chambre de Métiers des 
Landes (180 104 F), Chambre Syndicale des Artisans et Petites Entreprises du 
Bfitiment des Landes (142 048,25 P), TEC.GE.COOP. (67 500 F), Syndicat des 
Professionnels de rEleetricité et de l'Electronique des Landes (42 739,55 F), 
Fédération Départementale de la Boulangerie et de la Boulangerie-Patisserie 
des Landes (11 243,40 F). 

- d e s  aides départamentales, dans le cadre du Fonds de Développement et 
d 'Aménagement Rural (387 852 F) pour la mise en place notamment d'une 
signalisation touristique dans le canton de Seignanx, la réhabilitation de 
logements communaux ~ Cauna, Villenave, Trensacq, Poudenx et Audignon. 

- des aides au dèveloppement touristique (304 841 F) pour la modernisation de 
chambres d'hôtes à Sabres, de campings à Saint-Paul-lès-Dax et la création de 
gîtes ruraux à Momuy et Moustey. 
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Commission Permanente 

2) A g r i c u l t u r e  e t  a ide  a u x  a g r i c u l t e u r s  

Ont ét~ alloués : 

- des aides ~ l'investissement : 243 513,91 F pour des travaux d'hydraulique 
d'interët local et des aménagements fonciers. 

- 942 267,60 F pour des ëtudes prévisiunnelles à l'installation, la comptabilité 
gestion, les agriculteurs en difficulté, la lutte contre la maladie des animaux, la 
culture de l'asperge, l'acquisition de parts sociales de CUMA, l'équipement 
des CUMA et l'accompagnement des coopératives. 

3) P ro t ec t i on  de  l ' e n v i r o n n e m e n t  

Ont été attribués : 

- des actions en faveur de la protection des milieux naturels : (74 100 F) à la 
commune d'Ychoox et (513600F) /~ la commune de Saint-Martin-<le- 
Seignanx; pour la restauration et l'entretien des rivièrcs (15 000F) au 
Syndicat Intemommunal du Moyen Adour. 

- 5 164 695 F au titre de l'année 1998 à la Société S.T.M.B./ONYX Aquitaine 
pour le nettoyage global et systématique du littoral landais, en raison de 
l'importance des déchets à traiter. 

4) E d u c a t i o n ,  Spor t s  e t  C u l t u r e  

Ont ëté accordës : 

= I 040 700 F pour des prêts d'honneur d'ëtudes ci des bourses accordées aux 
étudiants participant au programme eurol~-'n « Erasmus/Socrates ». 

-des subventions dans le secteur sportif: 41 778 F pour la formation des cadres 
sportifs bénévoles, 16254F  pour les ëcoles de sports, 184000F pour 
l'organisation de manifestations sportives exoeptionneUes et 73 548,75 F pour 
la création d'emplois sportifs dans le cadre de l'op~ration « profession sport 
landes ». 

- des aides pour la sauvegarde du patrimoine culturel ont été accordées : 

• 392 595 F à la commune de Saint-Sever pour la restauration de la 
galerie nord du cloitre et vestibule de l'Abbaye de Saint-Sever, 

• 34 597,50 F à la commune de Tartas pour la restauration de 
l'édifice de la maison dite Jeanne d'Albret, 

• 41 990 F à la commune de Dax, pour la restauration des orgues de 
r église de Saint-Vincent-d¢.-Xaintes, 

-des  aides pour l'acquisition de mobilier ou de matëriel tf usage culturel : 
97 917,66 F globalement aux communes de Parentis-en-Bom, Pontonx-sur- 
]'Adour, Saint-Vincent-de-Tyrnsse, Tartas et Ygos-Saint-Satumin et une 
subvention dêpartementale de 60 000 F pour la r~novatiun de la salle 
municipale de Saint-Vincent-de-Tyrosse, 
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C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

- des aides en faveur du développement culturel : 819 420,80 F, dont notamment : 

Aides à l'édition : 

- Association « Le Choeur de ]'Adour 5 000,00 F 
» à Saint-Paul-lès-Dax 

- Union Landaise des Chasses Traditionnelles 20 000.00 F 
à Tartas 

- Association « Aci Gasconha » à Anglet I 500,00 F 

- Association « La Lyre Gabardanaise - 4 000,00 F 
Los Quintanaros » à Gabarret 

Soutien à la diffusion du snectacle vivant : 

- Association « Chantons sous les Pins » à Tamos 50 000,00 F 

- Association Entracte à Mugron 50 000,00 F 

Açi[nns en direction da thëàtre : 

- F.A.L.E.P. des Landes (1997) 50 000,00 F 

- F.A.L.E.P. des Landes (REv'¢n Scène 1998) 210 000,00 F 

- C.R.A.B.B. de Biscarrosse 50 000,00 F 
(« La Passion du Spectacle ») 

- Association « Les Amis du Thé~tr¢ » de Dax 50 000,00 F 

Actions en direction du cinéma : 

- Association « CLAP 40 » 6 360,00 F 
(« Marius et Jeannette ») 

- Association « CLAP 40 » 7 560,80 F 
(« Les Couloirs du Temps, Les Visiteurs 2 ») 

Etudes. recherches et inventaires : 

- Chantier de Pouilles Ar¢héologiqoes 75 000,00 F 
de Brassempouy 

Evénements artistiaues d~Dartementaux : 

- Festival et concours de Musique Taurine à Dax "/0 000,0(3 F 

Projets muséograohioues ou exoositions temooraires : 

- Programme d'exposition de la Maison du Gabardan 20 000,00 F 

5) Su r  le p lan  social 

Ont ~té accordées : 

- d e s  garanties d'emprunt d'un montant global de 3 754442 F ont été 
accordées & l'Office Public Déparr~mantal d'H.L.M, pour des prets 
complémantair¢s en vue de la construction de 215 logements répartis sur les 
communes de Mont-de-Marsan, Capbreton, Moustey, Puuillon, Pontonx-sur- 
l'Adour, Saint-Murtin-de-Seignanx, Liposthey et Vielle-Tursan. 

- une aide exceptionnelle et forfaitaire de 5 000 F à la commune de Vielle Saint 
Girons pour la création d'un poste d'animateur social auprès des jeunes et des 
personnes =ïgéas au titre de la participation du Département au développement 
d'activités en faveur de l'emploi des jeunes. 
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Commiss ion Permanente 

6) T r a n s p o r t s  

La Commission Permanente a décidé : 

- de confier l'exploitation et l'entretien du réseau ferrë landais pour 10 ans, à 
compter du let janvier 1998, à la Société des Voies Ferrëes des Landes ; 

-d 'approuver le projet de convention à intervenir entre le Département des 
Landes et la Société des Voies Ferrées des Landes portant délégation de 
l'exploitation et de l'entretien du rëseau ferré landais aux risques et périls de la 
Socië~é des 'Voies Ferrées des Landes avec redevance d'usage ; 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Gœenëral à signer ladite convention. 

Par ailleurs, elle a également dëcidé : 

- d'accorder au titre de l'année 1998, une hausse limitée à 2,5 % sur les prix et 
tarifs hors taxes des cofits jouranliers des circuits spéciaux scolaires à compter 
du ler janvier 1998 ; 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Génëral à approuver, ou homologuer le 
cas échéant, les demandes d'augmentation susceptibles d'être présentées par 
les entreprises exploitant des services routiers banalisés de voyageurs de 
compétence dëpartementale jusqu'à concurrence de 2,5 % pour 1998 sur : 

• les prix et tarifs hors taxes des usagers scolaires avec effet au 
ler janvier 1998 

• les prix et tarifs hors taxes des usagers non scolaires. 

Réunion de la Commission Permanente du 20 avril 1998 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 20 avril 1998, sous la 
présidence de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil Général, a notamment 
adopté les décisions suivantes : 

1 )  E c o n o m i e  e t  T o u r i s m e  

Ont été dëcidës : 

- une aide à l'industrialisatiun de 3S0 000 F dans le cadre de tu procédure u~ine 
relais, au profit de la SARL Les Charmilles pour le projet d'investissement de 
sa filiale la SARL Les Géonpis ri Pontonx sur Adour. 

- une aide en faveur de l'artisanat et du commerce, dans le cadre de l'op~ration 
de restructuration de l'artisanat et du commerce du SIVU des Pays Marsan- 
Adour : 440 000 F. 

- un accord de principe pour une participation f'manciëre du Département d'un 
montant global de 853 020,65 F concernant des actions de formation en faveur 
des artisans et des commerçants. 
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Commission Permanente  

-une  aide ~ la création d'entreprises (160000F) à l'Association 
TEC.GE.COOP pour l'organisation de quatre stages de formation pour 
créatuurs d'entreprises. 

-une  subvention de 2 g56 000 F à l'Association TEC.GE.COOP Landes pour 
l'animation, en 1998, des cinq maisons de la création d'entreprises de Mont- 
de-Marsan, Saint Paul lès Dax, Labouheyre, Aire sur Adour et Capbrcton. 

- des subventions à caractëre économique : 13 000 F au Syndicat d'initiative 
de Habas pour l'organisation de la 18ême exposition anisaoale ; I0 000 F au 
Syndicat de la Boucherie et de la Boucherie Charcuteri, e des La,des pour 
l'organisation de l'assemblée générale de la confédération nationale ; 20 000 F 
à l'Association de la Société des Meilleurs Ouvriers de France pour le 
troisième concours du Meilleur Apprenti des Landes ; 15 000 F au Parc 
Naturel Régional de Gascogne pour la création de « l'éco-trophée » de la 
Haute Lande ; 11 860 F pour des travaux prëparatoires au programme de 
maîtrise de l'eau « Leader-Va~ d'Adour » ; 10 Oi~ F à l'Association « Défi- 
Port » de Capbretun pour la participation d'un équipage de marins pécheurs de 
Capbrcton au défi 1998. 

- une participation de 100 000 F du Département des Landes/i la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Bayonne pour une étude sur le développement 
ëcunomique de l'estuaire de l'Adour et du Port de Bayouue. 

-des aides au développement touristique : 615025 F pour la création 
d'hëbergements et d'équipements touristiques et l'organisation de filières, 
550 000 F au titre de l'aide tt la station littorale de Moliets et Maa pour 
l'extension du club house du Golf ; 372 000 F au Parc Naturel Régional des 
Landes de Gascogne pour l'amdnagement du dispositif de visite de l'écomuséc 
de Marquèze. 

2)  Aides  à l ' a g r i c u l t u r e  et aux  agr icu l t eurs  : 

Ont été alloués : 

- des aides à l'investissement : plus de 481 902,90 F pour des aménagnments 
fonciers, des travaux d'hydraulique d'intér~t local et le dëplacemant de lignes 
électriques. 

- 1 615 648,17 F pour des (~tudes prévisionnelles à l'installation, l'installation 
des jeunes agriculteurs, l'acquisition de parts sociales de CUMA par les jeunes 
agricuheurs, la comptabilité gestion, les agriculteurs en difficultë, les 
groupements d'employeurs agricoles, l'équipement des CUMA, la culture de 
l'asperge, l'accompagnement des démarches de qualité. 

3 )  Aides  aux  c o l l e c t i v i t é s  : 

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le 
cadre du Fonds d'Equipament des Communes par les ~lus des Cantons 
d'Amou, Dax Nord, Morcenx, Mont-de-Marsan Nord et Mont-de-Marsan Sud, 
Tarins Ouest et Montfort en Chalosse. 

Elles se répartissent ainsi : 

- Canton d 'Amou 488 769 F 
pour 7 opérations sur Basteunes, Bonnegarde, Castelsarrazin, Marpaps, 
Nassiet, Pomarez et le S]VOM du Canton d'Amou. 
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Commission Permanente 

- Canton de Dax Nord 573 285 F 
pour 9 opérations sur Angoumé, Herm, Mé¢s, Rivière, Saint Paul lès Dax, 
Saint Vincent de Paul, Saubussc et le SIVOM du Pays Dacquois. 

- Canton de Morcenx 331 052 F 
pour 18 opérations sur Ar¢ngosse, Arjuzanx, Garrosse, Lesperon, Onesse, 
Ousse Suzan, Sindèt¢s, Ygos et la Communauté de Communes du Pays 
Murcenais. 

- Canton de Mont-de-Marsan Nord 296 729 F 
pour 8 opérations sur Campet, Gaill6res, Geloux, Locbard¢z, Saint Avit, 
Saint Martin d'Oney 

- Canton de Mont-de-Marsan Sud 566 988 F 
pour 9 opérations sur Benquet, Bougue, Bretagne de Marsan, Campagne, 
Saint Perdon, Saint Pierre du Mont et le SICEVC des cantons de Mont- 
de-Marsan Sud et Nord. 

- Canton de Tartas Ouest 358 712 F 
pour 10 opérations sur Béganr, Beylongue, Boos, Carcan Ponsan, 
Laluque, Lesgor, Rion des Landes, Saint Yaguen, Tartas et la 
Communauté de Communes du Pays Tarusate. 

- Canton de Montfort en Chaloss¢ 633 773 F 
pour 11 opëratinns sur Garrey, Gibr¢t, Guns, Poyann•, Poyartin, Prëchacq 
les Bains, Saint G«ours d'Audbat et la Communauté de Communes du 
Canton de Montfort en Chaloss•. 

Des équipements sportifs seront rëalisés à Herm (réhabilitation d'une salle à 
vocation sportive), Mées (réalisation d'un complexe sportif), Bégaar 
(extension du foyer rural à vocation sportive), Saint Perdon (construction d'un 
court de tannis). 

- 187 132,60 F pour l'informatisation des communes : Saint Vincent de 
Tyrosse, Fargues, Syndicat lntercommunal d'adductiun d'eau de Pouillon, 
Montgaillard, Bass«rcles, Ossages, SIVOM de Pouillun, Arjuzanx, 
Communauté de Communes du Pays Tarusate, Mauries, Liposthey, 
Parleboscq, Syndicat Intercommunal du Bas Adour, B¢tbez¢r, Baudignan, 
Rimbez, Cachen. 

-Une  subvention du 103 460 F répartie entre le SIVOM du Canton de 
Roquefort et les communes du canton concemées pour l'acquisition d'un lève 
conteneurs et des conteneurs à ordures ménagéres, dans le cadre de la 
mécanisation de la collecte. 

- Une subvention de 5 000 F à chacune des 4 Communes suivantes (Herm, 
Sainte Marie de Gosse, Sarbazan, Sorbets) qui ont mis en place un emploi 
jeune. 

- L a  Commission Permanente a approuvé la répartition des opérations 
d'assainissement et d'alimentation en eau potable pour un montant de crédit du 
Fonds National pour le Développement des Adductiuns d'Eau de 6 450 000 F. 

- Une aide dëpanementale de 7 244 000 F au titre du programme 
dël¢ctrificatinn rurale 1998. 
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4) Education, Sport e t  C u l t u r e  : 

La Commission Permanente a approuvé les termes de ] 'avenant  n ° 1 à la 
convention du 25 ju i l le t  1997 relat ive à l 'bëbergemant  par  ] ' I U F M  pour le 
repas de midi des élèves des écoles annexes de l'Ecole'Normale, ponant, le prix 
du repas à 14,10 F à compter du fer janvier 1998. 

Ont ëtë octroyés : 

- 411 300 F notamment pour l'acquisition de mobilier des collèges, Ic soutien 
aux activités pëdagogiques des collëges et aux ateliers de pretiquc artistique 
ainsi que le raccordement au réseau Interner des écoles des communes 
volonmires. 

- 96 750 F pour des aides aux fm'nilles en matière d'éduc~ion a'~ec les prë~.s 
d'honneur d'ëtudcs aux ëtudiants, les aides financières aux ëtudiants 
participant au programme europëen « Erasmus-Socrates ». 

-258 450 F pour des aides aux organisateurs de séjonrs de vacances (FALEP. 
GMSL, Francas) sur la base journalière de 25 F. 

- 3 806 143,50 F, sur le plan spo~if, pour des aides à la formation des cadres 
bënëvoles, les ëcoles de sport, les manifestations sportives, le sport scolaire, 
l'organisation de la joumêe départemantale du sport, la crëation d'emplois 
sportifs et les bourses en faveur des cadres sportifs prëparant un brevet d'Etat. 

-des aides aux communes pour le dëveloppement des blbliothèques et 
mëdiathèques : Pontonx sur Adour 000 000 F) et Geanne (54 160,08 F). 

- des aides pour des travaux de restauration et de s~u'~egaxde des monuments 
historiques : Mimizan (100 000 F), Surde l'Abbaye 05 687 F), Saint Martin de 
Hinx (I l 752 F), Vert (5 658 F). 

- des aides en faveur du développement culturel, notamment : 

] - Aides à l'édition : 
• Centre Culturel du Pays d'Orthe ....................................... 3 000, O0 F 
• Amicale Laïque d'Hagetman ............................................ 14 000,00 F 
• Association « Le P'tit Grouillot » ..................................... 15 000,00 F 
• Editions GAIA à Lm-bey ................................................... 40 000,00 F 

Il - Soutien à des manifestations occasionnelles 
• Association « Les Amis de Castilla y Leon » à Biarrotte.... 5 000,00 F 
• Commune de Cassen « Rockenscène » ............................... 6 000,00 F 
• Association « SATEDI 16 » à Dax ................................... 12 000,00 F 
• Association « Le Cercle Tanrin Soledad » à Bougue .......... 5 000,00 F 
• Association « Music-Arts » à Brassempouy ..................... fO 000,00 F 
• Union Musicale de Saitu-Justin ........................................ 15 000,00 F 

III - Soutien tf la diffusion du spectacle vivant 
• Commune de Tarnos (Mission d'Action Culturelle) ......... 25 000,00 F 
• Commune de Capbreton 
(«Les Déferlantes Francophones») .................................... 50 000,00 F 
• Association des Artisans, Commerçants, Induslriels 
et Entrepreneurs de Laluque .............................................. 20 000,00 F 

IV - Act ions en direction du thé,~Iro 
• Th~fltro « La  Clair ière de Poche » à Morcanx ................... 14 000 ,00  F 
• Ecole  du Cirque Alex Galspr in i  de Capbreton ....... ............ 5 000.00  F 
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V - Actions en direction du cin6ma 

• Centre Jean Vigo « Cinésites » ......................................... 45 000,00 F 
• Association « Cin6magin'Action » i Pissos ...................... 30 000,00 F 
• Association « Entracte »/~ Mugron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 000,00 F 
• Association « Ciné Passion Landes » à Morcenx ................ 5 512,56 F 
• Association « A Contis » ................................................... 50 000,00 F 

VI - Evénements artistiques dépanementaux 
• Ville de Capbreton 
(Rencontres Internationales de Contrebasse) ..................... 70 000,00 F 

• Festival des Abbayes ....................................................... 140 000,00 F 
• Festival Musicalarue à Luxey ......................................... 160 000,00 F 

VIl - Projets musëogruphiques ou expositions temporaires 
• Centre de Recherches et d'Etudes 

Scientifiques de Sanguinet ................................................. 12 000,00 F 

Elle a aussi fixé les tarifs des entrées des spectacles et des stages de danse du 
10 ème Festival d'Art Flamenco (voir annexes pages 13 et 14). 

5)  A u  t i t r e  f i n a n c i e r  

La Commission Permanente a accorde sa garantie pour un emprunt de 
2 031 641,75 F réalisé par la S.A. d'FILM des Landes pour la construction de 
27 logements collectifs à Tamos. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Réunion du 19 janvier 1998 consacrée au développement de 
l'Agriculture Landaise 

L e  C o n s e i l  G é u è r a l ,  

VU la pétition présentée, dans le cadre de la Démocratie Participative, par le 
Syndicat MODEF des Landes sur le thème des choix de développement 
agricole et rural : 

VU les conclusions du Comité Consultatif rëuni le 15 janvier 1998 ; 

VU le rapport de M. le Président, 

DECIDE : 

- d e  retenir en complément des propositions prësent6es dans le cadre du 
Budget Primitif 1998, les axes suivants : 

• création d'une aide destinée aux jeunes agriculteurs et visant =t encourager le 
choix de la production de palmipèdes à foie gras dans le cadre du Label Rouge, 

• création d'un fonds d'aide pour le développement de l'agriculture biologique 
visant/t compléter au plan départemental, les mesures nationales dëfinies par le 
plan pluriannuel en faveur de l'agriculture biologique annoncée par le 
Gouvernement, 

• élaboration d'une charte de l'eau, destinée à l'ensemble des usages, et qui 
pour ce qui concerne l'hydraulique agricole se tradoira par un recentrage des 
interventions départementales sur les domaines suivants : 

- la création de ressources nouvelles 

- u n e  meilleure gestion des ressources existantes par l'amélioration 
des techniques d'irrigation et la transparence des prélèvements 

• mise en place d'Assises de la Ruralité Landaise, dans le courant de l'année 
1998, visant à l'analyse des caractëres de développement du monde rural. 

Le Conseil Général considérant que  : 

La culture du maïs occupe 75 % de la superficie agricole du dëpartement des 
Landes et représente la moitié du chiffi'e d'affaires des agriculteurs landais. 

L'accès au foncier pour les jennes agriculteurs et donc aux superficies en maïs 
primables dans le cadre de la Politique Agricole Commune est rendu diff ici le 
par la concurrence avec l'agrandissement des exploitutions en place : 

Et eonstatant : 

• que l'absence de plafonnement des paiements compensatoires conduit if 
orienter les concours publics vers une politique d'agrandissement des 
exploJtations et de concentration de la production, 

• que cette logique s'oppose ~t une relance de l'installation des jeunes 
agriculteurs, 

• que le contrôle des structures peut être détuumë au  moyen de montages 
sociétaires 
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AFFIRME : 

• sa volonté de voir préserver les spëcificités de la culture du maïs irr/gué dans le 
cadre des négociations en cours au niveau européen, 

• son souhait de voir se mettre en place on dispositif de plafonnement ou de 
dégressivité des compensations varsëes dans le cadre de la Politique Agricole 
Commune 

,. son attachement à une réorientation des concours publics ainsi dégagés vers 
une relance de la politique d'installation par des actions strucntrelles et vers 
une meilleure compensation des baisses de prix pour les exploitations de taille 
moyenne, 

• son attachement à un nenforeement du contréle des structures dans la cadre de 
la loi d'orientation en préparation, afm notamment d'éviter que des montages 
sociëtaires ne permettent de le contourner. 

Le C o n s e i l  G é n é r a l  c o n s i d é r a n t  q u e  : 

Le mats constitue la base de l'alimentation des volailles label et bien entendu 
des palmipèdes à foie gras produits dans les Landes. 

Ces filiëres dont l'importance économique est considérable puisqu'elles 
représentent les deux tiers des livralsons animales du département ont consO'uit 
leur développement sur la qualité. 

Et eonstatant : 

- l'absence d'un débat public préalable à l'autorisation de la mise en culture 
de la variété transgénique, 

- les  risques d'altération de l ' image de qualité auprès des consommateurs 
qu'encouront les filières avicules de notre département, 

- l a  difficulttë pour les agriculteurs désireux de produire du maïs 
conventionnel, d 'y  parvenir si du mais Wansgénique est produit à proximitë de 
leur exploitation, 

-l ' intérët limité de la variëté autorisée pour les agriculteurs de notre 
département, 

DEMANDE à L 'ETAT : 

-d 'oganiser  au plus vite le débat public qui doit ëtre conduit par l 'Office 
Parlementaire d'Evaluation Scientifique Technique sur l'opportunitë et les 
conditions d'utilisation des variëtës transgëniques, 

- de susprendre toute nouvelle autorisation dans l'attente de ce débat, 

- de garantir, au besoin par voie réglementaire, aux agriculteurs qui refusent de 
produire les variétés tranagéniques, de ne pas avoir à supporter les coOts 
éventuels de traçabilitë. 

III 
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Délibératious à caractère réglementaire du Budget Primitif  1998 : 
réunions des 5 janvier, 2, 3 et 4 février et 6 mars 1998 

Le Budget de la Solidarité Départementale 

Le Conseil Gén6ral d6cide : 

-d'approuver les actions consacr6es à la solidarité départementale et de 
procéder, au Budget Primitif 1998, aux inscriptions budgétaires 
corr¢spondantes qui se prësentent globalement comme suit : 

Chapitre 904 1 550 000 F 
(dont 1 200 000 F Dëlibération n ° A 13) 

Chapitre 912 6 000 000 F 
(Délibération n ° A 12) 

Chapitre 914 1 657 000 F 
(Délibëration n ° A 7) 

Chapitre 931 370 000 F 

Chapitre 932 300 000 F 

Chapitre 934 413 000 F 

Chapitre 950 1 330 000 F 
(Délibération n ° A 1 I) 

Chapitre 952 I 107 000 F 

Chapitre 953 3 012 000 F 

Chapitre 954 145 090 000 F 
(dont 430 000 F Dëlibération n ° A 4) 

Chapitre 955 

Chapitre 956 

Chapitre 957 
(dont 71 725 F 

2 500 000 F 
2 280 000 F 
1 300 000 F 

50 000 F 
500 000 F 
300 000 F 

I 903 200 F 

Chapitre 959 

Chapitre 964 

Chapitre 965 

1 326 000 F 

289 439 000 F 

lO 677 600 F 
Dêlib&ation n ° A2 
Délibération n ° A5 
Délibération n ° A6 
Délibération n ° A7 
Dëlibération n ° A8 
Délibération n ° A9 
D¢lib¢ration n ° A 13 
Délib6ration n ° A 14) 

21 000 000 F 

3 044 000 F 

Receues 

20 000 F 

570 000 F 

870 000 F 

1 970 000 F 

67 511 000 F 

280 000 F 

305 000 F 

I 910 000 F 

] 200 000 F 
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Conseil Général  

-d'autoriser M. le Président du Conseil Génëral à signer tous actes et 
documents afférents/, la mise en oeuvre des actions retenues au titre de l'année 
1998. 

Accuei l  de  la Petite  En fan ce  

Le Conseil Général décide : 

- de reconduire, pour l'année 1998, les aides en faveur de la création et de 
l'extension des structures d'accueil de la petite enfance. 

- d'accorder les participations tïnancières suivantes : 

• Commune de Rion-des-Landes 
pour la crëation d'une crèche 
halte - garderie d'une capacité 
de 15 places 

I 500 F x 1047 
= 3 775 F x 15 places = 56 625 F 

416 

• Association "Croquignole" à Bisearrosse 
pour une extension de 2 places 
à la halte - garderie 

1 500 F x  1047 
= 3 775 F x 2 places = 7 550 F 

416 

• Commune de Pouillon 
pour une extension de 2 places 
à la crèche 

1 500 F x 1047 
= 3 775 F x 2 places = 7 550 F 

416 

- d'inscrire les crëdits correspondants au Budget Primitif 1998, Chapitre 957- 

90 Article 6417-I. 

Les Fami l l e s  d 'Accue i l  

Le Conseil Général décide : 

- de fixer, à compter du ler janvier 1998, conformément au tableau annexë 
page 19, les taux des allocations et gratifications en faveur des enfants relevant 
du service de l'Aide Sociale à l'Enfance, ainsi que le montant des indemnités 
kiinmétdques et de repas en cas de dëplacements ou de formation 
professsionnelle. 
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ACTUALISATION DES ALLOCATIONS ET GILATIFICATIONS EN FAVEUR 
DES ENFANTS RELEVANT DU SERVICE DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 

NATURE DE 
L'ALLOCATION 

Allocation jouma[i'~re 
versée aux .Assistantes. 
Matemelles pour couvrir 
[es dëpenses d'entretien 

des enfants 

Allocation mensuelle 
d'habillement 

Allocation mensuelle 
d'argent 
de poche 

Allocation Noël 

[ • • 

! Recompemes scolmres 

Dors mariage 

Trousseau 

Secondaire : 1 o cycle 
Secondaire : 2* cycle 
Lycée enseig, profession. 
Centre formation 

apprentissage. 

Indemnité !dlométriqu '~ 
Indemnité repas pour 
déplacement 

TRAMCHE D'AGE OU 
CATEGORIE 

p~r en£an[ : 

- lOans 
+ lOans 

-deOà 5~s 
- d e 6 à l l a n s  
- i panh" de 12 a.us 

-de 8/l I0 ans 
-de I l  à 13 ans 
-de 14à 16ans 

- àpm"~r de 17ans 
- militaires, ët'udiants divers 

- d e 0 à  l an  
- d e 2 à  II  ans 
- à pardi de 12zms 

CAP - BEP -Brevet Collèges 
Baccalauréat - BTS - au=es 

TAUX A 
COMPTER 

DUI.01.1997 

62.00 
66.00 

262.00 
365.00 
419.00 

48.00 
86.00 

190.00 

315.00 
355.00 

290.00 
313.00 
439.00 

756.00 
1 071.00 

5 650.00 

2 348.00 

595.00 
974.00 
974.00 
595.00 

123 F/KM 

82.00 

1998 

63.00 
67.00 

267.00 
372.00 
427.00 

49.00 
88.00 

194.00 

321.00 
362.00 

296.00 
319.00 
448.00 

771.00 
1 092.00 

5 763.00 

2 395.00 

607.00 
993.00 
993.00 
607.00 

1.2.3 F/K~ 

82.00 
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Conse i l  G é n é r a l  

Enfance Maltraitée 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les objectifs de l'année 1998 au titre de l'enfance maltraitée, 
visant à : 

• l'amétioration de la prévention, du recueil des signalements et de la 
prise en charge des situations, 

• l'organisation de journées départementales de réflexion sur la 
protection de l'enfance, 

• la continuité du fonctionnement du numéro vert départemental "SOS 
Enfance Maltraitée". 

- de procéder aux inscriptions budgëtaires suivantes au Budget Primitif 1998 : 
Chapitre 954-14 Article 6409-51 ........................................... 250 000 F 
Chapitre 954-14 Article 6441 ............................................... 180 000 F 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Gënéral pour 
approuver toutes conventions nécessaires à la mise en oeuvre de ces actions et 
autoriser M. le Prësident du Conseil Gënéral à signer lesdites conventions ainsi 
que tous actes et documents afférents. 

Prime exceptionnelle en faveur des Enfants de Demandeurs d'Emploi 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorableraent sur la reconduction, pour l'année 1998, de la 
prime exceptionnelle allouée en faveur des enfants de demandeurs d'emploi, 
sur la base des critères d'éligibilitë précédemment dëfrais. 

- de fixer le montant des primes au titre de l'année 1998, selon le barème ci- 
après : 

QUOTIENT FAMILIAL MONTANT DE LA PRIME 

OF 

1 àSO00F 

5001 à 9 000 F 

9001 à 13 000 F 

13 001 à 18 000 F 

860 F 

800 F 

680 F 

550 F 

500 F 

-d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 1998, une enveloppe budgétaire d'un 
montant de 2 500 000 F, Chapitre 957-2 Article 6511. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

I n s e r t i o n  s o c i a l e  et p r o f e s s i o n n e l l e  d e s  j e u n e s  

Le Conseil Gënéral décide : 

| .  • . . : 

Après avoir constat~ que M. Robert CABE, Vice-Président Suppl~ant, en sa 
qualité de Président de la Mission Locale Landaise et M. Alain 
SIBERCHICOT en sa qualité de Trésorier ne prenaient pas part au vote relatif 
à ce dossier : 

-d'accorder à la Mission Locale Landaise, au titre de ses actions 
d'accompagnement en faveur de l'insertion des jeunes en difficulté, pour 
l'année 1998, une subvention d'un montant de 1 600 000 F. 

!1 * P l a n  Dîpartemental de Prêvention : 

- d'attribuer, au titre de l'annëe 199g, tes s~bv¢mtio~s sui,~antes, pour ~e~ 
actions de prévention et les interventions menëes sur les cantons d'Aire-sur- 
l'Adour, Dax, Mont-de-Marsan, Saint-Martin-de-Seignanx et Saint-Vincent- 
de-Tyrosse : 

• Association dëpartementale de Prévention Spécialisée....205 000 F 
• Association pour le Développement et l'Animation 

du quartier de la Moustey (A.D.A.M.E.Y.) ........................ 55 000 F 

i n  - F o n d s  s n é c i f i o u e  d ' i n s e r t i i n  n o u r  les ieunes majeurs de l 'Aide Sociale 

-de  reconduire, pour l'année 1998, le dispositif du Fonds spécifique 
d'insertion pour les jeunes majeurs de l'Aide Sociale à l'Enfance, destiné à les 
aider dans leur insertion professionnelle, dont la gestion est assurée par 
l'Association d'Entraide des Pupilles de l'Etat et du Département des Landes, 
et d 'y consacrer une enveloppe d'un montant de 120 000 F. 

1 V  - Fonds locaux d'aide aux ieunes : 

- de reconduire, pour l'année 1998, l'intervention du Département au titre des 
actions en faveur des jeunes en difficulté et d'accorder à ce titre les subventions 
suivantes : 
• C.C,A.S. de Mont-de-Marsan (pour le Fonds Local 

d'Aide aux Jeunes de l'agglomération montoise) ....................... 70 000 F 
m C.C.A.S. de Dax (pour le Fonds Local d'Aide 

aux Jeunes de t'agglomération dacquois¢) ................................. 6(3 OO0 F 
• C,C.A.S. de Mimizan (pour le Fonds Local 

d'Aide aux Jeunes des cantons de Mimizan 
et Parentis-en-Bom) ..................................................................... 5 000 F 

• C.C.A.S. de Tarnos (pour le Fonds Local d'Aide 
aux Jeunes du canton de Saint-Martin-de-Seignanx) ................... 5 000 F 

- d e  participer à hauteur de 160 000 F au Fonds Départementai d'Aide aux 
Jeunes, au titre de la mise en place d'actions pour l'année 1998, dans les zones 
du Département non pourvues de Fonds Locaux, et dont le versement 
interviendra auprès de la Mission Locale Landaise, gestionnaire du Fonds. 
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- d'inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 1998, Chapitre 957- 
90 Article 657. 

-d'autoriser M, le Président du Conseil Gënéral à signer les conventions 
afférentes avec lesdites associations. 

Aides  en f a v e u r  du  L o g e m e n t  

Le Conseil Général décide : 

I - Aide à l 'amélioration du IoQement : 

-d'accorder les subventions ci-après et de procéder aux inscriptions 
budgétaircs correspondantes au Budget Primitif 1998 : 

• Chapitre914-03 Article 130-100 

- Office Dîpar temental  d'H.L.M, d e s  L a n d e s  

pour la poursuite de la construction 
et de la rëhabilitation de logements 
sociaux, une subvention d'un montant 
de 714 000 F, dont la libëration 
interviendra sur les exercices 
budgétaires 1998 et 1999, 
soit au titre de l'année 1998 ............................................... 357 000 F 

• Chapitre  914-O3 Article 130-011 

- Société Anonyme d'H.L.M, des Landes 
pour la réhabilitation de 40 
logements à Labouheyre, une 
subvention d'un montant de .......................................... 1 300 000 F 

Il - F o n d s  de solidarité pour le Io~empnt : 

- d'attribuer une pa~icipation financiêre d'un montant de 1 100 000 F en faveur 
du Fonds de Solidaritë pour le Logement (F.S.L.), au titre de l'année 1998, 
pour la poursuite des actions engagées en vue de l'amëlioration des conditions 
de logement. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 957-90 
Article 6409-93. 

111 - On~rations en milieu urbain : 

-d'accorder, dans le cadre des opérations destinées à la réhabilitation et la 
restructuration de certains quartiers situés en milieu urbain, les aides 
financières suivantes : 

• Association M.D.M. It Mont-de-Marsau ..................................... 100 000 F 
au titre de la poursuite de l'op~ration 
de communication dans le cadre du 
développement social du Quartier 
du Peyrouat 
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• Association de la Maison du Logement ...................................... 100 000 F 
au titre du fonctionnement 1998 et 
pour la poursuite des actions engagées 
sur les secteurs de Dax et Saint-Paul-lès-Dax 

- d'inscrire les crëdits correspondants au Budget Primitif 1998, Chapitre 957- 
90 Article 657. 

F o n d s  D é p a r t e m e n t a l  d 'Aide  aux  A c c é d a n t s  à la Propr ié t é  

Le Conseil Général décide : 

-#adopter le Budget Primitif 1998 du Fonds Departemental d'Aide aux 
Accédants à la Propriété qui s'équ'dibre en £~p~ns~s et en Recettes à 
230 000 F. 

- d'accorder au Fonds Dëpartemental d'Aide aux Accédants à la Propriété une 
participation financière d'un montant de 50 000 F. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 957-90 
Article 6409-g2 du Budget DëpartementaL 

H a n d i l a n d e s  1998 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement pour l'organisation le 18 Mai 199g ~ MONT- 
de-MARSAN et les 22 et 23 Mai 1998 à SOUSTONS de journées 
"Handilandes" destinées à la valorisation et la reconnaissance du handicapé au 
travers de diverses manifesmflons culturelles et spon'wes, 

- d'inscrire i cet effet, au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
500 000 F répartie comme suit : 

Chapitre 957-95 Article 660 .................................................... 80 000 F 

Chapitre 957-95 Article 6629-1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  420 000 F 

-d e  meRre en place une campagne d'information et de sensibflisation, et de 
passer à cet effet un marché négocié avec mise en concurrence préalable, les 
crédits nécessaires étant prélevés sur le Chapitre 957-95 Article 6629-1. 

- d'autoriser M. le Présidant du Conseil Gënéral à signer ledit marché ainsi que 
tous actes et documents afférents à lu mise ca œuvre de ces acf~o~s. 
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A m é l i o r a t i o n  d e  l a  Q u a l i t é  d ' A c c u e i l  d e s  E t a b l i s s e m e n t s  d ' h é b e r g e m e n t  

d ' A d u l t e s  H a n d i c a p é s  

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement sur les projets ci-aprës visant à l'amélioration 
de la qualité d'accueil et à la modernisation du cadre de vie des personnes 
handicapées adultes, dont le prix de journée est fixé, pour chaque 
établissement, par arrëté du Président du Conseil Général : 

• Foyer  d ' h é b e r g e m e n t  de  Saint-Martin-de-Seignanx 
- géré par l'Association d'Aide aux Handicapës Psychiques 
- capacité d'accueil : 36 personnes 
- programme de réhabilitation et mise aux normes de sécurité 
- colït total de l'op~ration estimé a 12 399 000 F. 

• Foyer de vie de Bas¢ons 
- g é r é  par l'Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants 

inadaptés des Landes (ADAPEI) 
- capacité d'accueil : 25 personnes 
- réamënagement de l'établissement et mise aux normes de sécurité 
- coQt d'investissement estimé a 2 851 871 F 

• Foyer de vie "Le Marcadé" ~ Mont-de-Marsan 
-géré par l'Association Dépanementale des Amis et Parents d'Enfants 

Inadaptés des Landes (ADAPEI) 
- capacité d'accueil : 25 personnes 
- travaux de mise aux normes de sécurité 
- co~ît de l'op~ration estimé à 2 250 000 F 

• Appar tements tTarnos  
- gêrês par l'Association Européenne des Handicapés Moteurs 
- construction d'un établissement de 56 studios 
- cofit d'investissement estimë t, 24 000 000 F 

• C h i t e a u  de  Cauneille 
- géré par l'Association du Ch~.teau de Cauneille 
- capacité #accueil : 100 personnes 
- restructuration de rétablissement visant à l'accueil de .iennes handicapés 

issus d'instituts médico-éducatifs 
- cofit de l'op~ration estimé à 800 000 F. 

Ate l i e r  P ro tégé  D é p a r t e m e n t a l  - C.A.T. de Nonères  

Le Conseil Général décide : 

d'approuver les conclusions de la Commission de Surveillance de l'Atelier 
Protégé Départemental et du CA.T. de Nonèrvs réunie le 4 dëcembre 1997. 

! - A t e l i e r  P r o t é g é  I ~ n a r t e m e n t a l  : 

-d 'adopter  le Budget Primitif 1998 de l'Atelier Protégé Départemental qui 
s'équilibre en Dépenses et en Recettes de la manière suivante : 

• Section d'Investissement 2 292 000 F 
(dont : En-cours 25 000 F 

Stock 140 000 F) 

• Section de Fonctionnement 12 400 000 F 
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- d ' a c c o r d e r  une subvention d'équilibre de fonctionnement d'un montant de 
1 000 000 F et d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, 
Chapitre 950 Article 679-3 du Budget Principal. 

-de  se prononcer favorablement sur la construction d'une salle de repos et 
l'am6nagement de voies et parkings dont le coùt est estimé à 135 000 F. 

I l  - C.A.T. de Nonères : 

- d'adopter le Budget Primitif 1998 du CA.T.  de Nonères qui s'é~uil~bre eR 
Dépenses et en ReceRes de la maniëre suivante : 

• Section d'Investissement 914 000 F 

• Section de Fonctionnement 3 115 000 F 
(se dëcomposant en : 
Activité Sociale 1 238 000 F 
Production - commercialisation 1 877 000 F) 

- de se prononcer favorablament : 
• sur la mise en place d'un atelier de production de maraichage agro- 

bioingique, 
• pour la cortstruatinn d'un batiment comprenant un local technique, des 

vestiaires, douches et sanitaires dont le coft  est estimé ~ 630 000 F, 
destiné i ractivitë de maraichage, 

• pour l'inscrlption d'un volume d'emprunt de 530 000 F au Chapitre 
4590 Article 16 du Budget Annexe, 

• sur les termes de l'Avenant n°2 au bail emphytëotique à intervenir 
avec le Ce~~re K¢sp~~lier Spéci~~,isé Sam~e-Arme, ponant autorisatinn 
de construction sur la parcelle Section A A  n°12, cédée à bail, et 
d'autoriser M. le Prêsidant du Conseil Gënénd ?, signer ledit avenant. 

-d'étendre ]es compétences de la R6gie de Recettes de l'Atelier Protégé 
Départemental et du C.A.T, de Nonères tt l'encaissement des ventes de la 
production de l'atelier de maraîchage agro-biologique, 

-al'accorder une subvention d'équilibre d'investissement d'un montant de 
330000F  et d'inscrire te crédit correspondant au Budget Primitif 1998, 
Chapitre 950 Article 679-5 du Budget Principal. 

I I I  - ~ : 

- d'approuver les bases de tarification de l'année 1998, telles que figurant en 
annexe, pour : 

• l'Atelier Protégé Départemental (Annexe page 26) 

• IeC.A.T, deblonëres 
- Reliure - plastification (Annexe page 27) 
- Pêpinièros (Annexe page 28) 
- Mara~chage (Annexe page 28) 

- de donner délégntion/, la Commission Permanente du Conseil Général pour 
examiner tous actes, contrats et conventions afférents à l'administration 
gënërale de l'Atelier Protëgé Départeraental et du C.A.T. de Nonères, et 
autoriser M. le Président du Conseil Génëral à signer les documents 
correspondants. 
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BASE DE TARIFICATION DE L'ATELIER PROTEGE DEPARTEMENTAL 
POUR L'ANNEE 1998 

Preçtation~ individuelle~ 

1 an - 6"1 500, 00 F 
6mois - 30 750,00F 
1 mois 6 150, 00 F 
1 heures - 61,50 F 

Jardins Esnaces Vart~ 

L'estimation des travaux en équipe s'effectue sur la base de 75, 00 F à 
IIO, 00F de l'heure par travailleur handicapé selon la nature des 
interventions et leur qualité. Ce tarif intègre la prise en charge technique et 
les frais d'infrastructures. 

• Selon l'espèce, la qualité et la quantitë : 

Plantes à massifs de O, 20 F ~ 25, 00 F l'unit~ 
Géraniums de 6,50 F ~. 30, 00 F l'unité 
Plantes vertes et fleuries - de 7, O0 F te 250, O0 F l'unité 
Coupes de 10,00 F à 300,00 F l'unité 

Compositions Bacs de 50, O0 F ~. 500, O0 F l'unit~ 
Produits mara~chers de O, 10 F ,~ 5, O0 F l'unit~ 
Support de culture - de S, O0 F ~ S0,00 F l'unit~ 

L'estimation des travaux en équipe s'effectue sur la base de 75, O0 F ~I 
110,00F de l'heure par travailleur handicapé selon la nature des' 
interventions et leur qualité. Ce tarif intëgre la prise en charge technique et 
les frais d'infrastructures. 

Nous appliquerons au tarif des fournisseurs un coefficient de majoration de 
1,1 à 2 suivant les conditions de commerçialisation. 
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TARIFS RELIURE- PI.~.STIFICATION 

CAT DE NONERE5 

Plastification Simple 

Petit Format 
Grand Format 
Renfort intérieur 
(si besoin) 

4 F dont 1.20 F de main-d'oeuvre 
8 F dont 2.40 F de main-d'oeuvre 
2 F (10 F pourplastique rigide - 2 F mo) 

Réparation dos (toile + plastique) 4 F dont 1.20Frn.o 

Réparation petite (sans scotch) 20 F dont 5 F m.o 

Reliure livres décollé intérieur (sans scotch) 40 F } Petit livre 30 F m.o 
+ Couverture à refaire avec carton 

Grand livre rajouter 

50 F } 20 F m.o pour la couverture 

20 F } 20Fm.opourla couverture 

30 F façon 
20 F couverture 

Plastification (Affiches ou plans sur grande machine) 

Dimensions 124 x 80 
62 x 40 

Double face (Gudy 802) 124 x 80 
62 x 40 

80F } 
25F } 

} 20 F m.o p/panneau 
40F } 
20F } 

Suivant grandeur et épaisseur d'autres supports pourront être fournis ('Type 
KAPALINE 10 mn) à des dimensions variables, ces travaux feront/'objet d'un 
devis préalable. 
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BASE DE TARIFICATION DU C.A.ToDE NON'~RES 
POUR L'ANNEE1998 

Plantes de haie 
Arbustes 
Plantes grimpantes 
Plantes de terre de bruyëre 
Arbré~ 
Conifères 
Vivaces 

= de I0,00 Frs à 300 Frs l'unit~ 
= de 12,00 Frs à 450 Frs l'un/té 
= de 15,00 Frs à 90 Frs l'unit~ 
= de 8,00 Frs i 320 Frs l'unitë 
= de 20,00 Frs à 1.200 Frs l'unit~ 
= de 15,00 Frs à l.iOO Frs l 'Un/t~ 
= de 2,10 Frs A 50 Frs l'unit~ 

LISTE DES LEGL~~F~ AVEC FOURCHETTE DE PRIX 

Tomate 5 à 15 F le kg 
Aubergine 5 à 15 F le kg 
Poivron - Piment 5 à 15 F le kg 
Carotte 4 à 15 F le kg 
Céleri branche 4 à 15 F le kg 
Ail , 16 à 20 F le k G 
Pomme de t e r r e  3 à 25 F l e  kG 
Primeur 
Conservation 
Salade 5 à 15 F l'unit~ 
Chou Pomm~ 4 ~ 15 F l ' u n i t é  
Concombre "2,50 à 5 F l'unit~ 
C o u r g e t t e  S à 15 F l'urdt~ 
Echalotte 5 ~ 15 F le kG 
Epinard 4 ~ 15 F le kG 
Fraise 15 à 30 F le kG 
Haricot sec 10 à 30 F le  kG 
Haricot Vert I0 à 20 F le kg 
H~che I0 à 30 F le kg  
MaZs doux 2 à 5 F l'épi 
Melon 4 à 20 F l'uni~ 
Navet 4 à 20 F le kg 
Oignon 3 à 15 F le kG 
Persil 2 à 5 F la botte.. 
Poireau 4 ~ 15 F le kG 
Potiron 3 à 15 F l e  kilo 
Radis 2 à I0 F la botte 
Radis Noir 3 à 15 F la botte 
Scorsonère 3 à 25 F le kg 
Herbes de Provence 2 à 10 F le bouquet 
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Subventions pour Gros Travaux et  Equipement Mobilier 
Etablissements pour Personnes Agées 

Le Conseil Général décide : 

l -  Trevaux : 

- d'accorder les subventions #investissement ci-après : 

I °) Suite d'opérations : 

* Maison de retraite de Luxey 
Extension de 25 places - restructuration 
globale - mise en conformité des locaux 
collectifs 
Montant des travaux 14 368 127 F T IC  
Subvention 15% 2 155 219 F 
Acomptes 1995 - -  300 000 F 

1996= 600 000 F 
1997 = 600 000 F 

1 500 000 F 

Solde à verser en 1998 ........................................................... 655 219 F 

• Maison de retraite de Tartas 
Mise en conformitê des locaux 
travaux supplémentaires sur avis 
des services vétérinaires et du Conseil 
Général - Rëfection de la salle de 
restauration 
Montant des travaux actualisê 4 008 080 F TIC 
Subvention 15% 601 212 F 
Acompte 1997 400 500 F 

Solde à verser en 1998 ........................................................... 200 712 F 

• Centre de gériatrie du Lanot A Dax 
2ëme tranche - travaux d'humanisation 
de 49 places (Contrat de Plan Etat - 
Région) 
Montant des travaux 15 282 635 F TTC 
Subvention 30% 4 584 790 F 
Récupération trop vers6 sur 
travaux lère tranche non réalisés - 874 762 F 

Subvention à verser 3 710 028 F 

Acompte 1998 ........................................................................ 400 000 F 

Maison de retraite de Gabarret  
2ème tranche de mise aux normes 
de sécuritê - travaux complëmentaires 
sur avis de la sous-commission 
dépanementale de sécurité 
Montant des travaux ] 492 890 F T IC  

Subvention 15% ~t verser en 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  223 933 F 
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Logements - Foyer d'Hagetmnu 
Extension de la salle de restau- 
ration - Création d'une salle 
d'activitës 
Montant des travaux 3 373 731 F H.T. 
Subvention 15% 5 0 6  060  F 

Acompte 1997 253 653 F 

Solde à verser en 1998 ...................................................... 252 407 F 

• Logements - Foyer de Saint-Paul-lës-Dax 
Réhabilitation globale de la 
Structure 
Montant des travaux 7 982 187 F H.T. 
Subvention 15% 1 197 328 F 
Acompte 1997 300 000 F 

Acompte/i verser en 1998 ................................................ 500 000 F 

• Logements - Foyer de Morcenx 
Extension de 15 places - réhabilitation 
globale de l'ëtablissement 
Montant des travaux 11 800 000 F H.T. 
Subvention 15% I 770 000 F 
Acompte 1997 300 000 F 

Solde à verser en 1998 ................................................... l 470 000 F 

• Centre de long séjour de Labenne 
Réhabilitation et mise en conformité 
des locaux - Création d'un service 
tiroir de 15 places 
Montant des travaux 2 000 000 F "ITC 

Subvention 15%/~ verser en 1998 ..................................... 300 000 F 

20 ) Opérations nouvelles 

• Maison de retraite de Capbreton 
Réhabilitation des locaux 
collectifs (salle à manger - lieux 
de vie) 
Montant des travaux 4 000 000 F TI'C 
Subvention 15% 600 000 F 

Acompte 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 000 F 

• Maison de retraite de Sole 
Mise aux normes sëcurit6 
incendie - réfection de la toiture 
du b[itiment d'accueil 
Montant des travaux 500 000 F TTC 

Subvention 15%/I verser en 1998 ....................................... 75 000 F 

• Maison de retraite de Mugron 
Transformation des chambres 
/t 3 lits en chambres individuelles 
Montant des travaux I 000 000 F TTC 

Subvention 15% à verser en 1998 ..................................... 150 000 F 
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Maison  de retraite de Onesse et Laharie 
l ère tranche de mise aux normes 
sécurité incendie sur avis de la 
sous-commission dëpartementale 
de sécurité 
Montant des travaux 667 000 F TTC 

Subvention 15% ~ verser en 1998 .................................... 100 050 F 

I l  - Eauioements mobiliers : 

- de fixer comme suit la base d'attribution pour l'année 1998 des subventions 
pour équipement en mobilier, au tia'e des opérations nouvelles : 

7 400 F x 1047 

x 40°,6 = 7 450 F 
416 

+ 

1 5 ~ F x l ~ 7  

416 
3 775 F 

Soit un total de 11 225 F par place 

- de préciser que la base d'attribution de l'annëe 1997, soit 11 032 F par place, 
est maintenue pour les opérations ayant bënéficië du versement d'un acompte 
sur leur subvention. 

- d'attribuer les subventions pour équipement en mobilier ci-après : 

• Maison  de  retraite de  Labri t  
Equipement de 60 chambres 
Subvention (base 1997) 
11 032 F x 60 places = 661 920 F 
Acompte 1997 334 549 F 

Solde à verser en 1998 ...................................................... 327 371 F 

• Maison  de retraite de G ab arre t  
Equipement de 80 chambres 
Subvention (base 1998) 
l 1 225 F x 80 places = 898 000 F 

Acompte 1998 ................................................................... 200 O00 F 

* Maison  de  retraite de  P o n t o n x - s u r - A d o u r  
Equipement de 51 chambres 
Subvention (base 1998) 
11 225 F x 51 places = 572 475 F 

Acompte 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  150 000 F 

• Logements - Foyer  de  M o r c e n x  
Equipement de 67 chambres 
Subvention (base 1998) 
11 225 F x 67 places = 752 075 F 

Acompte 1998 ................................................................... 377 983 F 
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. Maison de retraite du Centre Hospitalier Général de D a x  

Equipement de 110 chambres 
Subvention (base 1998) 
11 2 2 5 F x  110places-- 1 234 750 F 

Acompte 1998 ................................................................... 517 325 F 

-d'inscrire les er~dits correspondants, soit 6 000 000 F, au Budget Primitif 
1998, Chapitre 912-9 Article 130-48. 

S e r v i c e  T é l é - A l a r m e  - A c q u i s i t i o n  d e  M a t é r i e l  

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Gënëral de sa communication sur 
le fonctionnement du système Têlë-Alarme au cours de l'année 1997. 

- de se prononcer favorablemant sur racquisitinn de transmetteurs pour assurer 
la continuité de Service Télé-Alarme. 

- #inscrire à cet effet un crédit d'un montant de 1 200 000 F au Budget Primitif 
1998, Chapitre 904-9 Article 214-56. 

- d'accorder au Service Dëpartemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.) une 
subvention d'un montant de 300 000 F au titre de la maintenance et de la 
gestion des appels du Télé-Alarme au titre de l'annëe 1998. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 957-90 
Article 6409-09. 

L e  C e n t r e  D é p a r t e m e n t a l  de  l ' E n f a n c e  

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les procës-verbanx de la Commission de Surveillance du Centre 
Dëpanemental de l'Enfance réunie les 21 octobre et 9 décembre 1997. 

I - S e n t i o n s  d e  compétence dénartementale : 

-d'approuver les Budgets primitifs 1998 des différentes sections du Centre 
Départemanta• de l'Enfance relevant de la compétence du Conseil Général, qui 
s'équilibrent en Dépenses et en Recettes de la manière suivante : 

• Centre Materne l :  
Section d'Investissement 268 640 F 
Section de Fonctionnement 3 966 270 F 
(reprise du solde de l'excédent 
1996 soit :  111 713,21 F 
Délibëratinn n ° A 4 de la DM1-1997) 
Le prix dejournée 1998 étant fixë à 535, 24 F 

• Foyer de l 'Enfance : 
Section d'Investissement 663 460 F 
Section de Fonctionnement 13 898 510 F 
(reprise de l'excëdent 1996 
soit : 407 117, 89 F 
Délibération n ° A 4 de la DM1-1997) 
Le prix de journée 1998 ëtant fixë ~ 651, 97 F 

- de se prononcer favorablemant pour porter la capacité d'accueil de l'antenne 
du Foyer de l'Enfance de TARNOS de 12 ~ 25 enfants. 
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S . A . T . A . S .  Accompagnement Social : 

Section de Fonctionnement 
(reprise de rexcëdent 1996 
soit : 31 572, 68 F 
Délibération n ° A 4 de la DM1-1997) 

467 900 F 

I l  - Etablissement P u b l i c  d e  Soins. d'Insertion et d'lntë~ration : 

-d'adopter le Budget Primitif 1998 de rE.P.S.I.I, regroupant les différentes 
seetions du Centre Départemental de l'Enfance relevant de la tutelle de l'Etat, 
qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes de la manière suivante : 
Section d'Investissement 1 245 100 F 
Section de Fonctionnement 28 753 324 F 
(reprise des résultats 1996 
Délibération n ° A 4 de la DM1-1997 
C.M.P.P. 666 589, 53 F 
LR.P.P. Dax 269 774, 48 F 
I.R.P.P. Morcenx 9 669, 92 F 
SATAS production - I7l  2 8 6 ,  0 7  F 

LM.E. - 779 587, 76 F) 

- de foEer comme suit les prix des repas pour l'année 1998 : 

• Mont-de-Marsan 
- personnels nourris dans l'établissement 15, 70 F 
- personnels extërieurs 19, 50 F 
- commensaux 32, 00 F 
- j e u n e s  femmes accueillies au Centre Maternel 17, 50 F 

• Moreenx 
- personnels nourris le midi 14, 80 F 
- personnels nourris le soir 23, O0 F 

- de fixer à 104 F la journée complëte de stage, fractionnable par demi-journée. 

L e  R e v e n u  M i n i m u m  d ' I n s e r t i o n  

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les orientations proposëes ainsi que le Programme Départemental 
d'Insertion pour l'année 1998 d'un montant global de 22 300 000 F incluant un 
report de er~dits prévisionnel 1997 de 2 500 000 F et dont le détail figure en 
annexe pages 34 à 35. 

- de procéder à l'inscription, au Budget Primitif 1998, d'une enveloppe d'un 
montant de 19 800 000 F, rëpartie de la manière suivante : 

Chapia-e 904 50 000 F (Délibëration n ° A 1) 
Chapitre 931 3 839 500 F (dont 370 000 F Délibëration n°A 1 ) 
Chapitre 932 120 000 F (Dëlibëratinn n ° A l) 
Chapitre 934 195 000 F (Dêlibératinn n ° A 1) 
Chapitre 959 15 595 500 F (Modiflcatif Délibératinn n°A l) 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Génëral : 
• ~ engager toute démarche visant à solliciter la participation du Fonds Social 

Europêen au till"e des actions d'insertion par l'économique pour l'année 
1998, 

• à signer tous actes et documents nécessaires à la mise en oeuvre des actions 
ainsi défmies. 
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PRO/ET D'-OEECTATIO,',," DES CR.ÉDITS DU P.D.I. 

5:«Tb~E DES AC'E.ONS 

CR.EDITS DISPOfi"/B LES 

BUDGET I 
1997 

21"720"0:2. F / 
don~ :..on 

2.750.oo0 F ! 
.OEFECT»,TIOh DES CR£DITS 

% BUDGET I 
!998 

:2.JOO.f~OF i 
don: :.~on j 

LS00.000 F/ 

p R.[S[O-Ih'SERTIO~ 

C"  

[ Pcno~_nc[ dA::ckè à £'inse.~~on Conscii C.dr.~:z! 
P::son.-.«! d~::chè ~. l'insc.~ioa A.N.P,E. 

<-~a-~ ~~ ........ ; l ,c.u~:l d.'s G-'ns iu Voyage 
B~.nquc ~~men~i:: 

- .-." ~: ~: I'. m.i~: ch .ci::: d'un ~ysP.m: d= u"~~I p c .': ~ l: C e.--..--~ d: (C --T~- •SO] 

MEse en ç[".c-" d 'un s)'s:~me de t.-~aspon pour ç=rsorun.'s démun{es 

Accès ?,,.~< c-z.n.sêocr.s Lac:."urb~ns pour dem~~.de',--s d'emplois 
A~xfii~r-'s d'intë~--'~don s:ol~-ir.- 

So~de.a i ['è;.?,bomdon des con~'~-ts d'inse.'don 
Ac:£ons ¢..._v .... s ?ms d.m 't'~~s (C.C....S.....L-R.E s/.-kdo '~) 

FO~»L~TIO~" 
.~!phabd:isa~ion 

A::io~ d: fon:v.adon de base (don- C.I.Ë).F.) 
Ac".'ons de d~-z:r/sa:ion gr~oup¢ ho..~_~,es (CD~ 
A~e!£e: expr:ssion / ~'~~~-'~,~ (:-RGboE ~- - FALEP) 

Fo~'m~.ŒEon z~'( emplois s~son,~¢~ (C«n~ = --*'--'FA) 
l Stzg.- ::dy~~~sat',.on (Ccn~~" ,~rFA) 
: Formadon ~,-,x emplois « Service i la pe:'sor-'~e » (GP~.ETA) 

Form~don.~ individu~lL~é-'s 
Cer.oE-" in{e,"professiormel de b~i~a des compdlcnces (CI.B.C.) 

I.N.F.A.C. 
ACTIOHS POL'OE LE LOGE~OEh'T 

.Á.~dlJorat~on du cadre de v~e 
Fonds spdcifiques - Off~c~'s H.L.M. 

- Bail[eoEs pr:vds 
- P.S.T. 
- E D.F :: zu::.'s an~-:gies 

- Etude suz !es taud,ls 

Log::'c.en.'.~ :: :"~s-~r--.[le » " D.-'/< 

;.-u'«TE 
~,.fu:-_,z!isa;-on « cl?,ssiqu-" » 

N,.',.,.~_,?-Es~cion « comp[ém~.nta:r: » 
Ac:~.s ?,ux soins (com.pJdmcn~s d." r:.T.~,o '~sem:n-s) 

C~ds~;:ons 9rn{ec:ion sociz;e 
.~Wm?,'Jon d' ,-----------------L~. espace s~.,v': : M.I..I. 
Ac:ions pouz I~ p:omodon de [a s~.',.té 

OE OOS .... S . ~~,C,u?-~.O. 8-- »~- - . .. S ' =« "=  

.' 667.ooo F( 51.~'~ 
3.339.500 F 

352.500 F 
200.000 F 
110.000 F 
120.000 F 
45.O00 F 

300.000 F 
50.000 F 

I25.000 F 
25.000 F 

1.749.000 F 
70.000 F 

700.000 F 
150.000 F 
60.000 F 
89.000 F 

300.000 T 
200.000 F 
1~0.000 F 
30.000 1; 

2.936.000 F 
26.000 F 

365.000 F 
1.4.45.000 F 

250.O00 F 
750.O.00 F 
50.000 F 
50.000 F 

6.770.000 F I 
5,970.000 F 

8,1 

13,51 

31,16 

3.539.500 F 
352.500 F 
200.000 F 
90.000 F 

120.000 F 

200.000 F 

125.000 F 
25.000 F 

2.070.000 F I 
70.000 F 

700.000 F 
200.000 F 

70.000 F 
130.000 F 
120.000 F 
300.000 F 
300.000 F 
I:TO.O00 F 
30.000 F 

3.200.000 F 
i00.000 F 
350.000 F 

1.350.000 F 
300.000 F 

1.000.000 F 
50.000 F 
5"0.000 :F 

»1 
F 
F 
F 

6.580.000 
3.440.000 
2.560.000 

200.000 

OES0.000 
i00.000 
30.000 

F 
F 
F 

923 

1435 

29,50 

2"~0.000 T 
100.000 }" 
250.000 F 
200.000 F 
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PILEVEh'TION DE L ' E X C L U S I O N  DES E~'F.4aNTS 
Frais d'internat 

F~'.'s de demi-pension 
Frais de cantine 

Soudsn scot~'s 
CL~se nanx- 

Lo{sirs. vacoEncss. ~sociz:ions 

[:~SERTIOb PAR LES LOISIRS Eh  F.~'~-rlLLZ 
Déçtacemen's[H;'be:gsmc:'.:s 

P.-~oa.-~-:ioa s! or~~,~:sa':on d-îs v .... c.s .,. ?-~- ~ 
I>'SERTION P.-LR L'ECOh'O~L7QUE 

.-'.ccompa~~.em:z: de je~ncs bc.".e~ciab:s R..~'Li. vs:s smpioi 
R~g:¢ de qu~.~£er « Bois S~~'ic:s » 

R~::~ de eu.---::er « Ckë L ~- Mous;ey » 
Paràcipz:ion ,i la r-~a:isa=ion des proje:s d'i~,~e~ion des 

b.~n-~ficiaires du R.,.'vI.L 
Chzm,.'ers d'L".tSrSt G6nSm/ÇF.J.T, T.A-R.NOS) 

Chantier « :ss'~,'_-adon du pccF. 9a-~.moine ~~./» 
Aasoci~tion F.I.L. 

Associa/on « Landes R.M.L » 
Assoc:,zdon « La-~des-9zr~z:-" » 
".~sociz:ion SoHdzd~~ ç:zvai! 

A~socia:ion .-'Jï)EL CNord-Es: L~.~is) 
En~s.~ise d'i~senion B.-.V.2.1R.. 

Ea~:pise d'L~-s'~ion OR/ON - ST PZER-R/.-DU-MONï 
Encsprise d'ir.serdon TA.RaN'OS 

En~e9fise d 'L~erdon BIO-Landes PI'us 
( .-%'~ ~fode » 

R~se°-u d'~changes des sv,'o~ 
~.ccompz==n. ement des pemo~.nes employS:s dans le czare de 
l'zlloca6on spécifique dépendance (« Landes !2.senion ») 

Association « Landes Inse~on » 
.Toum~es d'4tude su: les Associa:ions d'insertion 

.A.ssocizcion « .~~'xiszna=, Récup£:adon, Tradkions » 
Association « C.A.P. Envi.,-onn=m=m » - CA2BEETON 

Association « VoisL'~age >, - SOUSTONS 
Associan'on « L~ndes-Mwns » - D~_X 

Association inrc:'mëdiai~s« Ch~osse-Tu:san » Y«-'.G_.ï'NL~U 
A:socia:ion << A_B.~S/ja.,'dins f~-niHau.ŒE » B[SC~Oeoe,©SS-- 

« Jaa-dins fa."2/]izux )) ~[ê/z/e ST PCc- PSOE DU MONT 
« .fasCine f'-.~..:iiw-'x » MONT D E ~L-t-~S~_"<" 

Associzticn TP,_~N'SF-- R (m-~~'~,oë ~ - IOD) 
Cc~'~.':I : :  zccomç=__~~:m:n~ ~ I~ c:-~z:ion d':.",c:pris:~ {YEC GE COO?) 

R--'oenoire économicue et soci~ en Acu:~Jne 

710.000 F I 3,25 
100.000 F 
150.000 F 
250.000 F 
20.000 F 
70.000 F 
I0,000 F 

I00.000 F 
70,000 F 0,.:2 
20.000 F 
50.000 F 

3.363,000 F I.<,-',S 
300.000 F 
50.000 F 
:0.000 F 

IS0.250 F 

214.250 F 
370.000 F 
50.000 F 

120.000 F 
90.000 F 
30.000 F 
50.000 F 
50.000 F 
50.000 T 

7.~00 F 
10.000 F 

500.000 F 

250.000 F 
50.000 F 
I0.000 F 
90.000 F 
I0.000 F 
55.000 F 
:0.000 F 
75.000 F 
50.000 F 

577.000 F 
50.000 F 
~.000 F 

iFR--k/S DE STRUCTUR.E 395.000 F I 1,81 
' FONCTIO,.~,.'~OE,.'voENT DES POI?~ï-S-E'¢FO R.~I.I. 50.000 9" I 0,27 
i ACTtO,.NS SPEClFIQUES POLOE LES AGRICULTEURS 1.000.000 F I ~.50 
I TOTA.L GEh'EP-- ~--L- 21.720.000 F l I00 
PRI>OE EXCEPTIOnS'ELLE POUR LES ENF.~_N'TS DES I 

DE~L~NDEURS D E.'~E°LOI I 
ï TOTA.L GE~'ER_.%_L/ACTIO'.N SOClA.LE R,~I.I. ) 

825.000 F I 3.70 
I 110.000 F 

150.000 F 
280.000 F 
30.000 F 

100.000 F 
i:.000 F 

!30.000 F 

75,000 F I O.5J 
Z0.000 F t 
55.000 F 

] .5: i000 F I 16J9' 
.300.000 F 
i00,000 F 
50.000 F 

400.000 F 

130.000 F 
480.000 F 
50.000 F 

150.000 F 
30.000 F 
30.000 F 
50.000 F 
50,000 F 
:0.000 F 

120.000 F 
100.000 F 

2.~00 F 
10.000 F 

500.000 F 
50.000 F 
12.500 F 
90.000 T 
:,000 F 
~0.000 F 
50T000 F 

50.000 F 
55~.000 F 

70.000 F i 

• ~10.000 F 1.8~ 
70.000 F 031 

753.000 F 3,~2 
22.300.000 Ft  100 

1.000.000 F 

25,300:000 F ] 
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D é v e l o p p e m e n t  I n d u s t r i e l  e t  A r t i s a n a l  

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Génëral de sa communication 
concernant les opérations subventionnées par le Département au titre de l'année 
1997 en matière d'industrialisation, d'artisanat et de développement local 

i - Déveloonement industriel et artisanal : 

-de reconduire pour l'année 1998 le règlement dëpartemental d'Aides au 
Développement Industriel et Artisanal et à la Crëation d'Emplois. 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
7 000 000 F, Chapitre 914-04 Article 130-36. 

I1- " " : 

-de reconduire pour l'année 1998 le rëglement départemantal d'Aide aux 
Entreprises en Difficulté. 

-d'inscrire tt cet effet au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
2 000 000 F, Chapitre 914-04 Article 2549. 

I I I  - Actions en faveur de rart isanat et du commerce : 

-de  reconduire pour l'année 1998 le règlement départemental d'Aide à 
l'Artisanat et le principe des participations en faveur des actions collectives et 
de formation en di~ction de l'artisanat et du commerce. 

- d e  procéder à ce titre aux inscriptions budgëtaires suivantes au Budget 
Primitif 1998 : 
• Chapitre 914-04 Article 130-66 .................................................. 1 000 000 F 

Opërations d'investissement 
• Chapitre 963-2 Article 642-1 ......................................................... 997 000 F 

Participation en faveur de l'artisanat et du commerce 

IV - Etudes et nromotion économioues : 

- de procéder aux inscriptions hudgétaires suivantes au Budget Primitif 1998 : 

• Chapitre 963-0 Article 657 ......................................................... 3 017 000 F 
Participation à la promotion ëconomique 

• Chapitre 963-0 Article 657 ............................................................ 300 000 F 
Subventions à caractère économique 

• Chapitre 963-0 Article 660 .............................................................. 20 000 F 
Frais d'organisation de manifestations diverses 

• Chapitre 963-0 Article 663 ............................................................ 425 000 F 
Frais de documentation, information, publicités économiques 

• Chapitre 914-04 Article 132-05 ..................................................... 550 000 F 
Etudes économiques 

• Chapitre 914-09 Article 132-051 ................................................... 100 000 F 
Emdes pour assistance technique et recherche de fonds européens 
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- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Génëral pour 
l'engagement des er~dits inscrits au titre des frais d'études et de promotion 
6conomique. 

V - ~ :  

- de reconduire pour Pannëe 1998 le règlement départemental d'Aide à la Pèche 
Artisanale. 

-d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
300 000 F, Chapitre 914-04 Article 130-92. 

VI - Syndicat d'électricité et d 'eau des c o m m u n e s  : 

- d'accorder au Syndicat Départemental d'Electricité et d'Eau des Communes 
(S.Y.D.E.C.) une subvention maxim~de d'an montant de 600000F 
correspondant a 70% des travaux à engager au titre de la desserte des zones 
industrielles du Dèpartemant pour l'année 1998. 

- d ' i n s c r i r e  le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 914-04 
Article 130-37. 

V l l - ~ :  

-dqnscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 914-04 Article 130-38, une 
enveloppe d'un montant de 750 000 F destinée aux mesures spécifiques en 
faveur de l'économie sociale. 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides au vu des dossiers présentës. 

VIII  - ~ : 

Après avoir constaté que M. Jean Claude DEYRES, en sa qualité de Trésorier, 
ne prenait pas part au vote relatif à ce dossier, 

- d'accorder à rAssociation lnterdèpartementale pour le Renouveau, 
l'lndustrialisation e~ l'Aménagement de la Haute-Lande (A.I.R.LA..L.) une 
subvention d'un montant de 86 000 F au titre des frais de fonctionnement de la 
structure en 1998 et la poursuite de ses actions d'animation, d'assistance et de 
gestion des projets locaux. 

-d'inscrire le crëdit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 961-1 
Article 657. 

IX - Fonds de Dévelongement et d 'Aménagement  Rural  : 

-d'adopter le règlement départemental du Fonds de Développement et 
d'Aménagement Rural, tel qu'annexé pages 38 à 40 et d'en fixer la mise en 
application au ler Janvier 1998. 

- de prdcisar que les critères précëdemment définis, au titre des aides entrant 
dans I¢ champ d'application du Fonds de Développement et d'Aménagement 
Rural, seront appliqués pour les dossiers ayant été retenus avant le 31 
Dëcembre 1997. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 un crédit d 'un montant de 3 000 000 F. 
Chapitre 912-9 Article 130-8. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Génêral des Landes. Avril 1998 37 



DELIBERA TIONS 
-Conseil Général 

FONDS DE DEVELOPPEMENT ET D'AMENAGEMENT RURAL 

Art icle 1er - Obiet 

Le Fonds de Développement et d'Aménagement Rural est destiné à favoriser 
les investissements en zone rurale et à conforter la coopération intercommunale. 

Il est destiné à financer des actions dont te caractère d'aménagement rural doit 
~.b'e démontré. 

Il privilëgie les opérations : 

- d ' i n v e s t i s s e m e n t s  et éventuellement les ~rudes de faisabilité affërentes. 

- présentant un caractère structurant ou innovant. 

- intercommunales soit parce qu'elles sont menées par un groupement 
de communes, soit parce qu'elles sont partie prenante d'un programme de 
développement local. 

Ar t ic le 2 - Dispositions générales 

Maltrise d'ouvrage : publique ou associative 

Compatibilité avec les autres aides dëpartementales : le fonds ne se substitue 
pas aux autres aides exJstantes. 

Taux maximum d'a~de publique : 

• InvestJssemenç 60 % 

• Etude 80 % 

r 
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Art icle 3 -Moda[i tés particulières d'interventions 

Compte tenu de l'expérience acquise, des modalités particulières 
d'intervention sont précisées dans les cas suivants. 

Dans le cas des zones d'activités intercommunales : 

• Aide maximum égale à 20 % du montant H.T. de l'acquisition des 
terrains et des travaux de viabilisation primaire dans la limite de 30 000 m z 
aménagés, s'ajoutant à l'aide octroyée au titre de l'industria[isation. 

• » 

• Aide maximum égale à 30 % du montant H.T. de l'acquisition des 
terrains et des travaux de viabilisation primaire dans la limite de 30 000 m: 
supplëmentaires. 

Dans le cas des locaux commerciaux : 

• Aide maximum ~gale ~ 10 % du montant H.T. de l'opération. 

• Mattrise d'ouvrage publique. 

Dans le cas de la création ou de la réhabilitation de logements dans un 
patrimoine communal : 

• Ma~tre d'ouvrage intercommunal ou communal. 

• Pour des op~ations isolées, l'intervention du Département est i 
conditionnée i l'attrlbution de la PALULOS. L'aide est égale ~ 5 % du montant 
H.T. des travaux et plafonnée t 20 000 F par logement. 

• Pour des opérations présentées dans le cadre d'un Projet Collectif de 
Développement, après étude des besoins locaux en Iogemen~ locatifs et étude de 
faisabilité technique et économique, l'aide maximum est égale à 10 % du montant 
H.T. des travaux. 

Art ic le 4 - DépSt des dossiers 

Les demandes de subventions sont adressées à Monsieur le Président du 
Conseil Général des Landes. Elles comprennent notamment : 

• la dëlibération du marre d'ouvrage approuvant l'op~ration et 
précisant son financement prévisionnel. 

• une note de présentation de l'opération. 

• les plans et devis, arrestation de propriété, permis de construire. 
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Article 5 - Décision 

Les demandes sont examinées pour avis par la Commission des Affaires 
Economiclues et des Finances avant d'ètre propos~es ,~ la décision de la 
Commission Permanente. 

Article 6 - Mise en oeuvre 

Les décisions a~ributives donnent lieu à la signature d'une convention entre le 
Prësident du Conseil Génëral des Landes et le maTtre d'ouvrage qui précise les 
modalités d'exécution. 

L'aide départementale est versée de la façon suivante : 

• un acompte de 50 % de La subvention à l'engagement de la dépense. 

• le solde à l'achèvement de l'op~ration. 

p r o j e t  d e  c r é a t i o n  d ' u n e  uni té  de  p r o d u c t i o n  de  p a n n e a u x  O S B  par  le g r o u p e  
E G G E R  à R I O N  DES  L A N D E S  

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement sur le principe d'une aide dëpartementale à 
hauteur de 4 000 000 F, en faveur du Groupe EGGER à RION-des-LANDES 
pour son projet de création d'une unité de production de panneaux OSB 
(Oriented Strand Board), dont le coût d'investissement prévisionnel est estimé 
à 350 MF. 

- d e  procéder, au Budget Primitif 1998, à l'inscription d'une enveloppe 
provisionnelle de 4 000 000 F sur le Chapitre 914-04 Article 130»36 du Budget 
Départemental. 

- de renvoyer à une décision ultErieure la détermination des conditions et des 
modalités d'octroi de cette aide. 

40 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênëral des Landes - Avril 1998 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

D é v e l o p p e m e n t  T o u r i s t i q u e  

Le Conseil Général décide : 

I - D é v e l o p p e m e n t  du tourisme : 

- de donner acte à M. le Prësident du Conseil Général de sa communication 
portant sur les aides accordées au cours de l'année 1997 dans le domaine des 
hébergemants et des équipemeni touristiques ainsi que des filières 
touristiques. 

- de reconduire pour l'année 1998 le règlement dëpartemental d'Aide au 
Développement du Tourisme. 

- de procéder ~ l'inscription au budget primitif 1998 d'une enveloppe d'un 
montant de 3 360 000 F au Chapitre 914-07 article 130-63. 

I l  - S ta t ions  l i t tora les  : 

- de reconduire pour l'année 1998 les participations départementales en faveur 
des stations litturales, au titre de leurs actions d'amënagement, d'équipement et 
d'amélioration des produits touristiques. 

- d'inscrire à ce titre, au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
1 200 000 F au Chapitre 912-9 Article 130-140. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des subventions au vu des dossiers présentés. 

I I I  - C o m i t é  l n t e r d é p a r t e m e n t a l  p o u r  le  D ë v e l o n u e m e n t  du B a s - A d o u r  : 

-d 'accorder  au Comité Interdêpartemental pour le Développement du Bas- 
Adour (C.I.D.B.A.) une subvention d'un montant de 200 000 F pour la 
poursuite en 1998 de son action de communication touristique, l'engagement 
d'une signalétique de la zone et la coordination des investissements à réaliser. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 961-4 
Article 657. 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides au vu des dossiers présentés par ledit Comitë. 

IV - Eagg3~~am[~d=lp~d  : 

- d'attribuer au Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne une subvention 
d'un montant de 500 000 F pour la poursuite en 1998 de l'équipement de 
l'atelier - gïte de Saugnac-et-Muret et la mise en place de la nouvelle 
signalétique de visite de récomusëe de Marquèze. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 915 
Article 130-202. 

- de donner dêlëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribution de la subvention au vu des dossiers correspondauts. 
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C o m i t é  D é p a r t e m e n t a l  d u  T o u r i s m e  : 

- d'accorder au Comité Dépertemental du Tourisme les participations suivantes 
au titre de l'année 1998 et de procéder aux inscriptions budgétaires 
correspondantes au Budget Primitif 1998, Chapitre 961-4 Article 657 : 

• Fonctionnement du C.D.T .......................................... 4 700 000 F 

• Classement des hëbergements touristiques .................... 370 000 F 

- de réserver une enveloppe d'un montant de 80 000 F sur le Chapitre 914-07 
Article 130-63 (Délibération n ° C 1 du Budget Primitif 1998) pour le Comité 
Dëpartemental du Tourisme au titre de son équipement informatique. 

- d'approuver les termes de la convention à intervenir entre le Département des 
Landes et le Comité Départemental du Tourisme, et d'autoriser M. le Président 
du Conseil Général/l signer ladite convention. 

T h e r m a l i s m e  

Le Conseil Général dëcide : 

- de reconduire pour l'armée 1998 l'intervention du Département en faveur du 
développement des stations thermales. 

- d'inscrire à ce titre une enveloppe budgétaire d'un montant de ! 000 000 F au 
Budget Primitif 1998, Chapitre 912-9 Article 130-142. 

- de donner dëlégation ì la Commission Permanente du Conseil Génëral pour 
l'attribution des subventions au vu des dossiers prësentës. 

I n s t a l l a t i o n  e t  F o r m a t i o n  d e s  A g r i c u l t e u r s  

Le Conseil Gënëral décide : 

! - Instal lat ion des  Jeunes a«riculteurs : 

- d e  modifier le règlement départemental d'Aide à l'Installation des Jeunes 
Agriculteurs, tel qu'annexé pages 46 à 47, et d'en f'Lxer ia mise en application 
au I er janvier 1998. 

-d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
300 000 F, au Chapitre 962-8 Article 6409-86. 

11 - Aeouis i t ion  de  narts sociales de C.U.M.A.  : 

- de modifier comme suit l'article 2 du règlement dëpartemental d'Aide pour 
l'Acquisition de Parts Sociales de C.U.M.A. par les Jeunes Agriculteurs, et d'en 
fixer la mise en application au ler janviar 1998 : 

"Cette aide s'adresse aux jeunes agriculteurs immatriculés à la Mutualité 
Sociale Agricole en tant que chef  d'exploitation, installés depuis le lerjanvier 
1996 et dgés de moins de 40 ans lors du dép6t du dossier. 

La taille de l'exploitation doit ëtre inférieure à quatre Surfaces Minimum 
d'Installation. 
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Lorsque le jeune agriculteur s'installe dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une 
E.A.R.L., ce seuil peut ~tre multiplié par le nombre d'associés exploitants 
(chefs d'exploitation à la Mutualité Sociale Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles menées à titre individuel sont ajoutées à celles de la 
société pour la détermination du seuil". 

- d e  procéder à l'inscription budgêtaire d'un crédit de 100 000 F au Budget 
Primitif 1998, Chapitre 914-07 Article 130-80. 

III - Acauis i t ion  de oarts  sociales de  S.C.A, : 

- d e  modifier comme suit l'article 2 du règlement départemental d'Aide à 
l'Acquisition de Parts Sociales de Société Coopérative Agricole par les Jeunes 
Agriculteurs, et d'en fixer l'entrée ca vigueur au ler janvier 1998 : 

"Cette aide s'adresse aux jeunes agriculteurs immatriculés à la Mutualité 
Sociale Agricole en tant que chef  d'exploitation, installés depuis le l er janvier 
1997 et ~gés de moins de 40 ans lors du dep~t du dossier. 

Le nombre de canards gavés par bande ne doit pas excéder 600 pour 
l'exploitation. 

La taille de l'exploitation doit ëtre inférieure à quatre Surfaces Minimum 
d'Installation, 

Lorsque le jeune agriculteur s'installe dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une 
E.A.R.L, ce seuil peut être multiplié par le nombre d'associés exploitants 
(chefs d'exploitation b la Mutualité Sociale Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles menées à titre individuel sont ajoutées à celles de ta 
société pour la détermination du seuil". 

-d'inscrire à ce tilre une enveloppe d'un montant de 100 000 F au Budget 
Primitif 1998, Chapitre 914-07 Article 130-80. 

I V -  "" - ' : 

- de procéder à la modification des articles 4 et 5 du r~glement dépanemcatal 
d'Aide/x la Comptabilité - Gestion des Jeunes Agriculteurs, et d'en fixer la mise 
en application au lerjanvier 1998 : 

Tout jeune agriculteur présentant un certificat d'installation ou une attestation 
de la Mutualité Sociale Agricole précisant la date d'inscription en tant que 
chef  d'exploitation et satisfaisant aux critères définis par le présent règlement, 
peut prétendre, à compter de l'année d'installation, à l'aide suivante : 

- la 1ère année ....................................................................... 3 000 F 

- la 2ème année ..................................................................... 2 500 F 

Dans le cas où le conjoint participe régulièrement et effectivement aux travaux 
sur l'exploitation et où le couple suit le stage, l'aide sera majorée de 1 000 F 
pou~ chacun des deux versements. 

Si la totalité du stage de 96 heures n'est pas suivie, il sera procédé au 
remboursement intégral du montant de l'aide. 
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L'agriculteur désirant bénéficier de cette aide devra fournir les pièces 
suivantes : 

• avant le 31 décembre de la 2ème année suivant celle d'installation (pour 
pouvoir procéder au let  versemen 0 : 

• un certificat d'tnstallation, ou une attestation de la Mutualité Sociale 
Agricole précisant la date d'inscription en tant que chef d'exploitation, 

• une attestation de suivi de stage, 

. un relevé d'identité bancaire. 

• avant le 31 décembre de la 3ème année suivant celle d'installation ('pour 
pouvoir procéder au 2ème versement) : 

• une attestation de suivi de stage, 

• une fiche annuelle de synthèse des résultats comptables issus de sa 
comptabihlé-gestion. Le modèle de fiche annuelle à utiliser est annexé à 
l'arrété du 5 aodt 1991, pris par M. le Ministre chargé de l'Agriculture. 
Toutes les informations figurant sur la fiche doivent étre fournies par le 

jeune agriculteur. 

• un relevé d'identité bancaire." 

- d e  préciser que, pour les dossiers en cours, la pro¢édure de libération 
interviendra de la manière suivante : 

• application du règlement départemental en vigueur jusqu'au 31 Décembre 
1997 avec versement de l'aide de 2 000 F au titre de la 2ème année et de 
I 000 F au titre de la 3ème année, 

• dans le cas où les stages de "96 heures" auront été réalisés avant le 31 
Décembre 1998, et sur présentation de l'attestation de suivi du stage, les 
versements de 2ème et 3ème années seront globalisés, soit une aide à verser 
de 3 000 F. 

-d ' inscr ire  un crédit d'un montant de 300 000 F au Budget Primitif 1998, 
Chapitre 962-8 Article 6409-87. 

V - Etudes  o r é v i s i o n n e l l e s  à P ins ta l la t ion  : 

-de  reconduire pour l'année 1998, l'aide financière d'un montant de 750 F 
accordée pour la réalisation d'une étude prévisionnelle à l'installation dont le 
cofit est de 3 000 F H.T. 

-de  préciser que cette participation financière est accordée à tout jeune 
agriculteur, qu'il bénéficie ou non de la Dotation aux Jeunes Agriculteurs. 

-de  procéder à l'inscription au Budget Primitif 1998 d'une enveloppe d'un 
montant de 50 000 F, au Chapitre 962-8 Articte 6409-88. 

- de donner délégation ~, la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces aides. 
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V l  - F o r m a t i o n  d e s  i e u n e s  a g r i c u l t e u r s  : 

- de reconduire pour l'année 1998 la participation financière forfaitaire d'un 
montant de 50 F par journée - stagiaire, versée aux organismes de formation au 
titre de l'organisation de stages "96 heures d'initiation à la comptabilité et à la 
gestion", et desfmés aux jeunes agriculteurs s'inscrivant ou non dans le schéma 
des aides de rEtut. 

- d'inscrire à ce titre un crédit d'un montant de 50 000 F au Budget Primitif 
1998, Chapitre 962-8 Article 6409-65. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de cette aide au vu des dossiers présentés. 

V i l  - Installation en production laitière : 

- de se prononcer favorablement pour reconduire la participation 
départemanm]e au programme 1998 de restructuration de la production laitière. 

- d'inscrire à cet effet un crédit prëvisionnel ~, hauteur de 200 000 F au Budget 
Primitif 1998, Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

- de donner délégation ~* la Commission Permanente du Conseil Général pour : 

• approuver les termes de la convention ~ intervenir entre le Département des 
Landes, le CenUe National d'Aménagement des Structures des 
Exp]oitatinns Agricoles (CNASEA), gestionnaire du programme, et la 
profession agricole, visant à la répartition des litrages dans le cadre du plan 
de restructuration de la production laitière et autoriser M. le Président du 
Conseil Général à signer ladite convention, 

• procéder à l'attribution de la participation du Département, dans la limite 
des crédits inscrits. 
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AIDE A L'INSTALLATION DES JEUNES 
AGRICULTEURS 

Article 1 - 
Une aide financiëoe est accordcc aux jcuues agriculteurs qui s'installera ca {ont qLz'exploitant 

agricole dans le dépancmeut des Landes à compter du ter janvier 1996. e~ qui ne peuvent pas 
prE~endr= ,'tu bendfic: de la Do¢adon à ['[nst;tJ[adon des J¢uu¢s Agricuheurs ci au.'< prEcs bonifiés 
/l l'Installation. 

L'installadon peut se faire fi du'¢ individuel ou an soiu d'une sociEt¢ m¢utioon~e fi 
I'atdclo L 341-2 du Code P, um_L 

Article 2 - 

Cette aide s'adresse aux jeunes agricult¢u~ .t titre principal, tels que d~finJs au 5~ma al in~ 
de t'article ~, 343-5 du Code Rural. iramauicul~ après le ler janvier  1996 ~. la Mutualité Sociale 
Agricole en tant que cheJ" d'e..\-plditation cotisant ,i I 'AJM~XA et ~SEs de moins de 40 nos et de 
"plus de 21 ans lors du dép¢St du dossier. 

La taille de l'¢.\'pIoitation agñcolc du joEnc agriculteur doit ~tt¢ in/~rioErc -~ quatrc Sur'/aces 
ZVAnimora d'Installation. 

Lorsque le .i¢une agriculteur s'installe dans le cadre d'un G.A.'~.C. ou d'une E.A.~L., ce 
seuil peut ~¢.r¢ multiplie par I¢ nombra d '~soc i~  ¢.','pioitanLs (choEs d'e.','ploiidon à la Mumali{E 
Sociale A~co l¢ )  daz~ la limite de quatro. Les act.ivites agricoles m=nEes/L du'¢ individuel sont 
ajoutdns à cellns de la so¢ietE pour dëtenninar le seuil  

Article 3 - 

Le projet soumis au Conseil GEn,=ml doit con'¢spondre à une vEri{able installation. I l ne doit 
pas placer le ¢aadidat on situation de p¢mcvoir plus tord les aides nationales i l'i=tsI,-dlation. 

En particulier, un jeune agricuhoEr disposant de" la formation initiale roquis¢ pour la 
Dotadon aux .l¢unes A&,H.cuh=urs ni  p¢ot solliciter l'aide du Conseil C~n~ral au motif qu'il o'a 
pas ré.alis~ 1¢ stage de six mois ou bien quc. disposmtr, dt la ~pocitE profnssionoclle, son projet 
d'installotion ne lui permet pas d'obtenir le revenu minimum. 

D'autre pari, pour Etrc considEr~ comme install,;, I¢ jeune agriculteur fal~nt 1¢ choix dt la 
formule soci,;=air¢ d¢,,,'ra dEteair plus de 10 % du caphal social d= la sociEtE. 

"Plz.fin. l'e...-,'ploitatiou doit constituer une unitoE écunonliqu¢ end~pendante. 

A r t i c l e  4 - 

Le .jeune agri¢ull¢nt devr;,i s'engager à ¢..'<¢rc=r la pml'essioo d'og~cultcuf dorant au 
minimum l0  annEes. 

D'autre part, Je b~n~/}ciajr~ devr;4 s'cng,'z8ar ~ suivre Je singe d= 96 hcuoes d' inidadon/l la 
compmbilite gestion ci fi të.ali.~r une oornptabilit~ de Sestion anune[ie sur les bases des normeS du 
plan compu~ble asricolc durant les 10 annees qui suivent l'installation. 

A l'issue de chaque exercice comptable prEvu dans lq:md¢ Prévisionnelle et dans un dé|ai d¢ 
six mois, 1¢ jeune agricuI|eur adrcsscra ~= M. le Prësident dt= Cap.sali GénŒEEral le bilmt, [¢ compta 
de rësultat et l= tableau d= financ¢m¢u{ de l'exercice ëoould. 
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Cette aide n'est p ~  compatible 'avec la rë~lis:ltion d'un Contrat d'Amën,ag-'.rnent Glob.'d 
d'Installation (C.A.G.[.). 

Art ic le 5 - 

Le mont'ont de l'aide s'élëve à 40 000 F, Celle-ci est accordée .",prés ~:tude d'un dossier 
économique prësentznt Je projet d'instnll'ation. 

Ce dossier comprend la description précise du projet et une ~'tude prévision~~olte sur trois 
ans. La durèe peut ëtre porl¢: ,'i six ans ,5 titre dérog.lloire dm~s le cns de mise en production de 
cultures përetmes ou d'iostallntio~t pzaieoliëre=nent délie:ire. 

Les piëces jus,,ifi~tives permett,ant d'attester de I'a possibilité de mettre en oeuvre les 
producdons prëvues par l'étude pr,';visioonelle devronl ë',re fournies. 

L'ëtude prévisionnelle devra dem~t'~trer que le jeune agr'~oulleur 'atteindra un revenu 
disponible par Unité de Travail Agñcol¢ Familial (U.T.A.F,) snpërieur ;i 75 % du minimum 
retenu datts 1¢ cadre de l,a Dotation à l'Insm[Iation des Jeunes Agriculteurs et in.t'ëri.eur a. i20 % 
du Revenu de Réfeoenc¢ N,atiot~al nu terme de la prévision. 

Le revenu disponible est détermitté ¢on.fonnément =i l'article R 3.13-5 3ème alin'~'l du Code 
Rural. 

D'ans le cas d'ex'ploitation sociétaire, 1¢ revenu disponible retenu scm celui de l'a ~ciEté 
~visë par lo nombre d'associes ¢xploitanL~. 

Il sera toutefois vErifië que l'es disposifiozts Statnmires permettent 'au jeune agriculteur de 
disposer du revenu minimum. 

Te versement interviendra en deux fois : 

- un promU.er versement de 25 000 F :~r présentation des jusdfic~tifs de mise en oeuvre du 
projet, 

- le solde b l'issue de la prëvision si l'obje¢fit'de revenu a ~té atteint. 

Art ic le  6 o 

Le dossier de demande est à adresser à Monsieur I¢ Président du Conseil Génëral. 

I l  comprend : 

- une fiche individuelle d'état civil. 

- ,un relevé parce[lair~ d'exploitation. 

- une ottestadon de la Mutualité Soci'ale Agricole indiquant la date d'inscription en tant que 
chef d'e.x'ploimtion. 

- le dossier de. présentation du projet d'installation, 

- les d[ffërents engagements et. pi~.:es j'ustifioadves prev'ns par le rëglement. » 

Art ic le  7 - 

L'ensemble des; denmndes est =xomin~ attx ~n~; de d,;oisions nttribu[ives par la Commission 
Permanente du Conseil Génëral. 

Art ic le  8 - 

Toute aide ind~znent versée ou corr¢spondm=t ~ des eug'agemenls pris m'ais non tonus fait 
l'objet d'un r¢mbouiseme=lt ,au Conseil Gënëral par I¢ bendficiaire de la subvention. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

U n e  a g r i c u l t u r e  e f f i c a c e  q u i  p r é s e r v e  l e s  r e s s o u r c e s  n a t u r e l l e s  

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Prësident du Conseil Gënëral de sa communication 
concernant les opërations subventionnées par le Département au titre de l'année 
1997 en matière d'hydraulique, d'aménagements fonciers et de préservation de 
l'environnement. 

I - Aménagement de PesDaee rural : 

1 ° ) ~ :  

- de se prononcer favorablement pour : 
• reconduire,  au titre de l'année 1998, le règlement départemental d'Aide aux 

Echanges Amiables d'Immeubles Ruraux, 
• modifier comme suit, l'article 3 du règlement dëpartemental d'Aide aux 

Travaux Connexes aux Opérations d'Aménagement Foncier et Rural, avec 
mise en application au ler janvier 1998 : 

"Le mon tan t  des  subvention~ est  calculé  c o m m e  sui t  : 

- Hydrau l ique  agricole  : ........................................... 5 0 %  du  co,~t I-/. T. des  t ravaux 
- Voirie d 'exploi tat ion : .............................................. 5 0 %  du  cm~t H. T. des  t ravaux 

avec  bonif ication de  1 0 %  p o u r  

contraintes  techniques  part icul ières  

- Remise  en  état des  sols  : .......................................... 4 0 %  du  co~t  H.T. des  t ravaux 

- Plantat ion  et  reboisement  : ...................................... 8 0 %  du  cot~t 1-1. T. des  t ravaux 
toutes a ides  con fondues  consei l  et 

suiv i  de  la  p lan ta t ion  de  haie  sur  
3 ans. Entret ien su r  3 ans  

- A ide  à l 'achat  d 'emprises  p a r  les 

c o m m u n e s  réservée à l 'acquisi t ion 

d 'é léments  s tructurants  du  p a y s a g e  

ou  présen tan t  un intérét p o u r  

l ' environnement  ......................................................................... 6 0 %  du  co,~t H. T." 

- d'adopter les programmes 1998 d'eménagements fonciers figurant en Annexe 
page 51 et de procéder au Budget Primitif 1998 aux inscriptions budgëtaires 
correspondantes : 
• Chapitre 914-07 Article 235-1 

Procédures d'aménagements fonciers ....................................................... 400 000 F 
• Chapitre 914-07 Article 131)-62 

Echanges amiables et travaux connexes ................................................... 500 000 F 

2 °) Reversement à la Société A.S.F. : 

- de reverser à la Société des Autoroutes du Sud de la France, conformément à 
la circulaire du 8 septembre 1988 relative aux dépenses éligibles au Fonds de 
Compensation de la T.V.A., les attributions du F.C.T.V.A. sur les opérations 
de remembrement - article 10 - rëalisées en 1996 sur la A. 64, soit un montant 
prévisionnel de 43 251, 25 F. 

- d'inscrire un crédit de 45 000 F au Budget Primitif 1998, Chapitre 914-07 
Article 1059-40. 
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I 1 - ~ :  

1 o) Renforcement de la ressource : 

-dans le cadre de la politique de renforcement de la ressource en eau et 
d'amélioration du débit de rAdour dans sa partie landaise, menée avec 
l'Institution Interdépertementale pour l'Aménagement Hydraulique du Bassin 
de rAdour, au titre de la réalisation de la retenue de Gardères Eslouranties, de 
provisionner le Chapitre 915 Article 130-184 à hauteur de 4000000  F 
(D61ibëration n ° F 2 du Budget Primitif 1998). 

2 °) Gestion des aquifëres : 

a) Etablissement des périmètres de protection : 

- de poursuivre en 1998 la réalisation des 6~me et 7ème programmes relatifs à 
l'établissement des périmètres de protection autour des captages d'eau potable 
et d'inscrire à ce titre, au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
300 000 F, Chapitre 937-1 Article 6313-6. 

- de prendre acte de la participation de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, à 
hauteur de 65%, pour la réalisation desdits programmes, d'inscrire en 
conséquence au Budget Primitif 1998 une recette d'un montant de 195 000 F, 
Chapitre 937-1 Article 7379-2, et d'autoriser M. le Président du Conseil 
Général à signer la convention afférente à intervenir avec l'Agence de l'Eau. 

b) Surveillance des aquiferes : 

- de poursuivre les activités liées à la surveillance, la prëventien et la gestion 
quantitatives et qualitatives des aquiféres, et d'inscrire à ce titre les crédits 
suivants au Budget Primitif 1998 : 
• Chapitre 937-1 Article 6313-6 ....................................................... 100 000 F 

Surveillance des aquif~res 
• Chapitre 932-9 Article 633 .............................................................. 40 O00 F 

Acquisition de petit matériel 
• Chapitre 932-9 Article 6314 ............................................................ 70 000 F 

Entretien du matériel 
• Chapitre 902-1 Article 2147 .......................................................... 200 000 F 

dont 90 000 F pour l'acquisition de matëriel 
20 000 F pour la réhabilitation de stations anciennes 
90 000 F pour la gestion du parc de maintenance 

3 °) Contamination des eaux : 

-de  réaliser une étude sur la contamination des eaux, superficielles et 
souterraines, par les produits phytosanitaires, principalement sur les vallées 
alluviennaires de rAdour et des Gaves et sur les vallées intermédiaires du 
Bahus, du Laudon et de la Gouaougue. 

- d'inscrire les er~dits suivants au Budget Primitif 1998 : 

En d é p e n s e s  

• Chapitre 937-1 Article 6629 .......................................................... 120 000 F 
Analyses à effectuer par des laboratoires 

En recettes  

• Chapitre 937-1 Article 7379-2 .......................................................... 60 000 F 
Participation de l'Agence de l'Eau Adour - Garonne 
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- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
retenir les laboratoires d'analyses et autoriser M. le Président du Conseil 
Génëral ~ signer tous actes et documents affërants à la mise en oeuvre de cette 
action. 

1II - Utilisation rationnelle de l'eau en irri~ation : 

1 o) Intervention qualitative sur les réseaux d'aspersion : 

- de modifier le règlement départernental d'Aide #= l'Hydraulique d'Intérët Local 
- Irrigation, tel que figurant en Annexe pages 52/l 54 et d'en fixer la mise en 
application au lerjanvier 1998. 

-d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
3 500 000 F au Chapitre 914-07 Article 130-61. 

2 °) Maltrise de l'eau à la narcelle : 

-de  reconduire pour l'année 1998 le principe de la réalisation d'~rudes 
destinëes/i la conception et au contr61e hydraulique des installations mobiles 
d'irrigation ainsi qu'à une optimisation de l'utilisation de l'eau à la parcelle. 

- d ' a u t o r i s e r  M. le Président du Conseil Général ~ solliciter la participation 
financière de l'Agence de Bassin Adour - Garoane au titre de ces actions. 

- de se prononcer favorablement pour la réalisation d'une ëtude, en tant que 
maître d'ouvrage, en partenariat technique avec la Fëdération Départementale 
des C.U.M.A. et l'Institut Technique des Cérëales, visant à la mise en place 
d'une expërimentation sur l'utilisation maximale de la fourniture en eau du soi 
en irrigation, dont le coût est estimé à 82 000 F, et de solliciter l'Agence de 
Bassin Adour - Garonne pour une participation f'mancière à. cette opération à 
hauteur de 27 150 F. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 500 000 F 
au Chapitre 914-07 Article 132-05. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général /~ signer toutes commandes, 
actes et documents afférents à la mise en oeuvre des actions dëfinies. 

3 °) Reconversion des réseaux en basse nression : 

-de modifier comme suit ]'article 2 du règlement départementa] d'Aide au 
Déplacement des Lignes Electriques, et d'en fixer la mise en application au I er 
janvier 1998 : 

"L'exploitation agricole est immatriculée comme telle à la Mutualité Sociale 
Agricole des Landes et inférieure à quatre Surfaces Minimum d'Installation. Le 
montant de la subvention est calculë comme suit : 60% du cofit H.T. des 
travaux." 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, un erëdit de 400 000 F, Chapitre 914-07 
Article 130-94. 
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PROCTDU]LES I)'AMENAGEMENT FONCIER 

Chapitre 914.07 Article 235.1 

Opérations 

Fr~Js géner=ux 

Rëvision 

Br~sempouy 
ëmde d'impact 

R T - ~  
(2ëme tranche) 

Court PrëHsionnel Dëj~ eng=gé Taux Insc~pdon 1998 

200 000 I00% 200 O00 

147 000 I00% lJ7 000 

153 000 100 000 100% 

TOTAL 

53 000 

400 OOO 

çC]~A~NGES AMLA.BLES ET TRAVAUX CONNEXT.,S 
AUX OPERATIO,NS D'AMENAGEMEN'T FONCIER 

Chapitre 914.07 - Art i c l e  130.(;2 

~~~~!~ Op¢~uons'ï.:=,:~,., 

" :Echïng~:=:óliable.s" 

i :. : Provision . • 

:::Pl=ntadons hales 
ï i :2ëme tranche 

. O~hevie]ie RToRT 
St Etienne d'O~he 

"Coùt P vévislo/inël "" 

375000 

156 00<2 

42 000 
80 000 

~ . . « ; : . . ï .  - . .  : »  . ~ : ;  

29 600 
24 000 

• ;~-'::: Taux:î: " 

80=/,.50% 

I00 % 

8O % 
80 % 

TOTAL 

.. I=~ ;,piio~~.i9 9 ï:~~~::::.. 

300000 

156 000 

4 000 
40 000 

500 000 " 
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F~EGLEMENT DEPARTEMENTAL 

HYDRAULIQUE D ' I N T E R E T  LOCAL : IRR IGATION 

A r t i c l e  1er  - 

Une aide fina.neiëre du Dëpanement est ac:ordëe à tout agriculteur qui. désireux de créer ou 
de modcrrtiser des Equipements d'irrigation s ~  son e.'¢pleitafion, satisfait aux condiúons 
suivantes : 

.La taille" de l'e.'eploimtion agricole doit Et.re im'ërieure ni quatre: Surfaces bfinimum 
d'lnsr.allatioo. 

Dans le cadre d'un G.A.E.C. o0 d'troc E.A.R.L,  r~ seuil pont Eu'¢ muldpliè par le nombre 
d'associés ¢xploitants (chefs d'exploitation à la Mutualitd Sooiale Agricole) dans la limite de 
quatre, l.,es a¢tivit/.s agricoles meo~s à titre individuel sont ajoutons à ~l |es  de la .'m¢iétë pour 
d,;terminer le seuil. 

Article 2-  
Le montant maximum de la subvention atu.ibu~ à une s~:i&é civile d'¢~loitatàon agricole 

ou bien à tre agriculteur avant sollicité i uu'e individuel l'aide du Dëpanement, au titre d,,. la 
conversion ou de.la modernisation dŒE rës¢.a~x d'aspersion est plafonnë à ~0 000 F. 

Dans I0 cas où les r=quërams seront oeg'rou~s au sein d'une E.A.K.L. ou d'un G.A.!LC. le 
montant maximum ~ la subvention a=eord~- au titre de la oenvenion ou de la modernisation des 
res=aux d'asp¢esion est égal ~t 100 0OO F. 

Les taux d'intervention et les plafonds sont identiques à neu.x pratiquë* pour les agriculteurs 
ayant solIi¢itd une sobvention à dG'c individuel. 

Les sobventions sont octroyées selon le= taux ci-après enumér~*.s sur le montant H.T. des 
~ v a u x  : 

M A T E R I E L  M O B I L E  D ' A S P E R S I O N '  

• Sy~ëme ~. pivot. à r"=.mp¢ (y compris contt6l¢s de eonformite 
él~tr iqu¢. avec un plafond de 8 500 F/ha s'ubventionnab[e) ................. 15 % 
avec resmzcrutaúon foncière ................................................................ 2.5 % 

• En couverture inté=m"ale avec un plafond de 2 2.00 h/ha pour le 
rd..w.au scion ............................................................................................ 20 % 
avec tesu.uctutation foncière ................................................................... 30 % 

Les renouvellem=nts des pivots ne sont pas subventionnablns au sens des 
m~dernJsazions, Sont cons~dër~s comme subvet~dormablns, les remplace.ments 
d'enrouleurs ou de couverture totale par  d'.. la couverture intëgrale, des 

pivots ou rampes frontal¢s. 

• KJts de rEgulation pour ¢arouleurs ......................................................... 30 % 
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Les ~rudes prëliminaires pour les inst.allations de couver'cure integrale et pivots et le 
contr6le au champ des installations sont financées par le Dëpancment e,' ~g[ées 
directement aux pres',ataires de service. 

Les installations des bënëficiaires seront en conformité avec la loi sur l'eau du 
3janvier 1992 et comprises dans le plafond de surfaces irriguées dëparcementaJes 
pñmables dans le cadre de la PAC. 

Le prèlèvement est pourvu d'un systëme de mesure ou d'évaluation approprié pr~wj .5. 
l'article 12 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

Article 3 - 

Le montant maximum de subvention artribu~ & des agriculteurs rëa[isant des 
é, quipements collectifs desservant des groupemen~ de moins de 5 exploitaJats ou bien 
accord ,~ ~. des CUMA sans limitation de leur nombre d'adhérents est plaforznë pour le 
rnatëriel mobile ~ .50 000 F par exploitant. 

l,es subventions sont attribué.es scion les taux ci-après calculP.s sur la montant hors 
rn'~ns : 

MATERIEL MOBILE D'ASPERSION 

• Systèmes à pivot, i rampe en oollentif y compris contr51es 
oonformitë ëlec:rique convention d'utilisation collective 

avec un plafond de S 500F/l'an subventio~atble ..................... : ........................... 25 % 

• En couverture intégrale avec un plafond de 2 200 F/ha pour 
le rëseau secondaire ......................................................................................... 30 % 
• Les oenouvellamcnts des pivots ne sont pas subventionnables au sans 

des modamisations. Sont eonsidérës comme subventionnabl¢s, 
les remplacements d'enrouleurs ou de couverture totale par de la 
couverture int,~gra]e, des pivots ou rampes fi'onm]es 

• ~t.s de régulafion pour enrou]eurs-. ................................................................ 30 % 

Les études préliminaires pour les installations de couverture intégrale et pivots et le 
contr6le au champ des installations sont finanu,;--~ par le Ddpartement et r~gIée~ 
directement aux presta~.ires de service. 

Les installations des bënéficiaires seront en conformité avec la loi sur l'eau du 3 
janvier 1992 et comprises dans le plafond de surfaces irrigues départementales pra'nables 
dans le cadre de la PAC. . .  

Le pr-~Pvement est pourvu d'un système de mesure ou d'*;va]uation approprië prévu & 
l'article 12 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

Article 4 - 

La demande de subvention doit ètre adress¢-/L M. le Prësident du Conseil GénEral. 
Dès rëception de la demande, une visite sur l'exploitation est ¢ffectuee. Sous peine de perte 
du bënëficz de la subvention, l'achat des fournitures et les travaux ne dewont pas Etre 
effectues avant cet'te visite. 
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A l'issue de la 'dsite effectuë: sur place, sera dëSnie la composition du dossier qui 
comportera au maximum les pièces suivantes : 

- relevé parcellaire d'exploitation, 

- plan d'installation des ëquipements, et plan de situation avec indication de la 
r¢ssou~.¢ en eau 

- devis estimatif dër, ailIé (matériel mobile), 

- ërude préalable de faisabili[ë, 

- plan de financement du projet, 

- alimentation en énergie ëIentriqun, 

- conventions d'utilisation en commun pour les plvots collectif,: prév,Js aux 
articles 3 et 4, 

- pièeas attestant de la conformité à la police des eaux : réponse D.D.A.F., 
rëccpissë de drctaratior~ arrè2t~ prëfectoral d'autorisation de prélèvement, 

- feuille de fin d'instruction nominative D.D.A.F./P.A.C. pour la corfformit~ 
aux surfaces irriguons primabl¢s par la P.A.C..- éléments de normalisation ; 
contrrles C.E.M.A.G.ILE.F. d'usure et de résistance ; émargement ~. I'A.F.N.O.IL 
p o u r  In matëriel mobile d'aspersion. 

Au reçu des dossiers comple,,.'.'s, M. le Président du Conseil Général accusera réc,,'ption 
de ceux-ci et autorisera ou non, dans ma ddlai d'un mois. I'¢xëcution des travaux. 

A r t i c l e  5-. 
L'ensemble des demandes est examiné, aux fw.s de décision atwibutiv¢, par la 

Commission Permanente da Conseil Gé.ndral. Ne sont pris en compte que les 
investisscrcents mlatifs à la campagne d'irrigation ~m oeufs. 

A r t i c l e  6 - 

Les subventions seront régl~s, dans la limite des cré, dits inscrits au Budget, au prorata 
des travaux réalisés et sur présentation des factures correspondante.s. 

Article 7 - 

La subvention sera obligatoirement amaui¢c si les travaux ne sont pas commencés 
moins d'un an apr,~s ta décision attributiv¢ dëpartementale. ' 
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I V  - I n t e r v e n t i o n  n u a l i t a t i v e  e n  f a v e u r  d u  d r a i n a o e  à l a  P a r c e l l e  : 

- de modifier comme suit le rëglcment départemental d'Aide à l'Hydraulique 
d'Intérët Local - Drainage et d'en fixer la mise en application au l er Janvier 
1998 : 

"Une aide du Département est accordée à tout agriculteur chef  al'exploitation à 
la M.S.A., qui désireux de réaliser des travaux de drainage à la parcelle, avec 
le concours de la CUMA Départementale, satisfait aux conditions suivantes : 

La taille de l'exploitation agricole doit ëtre inférieure à quatre SurflJces 
Minimum d'lnslallation. 

Dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une E.A.R.L, ce seuil peut ëtre multiplié par 
le nombre d'associés exploilants (chefs d'exploitation à la Mutualité Sociale 
Agricole) dans la limite de quatre. Les activités agricoles menées à titre 
individuel sont ajoutées à celles de la société pour déterminer le seuil." 

'ŒEEes travaux seront conformes au cahier des clauses techniques définies dans 
la convention de qualité du drainage à la parcelle signée entre le Département 
et la CUMA Départementale de drainage. 

Le dossier de demande de subvention comprenc~, pour chaque exploitant 
agricole : 

- une fiche précisant le nom, l'adresse, le numéro de Mutualité Sociale 
Agricole du requérant, le codt et la nature des travaux, 

- un relevé d'identité bancaire, 
- un plan des travaux à réaliser." 

- d'inscrire à ce titre, a u  B u d g e t  Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
I 600 000 F, Chapitre 914-07 Article 130-150. 

- de se prononcer favorahlement sur la mise en place d'une Charte de Qualité 
des équipements, accompagnée d'un cahier des clauses techniques, visant au 
drainage rationnel des parcelles,/~ intervenir avec la CUMA Départementale. 

- de donner dëlëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver les termes de ladite Charte et autoriser M. le Président à la signer 

V - E n c o u r a g e r  l e s  p r a t i u u e s  r e s n e a t u e u s e s  d e  l ' e n v i r o n n e m e n t  : 

- de poursuivre en 1998 |es interventions d@anementales d'encouragement au 
respect de l'environnement en matière de pratiques agricoles, 

-de  procéder à cet effet aux inscriptions budgëtaires suivantes, au Budget 
Primitif ]998 : 

• Chapitre 914-07 Article 130-201 ................................................ 2 200 000 F 
• Chapitre 962-8 Article 6409-69 ................................................... l 000 000 F 

1 o) Gestion des effluents : 

- de poursuivre en 1998 l'aide aux actions destinëes à préserver 
renvironnement des nuisances induites par ractivitë agricole, dans le cadre du 
programme d'expërimentation sur les effluents d'élevages mené sur les bassins 
versants des ruisseaux de la Gouaougue, du Cazeaux et du Petit Bas, selon les 
axes ci-après : 
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• pour chacun des 3 bassins versants pilotes : 

• restitution de l'enquête préalable, 

• définition d'un schéma de gestion des efffluents, lië ~ la mise aux normes 
des exploitations et ~ l'organisation de l'épandage et du traitement. 

• au titre des amé|iorations des ¢xploitatinns : 

• rëalisation de diagnostics des élevages visant à la dëfinitinn du 
stockage et à la valorisation des effluents, 

• aide à l'investissement pour les é]evages des bassins versants 
expérimentaux, non éligibles au programme de Maitrise des Pollutions 
d'Origine Agricole (P.M.P.O.A.), sur la base d'une subvention 
dépanementale à hauteur de 30% du montant H.T. des investissements 
recommandés, ëtant prëcisé qu'ils ne peuvent correspondre à une 
régularisation vis-à-vis de la règlementution des installations classées ou à 
un accroissement de la production. 

- d e  poursuivre le soutien apportë à rexpërimentation dans le domaine du 
compostage. 

- de prélever les dépenses cnrrespondatues sur le Chapitre 914-07 Article 130- 
201 pour les aides à l'équip¢ment, et sur le Chapitre 962-8 Article 6409-69 
pour le suivi et la réalisation des diagnostics. 

- de donner dêlégation/i la Commission Permanente du Conseil Gênëral pour 
l'approbation des conventions afférmltas et l'attribution des aides 
correspondantes. 

2 °) Pro~arnrne de testa~e et de diagnostic des nulvérisateurs : 

- de reconduire pour l'année 1998, le programme de testage - diagnostic des 
pulvérisateurs de produits phytosanitaires, mis en place avec l'Association TOP 
MACHINE 40 (Dëlibératinn n ° D 1 de la Décision Modificative n ° 2-1997), 
sur la base des critêres précêdemment dëfmis. 

- de prélever les dêpenses correspondantes sur le Chapitre 962-8 Article 6409- 
69. 

- de donner délêgntion à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces participations. 

3 ° ) ~  : 

-d'accorder au CIVAM-BIO des Landes, une subvention d'un montant de 
155 000 F pour la réalisation des actions suivantes, au titre de l'annëe 199g : 
• sensibilisation et accompagnement des reconversions au niveau des 

mesures agri-environnementales, 
• réseau de fermes ressources, 
• mise au point technique, 
• organisation des producteurs. 

- d'inscrire le crëdit nëcessaire au Budget Primit i f  ]998, Chapitre 962-8 Article 
657. 

- de se prononcer favorablement pour le versement en 199g, du solde de la 
participation départementale d'un montant de 170 000 F accordée au CIVAM- 
BIO des Landes au titre de l'organisation de la commerclalisation des produits 
de l'agriculture biologique des Landes (Délibération n ° D 1 de la Décision 
Modificative n ° 1-1997), qui sera arrëtë, conformément /i l'article 4 de la 
convention affërente, au vu des factures justificatives définitives. 

- de prélever le montant correspondant sur le Chapitre 962-8 Article 6409-69. 
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4 °) DéveloDpement de l'a~riculture biolo~inue : 

-de  créer un Fonds Dêpartemental de Développement de l'Agriculture 
Biologique visant à la mise en place d'actions départementales destinées à 
encourager la conversion vers l'agriculture biologique en adéquatinn avec le 
dispositif national, et d'en dêfinir les axes et modalités d'intervention lors d'une 
prochaine Décision Modificative. 

-de  rëserver à cet effet une enveloppe d'un montant de 300 000 F sur le 
Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

L ' a c c o m p a g n e m e n t  des  d é m a r c h e s  qual i té ,  la p r o m o t i o n  et  le d é v e l o p p e m e n t  des  
produ i t s  du  t e r r o i r  

Le Conseil Général décide : 

- d e  reconduu'e au titre de l'année 1998 les interventions départementales 
visant au soutien des démarches de qualité et de promotion des produits du 
terroir. 

- d e  procéder i cet effet aux inscriptions budgétaires suivantes, au Budget 
Primitif 1998 : 
Chapitre 914-07 Article 130-121 500 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-58 1 700 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-59 400 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-159 400 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-182 .300 000 F 
Chapitre 962-8 Article 6409-69 2 800 000 F 
Chapitre 962-8 Article 657 I 500 000 F 

I - Promotion des nrofluits du terroir : 

- d'accorder les subventions suivantes : 

• Association Aquitanima ................................................................. 40 000 F 
pour l'organisation du Salon de l'Elevage dans le cadre du Salon 
Régional de l'Agriculture au mois de mai 1998 à Bordeaux 

• Fêdération des Comices ............................................................... 365 000 F 
pour l'organisation en 1998 des Cnmices cantonaux et des 
Journées Elevage et Terroirs 

• Service d'Utilité Agricole Tourisme (S.U.A.T.) 
de la Chambre  d'Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  132 000 F 
pour sa participation en 1998, avec des producteurs landais au 
Salon International de l'Agriculture à Paris ainsi qu'aux journées des 
terroirs sur la c6te landaise 

• C IVAM Landais ............................................................................. 50 000 F 
pour sa participation en 1998, avec 15 producteurs landais au 
Salon des Produits Fermiers à Paris 

• M.O.D.E.F. ..................................................................................... 25 000 F 
pour ses actions de promotion des produits du terroir et de 
Iiélevage dans le cadre de l'organisation de la Fête de Soustons 

• Maison da Palmipède à Pomarez ............................................... 450 000 F 

pour l'organisation du Salon Foie Gras Expo 1998 regroupant la filière gras 
et le domaine de raviculture 

- les  crédits correspondants étant à prëlever au Budget Primitif 1998, 
Chapitre 962-8 Article 657. 
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1I - Dispositif de traeabilitë nour les producteurs i~ la ferme : 
• -de se prononcer favorableraent sur le principe d'une participation 
départementale à hauteur de 280 000 F, dans le cadre de la mise en place d'un 
dispositif d'aide aux producteurs - conserveurs à la ferme dans leurs démarches 
visant à la rëalisation de contr61es et autocontr61es obligatoires des conditions 
de fabrication des produits, sur les bases suivantes : 

• Cofit global de l'op~ration 700 000 F H.T. 
(cofit unitaire par dossier : 10 000 F H.T.) 

• Participation départemantale : 
- conserveries agreées aux normes C.E.E. 

30% du cofit H.T. soit 3 000 F par dossier 
- autres conserveries 

50% du cofit H.T. soit 5 000 F par dossier 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

- de donner dêlégation à la Commission Permanente du Conseil Général, pour 
l'attribution des aides sous rëserve de la participation de l'Union Européenne à 
hauteur de 50% du cot'tt H.T. dos dossiers pi'ésentés par les eonserveries 
agréées aux normes europëennas. 

I11 - Filière nalminèdes à f o i e  c r u s  : 

1 o )  , , 

-de  se prononcer favorablcment pour une participation financiérc à la 
campagne de communication sur les produits frais et sur la dëmarche "label" 
pour les conserves initiée par l'Association Label Landes pour l'année 1998. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil G6nëral pour 
l'attribution de cette aide au vu du dossier préscatë, les crédits correspondants 
étant à prélever sur le Chapitt'c 962-8 Article 6409-69. 

2o ) H . : 

-de se prononcer favomblement pour reconduire l'aide financiëre à 
l'Association "Tradition des Pays Landais" dans le cadre de la poursuite en 
1998 de ses actions de commarcialisation des produits r~pondant au cahier des 
charges défini par la démarche A.O.C. 

-de réserver à cet effet une enveloppe d'un montant de 300 000 F sur le 
Chapitre 962-8 Article 6409-69 et de donner délégation à la Commission 
Permanente du Conseil Géndral pour l'attribution de cette participation au vu 

du dossier présenté. 

3 °) Ai.4.g.à. l~~uxa~ : 

-de  reconduire pour l'année 1998 le règlement départemental d'Aide à 
l'Accouvage Landais de Canerons Mulards, 

- d'y consacrar une enveloppe d'un montant de 400 000 F (Chapitre 914-07 
Article 130-159). 

4 °) Production traditionnelle de canards à foie m'as : 

-d'approuver les termes da règlement départemental d'Aide à la Mise en 
conformité des Producteurs de Canards Gras Label Landes, tel que figurant 
pages 62 et 63 et d'en fixer la mise en application à la date de la présente 
délibération. 

- d'inscrire à cet effet, au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
800 000 F sur le Chapitre 914-07 Article 130-201. 
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- de poursuivre e n  1 9 9 8  l e  soutien financier apporté aux actions menées pour l a  

promotion des volailles des Landes par : 

• l'Association de Promotion et de Défense des Volailles des Landes, au titre 
de la mise en oeuvre d'une campagne de communication destinée au grand 
public, 

• l'Association Festivolailles pour son organisation promotionnelle annueIle à 
Saint-Sever, 

• l'Association de Défense du Poulet Jaune des Landes pour la mise en place 
d'une ~,tude visant à relancer le dossier d'ohte~xtimx d'u~e A.O.C. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribution des participations financières au vu des dossiers présentés, les 
crédits nécessaires étant à prélever sur le Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

V = E a s a g r ~  : 

1 o) . , : 

- de modifier comme suit les ar t ic les  ] et  2 d u  ~ g l e m e n t  départemental d'Aide 
à la Culture de l'Asperge, et d'en foEer la mise en application au ler Janvier 
1 9 9 8  : 

"Une aide financière du Département est accordée pour la création, 
l'extension ou le renouvellement d'une aspergeraie aux agriculteurs inscrits à 
la Mutualité Sociale Agricole en tant que chef d'exploitation. 

Pour les exploitations soeiétaires, seules seront retenues les sociétés civiles 
dont les a~sociés exploilan13 devrom détenir plus de 50% du capita~ social." 

"Pour ouvrir droit à une subvention, les conditions suivantes doivent ëtre 
satisfaites : 

• la taille de l'exploitation agricole doit être inférieure à quatre Surfaces 
Minimum d'installation. 

Dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une E.A.R.L, ce seuil peut ëtre multiplié par 
le nombre d'associés exploitants (chefs d'exploitation à la Mutualité Sociale 
Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles, menées à titre individuel, sont ajoutées à celles de la 
Société pour déterminer le seuil. 

• l'agriculteur doit ëtre membre d'une coopérative agréée, d'une 
organisation de producteurs agréée ou d'un Syndicat Départemeutal de 
Producteurs. 

• la superficie minimum de la plantation estfixëe à 25 are.s." 

- d'y consacrer une enveloppe d'un montant de l 700 000 F (Chapitre 914-07 
Article 130-5g). 

2 °) Syndicat de Défense des Producteurs d'Asoer~es : 

-d'accorder au Syndicat de Défense des Producteurs d'Asperges une 
subvention dépa~ementale d'un montant de 40 000 F au titre de la mise en 
place d'actions techniques, de la poursuite de l'ëlaboration du dossier I.G.P. et 
de l'organisation de la Fëte annuelle de l'Asperge à Puntonx-sur-l'Adour. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 962-8 Article 657. 
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3 °) Lutte contre le d _épërissement : 

- d e  renouveler en 1998 le soutien accordé à la production d'asperges et 
notamment /l la lutte contre le dépèrissement des aspergeraies menée par 
rA.I.R.E.L. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Génèral pour 
l'attribution des participations f'mancières correspendantes, les er~dits 
nécessaires étant à prélever sur le Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

VI - ~  : 

1 °) Plantation du vignoble : 

- de modifier comme suit les articles 1 et 2 du règlement départemental d'Aide 
à la Plantation du Vignoble, et d'en fLxer la mise en application au ler janvier 
1 9 9 8  : 

"Une aide du Département est accordée pour la plantation de cépages 
viniferas recommandés rouges et blancs aux agriculteurs inscrits à la 
Mutualité Sociale Agricole en tant que chef  d'exploitatiorL 

Pour les exploitations saciétaires, seules seront retenues les sociétés civiles 
dont les associés exploitants devront détenir plus de 50% du capital social." 

"Le bénéfice de la subvention est réservé aux exploitations immatrieulées à la 
Mutualité Sociale Agricole des Landes et à I'O.N.I.V.•N. (Office National 
Interprofessionnel des Vins de Table). 

• la taille de l'exploitation agrk:ole doit être inférieure à quatre Surfaces 
Minimum d'Installation 

Dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une £.A.RL., ce seuil peut étre multiplié par 
le nombre d'associés exploitant$ (chefs d'exploitation à la Mutualité Sociale 
Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles, menées à titre individuel, sont ajoutées à celles de la 
Société pour déterminer le seuil" 

- d e  rëserver, au Budget Primitif 1998, une enveloppe d'un montant de 
400 000 F sur le Chapitre 914-07 Article 130-59. 

2 °) ~ : 

- d'accorder au Syndicat des Vins de Pays des Landes au titre de la mise en 
oeuvre de ses actions pour 1998, une subvention départemeotale d'un montant 
de 135 000 F. 

- de prëlever le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 962-8 
Article 657. 

3 °) FIoc de Gasconne : 

- d'allouer au Comité Interprofessionnel des Producteurs du Floc de Gascogne 
pour la mise en place de la campagne publi - promotionnelle de l'annee 1998, 
une subvention dëpartementale d'un montant de 50 000 F. 

- de prëlever le crédit correspondant sur le Chapitre 962-8 Article 657. 
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Vil - l ,&glt l lR¢..dg.Ki~ : 

- d'approuver le règlement départemental d'Aide à la Plantation du Kiwi, tel 
que figurant en Annexe pages 64 ~t 65, et d'en fixer la mise en application à la 
date de la présente dëlibëration. 

- d'y consacrer une enveloppe d'un montant de 500 000 F (Chapitre 914-07 
Article 130-121). 

VIII - ~ : 

1 o) Association Boeuf de Chalosse : 

- d'accorder à l'Association Boeuf de Chalossc, pour la mise en oeuvre en 1998 
d'on plan de communication et de promotion de ses produits, une subvention 
d6panementale d'un montant de 213 000 F. 

- de pr61ev¢r le cr6dit correspondant sur le Chapitre 962-8 Article 657. 

2 °) Relance bovine : 

- de modifier comme suit les articles 3 et 7 du rëgleraent départemental d'Aide 
à la Relance de la Production Bovine et d'en fixer la mise en application au ler 
Janvier 1998 : 

"L 'aide est octroyée pour une création, une reprise ou une augmentation de 
cheptel. 

Dans le cas d'une augmentation du nombre de vaches allaitantes, les éleveurs 
devront bénéficier d'une augmentation correspondante de leur quota de primes 
PMVTA. 

Les éleveurs de boeufs pourront bénéficier de la mesure tant que la référence 
nationale de prime spéciale bovine mdle n'est pas atteinte. 

Dans le cas des génisses, l'augmentation se vérifie par rapport à l'année de 
référence (1995), l'aide peut être octroyée pour trois générations d'animaux 
afin que l'éleveur crée sa rotation complète, l'aide s'applique au-delà d'un taux 
de renouvellement fixé à 15% de la référence officielle de l'éleveur (nombre de 
droits PMTVA au moment de la demande). 

Dans tous les cas, l'augmentation ne devra pas avoir pour effet d'augmenter le 
chargement au-delà du plafond prévu par la réglementation P.A.C. 

L'effectif pouvant bénéficier de la mesure est : 

• au minimum : 5 animaux par exploitation, 

• au maximum : 40 animaux par exploitation, y compris l'effectifprimé dans 
le préeédent plan. 

Concernant les producteurs de génisses et de boeufs, l'éleveur doit avoir signé 
un contrat de production label rouge ou certification de conformité." 

"Le versement est effectué au vu de l'attestation de l'Etablissement 
Départemental de l'Elevage certifiant du contr6le sur les effectifs 
subventionnés à partir des inventaires de l'identification permanente. " 

- d'y consacrer une enveloppe d'un montant de 300 000 F (Chapitre 914-07 
Article 130-182). 
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AIDE A LA MISE EN CONFORM[TE 
DES PRODUCTEURS DE CANARDS GRAS 

LABEL LANDES 

Article 1er-  

Une aide financi6r= est accordé." aux producteurs qui rdalisent des investissements de mise en 

cor~ormit6 de lcur élevage pour praduir¢ des ¢lrmrci~ .~ foie gr'~ dans la ¢ldm du Label « Landes ». 

Article 2 - 

Cette aide s'adre_~e aux agriculteurs inseri~s A la Mumalitë Sociale Agricole en mn[ que Cher" 
d'Fxploimúon. 

Pour les e..xploit-',ùons sociëmires, seules seront rot=nues les so¢iét~s civiles dont les associes 
e.','ploir3.nts dc',q'ont d&enit pins de 50 % du c~pimi social. 

La mille de ]'e..\'ploitation agricole doit ;tre inférieure à qtmtre Su:faces Minimum d'insOlation. 

D~ts le cadre d';,n G.A.E.C. ou d'ufie E.A.ILL.. c... senil peu[ ,nue raultiplié par le nombre 
d'associés exploi~nts (chefs d'e.','ploi~tlaa ~ la Mutualité Sociale Agricole) dans I~ limite dt qua~e. 

LeS acdvitEs agricoles, men~ à du'e individuel, sont ajnut6¢s -"= oetles de la Sanie[6 pour 
déRrmincr 1¢ seuil. 

Article 3 - 

L'agricu.]t¢ur doit ètt¢ membre d'une s?J'U¢tur¢ adhëœente de i'A=socladon Label Lande. 

're nombre de oen,o.rds gavës ne doit pas excéder 600 ~ bande et par ¢xploimdon, 

L'agriculteur doit ~tre ngréé par l'organisme ¢erdficatenr et s'engager ~ le rester durant cinq arts. 

A ~ J c l e  4 - 

L'aide ac:ordd= s'~lëv¢ ~ 35 % du montant H.T. des investissements r=a]isds. 

Les d~'penses subvenlionnab[¢s sont p[~fannEes à 20 000 F et 40 000 F pour les jeunes agdcuheura. 

Ce pL'd'ond peut ELre double dans l¢ c~dre d'un G.A.E.C. ou d'une E.A.R..L si elle comporte au 
moins deux associes ¢xploimn[s. 

Les dépenses subv¢ntionnabies comprennent les investissements rein[ifs aux b~timents de 
d6emar'n=g¢ et d'~levage, aux pa~ours et ,~ la ,~fll¢ de gawage. 

Le programme d'investissements devra correspot~dr¢ au~ travaux de mise ca conformité à 
l'exclusion de l'enueden OU du renouvellement normal et il d¢v= E~z'e établi dans cet objectif avec 1¢ 
technicien chargé du suivi de l'~levage. 

Un investissement tic pnun'a bEnë~ci¢r d'un comul d'aides publiques s~périeur d 50 % du manant 
H.T. 
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Article 5 - 

En cas de non-r¢-¢p¢ol dos ¢11gagcmnnts pris. l'aid." fait l 'obj¢I d'un rcmbours¢m¢m au Cons¢[J 
G~n~ral par Ic bén~fioiair¢. 

Article 6 - 

Les dossiers de demande soJlt adrcssds ~ M. in Prdsidnnl du Conseil G~néral et ils sont constituës 
des pieces suivantes : 

• une fiche dc mnsŒEign¢mems founfin pur le Conseil Gdndr:fl et visEc p:lt te repr~sen~a=tt de la 
structure ndhci'ont¢ a l'A.ssociadoal Label Landes, 

• une photocopie cen[fide cmU"orme de t'agrErun=~¢ de: l'org:lrdsm¢ c¢P.JScat¢ur. 

• un programme d'invnsdss¢m=r, ts de mise ch ¢otU'orzt|it¢ validë par Ic t¢cha,icien de cett= strucr.are. 
accompag~td dos factures ¢orrP..spondan[=s. 

• une fiche individuelle d'6m[ civi l  pour tout j¢usl¢ agri=fln¢ur. 

• un Rie=v~ d'id=nti|é bancaire 

Article 7 -  

Les demandes de ~bv¢ndon seront,soumises pour décisio. à la Commission Permanente du 
Conseil GënEral 
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AI'DE A LA P L A N T A T I O N  DU K'I'W'I 

Article I : 

Une aide financi,;re est accordée pour la création, l'ex'tension ou le 
renouvellement d 'une plantation de kiwis aux agriculteurs inscrits à la Mutualité 
Sociale Agricole en tant que chefs d'exploitation. 

Pour les exploitations sociétaires, seules seront retenues les sociétés 
civiles, dont les associés exploitants devront détenir plus de 50 % du capital social. 

Pour  ouvrir droit à une subvention, les conditions suivantes doivent 
être satisfaites": 

• la taille de l 'exploitation agricole doit ëtre intérieure à quatre Surfaces 
Minimum d'Installation. 

Dans le cadre d 'un  G.A...E.C. ou d 'une E.A.R.L., ce seuil peut ëtre 
multiplié par  le nombre d 'associés exploitants (chefs d'exploitation à la Mutualité 
Sociale Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles, menées à t i t r c  individuel, sont ajoutées à celles 
de la Société pour  déterminer le seuil. 

• l 'agriculteur doit être membre d 'une coopéra t ive  ou d 'une  
organisation de producteurs  agréée. 

• la surface aidée ne peut faire l 'objet d 'une aide complémentaire dans 
le cadre d 'un  programme opérationnel• 

• la superficie minimum de la plantation est fixée g 0,5 ha. 

Article 3 : 

La suface aidée est limitée à 5 hectares de plantation par exploitation et 
la subvention calculée comme suit : 

• jeune agriculteur ........... 25 000 F/hectare 
• autre agriculteur ........... 20 000 F/hectare 
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Cependant. dans I¢ cas d'un G.A.E.C., le maximum subventionnable est 

fixé à 8 hectares. 

Pour les ~:.A.I~.L., le plafond subventionnable est ëquivalent ~. celui des 
G.A.E.C., dans le cas où au moins deux exploitants agricoles à temps complet 
participent aux travaux de la Sociëté. 

Dans le cas o~ un des e×ploitants de la Société a déjà bénéficié de l'aide 
du Conseil Génëral. ~. titre individuel, les surfaces subventionnëes seront déduites du 
plafond subventionnable de ['exploitation. 

Article  J : 

Le producteur bénéficiant d 'une aide à la plantation de kiwis s'engage, 
par une déclaration manuscrite, à adhérer/l l'organisation de producteurs durant une 
période de dix années à compter de la plantation. 

Toute aide indùment versée ou correspondant à des engagements pris 
mais non tenus envers la coopérative ou l'organisation de producteurs, fait l'objet 
d 'un remboursement au Conseil Général par le bénéficiaire de la subvention. 

Article 5 : 

Les dossiers de demande seront adressés à M. le Président du Conseil 
Général, qui les soumettra pour avis à M. le Directeur Dépanemental de l'Agriculture 
et de la For&. Le dossier est constitué des pièces suivantes : 

• "une fiche de renseignements fournie par le Conseil Général et certifiée 
par I¢ Président de l'organisation de producteurs attestant de l'adhësion du producteur 
et de la conformité de la plantation au cahier des charges défini par l'organisation de 
producteurs, 

• une facture des plants, 

• un relevé parceilaire d'exploitation, 

• une fiche individuelle d'ëtat civil pour tout «jeune agriculteur» 
(membre d'un G.A.F..C. ou non), 

• un relevé d'identité bancaire. 

Art ic le  6 : 

Les états de demande de subvention seront soumis pour décision à la 
Commission Permanente du Conseil Général. 
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L ' a g r i c u l t u r e  d e  g r o u p e  e t  l a  s o l i d a r i t é  

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Prësident du Conseil Gënéral de sa communication sur 
le soutien apportë en 1997 à la consolidation de l'agriculture de groupe ainsi 
qu'aux agriculteurs en difficulté. 

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivantes au Budget Primitif 1998 : 
Chapitre 914-07 Article 130-08 2 400 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-85 2 000 000 F 
Chapitre 962-8 Article 6409-69 1 000 000 F 

1 - AEdggBg~,AgA~~~~ : 

1 o) ~kide à l'équipement des C.U.M.A. : 

-de modifier comme suit l'article 4 du règlement dép~emental d'Aide à 
l'Equipement des Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole, par 
l'adjonction de l'alinéa ci-après, et d'en f ixer la mise en application au ler 
Janvier 1998 : 

"EBluents d'élevage : 

Matériel d'homogénéisation des effluents dans les fosses. 
Tonnes à lisier automotrices ou tractées équipées de dispositif réduisai  les 
nuisances olfactives (rampe d'épandage, pendillards, enfouisseurs). 
Matériel de mesures des matières osotées (type quantofix). 

Fumier 

Matériel de manutention et de chargement (hydrofourches, chargeurs 
automoteurs, élévateurs chargeurs...). 
Epandeurs de fumiers à hérissons verticaux, table d~pandage, porte arrière et 
plus généralement tous équipements permettant de doser les apports et de 
limiter les nuisances lors des transports. 

Matériel de manutention et de chargement (hydrofourehes, chargeurs 
automoteurs, élévateurs ehargeurs...). 
Broyeurs de déchets végétaux, branchages ou de tout autre source de produits 
carbonés et (ou) ligneux. 
Retourneurs d'andains, trieuses, cribleeses, aires bétonnées destinées à 
l'utilisation collective pour la réalisation et le stockage du compost. " 

- de prélever les er~dits correspondants sur le Chapitre 914-07 Article 130-08 
du Budget Département,al. 

2 °) Aide à l'équipement des coonératives : 

- de reconduire pour l'année 1998 le soutien accordé aux coopératives au titre 
de leurs investissements. 

- de donner dëlëgation/t la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides correspondantes, les cr~dits ëtant à prélever sur le 
Chapitre 9 1 4 - 0 7  Article 130-85 du Budget Départemenral. 
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- de préciser que le versement des participations interviendra au prorata des 
investissements réalisés et sur production des factures afférentes. 

3 °) Diagnostic des coQts de mécanisation : 

-de  poursuivre en 1998 la participation financière départementale à la 
réalisation de diagnostics de mécanisation par la Fédération Départementale 
des C.U.M.A., sur la base de 50% du cofit du diagnostic s'ëlevant à 3 000 F. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des participations, les er~dits nëcessaioes étant à prélever sur le 
Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

4 °) Création de ~roupements d'cmnloveurs : 

- de modifier comme suit les articles 2 et 5 du règlement départementa[ d'Aide 
à la Création de Groupements d'Employeurs, et d'en fixer la mise en 
application au ler Janvier 1998 : 

"Les groupements doivent compter au minimum trois éo-employeurs dont deux 
exploitations agricoles, qu'il s'agisse d'exploitations de type individuel ou de 
sociétés civiles agricoles dont au moins 50% du capital est détenu par des 
associés exploitants. 

La taille de l'exploitation agricole doit être inférieure à quatre Surfaces 
Minimum d'Installatio~z 

Dans le cadre d'un G.A.E.C. ou d'une E.A.KL, ce seuil peut ëtre multiplié par 
le nombre d'associés exploitants (chefs d'exploitation à la Mutualité Sociale 
Agricole) dans la limite de quatre. 

Les activités agricoles, menées à titre individuel, sont ajoutées à celles de la 
Société pour déterminer le seuil. 

Le nombre d'agriculteurs ne peut pas étre inférieur à la moitié du nombre total 
d'adhérents. " 

: adjonction des alinéas suivants : 

"Pour les sociétés civiles, les numéros d'immatriculation des exploitants 
associés doivent étre indiqués. 

Pour les CUMA, une copie des statuts doit ëtre faurnie. 

Une attestation du Président du groupement indiquant que l'organisme 
d'accompagnement bénéficiaire de la moitié de l'aide a participé à l'ensemble 
des étapes de la constitution du groupement (information préalable ; 
élaboration du projet : quantification et définition des besoins, calendrier, 
cot2t, cadre réglementaire, recherche du salarié ; constitution et mise en route 
; formalités). 

Un relevé d'identité bancaire de l'organisme d'accompagnement bénéficiaire." 

- de prélever les er&lits nécessaires sur te Chapitre 962-8 Article 6409-69 du 
Budget Départemental. 

I l  - Solidarité envers les a~rieulteurs en difficulté : 

- de reconduire pour rannëe 1998 : 
• l'aide à la réalisation d'expertises technic~ëconomiques des exploitations 

en difficulté sur la base de 1 000 F par expertise, 
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• l'aide au suivi sur 3 années de l'exploitation ayant fait l'objet d'une 
procédure de redressement, égale annuellement à 1 000 F par suivi et par 
exploitation, ces aides ëtant versées directement à l'expert en assurant la 
réalisation. 

• le soutien ~ l'Association pour l'Accompagnement et le suivi des 
Agriculteurs en Difficulté, au titre de ses actions en matière d'expertise 
juridique et financière. 

-de participer, au titre de l'année 1998, aux mesures techniques de 
redressement des exploitations, selon les critères précédemment définis par 
l'Assemblée Départementale (prise en charge, dans la limite de 60% maximum 
de la dette en capital, des dettes supërienres à 5 000 F, émanant de structures 
eollectives agricoles, avec plafonnement de la participation du Département à 
50 000 F). 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces aides, les crëdits nécessaires ëtant prélever sur le 
Chapitre 962-8 Article 6409-69 du Budget Départemental. 

A c t i o n s  s a n i t a i r e s  e n  a g r i c u l t u r e  

Le Conseil Génëral dëcide : 

1 - L u t t e  c o n t r e  les maladies des a n i m a u x  : 

1 ° ) ]~,.o.,¢.hy,.lg~~ : 

- d'accorder à l'Association Landaise de Lutte contre les Maladies des Animaux 
(A.L.M.A.) une pa~icipation financière d'un montant de 992 000 F, au titre de 
l'année 1998, rëpartie comme suit : 
• Lutte préventive contre la tuberculose 

ou tubereulination d'achat ............................................................ 60 000 F 

Prophylaxie préventive annuelle 
• matériel de prise de sang pour lutter 

contre la tuberculose (base H.T.) ............................................ 100 000 F 

• rémunération des honoraires des 
vétérinaires et des analyses du Laboratoire 
Départemental pour la prophylaxie 
de la bmcellose : 

- vacations ........................................................................ 158 000 F 
- prises de sang ................................................................. 354 000 F 
- analyses ......................................................................... 310 000 F 

• P r o p h y l a x i e  r e n f o r c ê e  d a n s  les Barthes d e  l ' A d o u r  .................... 10 000 F 

- de préciser que le versement de cette participation interviendra sous réserve 
que rA.L.M.A, fasse apparaitre le montant de la subvention du Département 
sur les facturations individuelles adressées aux élevenrs. 

2 °) Abattage et repeuplement : 

-de  reconduire au titre de l'année 1998 les aides en matière d'abattage de 
bovins et de repeuplement da cheptel selon les critères précédemment dëfinis 
par l'Assemblëe Départementale. 

- d'affecter à cette action une enveloppe d'un montant de 100 000 F, l'aide ëtant 
versée à l'ëleveur après avis de la Commission Tripartite (A.L.M.A. - Direction 
des Services Vétërinaires - Conseil Général des Landes). 
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- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces aides. 

-d'inscrire les crédits correspondants, soit 1 092 000 F au Budget Primitif 
1998, Chapitre 962-4 Article 6409-70. 

I l -  ~ " " ' : 

-de reconduire pour l'année 1998, l'action menée avec le Laboratoire 
Départemental en matière de suivi sanitaire des couvoirs landais, sur la base 
des taux de participations suivants : 
• 75% du cofit pour 4 visites annuelles par couvoir 
• 50% du cofit pour 2 visites supplémentaires effectuées à la demande de 

]'accouveur. 

- d'inscrire à ce titre un crédit de 200 000 F au Budget Primitif 1998, Chapitre 
962-g Article 6409-90, 

- de préciser que la libêration de ces participations interviendra au profit du 
Laboratoire Départemental. 

- de donner délëgation A la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces participations. 

1 I I  - S t o e k a p e  d e s  cadavres d 'anima,. ,  : 

- de reconduire pour rannëe 1998, la participation financière départementa[e à 
l'équipement des éleveurs du Département en bacs de congélation pour le 
stockage des cadavres d'animaux, sur les bases suivantes : 
• plafond d'investissement subventionnable : 2 300 F H.T. par bac et par 

éleveur 
• taux d'intervention : 

• 15% du montant H.T, de l'investissement pour les ëleveurs bënéficiant 
d'une aide européenne à hauteur de 20% de l'équipement, 

• 35% du montant H.T. de l'investissement pour les éleveurs hors zone 
d'application du Programme de Dëveloppement Rural, 

-d'inscrire ri cet effet une enveloppe dan montant de 30 000 F au Budget 
Primitif 1998, Chapitre 914-07 Article 130-523. 

- de donner d61égation à la Commission Permanente du Conseil Générat pour 
l'attribution de ces subventions• 

IV - Lutte contre les ennemis des cultures : 

- d'accorder à la Fédération Départementale de Lutte contre les Ennemis des 
Cultures, une participation financière d'un montant de 365 000 F au titre de son 
plan d'actions pour l'année 1998, se rèpartissant de la manière suivante : 

.. Lutte contre les ehenilles processionnaires ................................. 220 000 F 

soit une participation au taux de 40% 
pour la campagne 1997 dont le coût 
est estimé à 550 000 F pour le traitement de ] 920 ha 

* Lutte contre les ragondins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  145 000 F 
poursuite du plan de lutte renforcée 

-d'inscrire le crëdit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 962-1 
Article 6409-64. 
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St ruc tu res  professionnel les  agr icoles  

Le Conseil Général décide : 

1 - ~~~limlgagrJ .¢M~: 

- d'accorder une subvention de fonctionnement pour l'année 1998 aux 
syndicats agricoles suivants : 

• F.D.S.E.A .................................................................................... 26 500 F 

• C.G.A. - M.O.D.E.F .................................................................... 26 500 F 

I l  - F¢dération des Jeunes Afrieulteurs : 

- d'allouer A la Fëdératinn Dêpartementale des Jeunes Agriculteurs - 
M.O.D.E.F. une subvention d'un montant de 61 500 F répartie de la manière 
suivante : 

• 26 500 F au titre des frais de fonctionnement de la structure pour rannëe 
1998 

• 35 000 F à titre exceptionnel pour l'organisation de la Finale Nationale des 
conducteurs de tracteurs le 23 aoflt 1998 t Soustoos sur les thèmes de la 
prévention, la sécurité et l'animation rurale. 

I I I  - Centre des Jeunes Aerieulteurs : 

- d'attribuer au Centre Départementul des Jeunes Agriculteurs (C.D.J.A.) une 
subvention d'un montant de 41 500 F se décomposant comme suit : 

,, 26 500 F au tiU'e des frais de fonctionnement de la structure pour l'année 
1998 

• 15 000 F pour l'organisation de la 45ème fmale départementale de Labour 
durant l'ëté 1998 

IV - Service d'Utilité A~ricole DêvelooDement : 

- d'accorder au Service d'Utilité Agricole Développement (S.U.A.D.) une 
subvention d'un montant de 1 962 000 F dans le cadre du second programme 
pluriannuel de développement agricole s'ëtalant sur 5 ans (1994-1998) et 
portant sur les orientations prioritaires suivantes : 

• maïtrise de la production et compétitivitê des exploitations 

• systèmes innovants et nouvelles techniques de production 

• valorisation de l'espace rural 

V - ~ :  

- d'allouer /~ la Fédération Départementale des C.I.V.A.M. 
Landais une subvention d'un montant de 152 000 F pour ses actions de 
coordination des groupes locaux ou thëmatiques et d'accompagnement auprès 
des porteurs de projets dans le cadre du soutien au développement local au titre 
de l'année 1998. 
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V I  - Fëdération Dënartementale des C . U . M . A .  : 

- d'accorder à la F6dération Dëpartemantale des Coopératives d'Utilisation de 
Matériel Agricole les subventions suivantes : 

• 102 00U F pour les riais de fonctionnement de la structure au titre de 
l'année 1998 

• 30 000 F pour l'organisation en septembre 1998 d'une journée sur les 
thérnes de l'épandage des fumiers et lisiers et de la pulvérisation dont le 
cofit prëvisionnel est estimé à 160 000 F 

V I l  - A s s o c i a t i o n  « P r o j e t  » : 

- d'allouer à l'Association « Projet» une subvention d'un montant de 
350000F pour la poursuite de ses actions favorisant les projets de 
d é v e l o p p e m e n t  local en milieu rural, ainsi que la continuation de son 
programme d'animation, de conseil et de formation pour l ' a n n é e  1998. 

V I I I  - Remplacement en a~Hculture : 

- d'attribuer au Service de Remplacement en Agriculture une subvention d'un 
montant de 105 000 F pour l'année 1998, au titre de ses actions de soutien et 
d'aide en faveur des exploitants agricoles et de leurs familles. 

I X  - Lutte contre les ff~aux atmosnhériuues : 

- d'accorder à l'Association Départementale de lutte contre les Fléaux 
Atmosphëriques (A.D.E.L.F.A.) une subvention d'un montant de 300 000 F 
pour le fonctionnement de la structure et la poursuite des ses actions de lutte et 
de prëventinn au titre de l'annëe 1998. 

- d ' a l l o u e r / t  la Maison de l'Elevage des Landes une subvention d'un montant 
de 380 000 F, au titre de l'aide au fonctionnement des syndicats pour l'année 
1998, rëpartie de la maniére suivante : 

• Syndicat Landes Holstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 700 F 

• Race Blonde d'aquitaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 ~)UO 

J Race Bazadaise .............................................................................. 14 200 F 

• Race Limousine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  l0 000 F 

• Syndicats des Apicultenrs .............................................................. 16 000 F 

• Syndicat Porcin .............................................................................. I 0 000 F 

• Syndicat Ovin ................................................................................ 15 000 F 

• Association du Poney Landais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 5  0 0 0  F 

• S3~ndicet des Chevaux de Trait ........................................................ 6 100 F 

• Association des Eleveurs de Pigeons de Chair ................................ 3 000 F 

• Syndicat de Contrôle Laitier ........................................................ t62 000 F 

• Syndicat de Contr61e de Croissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  80 000 F 
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- d'octroyer au Syndicat de Contr61e Laitier, pour l'adaptation du 
fonctionnement de la structure ainsi que la mise h niveau technico-ëconomique 
des services,/I titre exceptionnel, une subvention d'un montant de 30 000 F. 

XI - Filiêre aauaeule : 

- d'accorder à la Fëdëratinn Régionale des Groupements de Défense Sanitaire 
Aquacole d'Aquitaine 0rRGDSAA) une subvention d'un montant de 
160 000 F pour l'année 1998, au titre de la poursuite des actions suivantes : 

s protection et amélioration de l'état sanitaire des espèces aquacoles vivantes 

• réduction des pertes dues aux patholugies 

• information et études des domaines de l'eau et de l'envirennment 

• contrOles sanitaires de 32 piseicuimres landaises. 

- de procëder aux inscriptions budgëtaires suivantes, au Budget Primitif 1998 : 

Chapitre 962-1 Article 657 ...................................................................... 452 000 F 

Chapitre 962-8 Article 657 ................................................................... 3 275 000 F 

X l l  - ~ : 

- de reconduire pour l'année 1998, les modalités d'octroi de l'aide en faveur de 
ramêlioration des équipements des ganadêrias. 

-de  préciser que la libération de l'aide interviendra sur présentation des 
factures et au prorata des investissements effectivement réalisés. 

-d'inscrire /l ce titre au Budget Primitif 1998, un crédit d'un montant de 
50 000 F au Chapitre 914-07 Article 130-72. 

- de donner dêlégation t la Commission Permanente du Conseil Gënérai pour 
l'attribution des subventions au vu des dossiers prësentés. 
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D o m a i n e  D é p a r t e m e n t a l  d'Ognoas 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les conclusions de la Commission de Surveillance du Domaine 
Départemental d'Ognoas réunie le 21 janvier 1998, et de fixer les tarifs des 
produits comme suit pages 74 à 84. 

I - ~ :  

- d'adopter le Budget Primitif 1998 du Domaine Departememal d'Ognoas qui 
s'équilibre en Dépenses et en Recettes comme suit : 
Section d'Investissement 5 016 600 F 
Section de Fonctionnement 9 167 400 F 

dont budgétisation des stocks de matières et de variation des stocks équilibrés 
respectivement en sections d'Investissement et de Fonctionnement à la somme 
de 4 170 000 F, 

I I - ~ :  

- de se prononcer favorablement pour la prise en charge par le Dépanement de 
la prestation d'entretien des espaces verts du Domaine, à exécuter par rAtelier 
Protëgë Départamental, et de procéder en conséquence à l'inscription d'un 
crédit d'un montant de 80 000 F au Budget Primitif 1998, Chapitre 932-9 
Article 6310. 

III - Valorisation du natrimnine b~ti : 

d'engager une étude visant à la valorisation des sites à vocation touristique et 
culturelle du Domaine, et de procéder à ce titre aux inscriptions budgétaires 
suivantes au Budget Primitif 1998 : 

En Dépenses 

• Chapitre 907-0 Article 132-05 ....................................................... 150 000 F 
Frais d'ëtudes 

En Recettes 

• Chapitre 907-0 A~icle 1057-10 ....................................................... 75 000 F 

Participation de l'Union Européenne (FEDER - Objectif5 b) 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
se prononcer sur les modalités de mise en oeuvre de cette étude. 
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T A R I F  P A R T I C U L I E R  

1 9 9 8  

J 
MILLESIME D£GRE BOUTEILLE MAGNUM IPOT GASCON 

0.70 L 1,50 L 2.50 L 

1958 
1961 
1962 
1963 
1964 

42 
42 
42 
42 
42  

800 
750 
720 
680 
650 

1 600 
I 500 
I /./.0 
I 360 
I 300 

2 400 
2 250 
2 160 
2 040 
I 950 

1965 /.5 
1966 45 
1967 /.5 
1968 /.5 
1969 45 
1970 /.5 
1971 45 
1972 /.5 
1973 /.5 
197/.  46 
1 9 7 6  46 
1977 /.6 
1978 46 
1980 /.6 
1981 46 
1982 46 
1983 /.6 
1985 46 
1986 ~6 
1987 46 

620 
590 
560 
530 
500 
1,80 
460 
t,t. 0 
420 
/.00 
3/.0 
320 
300 
260 
2/.0 
230 
220 
210 
200 
190 

I 2A0 
I 180 
I 120 
I 060 
1 000 

960 
920 
880 
840 
800 
680 
6/.0 
600 
520 
480 
460 
4/.0 
420 
400 
38O 

860 
770 
680 
590 
500 
-',40 
380 
320 
260 
200 
020 
960 
900 
780 
720 
690 
660 
630 
600 
570 

* PRIX T.T.C VIG~TETTE COMPRISE. 

* PRESENTATION BOUTEILLE DOMAINE D'0GNOAS 0.70 L CACHETEE DE 
CIRE AVEC BOITIER LUXX. 

* SUPPLEMENT POUR CAISSETTE BOIS I BOUTEILLE 25 F 

1 MAG2~;M 30 F 

I POT 35 F 
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FLOC DE GA~COGN~ 
Blanc ou Ro84 

0,75 1 17~ Vol 

I L ' U N I T E  a5 
I 
I 
I P a r  12 520  
I 

* Supplément Boitier Luxe 

VALISETTE FLOC 

3 bouteilles de 
floc 0.75 L 

i 
L'UNITE I 135 

+ 5 . 0 0  Frs 

I 
16 VERRES FLOC DE GASCOGNE 
I 

16 VERRES ARMAGNAC 25 CL 
I DECORES OR FIN 
I 

80 

80 

I I 
IARMAGNAC COFFRET HËLIOS 1985 260 I 
I ALAMBIC 180~ I 
I I 

ARMAGNAC 

QUADRAS 20 ci 

IMillésime en Frl 

198A 80 

OE979 100 

197A. 120 

EXPEDITIONS 

UNIQUE 
COFFRET CHOCOLATS DES 

GRANDS MILLESIMES 
ET 

QUADRAS 20 CL 

tMilléeimes en Frs 

198~ 160 

1979 180 

197& 200 

350 198~.1979 
197& 

FRANCO DE PORT POUR I .500.00 F DE CO~IANDE 
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LA ROUTE DES VIGNES 
1998 

DISTRIBUTEURS 

MILLESIME 

1958 
1961 
1962 
1963 
1964 

I I I 
IDEGRE IBOUTEILLE 0.705 I M.AGNU~ 1 , 5 0  L 

I 
I I 
ICONGES ACQUIT ~CONGES 

42 1 6 2 7 . 9 6  6 0 0 . 0 0  11259 .91  

I 
1965 I 45 
1966 I 45 
1967 I 45 
1968 45 
1969 45 
1970 45 
1971 ~5 
1972 45 
1973 45 
1974 4 6  
1976 46 
!977 46 
1978 46 
1980 46 
1981 46 
1982 4 6  
1983 4 6  
1985 4 6  
1986 46 
1 9 8 7  46 

42 1597 .96  5 7 0 , 0 0  
42 1 5 5 7 . 9 6  5 3 0 , 0 0  
- 2  1527 .96  5 0 0 , 0 0  
42 1 5 0 7 . 9 6  480 .00  

I 

1 
1 4 6 9 . 9 6  440.00 
1 4 2 9 . 9 6  4 0 0 , 0 0  
1 3 8 9 . 9 6  3 6 0 . 0 0  
1 3 5 9 . 9 6  3 3 0 . 0 0  
1 3 2 9 . 9 6  3 0 0 . 0 0  
1 3 0 9 . 9 6  2 8 0 . 0 0  
} 2 8 9 . 9 6  2 6 0 . 0 0  
1 2 6 9 . 9 6  2 4 0 . 0 0  
1 2 5 4 . 9 6  2 2 5 . 0 0  
1 2 3 5 . 6 2  205.00 
2 1 5 . 6 2  185 .00  
195.62 165 .00  
175.62 145.00 
145.62 115.00 
136.62 106,00 
125,62 95.00 
120.62 90.00 
115.62 8 5 . 0 0  
110.62 80,00 
105.62 75.00 

11199 .91  
11119 .91  
11059 .91  
11019 .91  

I 
:POT GASCON 2.50L 
I 

l I 
ACQUIT ICONGES I ACQUIT 

I i 
12oo.oo i o E 8 9 9 . a ê l ~  
1 1 4 0 . 0 0  1 1 8 0 9 . 8 6 1 1 7 1 0 . 0 0  
1 0 6 0 . 0 0  1 1 6 8 9 . 8 6 1 1 5 9 0 . 0 0  
1 0 0 0 . 0 0  1 1 f i 9 9 . 8 6 1 1 5 0 0 , 0 0  

9 6 0 , 0 0  1 1 5 3 9 . 8 6 1 1 4 4 0 , 0 0  

9 4 4 , 1 9 ;  880.00 
864 .191  800.00 
7 8 4 . I 9 1  7 2 0 . 0 0  
7 2 4 . 1 9 1  6 6 0 . 0 0  
664 .191  6 0 0 . 0 0  
624 .191  5 6 0 . 0 0  
5 8 4 . 1 9 !  5 2 0 . 0 0  
544 .191  4 8 0 . 0 0  
514 .191  4 5 0 . 0 0  
475 .621  4 1 0 . 0 0  
435 .621  3 7 0 . 0 0  
395 .621  3 3 0 . 0 0  
355 .621  290.00 
295 .621  2 3 0 , 0 0  
2 7 5 . 6 2 ]  2 1 0 . 0 0  
255,621 190.00 
245 .621  1 8 0 . 0 0  
235.621 1 7 0 . 0 0  
225 .621  1 6 0 . 0 0  
215 ,621  1 5 0 . 0 0  

I 

I 

I 
1 4 2 6 , 9 9 1 1 3 2 0 . 0 0  
1 3 0 6 . 9 9 1 1 2 0 0 . 0 0  
Z Z B 6 . 9 9 J 1 0 8 0 , O 0  
1 0 9 6 . 9 9 1  9 9 0 . 0 0  
1 0 0 6 . 9 9 1  9 0 0 . 0 0  

9 4 6 . 9 9 1  8 4 0 . 0 0  
8 8 6 . 9 9 1  7 8 0 , 0 0  I~ 
8 2 6 . 9 9 l  7 2 0 . 0 0  I I  
7 8 1 . 9 9 1  6 7 5 , 0 0  
7 2 4 . 3 7 1  6 1 5 . 0 0  I ! 
6 6 4 . 3 7 1  6 5 5 . 0 0  
604 .371  4 9 5 . 0 0  
504 ,371  4 3 5 . 0 0  
454 .371  3 4 5 , 0 0  
424 ,371  3 5 5 , 0 0  
4 0 4 . 3 7 1  2 9 5 , 0 0  
379 ,371  2 7 0 . 0 0  
3 6 4 , 3 7 1  2 8 5 . 0 0  
3 4 9 . 3 7 1  2 4 0 . 0 0  
3 3 4 . 3 7 1  2 2 5 . 0 0  

I 

I 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

PRESENTATION QUADRAS 20 c l  

HILLESI2~ES DEGRE CONGES ACQUIT 

1984  ~6 3 8 . 5 5  

1979 46 5 1 . 8 0  

1974  46 6 5 . 0 5  

2 9 . 8 0  

~ 3 , 0 5  

5 6 . 3 0  

PRESENTATION HELIOS "ALAMBIC 1804" 

KILLESI-/~ DEGRE CONGES 

1985 46 155.62 

YLOCDE GASCOG~E A.O.C BLANC OU ROSE 

PP.ZS~~'TATION " A L I ] ~ O R "  750 H1 17¢  V o l .  

CQRGES ACQUIT 

3 2 . 5 0  2 2 . 0 0  

ACQUI~ 

1 2 5 . 0 0  

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général ~es Landes. Avt~! 1~98 77 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n ë r a l  

T A R I F  C O N S E I L  GENEP./~L 

C . ~ . S  

1 9 9 S  

H!LLESIH~ DEGRE 

1958 42 
1961 42 
1962 42 
1963 A2 
1964 42 

I" 1965 45 
1966 45 
1967 45 
1968 45 
I 9 6 9  ~5 
1970 45 
1971 45 
1972 45 
1973 45 
1974  46 
1976 46 
1 9 7 7  4 6  
1978 ~6 
1980  46 
1981 46 
1982 46 
1983 46 
1985 46 
1986 ~6 
1987 ~6 

BOUTEILLE 
0 . 7 0  L 

750 
920 
690 
6"0  
600 

MAGNUH 
1 . 5 0  L 

I 500 
1 440 
I 380" 
I 280 
I 200 

POT GASCON 
2 , 5 0  L 

2 250 
2 160 
2 070 
i 920 
I 800 

560 
520  
,,8O 
460 
4/,0 
t,20 
390 
360 
340 
320 
290 
270 
250 
230 
210 
20O 
190 
180 
170 
160 

1 1 2 0  
I 0 4 0  

960 
920 
880 
8~0 
780 
720 
680 
6 4 0  
580 
5 ~ 0  
500 
460 
~20 
~00 
380 
360 
3aO 
320 

1 680 
560 

380 
320 
260 
170 
080 
OZO 
960  
870 
8 1 0  
750 
690 
6 3 0  
6 0 0  
570 
5~.0 
510 
J'80 

Il 
i! 
i 

* PRIX T.T.C VIGNETTE COHI=RISE 

* PRESENTATZON BOUTEILLE DOMAINE D'0GNOAS 0,70 L CACHETEE 
DE CIRE ROUGE AVEC BOITIER LUXE. 

* ~UPPLEMENT POUR CAISSETTE BOIS I BOUTEILLE 25 F 

I HAGNUM 30 F 

I POT GASCON 35 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

TARIF QUADRAS 20 cl AVEC BOÎTIER 

MILLESI~S DEGRE TT_.__ÇC 

198~ ~6 5 0 . 0 0  

1979 ~6 7 0 , 0 0  

197~ ~6 90.00 

TARIF PRESENTATION HELIOS "ALAMBIC 180~" 

MILLESI~ DEGRE TT__CC 

1985 ~6 230.00 

FLOC DE GASCOG~EA.0.C BLAN~ OU RO~R 

PRESENTATION "ALIENOR 750 ml" 

DEGR~ 

UNITE 17 

Par 2~ cols 17 

Va128ette 17 
3 b o u t e i l l e s  

rrc 

£ 1 . 6 0  

4 0 . £ 0  

1 2 5 . 0 0  

COFFRET CHOCOLATS DES GRANDS MILLESI/~ES ET QUADRAS 

MILLESI/~ES DEGRE 

198~ ~6 

1979 ~6 

197~ ~6 

198a-1979-1974 ~6 

rr__~c 

1 3 5 . 0 0  

150 • O0 

1 6 5 , 0 0  

300 .  O0 

FRANCO DE PORT POUR 1.500.00 F DE COMMANDE 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

REVENDEURS-ENTREPRI SES 

1 9 9 8  

MILLESIME 

1958 
1 9 6 1  
2962 
1 9 6 3  
1 9 6 A  

DEGRE 

"2 
42 
42 
42 
"2 

HORS T.V.A ' T,T.C 

621.90 750 
597.02 720 
572,15 6 9 0  
5 3 0 , 6 8  6 4 0  
"97,52 6 0 0  

1 9 6 5  
1 9 6 6  
1 9 6 7  
1 9 6 8  
1 9 6 9  
1 9 7 0  
1 9 7 1  
1 9 7 2  
1 9 7 3  
1 9 7 ~  
1 9 7 6  
1977 
1 9 7 8  
1 9 8 0  
1 9 8 1  
1982 
1983 
1985 
1986 
1987 

" 5  
"5  
"5  
" 5  
/ '5 
" 5  
/ '5 
/ '5  
" 5  
"6, 
/ '6  
A6  

" 6  
48  
/ '6  
" 6  
" 6  
/ '6  
-"6 

/'6",35 
"31.18 
398,02 
382,'3 
36",85 
3"8,26 
3 2 3 , 3 9  
298,51 
281,93 
265,34 
240,/'7 
223,88 
207,30 
190.72 
174,13 
165,84 
157.55 
I'9,26 
1"0,96 
132,67 

5 6 0  
5 2 0  
/'SO 
" 6 0  
" / '  0 
" 2 0  
3 9 0  
3 6 0  
3 " 0  
3 2 0  
2 9 0  
2 7 0  
2 5 0  
2 3 0  
2 1 0  
2 0 0  
190 
1 8 0  
1 7 0  
1 6 0  

Millésime= conditionné= 
en bouteilles XVIIIe 
et coffret luxe. 
DE 1958 ë 1964. 

Bouteille Domaine 
d'OGNOAS 0.70 L 
Cachetée de cire rouEe 
avec boitier luxe. 

DETAIL DES TAXES = Droite indirecte à ~6 o .... 30.é2 H.T 
à " 5  ° .... 2 9 . 9 6  H.T 

" & " 2  ° . . . .  2 7 . 9 6  H . T  
V i g n e t t e  Sécurité 
Sociale à 5,88 H.T/ Col 0,70 L 

Ce tarif comprend oe= droite (Détail à titre d'informatiQn) 
Supplément Caie$ette Bois = 25,00 F / Bouteille 
Caisses de 6 Bouteilles avec ~fuis. 
Franco de port pour 1.500.00 F DE COM2~~NDE 

I I 
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DELIBERA T IONS 

Consel!  Gênéra l  

• TARIF QUADRA 20 CL ARC BOITIER 

MILLESI~ DEGRE HORS T.V.A T.T.C 

1984 46 41.46 50,00 

1979 46 58,05 70,00 

1974 46 74,63 90,00 

DETAIL DES TAXES = Droits Indirects à ~6 . . . .  8.75 H.T/Col 
Vignette Sécurité 
Sociale 1.68 H.T/Col 

* Caisse de 12 e x e m p l a i r e s .  

« TARIF HELIOS "ALAR31C 1804" 70 cl 

KILLESI-/~ DEGRE HORS T,V.A T.T.C 

1985 "~6 190,  71 23D, 00 

DETAIL DES TAXES = Droits Indirect= à 46 .... 30.é2 H.T/Col 
V i E n e t t e  S ~ c u r i t i  

S o c i a l e  5,88 H.T /Co l  

Caisse de 6 exemplaires. 
* FLOC DE GASCOGN@ A.O.C Blanc ou Rosé 750 

HORS T.V.A T.T.C 

Par 24 Cols 34»50 41,60 

Par 120 Colm 33»50 40,40 

VALISETTE 1 0 3 , 6 5  
(3  b o u t e i l l e œ e  de  flot) 

DETAIL DES TAXES = Droits indirecte 
ViEnette CIFG 

125.00 

..... 10,50 H.T/Col 0,75 
1 , 3 0  E.T/Col 

Supplément Boitiez luxe + 5,00 Frs T.T.C 

Caisse de 6 Bouteilles. 

UNIQUE = COFFRET CHOCOLATS DES GR;%NDS KILLSSIM~S ET QUAI)RAS 

MILLESIM~ HORS T.V,A T.T.C 

198& 111.9~ 135.00 
1979 12£.39 150.00 
197A 136.82 165.00 

1984.1979,1974 248.76 300.00 
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D E L I B E R A T I O N S  

C o n s e #  G é n é r a l  

i 998 

TARIF D E  VENTE A L'EXPORTATION 

I } 1 
I I I 
[MilléeimeJDegr~l 

I 
I 

I 
1958 42 I 
1961 42 1 
1962 42 [ 
1963 42 
1964 ~2 
1965 42 
1966 "45 
1967 45 
1 9 6 8  45 
1969 45 
1970 45 
1971 45 
1972 45 
1973 45 
1974 46 
1 9 7 6  4 6  
1977 ..~~ 
1978 46 
1980 46 
1981 46 
1982 46 
1983 46 
1985 46 
1986 46 
1987 46 

Bouteille Masnum 1,5 L Pot Eescon 2,5 

Acquit Acquit 
0,70 LI 0,75 L 

Acquit 
I 

600.001 
570,001  
5 3 0 , 0 0  
5 0 0 , 0 0  
4 6 0 , 0 0  
~40,00 
400.00 
360,00 
330 ,001  
300 ,001  
280,001 
2 6 0 , 0 0 1  
2 4 0 . 2 0 !  
225 ,001  
2 0 5 . 0 0 1  
185 .001  
165 .001  
145 .001  
115 ,001  
105 ,001  

95 .001  
90 .001  
85.001 
80.001 
75 .00 (  

f 

642,00 
610,00 
567,00 
535,00 
513,00 
470,00 
428,00 
385,00 
353.00 
321.00 
300.00 
278.00 
257.00 
240.00 
219.00 
198.00 
176.00 
155.00 
123.00 
112.00- 
101.00 

9 6 , 0 0  
91.00 
85,00 
8 0 . 0 0  

I 200.00 
1 140,00 
1 060,00 
1 000,00 

960,00 "~:'" 1- 
880,00 . .  
800,00  ~ ' - - ' :  
720,00 " ' 

6 6 0 , 0 0  ~ " 
600,00 
560,00 
520,00 
480,00 -- 
450,00 . . . .  I 
410 ,00  ..... - -  I :  
370.00 _~_,. 
3 3 0 , 0 0  . ____ 
2 9 0 , 0 0  
2 3 0 , 0 0  
210.00 
190.00  
180.00 
170.00 
160.00 
150.00 

1 800,00 
1 710,00 
1 590,00 
1 500,00 
1 440,00 
1 320,00 
1 2 0 0 , 0 0  
1 080,00 

9 9 0 , 0 0  

900,00 
840,00 
780,00 
720,00 
675,00 
615,00 
5 5 5 , 0 0  
4 9 5 . 0 0  
4 3 5 . 0 0  
3 4 5 , 0 0  
315.00  
2 9 5 , 0 0  
270.00 
255.00 
240.00 
225.00 

* PAILLARDE 0.70 ET 0.75 L CAPSULEES A V E C  BOITIER LITXE. 

* Suppl4ment 

* SupDlément 

pour c a l m 6 e t t e  bois 1 b9uteille 25 FRS 
1 mecum 30 
1 Pot 35 

pour présentation "DIVA" 0.70 ou 0.75 + 10.00 HT 

* CAISSES D E  6 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Qu.%LITE X . O I O .~LI~ S D " A G E  

4 QUADRA 20 CL AVEC B0ïTIER ROND CAISSE DE 12 * 

Millésime DeEré Tarif 

X.0 42 25,00 

PRESENTATION "DIVA" 700 =I ou 750 ml (avec ~fuis caisse de 6) 

~ILLESIM~ DEGRE 700ml 750 m_______~l 

X.0 40 65.00 70.00 

PRESENTATION HELIOS "ALAMBIC 180A" 

I 

MILLESIM~S DEGRE 700 ml 

X.0 40 105.00 

1985 46 125.00 

A.0.C FLOC DE GASCOGNE BLANC ou ROSE (Caisse d e  6) 

& 120 Cols 

& 480 Cols 

1 000 Cols 

BOUTEILLE "RLIENOR" 750 

ACQUIT DROIT HORS T.V. A 

23.00 10.50 33.50 

22.00 10.50 32.50 

21.00 10.50 31.50 

T A R  I F S D E P A R T  C B  I . 
DOSSIERS--;%I~~ALYSES--BN IA 

C o m P R I S  

o u  C I F G  
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DELIBERA TIONS 

Conse i l  Gënéral  

TARIF DEPOT VENTE 1 9 9 8  

- FLOC DE GAscoGNE 

• PRESENTATION BOUTEILLE "ALIENOR" 750 ml 

DEGRE HORS TVA 

BLANC OU ROSE I 7  3 3 . 5 0  

vALISETTE 103.65  
3 b o u t e i l l e s  

Supplément  b o î t i e r  l u x e  + 5 .00  F TTC 
Caieee de 6 bouCe£11e= 

TTC 

40. '~0 

125.00 

- ARMAgnAC 

• pRésENTATION BOUTEILLE =QUADRA" 200oel AVEC BOÎTIER 

MILLES IM~ DEGRE HORS l'VA TTC 

1984 46 41,46 50 • O0 

• pRESENTATION BOUTEILLE "OGNOAS" 700 ml AVEC E'FJI 

MILLESIM~S DEGP.E HORS TVA TTC 

: 150.00 1987 A6 ,124 .38  

1982 46 157.55 190.00 

• pRESENTATION BOUTEILLE HELIOS "ALA2~IC 1804" 700 ml 

MILLSSIME DEGRE HORS l'VA TTC 

1985 46 165 .84  200 .00  
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Laboratoire Départemental 

Le Conseil Général décide : 

- d 'appmuver les conclusions de la Commission de Surveillance du 
Laboratoire Dëpartemental réunie 1¢ 21 janvier 1998 qui a notamment fixe les 
tarifs 1998 des analyses et ¢xamens effectués par le laboratoire et ins6rés pages 
86 à 103 

-d'adopter le Budget Primitif 1998 du Laboratoire Départemental qui 
s'équilibre en Dépenses et en R¢ceRes de la manière suivante : 
• Section d'Investissement 598 000 F 
• Section de Fonctionnement 13 522 000 F 

- d e  procéder au reversem¢nt de la part de la Dotation Générale de 
Décenu'alisation correspondant tt la rëmunération des personnels d'Etat ayant 
optë pour la fonction publique territoriale et salariés du Laboratoire 
DépartementaL calculëe sur la base des salaires de l'année 1994 actualisës de 
l'êvolution de la D.G.D., soit un montant prëvisionnel de 1 164 000 F. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 968 
Article 6409-16 du Budget Dëpartmnental. 

- de donner dëlëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
examiner tous actes, contrats et conventions afférents à la l'administration 
générale du Laboratoire Départemental et autoriser M. le Président du Conseil 
Génëral à signer les documents affêrents. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Génêral 

EAUX ET ENV~ONN'E~OENT 

PRESTA TIONS GENERALES 
PRIX H.T. 

F ~ s  dŒE flacom=g= "analyses pa.~culië, res". .................................................................. 22.40 
Frais de flaconz~g¢ "bactériolog~¢ «. ................................................................................ $.40 
Frais de flaconn,qg¢ "chim/¢". ......................................................................................... S.40 
Pt~J~ement s'Lu- phuc~. .................................................................................................... 42.00 

Prise en  charge de l'&bantfllon. ...................................................................................... 33.60 
Technicien lïaeum .......................................................................................................... 294.00 
For£a.it d%plaesmcn~. ....................................................................................................... 168.00 

Heure de ~mpage ......................................................................................................... 98.00 

AHALYÇES MICROBIOLOGI(2UE£ 

Ba¢tëries a ~ é m b i e s  =tflfi to-rb:lu¢~¢= ........................................................................ 70.00 
Germe~ totau.'c à 22 °C (2 bot t=)  .................................................................................. 25.20 

totaux à 27 =C (2 hoP.es) ................................................................................... 25.20 
et moisi.~un~ .................................................................................................... 67.20 

Listéria.  ......................................................................................................................... 380.80 
Ps¢uc~monas aémginosa.  .............................................................................................. 84.00 
~almonei]e~ .................................................................................................................... 224.00 
S~phyio¢oqu¢s pathogèn= .......................................................................................... 92.40 

F.4 OE PROFONDES PAR PTL~ T]ON SUR .~-.~~RANF~ 

C o ~ o ~  totaux. ...................................................................................................... 50.40 
Coliformes th¢rmotolérants ............................................................................................ 50.40 
$l~'¢pto¢,oques fécauy,. .................................................... .. ............................................... 70.00 

E4 UX SUPERFIClF-.LL~ EN ~LIEUX LIQUIDES, 
p~ RLZ~TJON OU PAR ~CROPL4QUES 

CoLiform¢s tomu.~ ........................................................................................................... 112.00 
Co~oz':mes thŒEErmotoiérants ............................................................................................ 112.00 
S;reptoC:x:iu:s f~ua~ ...................................................................................................... 106.40 

I 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

E A U X  E T  ENVIROI~L"N'EM:ENT 

PRETRA.IT,V,'I'IENTS P A R T I C U L I Z R S  

Op~rador~ prëlJ,minait= ~entu=lJ= : 

PRIX H.T. 

Cencr/~gaCioa ................................................................................................................ 23.00 
Déc:a~tarion .................................................................................................................... 42.00 
Dis'dl2ation ..................................................................................................................... 42.00 
Ext~ac~oa. ...................................................................................................................... 70.00 
FiI~ano~ ....................................................................................................................... 28.00 
~ z " , d i s a ~ o n .  .............................................................................................................. 70.00 
LL~viatio= ..................................................................................................................... 126.00 

A N A £  YSE3  PHYSICO-CH1M1Q UES E T  CHI~IIQ rIES 

A¢ id i~  ou add¢s gras volatils ......................................................................................... 28.00 
Ag¢n~ de ~ ;miomqu¢s. ......................................................................................... 112.00 
A~.¢=~vioE ..................................................................................................................... 28.00 
A.Ic=Ria/~ ( T..a.. ou T.A.C.) ............................................................................................ 28.00 
Amidon (~It~. +c¢ntr. + ~ + SL¢~S) ......................................................................... 120.40 
A.mmoniu~ ('b~4) ......................................................................................................... 36.40 
A.nhydndc C;Ld~On~qU¢S llb~ (C02) ................................................................................ 36.40 

....................................................................................................................... 350.00 

Azote total Kj¢ld]ml ........................................................................................................ 84.00 
Bi~ . rbona~ OECO3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28.00 
Bore (B) .................................................................................................................. 134.40 
Bromurcs ........................................................................................................................ 25.00 
Ca.lcium (Ca) - (Absorption Atomique ~¢) ............................................................ 98.00 
Caz~nat=s (CO3) ( T . A . )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - .............................................................. 28.00 
CazSon¢ o r g ~ k p ¢  ~0tal (C.O.T.) ................................................................................... 190.40 
OEot¢ ............................................... : ........................................................................ 14.00 

Chlorophéno[s (ex=ac~on + do~g¢) ............................................................................. 126.00 
Cblorophylte ................................................................................................................... 218.40 
C~loru.rcs (CI) ................................................................................................................ :23.00 
Chrome h=xavalem (Cr) ................................................................................................. 190.40 
CO2 b'br= (ar.hydride carboniqu¢ Libre) .......................................................................... 36.40 
Compos6s organo-halog6nës volatils ............................................................................. 560.00 
Compos6s phénoliqu~ après dL~Ltat/on ....................................................................... 98.00 
Composds phënoliqu=s dLr=c~ ........................................................................................ .56.00 
Conduc'dvit~ ................................................................... : ............................................... 28,00 
Cou1¢tu (mcthod¢ AF~OR) ............................................................................................ 28.00 
Coule= ( qu~ tad / )  .................................................................................... ~ .................... 8.40 
CTanurcs libres (CN') ...................................................................................................... 84.00 
C'ya,nu.r~îs ¢orau.x ( C ~  .................................................................................................... .]48.40 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

EAUX ET ENVIRONNOEM~ENT - ~  

PP,.L'X H.T. 
A N A L  Y S E S  P H Y S I C O - C H I M I Q U E S  E T  C H Z ~ I Q U F ,  S ( su~ . e )  

DBO5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  84.00 
DCO ............................................................................................................................... 84.00 
Dét¢rgen~ anioniques ..................................................................................................... ! 12.00 
Du.r¢¢é totale Ç[q-{ - titre bydtoumétriqu¢).... ................................................................. 28,00 
Essai au marbr= . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28.00 
Fluor (53 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 4 . 0 0  

G ~ ¢ s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  92.40 
Ht,m;di~ ....................................................................................................................... 42.00 
: . . . I . v ~ t . t r ~  polyc'ye./iques aromariques Çï-~A) ~ HPLC ...................................... 630.00 
Hx~~carbm~.~ ~J" imî'arougc .................................................................................... 23100  
Lithium (Li) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70.00 
~tgnésium (Mg) - (Absosptio= Atom/que flamme) ..................................................... 98.0o 

d é = u ~ b ~  (MD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42.00 

Mazières , '- ~ o a  (MES) ...................................................................................... 70.00 
Mati~'es grass~ (graisses) ............................................................................................. 92.40 
Ma,';ères sèches totaies (M.ST) ........................................................................................ 42.00 

• M,~mJ par absarç~n atomiq=~ : flamme. ..................................................................... 98.00 
MoEtal 1 ~ absosp'ion atomiqu= : f.om" ............................................................................. I90.40 
Mise cm plaoe d~n appareil de prëlèvcmen= a u t o ~ q u e s  d'mu. ............................... ';32.00 
Ni t ra t= (I',/O3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36.40 
Niu-it=s OEO2) ............................................................................................................ 28.00 
~ ~ ~ J ~ . . o o o o * *  . . . . . . . .  * . o . o . . o o ,  . . . . . . . . . . . . . .  o . o . . o o .  . . . . . . . . . . .  . , . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  ° * * o . . o o o . o * o . o * * o o o ° . o o . o . o  ~ 4 o 0 0  

( ~ ~ " ] . ~ ~ . .  oo .oo  . . . . . . . .  o . . . . . . . . . . . . . . .  o « . o . . o . = . . . o o o o = .  . . . . . . . . .  * . . . . . . . . . . . . . .  o . o . * . . . o o o o o . o * * . o , . o . ° * o . o o . = . o o . o o  . . . . . . . . . . . . . .  5 . 6 0  

Onhophosphates (PO4) ................................................................................................... 56.00 
Oxydabifité.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36.40 
O x T g ~  dL~so.~ .......................................................... ~ ............................................... 25.20 

Polychlorobiphënylcs (P.C.,B.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  756.00 
pentach/orophénols ........................................................................................................ 350.00 
Pcs t i¢ i ,~¢~  a z o z ë ~  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75&00 
pesli¢ides ch/orës .......................................................... : .................... ;. ........................... 756.00 
pesticides phosphoré.= ..................................................................................................... 756°00 
Perte au f=z 550°C ........................................................................................................ 70.00 
pli ou pote, ntie[ r=dox . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28.00 
Phosphore tot~ (P) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98.00 
potassium (K) ................................................................................................................. 70.00 
R~idu  sec l lO°C ............................................................................................................ 42.00 

• « 64.40 R~du sec 180 C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
I~,ë.s~vit 6 ...................................................................................................................... 28.00 

Savettr .......................................................................................................................... 5.50 
S i l i ~  (Si) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36.40 
Sodium (l/a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70.00 
Substances Extra~btes  au Cldoroforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  224.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

EAUX E T  EN'VIRONT~E~OENT 

PRIX H.T. 
A N A L Y S E S  p H T S I C O - C H I M I Q b T S  E T  CHI.~'dlQUE~ (suite) 

Sucres rëductet.u's ............................................................................................................ ~0.40 
Sulfates (SOt.) ................................................................................................................ 50.40 
Su[rites ........................................................................................................................... 70.00 
S uffures (H2S) ................................................................................................................ 2S.OO 
T.A. OEin~ alcalimë~que) ............................................................................................. 28.00 
T.A.C. (Tige alcalimémque complet) ............................................................................. 28.00 
T.H. (Tita~ hydrotimétriq,e) ........................................................................................... 28.00 
ToEp~ramm ................................................................................................................... 5.60 
TurbidioE ........................................................................................................................ 28.00 

Pat Elémcat : 

ANA£1"SES D E META b'X 
PAR ABSORPTION A TOMTQ UE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98.00 
FOUR. ou HYDRUI~  .................................................................................................... 190.40 

Al,,~~~ium, Axs¢mc, Baryum, Cadmium, C.al¢ium, Chtom¢, Cobalt, C u h , ~  Emi~F¢r, 
Magnéaium, Mangam~,  Mercure. Molydèn¢,Nick~ Plomb, Potassium, 
Sélénium, zinc, etc... 
R . = c ~ e  $1oba.[¢ d= M ~ t a ~  Lourds (mt~b. phammcoI~) Pe, b. + IvSm + Fil + Iv~m~x 

MNA£ F~ES DE V/~çF-~- DE SEZ)BfEV~ . D~ C02,11"08F 
VALEUR A GRONOMIQ UE 

644.00 

ç.adxm¢ o rg~ iqu~  ......................................................................................................... 84.00 
Famzidit~ ........................................................................................................................ 42.00 
pl i .  ................................................................................................................................ 42.00 
Conducti~té ...................................... L ........................................................................... 42.00 
MafiEr¢ .çl~,..hc. ..................................................................................... ............................ 42.00 
h4atiEres organiques - maùEr¢s mindr~i¢s ..................................................................... 70.00 
Caicium, sodium., potassium, mag~ésiu.m, phosphooe total,azote kje.àahl, 
re%taux : voix tarifs pages pr~,¢dent~, 

ANA.LYSES SUR LES EA U'X D E  M F ~  
Ammonium fNH4) ......................................................................................................... 50.40 
Nitrates ('NO3) ................................................................................................................ 50.40 
Nig'hes OEO2) ................................................................................................................ 42.00 
Orthophosphaw.s (1°O4) ................................................................................................... 70.00 
Pho~hom m~ (P) ......................................................................................................... 112.00 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

ANALYSES VETEKINAIKES 

PRESTA TIONS GENERALES 
PRIX H.T. 

FmJs de doss~r ............................................................................................................... 33.60 

Hy~~'n,s a/imcrttnb'." 
Sensibilisation ~ l'hygiène du personnel et  des cadr~ 
£aboratoire agré~ par la Préfecture de la Région Aquitaine pour la 
formation profe.J=ionnell¢ continue 

Cadre scientifique « t¢cl~iqv¢, l 'h¢u~ ..................................................................... 470.40 
Tcch=JoE¢n~ I ~  ................................................................................................... 294.00 
P~l~cm dùnc denrée ~ur, ana~~c .................................................................... 28.00 
Pt~'pa~don de l 'ëcbandllon pour ~ =  ou pour ~ctëriologi¢ 
=JJxnc~rJd~ .............................................................................................................. 36.40 

• Se=e,raq.acole 

D~p~t,,~tErinaLm, l"ncuxe ............................................................................... 470.40 
/~piaccm¢m t¢c/ufici=a, l'h¢u~ ............................................................................... 294.00  

Ram~sag~ de pr~.lèv¢m¢n= ~ domicile foffak ra l l i e  pour le 
d~p~~.~mcat des I..anck~ ............................................................................................ 168.00 

Sm~'J w~in~n/t 

Confection et e x p ~ d o u  de colis pour ¢D.voi de pr~Ic:.vcmcnts 
biologiquea : 

- poids inf~d¢u.r/t 250 g ................................................................................. 42.00 
- poids compris =un'¢ 250 g et ~00 g .............................................................. 64.40 
- poids s u p ~ c u r  ~ 500 g ............................. :; ................................................. 103.60 

I, ndcmn.it~s f o z ' ~ ~  pour d~placcm~L .................................... ï ........................... 168.00 
Prcparation d'~hantillon pour virologi¢ ................................................................... 36.40 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

HYGOENE ALh-~IENTAIRE 

E3~~ çlENS BA C TEPJ O L O GI Q UKS 

EVALUA:ON DE LA QUALITE BACTER/OLOGIQUE D%INE DENREE 

AI/MENTA/RE 

PPJX H.T. 

Prépafaùon de l'&:hanáIIon pour baclériolog~e alh~enmL'~ ........................................ 36,40 
Prcpa~tion sapplëmoEtaJa¢ pour roEh¢rchc d= ligté.na 14.00 
Frats flaconnag=, poche ;t pr6lcv¢mcnL ........................................................................... 5.60 

Rech¢re.he des germes conformément à l'arrëté du 21.12.79 

Aba~ de volaille, foie gras d'oms et de canards ............................................................. 159.60 
Coa.s¢rv¢s : ¢onn'61e d= stErilit~ (.par boite) ................................................................. 1.59,60 
Com~erves : ëtw.'age d'un lot ÷ préparation é¢ha=àiloaoage (par lot de 3) .................. 204.40 
Com¢¢rv¢s : ëtuvag¢ d ~  lot + pi'ëlmr'~oa 6ctmmilloanage (par lot de 5) .................. 240.80 
Cd=m¢ crac ou pasteurisée, beurre .................................................................................. 187.60 
Fromage à ç,ftt¢ molle par ~ ...................................................................................... 453.60 
Fromage/= pare molle par lot de 5 .................................................................................. 907,20 
Fromag¢ non at ïa~ par uakE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  414.40 
F romag= non affm6 par lot de 5 .................................................................................... 828.80 
Fromage à I~t¢ dur= pat u,m~ ........................................................................................ 364.00 
Fromage ;i l~tc dure par lot de 5 .................................................................................... 728.00 
Lait ~ par u.~.l~. ............................................................................................... 414.40 

Lait past¢uris~ l~r lot de $ ........................................................................................... 82&gO 
Lait c'tu ci t l ~  paf unit~ ...................................................................................... 414.40 
Lak cra  et thermisë pa~ lot de 5 ..................................................................................... 828.80 
Lait ~ aumconu'61e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  327.60 
L o t  d e  c o q f f d l a g e s .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  187.60 
Pifi.~serie, glace, produit à base de ¢rëme ou de crème ~ .................................... 159.60 
P iè¢~  de dëcoupes de volaiIJ.¢ . . . . . . . . . . .  ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  159.60 
Piëccs de découpes de volailM.s famëe~, salë~ ............................................................ 215.60 
Plat c~siné,  ¢ntr6e prëparée, charcuterie ...................................................................... 1.59.60 
Produit fumé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  159.60 
Scmi--conaervcs (pa~ boite) ............................................................................................. 1.59.60 
Viande c-me + r¢cheroEh¢ de substances antimi~obicna=s ........................................... 196.00 
Viande hachée ................................................................................................................ 187.60 
Viande hach~'e à l'avance roegoEré= prolangarion de ~. DLC ....................................... 230.00 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

PP, LX H.T. 

Recherche particulière (dénombrement ou identification) 
Spores OEermophiles ....................................................................................................... 30.30 
Spores de fiat sour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67.20 

A.aaërobi¢ sul.fito ré.ductetn~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30.$0 

Bac i l l~  cereus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  61.60 
Brochoth&x ~hermosphacta ............................................................................................. 78.40 

OEpyiobact¢r  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  252.00 

Coliformes mmv.x en milieu sotide ................................................................................ 30.80 

CoRformes mmttx ou [~c~ux en ma/eu tiq~do ................................................................ 72.80 

Cotiformes f&:a tLx .......................................................................................................... 30.80 
]ïsché.tichia cou ............................................................................................................. 42.00 
l~n~robaŒEE~'ies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30.$0 
Flore aëmbi¢ mé$ophfle, psy¢luophile ou ps'y¢hro•oph¢ ............................................... 42.00 
~ e ~  ................................................................................................................. 47.60 

et mo i s ' i~a '~  ................ , .................................................................................. 47.60 
( n ~ o n )  ...................................................................................................... 128.$0 
(recherche ÷ =u=ém~ou) ................................................................................. 380.80 

Li.~ria (r t¢J~rc~) ......................................................................................................... 252.00 

Pseudomon~s .................................................................................................................. 36.40 
Sal.monellcs ................................................................................................................... 159.60 

Smphylocoqu~ .............................................................................................................. 56.00 

Smpmcoqu= fécaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36.40 
Y~'sinia enterccolhioE ................................................................................................... 252.00 
Enterotoxine sxaphyloco~que ....................................................................................... 201.60 
iC~cherche de x~bstaac~ anti.mtc~bieanes dans une denr~.; ........................................ 159.60 

RYGZENOSCOPOe 

Dans les abattoir ,  tes mlles d'abattage, les amli¢rs de ddCoul~ 
les usines de uam¢t'ormatio~ 1= oentn~ de comtiflotmemem et 
d'~qxMiùon, ]es magasins de vtmm, l¢a m u  pr iv~ « publics, 
les ou.isia¢s centrales. - .  

Estimation de la flore de surface des plans de travai] et du mat~riel 
Analyse mlcrobiologiqne de l 'a i r  ambiant : 

avec bokes Rodac fournies, i.ucut~..s « lues par le I.abo 0.a boite) ........................... 16.80 
avec boites Rodac fournies, Tion incu~..es « non lucs par le Labo 0'uakE) ............... 8.40 
avec mat~net du commerce fabriqué pour cet n..cage non fourai pur 
le Labo mais mcubé et lu par I¢ Labo 0'uaitE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

ANALYSEZ pH'YSICOCHLçflQUES ALIMEIVTAII~ES 

PRL-'( H.T. 

Prëparafion de l'~handUon pour analyse.~ physico-chimiques ................................... 36.40 

A B V T  .......................................................................................................................... 257.60 

Acide ol=iquc ............................................................................................................... 47.60 
A c i d i M  ijn'.able ............................................................................................................. 72.80 
AW .............................................................................................................................. 56.00 
Chlorures ..................................................................................................................... 28.00 
Dosage de l'amidon. ..................................................................................................... 123.20 
Recherche de l'amidon. ................................................................................................ 42.00 
Eprenv¢ de la pbospbamse alcaline dans les c't ème.% fi'omages, 

....................................................................................................................... 117.60 

Eprctwe dg la ré, ducm.~ micmbicnne ........................................................................... 14.00 
Fonte des foies gras en robe. ........................................................................................ 78.40 
HPD Çn,,midi~, l ipic~, g~denl) .................................................................................... 154.00 
HPDA ('nmmidie, lipides, calcul, amidon) .................................................................. 27710 
H~mid ie .  .................................................................................................................... 4100 

• • . . 109.20 l~iioe d *ode- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
].ndioe de peroxyde ..................................................................................................... 109.20 
L hyd,-oxypm]h*¢ (col]agiras) ....................................................................................... 173.60 
Ma~i~'oe gra.s$¢ h'brc ..................................................................................................... 103,60 

IVlati;'rc grasse mm/c, ................................................................................................... 173.60 
o IVmdëm minEra.le (oe~L~s) A 550 C .......................................................................... 70.00 

Madère  s#ch¢ totale (r~Sdu sac i 1 lO«C) ................................................................. 42.00 
NJlz'aw.s ..................................................................................................................... 36.40 
Nin-iw.s ............................................................. . .......................................................... 28.00 
p ~  .............................................................................................................................. 42.00 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

ANAL ySES pHTSICOCH~~,IIQUES A.LIMENTAIPOES 

PP, D(  H.T. 

Polypbosphat¢s .......................................................................................................... 98.00 
p~t id=s (~.ote tooE) .................................................................................................... 84,00 
R~ . .hc~~  de l'eau oxyg~'n&: ........................................................................................ 14.00 
Recherche de Perox7das¢ ............................................................................................. 14.00 
SST (~acr¢s solubles totaux) ........................................................................................ 89,60 
S¢abili~ à rEbullirion. .................................................................................................. 14.00 
T== de cocuon. ..................... : ............. ~ ....................................................................... 28.00 

i~i.u6r'~i.~adon - ~ OE soluuon 207.20 
D Fer - Cu- M n  - Zn (Absorpuon atomique), par ~l~mcnt ............................... 103.60 
I l )  A I  (Absorpùoa atomique), par ëlémsnt ......................................................... 134.40 
I ~  Sri - . ~  - Sb - CAl - Pb (Absorption atomique); par 6lEm¢m ........................ 154.00 

Hg (Absorption atomique) ............................................................................................ 414.40 
Se (absorption atomique) .............................................................................................. 383.60 

Si di~a~alt~ l~~ticuli~~s mla~v= ~ la natu~ ~ r~¢J~~~llo~ u~ fa~ura~on 
suppl~enta i re  !~'ut ~ d~mand~, 

• pesticides orb~mo-chlor~s et POE ............................................................................ 778.40 
Pesticides oz~=no-phosphorês ...................................................................................... "r/8.40 
B~ta agonises ............................................................................................................... "/61.60 
A.nabollsan~ .................................................................................................................. 876.40 
Cldommphénicol ........................................................................................................... 425.60 
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[ SECTEUR A Q U A C O L E  

PRIX H.T. 

ANAL YSE D'UN LOT DE POIS$ONS 

A u t o p s i e  - pRra~itologie  : 

Description des l~sio~ + Parasimiogie. ..................................................................... 229.60 

Bactër io lo lOe  : 

Bac~rioscopie ~ oelom~on. ...................................................................................... 58.80 
Ensomen~men~ + lecztt£e$ négau,ves ......................................................................... 114.80 
Enaemencement + lecmz~ postures ........................................................................ 226.80 
~top~lp~s  ................................................................................................... •S.SO 
Ann-oioiF.amm¢" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  114.80 

VLrelogie : 

Recherche vir~es sur c.Itur~ ceJ2ulah~ avec idemificafion de la souche ............ 562.80 

Sërologie 
SHV. ~ (sëmeont~itsa~on) (par s~mm) ............................................................... 39.20 
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I SA_NTE A~'çhMALE : SECTEURAVIA.IRE 

A~VAZ Y 5 E  D ' U N E  V O L A I L L E  + L A P I N  + LIEVPOE 

Poussin, pouJeh pigeon, fais~ua, pintage, caille, dindormeau, caneton 
oison, perdr ix,  colias (jusqu'à 8 semaines d'~ge environ) 

Autopsie : ¢utha.u~ie et abauage ~ ~ )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

para.dtologie (par ~.~m~l) .......................................................................................... 

PRIX H.T. 

30.80 

14.00 

Bacu~ziologi© : 
P.m¢¢m¢nc~ment des organes (.par ..~m~l) ................................................................... 53.20 
Copmcaln.u'c ~ ~ ou lot) ................................................................................. 25.20 
Calture anaesobiose~ ................................................................................................. 25.20 
E=.%-m¢nctment des sac= vit=I:Lus, yapp¢ ~¢nae (par ~ ou lot) ............... 25.20 
Identification de germes ~ ~ ou lot) : 
par camcter¢s bi~chimiqu~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25.20 
par ~l¢rJ.e d'id¢m&fioetiom ....................................................................................... 98.00 
par camcm-~ ~noE~nJ~p~=s ...................................................................................... 98 .~  

Anu'biogramme (12 amaToiotiquea te.s-~~s) (paf animal ou par lot) ............................ 100.80 
My¢ologi¢ .................................................................................................................... 39.20 

C = a r d ,  oie dindon, peeJe, coq (d ïge  ~pér ieur  t 8 semaines eav.) 

Autopsie (par ~.~m~l) ..................................................................................................... 58.S0 
pa.msitolo~¢ (par axa, mai) ............................................................................................... 14.00 
Bactë, riologie ci Myoolog~e (voix" pa~gz~pbe pr~cé, d¢nt) 

Poussl=s ou ca=¢tous de tri (lot de 5) 

Autopsie + Bactériolog~¢ + Mycologi¢ (par lot de 5) .................................................. 229.60 
Autopsie + BactoEnoloï~e ÷ Mycologie ~ lot de 5) dans i¢ c~d~ 
de coavcaoEov.s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  114.80 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

/uYA.L YSES SEROLOGIQUES : 

Techniques : 
: agglulin~don Rapide sur Lame 

HITest : L~.ibidon d'Hërnzg~um~don 
IDG : Immuaodiffu~ion en gélose 
IF : Immunofluorescence 
SN : Sdroneun-aJJsation sur  o¢uf$ ou ~ r  c u l t ~ e s  OEssulah'cs ELISA 

PRIX F=T. 

Pul lorose ( A . I ~ L , )  H~magF~u~ flou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.80 
$érogglu¢/nauo~ .......................................................................... 2.80 

Mycoplasma ga~sepùcum $6 ou 4229 (A.R.L) poe s~runL ........................................... 5.60 
• , • " (.par sé:~.m séri¢ de 10) ............... 2.80 

My~plasma synoviae (A.RI.) par s~n~n. ........................................................................ 8.40 
• • " ( p a r  sén~m serte de 10) ........................................... 5.60 

Myooplasma melcagrid.~ (ARL) par ~ ................................................................... 11.20 
• . • (l~r u~.um sëric de 10) ...................................... 8.40 

Paramyxovints OEewoe.qle ou aun'~) I-II'l'e~. ............................................................... 14.00 
Adenov~t~ (ay'mlrom¢ •eAmu: de ~me"~ HI'T ................................................................ 16.80 
Maladie de Gu~boru ('IDG) par sé.nu~ .......................................................................... 16.80 

(poe sérum u~rie de 5) .................................................. 11.20 

M=.ladi¢ de Gumbom OEL.ISA) par ~ ..................................................................... 22.40 
Réovi .~  a v i a ~  (Artht'he v~ale du po~et) (IDG) par s ë n ~ .  ...................................... 16.80 

• (I~" séntm së~ie de 5) .......... 11.20 

Bronchite I.ufecfiet~ A v i a ~  L']DG) pa~ sé rn~  ............................................................ 14.00 
( p ~ r  sérum série de 5) .................................. 8.40 

Adenovin~ aviaire ( I D G )  par  s6mm.  .............................. . ............................................... 16.80 
f .~r sérum ~,~r~e de $) .................................................. 11.20 

Inf luen~ aviai~e ('lDoe par sê~um. ................................................................................ 16.80 
. " (par sërum sërie de 5) ........................................................... 1L20 

Laryngo~chéit¢ LufecUeu.~ (IDG) par sër~n. ............................................................ 16.80 
- " " (par sëru.m s~rie de -ç) ..................................... 11.20 

R~~ovi.rus aviaire (immunofluorescenc~) ........................................... t" ......................... 25.20 
3 9 . 2 0  

Ma~dJe de Derby  (sëroneutra.t~fi0n ~ culnm:s celluL~J.res) .................................. 117.60 
B r o n c h i t e  iaf¢~'ti~z..¢¢ (SN) (pa~ pool de s~rams) .......................................................... 
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PRiX H.T. 

In vivo (?=ste de ~ )  typag¢ seron¢um~.~~~on (p~" pooI de 
sén.Lms) ........................................................................................................................... 196.00 
S~r oeufs de c~nes S?F séroneu[z~r,~[ion (p~r poo! ~e sënzms) ................................ 196.00 
Orm~os¢ - Ps¢imccose FC p~ séru, m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  56.00 

" paf  seru.m en seri¢ ...................................................... 22.40 
Rb inouach£=ite a',,'J~'e ~'LIS A ......................................................................................... 22.40 

p=~-voviru.s (ELISA) paz sënLm ........................................................................................ 22.40 
Eecherche de coEamydiose (tes~ Clen.rwew) par ,~r~m ................................................ 84.00 

(paz sëz~-~ sën¢ de 3) ................ 61.60 

V i ~ l o ~ e :  

A n é m i e  in fe¢deu.~ ........................................................................................................ 210.00 
M~adJ¢ meu.m'Jcte des pintad~ ............................................. ~. .................................... 210.00 

M/se ch ~~iden~ de v=tus s'~r jeunes volztiL]=s .............................................................. 210.00 
Re¢h¢ r=be de vu't~ su~" ¢uJtuzes ¢~JuJaL,~~ .................................................................. 280.00 
Rc¢her¢h¢ du vh'us ck la m,~adic de Der'/.sy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  386.40 
L u r o n  à un ~ ........... l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  210.00 
[nocula~on s'm" oeuf ....................................................................................................... 20"1.20 
l ~ h e r c h c  du virus Bronchite i.ufnc~cuse ..................................................................... 207.7.0 
R=¢b=r¢-J=e du "cm= Coron,~m= ................................................................................... . 20"1.20 
]~'ch=t¢~ du vues Gumboro ...................................................................................... 207.7.0 
l~cher¢he du ~ Laz7ngotr~chë~t¢ ............................................................................. 2070.0 
J~ch¢~cb¢ du ~ Or~om7xov-n'~ .............................................................................. 20"1.20 
~-¢her¢he du vu-us N¢w¢a.~c ........................................................................................ 207.20 
Rncher¢l~ ,'lu ~ Paz-4myxo-¢~.m.~ ................................................................................ 20"1.20 
Recherche du virus V~o[e ........................................................................................... 207.20 
R=che~he du vù'tts H%pad.te ........................................................................................... 20/.20 
.~~choEhe du "ch'us Herpës (peste du ~a~~'d) ............................................................... 207.20 
I~c.hcrch¢ du. virus ~ ............................................................................... 207.20 
Rach«ch¢ du vixus ~~¢',zlucndoChé~os¢ ..................................................................... 207.20 
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A UTRES EXAMEN3 

CoptOScopie sur tubes dig¢sd.fs d~ volaillls (ouvera~'e du T.D. + 
r:tciagc + observatio~ tmctoscopsqucs) ........................................................................ 53,20 
R¢chcrCbc de coccidi¢s .................................................................................................. 61.80 
Co~p"~~«e~~='"~ . . . . . . . .  ~ ; ; ; . ~ - .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3~.40 
Duvet d 6closoù" (7 comp " prcp " échantilIoa, ~ moissssu.r~, 
p.çcudomona-% salmon¢U¢~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  487.20 
D u v e t  d'~clo~iz" (d,,~Ls le cadre de conv¢n~o~) ........................................................... 243.60 

Litière, f~chs, eau d'abreuvoir (orcpa~~oa + recherche salmon¢U¢5) ....................... 229.60 
• "(dans 1¢ cadre de convendo~) .................. 134.40 

oc«s ~on clos (autop~~~~'~no + ~',,,oncU~) ( w  Zot de » )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4~.so 
( d a ~  le cadre de ¢o¢ve~fioz).s) ............. 232.40 

l lyg i~Jaoscopie  : 
Flore de rm-fa~ d ~  locaux et du matè.rid 
Analyse milobiologique de l'air ambiant ci de l'atmosphère de 

Avec boites l~dac fouraioE i n c u b ~  « I ~  l~r  le Labo (la boi,,'). ....................... 16.80 
Av=c ~ té r i¢ l  fabnquë dans le commerce pour cet mage 
et tu par le Labo ( I ~ ~ )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

[ SANTE ANLMALE : AUTRES ESPECES 

P P,.L~ H.T. 
EXAMENS NE CR O S C O PI QUES D 'ANL ~A UX 

Autopsie : 
E u ~ i ¢ ,  abattage (veaux moutoas, chèvre, porcs) par ~ ............................... 23.00 
Porcelet (25kgs) par aaimal ............................................................................................ 53.20 
lvioutot~ ct~vre, e.M¢a, chat, po~flai~ vtau (50kgs) par ammal .................................... 173.60 
SaagLiers, oerfs, chcvrcuils par ammal ............................................................................ 173.60 
Pr61èvem¢nt oerveau de .................................................................................................. ;55.80 

à selon la di~ca~t6 ........................................................... 173.60 

Parasi tologie : 
Recherche directe ~ p i q u e  et microscopique (par ~ )  ............................. 14.00 
Rm.herche parasitau'= apr~ earichissemem (par ~ )  ......................................... . 61.60 

Bactêriologie,  My¢ologi¢ : 
Ememem=ment  des ~ (par ~ )  .................................................................... " 53.20 
CoprocuJtm'e (par ~ )  ............................................................................................... 2120 
Ide..utificat~on de g e r m ~  : 

~taetères  biochimiqum .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22.20 
par galeries d'ideatifioetio=. ...................................................................................... 98.00 
par canctë.z= aadgEuiqu=. ........................................... . ............................................ 98.00 

A~a'biogramm¢ (12 a m n i o t i q u e  ~ )  ....................................................................... 100.80 

Exame~s  para~tairea d 'orpnt~  ou fil:ris : toute* ~pètms 
CoproScopi¢ pa~~i,.ak, c qualitative après em-ichissem¢nt. ......................................... 61.60 
Coprosoupi= para=itai=¢ qualitative et qmmtitativ* (Mac.Mas~) ................................ 98.00 
Roch¢zch¢ qualitative de ¢ryptosporidi= (ZieLh modifié).. .......................................... 61.60 
?xcà¢rdae et identiB¢ation de parasit¢s ¢xam~¢s ......................................................... 61.60 
R=ch¢r¢h¢ de TricMa¢ par dige.~oa etazymatiqt= ........................... :. ........................... 126.00 

Examens bactërioscopiquoE bac'tériologiques, mycologiques 
d'organes : toutes espèces 
Préparation des écha~tillo n~ (si oécessaire) .................................................................. 36.40 
Exa~¢n ~ec~opsiquc (si n~=ssair¢) .............................................................................. 14.00 
Bacté.rioscopie : bleu, gzam, man ga'm]wald-#emsa, zi¢l]L stamp, 

kosttr ,  Gim¢nt=, vago (par coloration) ......................................... 61.60 
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PRIX H.T. 

Esamens bactërioscopiques, bactériolog~ques, mycologiques 
d'organes : toutes espèces (suite) 
Bact6rio|og~e .................................................................................................................. 70.00 
Andbiogra,tnm¢ (12 antibiotiques testës) ....................................................................... 100.80 
Mycolog~¢ (calvar¢ sur mi.lieu stxL-ifique + examen des cultures + 
identi.~cation rapide ou orientation d'identification ........ ..,:. .......................................... 39.20 

Ex=meus hématologiques, cTtolog~ques : toutes espèces 

Num~~rion globulaire .................................................................................................... 53.20 

Formule l e u ~  ....................................................................................................... 53.20 
~t~:r tta.. ............................................................................................................. 11.20 
H~mo~obin¢ .................................................................................................................. 22.40 
Rkticulocytes .................................................................................................................. 22.40 
Vitms¢ de séd/menm~on. ............................................................................................... 19.60 
E:~m=n des urines : 

ph. AcCorte, . ~ ~ ~ i z = .  Sang, P~té~=s, Glucose, pigmems OE 
tels ~ ('l'un) ........................................................................................................ 8.40 
cytologi¢ ...................................................................................................................... 19.60 
i0act~ologie ................................................................................................................ 70.00 

E~.~.me~ bio¢.Mmiques : toutes espèces 

A~ide urique ................................................................................................................... 28.00 
AToumin¢ ..................................................................................................................... 36.40 
Bi l iz '~ in= ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44.80 
Ca.loEu.m. .................................................................................................................... 36.40 
Cholest.~oL ............................................................................................................. 25.00 
CPY.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67.20 
Crt~afinine ................................................................................................................... 28.00 

(¢E¢vA6op[asmim:) .............................................................................................. 36.4D 
Ele~ta'ophort~r~ de* p ro té i n~  ........................................................................................ 140.00 
Gly¢éani¢ .............................................. : ......................................................................... 28.00 
G'L" ................................................................................................................................. 53 .20 
I.,DH. .............................................................................................................................. 67.20 

Lipides totaux- ................................................................................................................ 28.00 
Mag~.siu.m ..................................................................................................................... 36.40 
Phosph~mscs ~caJ.m~ .................................................................................................... 44.80 
Phos'phooe ....................................................................................................................... 36.40 
Prot~Lues %ot~¢s .............................................................................................................. 36.40 
Tta.n.qa~2J~~~ Toe ........................................................................................................ 56.00 
T ~  TGP ......................................................... ................................................ 56.00 

TrigJyc~rides ................................................................................................................... 28.00 
Ur~ ................................................................................................................................ 28.00 
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Exame.~ s~rologiqu"'  : espèce bovine, ovine, capr ine 
Frais de dossier achat oemceLlose - Lcucos¢) .............................................................. 
B r ' u c e l l o s ¢  : 

P,o.r,¢ de Bengal=. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

FLxation du compMmcnL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Agglutination Mme ~t tul:w..s ou microplaqucs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

S a l m o , e l l o s e  (4)  ............................................................................................................. 

Espèce bovine : 

I.~ucosc Bovine Enzootique 
D G  (2) le l¢r s6nam ............................................................................................. 
D G  (2) ~ parer  du 2ëme s e r u ~  .......................................................................... 
"mlSA (3) t.6rtun individuel, k lex ou mélange de 10 ....................................... 
E~.ISA (3) à paz~r du 26me séz'am. ..................................................................... 

B'V'D ( = ~ 1 ¢ = = )  ~Z.LSA (3) (par p~~ ,~ )  ................................................................... 
, (~ paz'~ d= io ,  par pias=a) ..................................... 

e " ~  sëro (~LmA) (3) (par s = ' m )  ........................................................................... 
U, pa,-dr oe lo  par r,~mn) ................................................. 

R.b2notrachéitc bovine ( 'E~SA) (3) par së~m bacLivid~~ ou m~laag¢ de I0  .......... 
(A l~rtir  de $ par sërum ind~duel )  ............ 

• ,Paramb¢rculosc OE.C.)(1) par sérum. .......................................................................... 
Cà ~ d r  de 5 per s6ru~) ............................................. 

Cb.lam~liose (F.C.) (1) I~r  s6rum. .............................................................................. 
(~, p~-~- de « par séz'~m) .................................... :. ............ 

Fi~z~ Q ŒEE.C.) (Z) ~ s6mm. .................................................................................. 

Faciolos¢ (ELISA) par sërum .................................................................................. 
" pat më lanp  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Hy~~.=or¢  Cm.[SA) t~r s==m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
" par më l2np  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

porcine 
Auj e.~.ky (E~SA)  (3) s6tologie individuelle sang ou buva.rd. ................................... 

mëla~ge de 5 I~',azc~ ......................... ~: ........................... 
Syndrome dysg~n~siqu¢ et respiratoire SDRP ............................................................. 

T e c h n i q u e s  : 

(1) F.C. : Fixation du complément 
(2) D G  : I.mmtmodi.ffusion en gélos¢ 
(2)ELISA : Ensy'm¢ li.n.k¢d d'i.mmunosorb¢nt a..~ay 
(4)A.R.L, : Agglufioafion rapide m.tr lame 

PRIX H.T. 

l 1.20 

8.40 
30.80 
I L20  

11.20 

36.40 
14.00 
42.00 
28.00 
56.00 
:50.40 
33.60 
28.00 
42.00 
28.00 
39.20 
16.80 
39.20 
16.80 
39.20 

33.60 
42,00 
33.60 
42.00 

28.00 
42.00 
61.60 
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Espèce co.nm¢ et féLm¢ 

Laptospuos• (anfig~¢ T.R.) (A.P,.L.) (4) ................................................................... 

PRIX H.T. 

112.00 

FeLV (L¢uc6mi¢ f~iLn¢) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  84.00 
FIV ( imrnunodë.fici¢nc¢ fëlin¢) ................................................................................... 123.20 

F-'c.'maans de , ~ 1 ~ = ,  crout=, poils : 
Recherche de parasit¢s OEernes .............................................................................. 61.60 
Recherche de dermatophytes .................................................................................... 120.40 
Bact~riolog~c ........................................................................................................... 70.00 

Examans particuliers 

Lait i mammJt¢ 
sans anu'oiogramme. .............................................................................................. 159.60 
anu'biogramm¢ (par disque te~é) ........................................................................... 8.40 

M6zz-ite oentagieuse (jument ou é~on) : recherches mi=obiologiques 
Sans Flore mmexe par 6couvi~co. ........................................................................ 145.60 
Fiore annexe par écou~llou. .................................................................................. 70.00 

Mé~te oentag~¢u..~: (j~zn~t ou étalon) : reche~.he immunofluore~ence 
Par écouvfllon (délai ordinaize) .......................................................................... 145.60 

(dëlai top/de) ..................................................................... 246.40 

Les analyses pa rdc~~res  ne figurant pas d~ns ce tableau et potwant ê•e 
d~mandées au Laboratoire seront ca]culë¢s eu ~ t  compte dru exigences 
des mampulazions eSectuëes 

En 1997, la valeur du point a été fixée à 2.80 F 

Taux de T.V.A. = 20.6 % 
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E n t r e t i e n  e t  inves t i s sement s  de  v o i r i e  

Le Conseil Général décide : 
! - Entretien de la voirie départementale - Fonctionnement et éouinement 

des Services de la D.D.E. mis à disnosition 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 tes er~dits ci-après : 

• Entretien de la voirie 

~a.4ë.ozm~ 
Chapitre 932.22 - article 6312 
Chapitre 934.21 - article 665 
Chapitre 936 

Chapitre 936.2 - article 7339 200 000 F 

• F o n c t i o n n e m e n t  d e s  S e r v i c e s  

FJa_~mnï~ 
Chapitre 936.2 - article 630 • 665 000 F 
Chapitre 936.2 - article 6313.1 96 000 F 
Chapitre 936.4 - article 6009 13 000 F 
Chapitre 936.4 - article 6512 90 000 F 

Chapitre 901 585 000 F 
Chapitre 932.22 - article 6314 240 000 F 
Chapitre 934.22 1 060 000 F 
Chapitre 936.2 45 000 F 

• Equipements mobiliers 

Chapitre 901.09 - article 232.92 680 000 F 
Investissements immobiliers 

Chapitre 900.09 - article 242 80 000 F 
Remboursement d'assurances 

• Parc  de l 'Equipement 

Chapitre 901.01 - article 214.7 300 000 F 
Acquisition matériel - mobilier - voirie départementale 
Chapitre 901.01 - article 215.3 3 400 000 F 
Acquisition de matériel de transport 
voirie départementale 

Chapitre 936.2 - article 714 3 500 000 F 
Redevance d'usage des matériels 

• Autres recettes 
Chapitre 901.01 - article 215 100 000 F 
produit de la vente de matériels aliënés 
Chapitre 965.3 - article 7156.2 1 500 000 F 
Redevances d'occupation du domaine public 

100 000 F 
220 000 F 

23 030 000 F 
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I l  - Inves t i s sements  sur  la voirie  déoar tementa l e  

- d'adopter le programme 1998 d'investissement sur la voirie départementale et 
d'inscrire en conséquence au Budget Primitif 1998 les cr6dits correspondants, à 
savoir : 

Chapitre 901 - article 233 8 [ 510 000 F 
Chapitre 912 - article 130.191 ] 670 000 F 
correspondant aux fonds de concours ci-après 
accordés pour des travaux réalisés en maîtrises 
d'ouvrages communales ou intercommunales : 

• C o m m u n a u t é  de  C o m m u n e s  de Morcenx 
RI) 38 - Aménagement carrefour giratoire 
avec l'avenue Jules Ferry 410 000 F 

• Commune d'Yehoax 
RD 43 - P.R. 11,400 à 11,600 100 000 F 

• C o m m u n e  de  Sa int -Jean-de-Marsaeq  

RD 171 - Traverse d'agglomération 310 000 F 

• C o m m u n e  de  Caste l sarraz in  

RI) 15 - Traverse d'agglomération 350 000 F 

• C o m m u n e  de  Pontonx-sur-I 'Adour  

RI) l0 - Traverse d'agglomération 500 000 F 

Chapitre 9~2 - arfic'te ~30.9D 
Participation aux travaux de réparation du 
Pont sur l'Adour entre Urt et Saint-Laurent-de-Gosse 
Fonds de concours au Dépa~ement des Pyrênées 
Atlantiques 500 000 F 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
modifiant la convention signée le 24 avril 1996 avec la Région Aquitaine et le 
Département des Pyrénées Atlantiques pour le financement de cette opération. 

Chapitre 901.10 - article 210.2 
Pour la réalisation des acquisitions foncières 
des opérations programmëes 400 000 F 

Chapitre 901.10 - article 1051 
Subvention de rEtat 1 000 000 F 
Chapitre 901.10 - article 1052 
Subvention de la Région I 1 615 000 F 
Chapitre 901.10 - article 1055 
Participation des Communes 6 800 000 F 

Chapitre 901.10 - article 1057 
Subvention de la CEE 3 900 000 F 

2 °) Aménagement de l'axe e6tier cvelable 

- de réaliser, sous maitrise d'ouvrage départementale, les travaux 
d'aménagement d'une piste cyclable en bordure de la RD 652 entre le Bourg de 
Sainte-Eulalie-en-Born et l'accès à la plage. 
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- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crêdits nécessaires, à savoir : 

Chapitre 901.102 - article 233 600 000 F 

F,a.r.¢.ç_¢J1~ 

Chapitre 901.10 - article 1051 
Participation de rEtat 124 000 F 

Chapitre 901. l 0 - article 1052 
Participation de la Région 124 000 F 

Chapitre 901.10 - article 1055 
Participations communales 124 000 F 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Gënëral à signer tous actes, 
conventions on documents à intervenir dans le cadre de l'exécution de ce 
programme de voirie. 

3 o) Aména~ement de la RD 933 s entre Mnnt-de-Marsan et Saint-Sever 

• déviation de Saint-Sever 

-d 'engager une nouvelle procédure d'enquête préalable t~ la Déclaration 
d'Utilitë Publique concernant l'aménagement de la dëviation de Saint-Sever : 

• situant le projet de déviation dans l'objectif d'amënagemant plus global 
jusqu'à Mont-de-Marsan, 

• distinguant en termes de phasage technique et de rëalisation, une section 
sud reprenant la configuration gënérale déjà retenue et une section nord 
rejoignant après un nouveau franchissemant de l'Adour, la route 
existante sur la Commune de Bas-Mauco. 

- de donner dëlëgation à la Commission Permanente du Conseil Génëral pour 
l'approbation des dossiers réglementaires requis après concertation avec les 
Communes, organismes, associations et riverains intêressës. 

• S e c t i o n  B a s - M a u e o  - R o c a d e  d e  Mont-de-Marsan 

-de  retenir le parti d'amënagement à terme de la Route départementale 
n ° 933.S entre Mont-de-Marsan et la déviation de Saint-Sever défini ainsi qu'il 
suit : 

• amélioration des principaux points d'échange par la réalisation de 
carrefours plans gimtoires, 

• desserte contr61ée des constructions riveraines et suppression des accès 
directs sur la route dëpartementale par la création de voies de 
désenclavemant se raccordant sur les carrefours giratoires, 

• mise à 2 x 2 voies de la section Bas-Mauco - Rocade de Mont-de- 
Marsan en continuitë de la déviation de Saint-Sever. 

II1 - Fonds de c o n c o u r s  d u  n r o g r a m m e  d e  voirie nationale R N  1 2 4  

-de  prendre acte de l'achèvement en 1998 des travaux sur les sections 
Campagne - Meilhan et Meilhan - Tartas ainsi que des étodes et acquisitions 
relatives au doublement de la rocade de Saint-PanMès-Dax et de la réalisation 
du carrefour d'Aire-sur-l'Adour. 
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-d'inscrire au Budget Primitif 
provisionnées, les er~dits ci-après : 

Chapitre 910.16 - article 130.5 

Chapitre 910.16 - article 1052.9 

1998 compte tenu des sommes déjà 

4 050 000 F 

2 000 000 F 

IV - Sécurité Routière 

- d'accorder les participations et subventions ci-après : 

• Association landaise pour le perfectionnement des conducteurs 
débutants 
pour son programme d'actions 1998 180 000 F 
Chapitre 942 - article 6409.6 

* Comité départemental de la Prévention Routière 
Subvention d'équipement 40 000 F 
Chapitre 914.09 - article 130.56 
Subvention de fonctionnement 80 000 F 
Chapitre 942 - article 657 

- d'inscrire au Chapitre 942 article 609, dans le cadre du Plan dépanemental 
d'Actions de Sëcuritë Routière cof'mancé à parité par le Département et l'Etat, 
un crédit de 150 000 F correspondant ì la participation du Dépanement. 

- de donner dëlëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
arrëter le contenu détaillé des actions à entreprendre après recensement des 
besoins et priorités en liaison avec les partenaires impliquês. 

Transports  Départementaux 

Le Conseil Génëml décide : 

I - Société des Voies Ferrées des Landes 

a) Comptes d'exnloitation 1996 

-d'approuvar les comptes d'exploitation de l'exercice 1996 présentés par la 
Société des Voies Ferrées des Landes, 

-de prendre acte du résultat excëdentaire de l'exercice 1996 s'~levant à la 
somme de 398 093, 55 F. 

- d'inscrire en recettes au Budget Primitif 1998 Chapitre 968 article 727.1 un 
crédit de 99 523, 39 F représentant la redevance due au Département et 
correspondant à 25% des bênëfices de l'exercice 1996. 

- de verser à la Société des Voies Ferrées des Landes, conformément à l'article 
9 de la convention pour rexploitation du réseau, la prime de gestion s'élevant 
pour l'exercice 1996 à 105 175, 13 F et d'inscrire le crédit correspondant au 
Chapitre 968 article 677 "Charges des Services Concédés". 
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b) Comptes d'exnloitation 1997 

- les comptes d'exploitation 1997 n'étant pas connus à ce jour et les crëdits 
provisionnés lors du Budget Primitif 1997 (délib6ration Eh I du 3 février 
1997) n'ayant pas été versës, de réserver au Budget Primitif 1998 les sommes 
ci-après qui seront libérées en cours d'annëe au vu des résultats enregistrés : 
s Chapitre 968 - article 6409.78 

Frais de contr61e des comptes de la Société 2 000 F 

= Chapitre 968 - article 677 
"charges des services concédés" 94 824 F 
pour la rémunération contractuelle de la société 

c) Exploitation dans le cadre de la nouvelle convention aux risaues et ri~fils à 
nartir de 1998 

- dans le cadre du renouvellement à compter du ler janvier 1998 du contrat 
d'exploitation du réseau ferré départemental et de la décision de déléguer ce 
service intervenue par délibération n ° 23 de la Commission Permanente du 4 
juillet 1997, de provisionner pour les travaux poncntels de renouvellement des 
installations demeurant à la charge de la Collectivité dëlégante, une somme de 
100 000 F TTC. 

d'inscrire le crëdit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 905 
article 233.8. 

11 - F i n a n c e m e n t  1 9 9 8  d e s  ~ r u d e s  e t  t r a v a u x  d e  l a  v o i e  f e r r é e  

MQDt-de-Marsan - Morcenx 

-conformément à la convention tripartite Région Aquitaine, SNCF, 
Département des Landes approuvëe par délibération n ° 23 de la Commission 
Permanente du 7 avril 1997 fixant à 3,65 MF la participation du Département 
des Landes aux éludes et travaux d'amélioration de la voie ferrée Mont-de- 
Marsan - Morcenx et compte tenu du crédit de 2,8 MF inscrit au Budget 
Primitif 1997, d'inscrire au Chapitre 915 article 130.188 du Budget Primitif 
1998 une somme de 850 000 F.  

I l l  - Transports  dénartementaux de vovageurs 

-de  prendre acte du bilan des opérations réalisëes en 1997 en faveur des 
transports landais de voyageurs. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 pour la poursuite des actions engagées, les 
crédits ci-après : 

• Chapitre 968 - article 6313.4 
Entretien des bornes d'arrêt et du dispositif 
d'information des usagers 100 000 F 

• Chapitre 968 - article 662 
Edition des fiches horaires 
information des usagers 240 000 F 

I V  - C o t i s a t i o n  a u  Grounement  des Autoritês Responsables de Transnorts  
G.A.R.T. 

- d'inscrire au Chapitre 968 article 6429.1 un crédit de 40 000 F représentant la 
cotisation 1998 du Département des Landes au Groupement des Autorités 
Responsables de Transports. 
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Régie Départementale de Transports des Landes - Projet de Budget Primitif 1998 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le projet de Budget Primitif 1998 de la Régie dépanementale de 
Transports des Landes équilibrée en recettes et en dépenses à : 
• Section d'investissement 47 545 158 F 
• Section de fonctionnement 52 586 000 F 

En t re t i en  et  Inves t i ssements  relat i fs  au Patrimoine Immobilier 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le programme de travaux d'entretien, de réparation et de 
construction sur les b=îthnents dëpattementaux à mettre en œuvre en ]998, et 
d'inscrire au Budget Pr imit i f  1998 les crëdi= correspondants,/I savoir : 

1 o) Construction et maintenance des ~endurmerie~ 

En dépenses 
• Chapitre 900.02 - article 232.404 

Reconstruction de la Gendarmerie de Gabarret 2ème phase 2 200 000 F 
• Chapitre 900.02 - article 232.4 

Grosses répartitions aux casernes de gendarmerie I 200 000 F 
• Chapitre 932.25 - article 6312 

Entret'xen et réparations aux casernes de gendarmerie 45(~ 000 F 

En recettes 
• Chapitre 900.02 - article 1051.6 

Subvention de rEtat pour constructions de gendarmeries 1 000 000 F 

2 °) Extension de l'Hôtel du Dénartement 
décidée par dëlibération du Conseil Gënéral n ° Ec 1 du 31 octobre 1997 

En dépenses 

• Chapitre 90~.01 - arflde 232A03 4 000 000 F 

En recettes 

• Chapitre 900,01 - urticleA051.6 1 000 000 F 

3 °) B~timents du Conseil Général 

En dépenses 
• Chapitre 900.01 - article 232.1 

poursuite du programme de réhabilitation de l'Hôtel Planté 1 400 000 F 
• Chapitre 900,01 - article 232.102 

Réparation aux b~timents administratifs de la rue Victor Hugo 300 000 F 

4 °) Autres bàtiments déDartementaux 

En dépenses 

• Chapitre 900.09 - article 232.140 
Inspection Académique 180 000 F 

• Chapitre 900.09 - article 132,9 
Frais d'études pour divers bàtiments départementaux 400 000 F 
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• Chapitre 900.09 - article 232.1 
Grosses rëparations aux b~timents départementaux 500 000 F 

• Chapitre 900.09 - article 232.1 

Interventions d'urgence 200 000 F 

• Chapitre 903.11 - article 232.30 
I.U.F.M. et ancienne Ecole Normale de Mont-de-Marsan 50 000 F 

• Chapitre 903.9 - article 237.10 
Ancienne Ecole Normale de Dax 50 000 F 

• Chapitre 900.09 - article 232.80 
Basilique de Buglose 100 000 F 

• Chapitre 903.62- article 232.132 
Travaux aux Archives départementales 100 000 F 

• Chapitre 903.62 - article 232.81 
Grosses rëparations à rEglise de Maylis 300 000 F 

- de donner dêlëgation à ta Commission Permanente du Conseil Génëral pour 
approuv«r les termes de la convention ~ intervenir avec la congr6gation 
religieuse de Maylis et autoriser M. 1¢ Pr6sid¢nt ri la signer. 

• Chapitre 904.09 - article 232.9 
Travaux au CM.S.  de Dax 100 000 F 

• Chapitre 932.9 - article 6312 
Entretien des B~timents 100 000 F 

• Chapitre 934.21 - article 6629.2 
Frais d'adminisU'ation générale - Informatique 300 000 F 

• Chapitre 932.53 - article 6312 
Entretien des Centres mêdico-sociaux 300 000 F 

En recettes 

• Chapitre 900.09 - article 242 
Remboursements d'assurances suite à des sinistres 200 000 F 

5 °) I2~naing_¢O_ga~~ 

En dépenses 

• Chapitre 907.0-  article 237.20 
Poursuite des travaux de réhabilitation 
et de mise en valeur des dépendances du Domaine d'Ognoas 

E n  recettes 

• Chapitre 907.0 - article 1051 
Subvention de l'Etat - Ministëre de l'lnt6rieur 

1 2 1 0  0 0 0  F 

500 000 F 
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Opéra t i ons  d o m a n i a l e s  

Le Conseil Général décide : 

1 °)  Cess ion  d'immeublçt~ 

- de céder à la Communauté de Communes du Grand Dax une parcelle bfitie 
cadastrée AM 4 p d'environ 1 200 m 2 située à Dax 
pour un montant, estimé par le Service des Domaines de 600 000 ç 

2 ° ) C r é a t i o n  d 'une  a i s a n c e  de  vo ir ie  

- d'accorder à Monsieur BETOURNE domici•ié à Saint-Sever une aisance de 
voirie provisoire sur les parcelles de terrain cadestrées L 402 et 403 
appartenant au Département des Landes, lui permettant d'accéder directement à 
la route départementale n ° 933. 

- de préciser que cette aisance sera annulée de fait lors de l'aménagement de la 
déviation de Saint-Sever dans le cadre des rëtablissemants d'accès. 

3 °)  Rétroeess ion  de  u n r c e l l ~  b~tieg 

- de se prononcer favorablement sur la rétrocession au Département des Landes 
par M. PALACIN, représentant la S.C.L "Les Jets d'Eau", de la parcelle bfitie 
cadastrée AT 724 p de 59 m 2 située place Jean Jaurès à Mont-de-Marsan 
pour un montant, estimë par le Service des Domaines, de 1i0 000 F cette 
parcelle faisant partie de l'immeuble cédé à M. PALACIN par délibération du 
Conseil Général n ° Ec 3 du 31 janvier 1991. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Gènëral à signer un avenant au bail de 
location contractë avec Radio France Landes, locataire de l'immeuble voisin 
appartenant au Département et portant adjonction de cette surface de 59 m 2 au 
contrat. 

4 ° ) 

- de céder à Madame LEDRU, propriétaire à TARTAS du terrain jouxtant les 
locaux de la gendarmerie, une bande de terrain de 102 m 2 cadastrée A 2507 
évaluée par le Service des Domaines à 2 400 F pour lui permettre de raccorder 
sa clSture à celle de la gendarmerie. 

- Compte tenu de l'engagement de Madame LEDRU à céder à la commune de 
TARTAS sur cette parcelle une surface sensiblement identique pour faciliter 
l'accès aux engins de fauchage, de lui céder la bande de terrain susmentionnée 
pour la valeur symbolique de 1 F. 

5 °)  C l a s s e m e n t  d a n s  la vo ir ie  d é n a r t e m e n t u l e  d e  dêla issés  d e  l ' a n c i e n n e  
route n a t i o n a l e  n ° 124  à S a i n t - V i n c e n t - d e - P a u l  

- d'émettre un avis favorable au classement dans la voirie départementale des 
délaissés de la RN 124 situés sur le territoire de la commune de Saint-Vincent- 
de-Paul : 

• entre le carrefour du quartier "Laborde" prolongeant la RD 27 jusqu'au 
carrefour giratoire de "Cabane" sur une longueur de 1,5 km, 

• raceurdement de la RD 129 au carrefour giratoire de "Cabane" sur une 
longueur de 300 ml. 

- d e  désigner par les mèmes numéros de voirie les prolongements des voies 
susmentionnées. 
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6 o) D~elassement dans la voirie communal. ,  d'Aureilhal] de 4.290 kms de 
yoi ~ dénartementales 

- Dans le cadre de l'amënagement de la traverse d'agglomëration d'Aureilhan 
mise en oeuvre par le Dépanement, et aprës renouvellement des chaussées de 
déclasser dans la voirie communale d'Aureilhan : 

• 2,150 km de la route dépertementale n ° 329 
• 1,250 km de la route dëpartementale n ° 145 
• 0,890 km de la route départementale n ° 145 E 

situëes en agglomëration et desservant le lac. 

7 °) Transfert des biens alTectés au fonctionnement du S.D.I.S. Bar le 

-Conform,~ment à la loi n ° 96.369 du 3 Mai 1996 relative aux Services 
d'Incendie et de Secours et notamment ses articles 17 à 21 : 

- de mettre à la disposition du Service dêpartemental dlncendie et de Secours, 
à compter du fer janvier 1995, i titre graluit, les biens meubles et immeubles, 
propriétë du Département des Landes à la date du transfert des biens, affectés 
au S.D.I.S. 

- d'approuver le projet de convention à intervenir dans ce cadre avec le S.D.I.S. 
ainsi que ses trois annexes (pages 113 A 118) portant sur : 
• l'ëtat des biens immobiliers affeoEës au S.D.I.S. 
• rëmt (NEANT) des équipements et matériels 
• les dispositions paniculièras au site du Centre dëpanemental. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Génêral ~. signer ladite convention. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 : 

En recettes 

,, Chapitre 900.09 - article 212.3 600 000 F 

En dëpenses 

• Chapitre 900.09 - article 212 120 000 F 

-d'autoriser M. le Prësident du Conseil Général à signer tous actes et 
documents à intervenir dans le cadre de ces opërations. 
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DELIBERA T IONS 

Consei l  Généra l  

CONVENTION 

de mise à disposition 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours 

des biens nécessaires à son fonctionnement 

- VU l'arrêté prëfectoral du 30 mai 1994, portant création du Corps 
DëpartemenoEJ de Sapeurs Pompiers des Landes, 

- VU la Loi n ° 96.369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de 
Secours et notamment ses articles ~. 7 ~ 21, 

- V U  le décret n ° 96-1171 du 26 décembre 1996 relatif aux transferts de 
personnels et de biens prëvus par Ia Loi n = 96.369 du 3 mai 1995 

ENTRE : 

Le Département des Landes 

représenté par son Présidenb agissant en exécution ~e la dëlioéradon du 
Conseil Général n ° du 

d'une pa~, 

ET : 

Le SDIS, 

reorésenté par le Président du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours en application de la délibëration ou 

d'autre part, 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

~j~CLeJ- " Ohlet  de la Convention 

En application de l'article 17 de la Loi du 3 Mai 1996, la présente convention 
régit les modalités de mise à disposition à compter du 1 er janvier 1998, ~. titre 
gratuit, des biens meubles et immeubles, propriétës du Dëpartement des 
Landes à la date du transfert des biens, affectës au SDIS. 

E~J.cL~ ° Consistance des biens transférés 

Les biens mis à disposition en application de l'article comprennent : 

2.1 Les propriétés immobilières portêes }, l'état annexe I 

2.2 Les équipements et matériels portês A l'état annexe II 

- pgrtéP de fa mlee ~ disoo~ition 
°" 

,A. compter de la date du transfert des biens, le Service Dêpar~ementat 
d'Incendie et de Secours succède au Département des Landes dans les droits 
et obligations du propriétaire.- 

Il supporte A ce titre les charges de dépenses immobilières d'entretien, 
maintenance et extension ou construoEions nouvelles ainsi que imp6Ls et taxes 
a£férents aux biens immeubles. 

Il assure les biens transférés pour les risques de toute nature ainsi la 
responsabilité liée à l'occupation vis t vis des tiers. 

Lorsque les biens cessent d'être affectés au fonctionnement des Services 
d'Incendie et de Secours, leur toise à d[sposRion prend fin. 

Un procès verbal constate la remise du bien au Département des Landes. 

Z ~ t ] . £ ~ "  DistJositions oarticulièrPs 

L'annexe II1 précise les modalités particulières applicables aux unités 
immobilières sur lesquelles le Département des Landes dispose de biens non 
affectés au titre de la présente convention. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Le Département se réserve la prise en charge du remboursement des emprunts 
contractés au titre des biens mis a. dispositiin. 

La présente convention prend effet à compter du let Janvier 1998. 

Fait ~ MONT-DE-MARSAN, 

Le 

Pour le DéPartement des Landes Pour la CA.SIS 

BULLETIN OFFICIEL DU D E P A R T E M E N T -  Conseil Gënêral des Landes - Avril 1998 1 15 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

CONVENTION D'AFFECTATION 
DES BIENS NECESSAIRES 

AU FONCTIONNEMENT DU SDI5 

ANNEXE III 

Dispositions particulières au site 
du Centre Départemental 

L'unité immobilière comprend outre les ins~llations objet de l'annexe 1, un 
b~.timent indépëndant figurant au plan joint à usage de : 

- Hangar de stockage de matériels ( 300 m 2) 

- Locaux de service ( 112 m 2) 

Ce b~¢iment d'usage propre au Département est exclu de l'affectation prévue par la 
présente convention. 

Les frais de fonctionnement seront remboursés au SDIS par le Département de la ; 
Façon suivante : 

al - Téléphone : 

b) - Chauffage : 

c) - EJectricité : 

d) - Eau : 

suivant dëcompte des communications opéré par 
I'autocommuoE¢eur général, 

sur la base forfaitaire de 5000 F/an 

sur Ea base forfaitaire de 3000 F/an 

sur la base forfaitaire de 3000 F/an 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conse# Gënérat des Landes - Avril 1998 117 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 
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01 H[BERGEM£NT 
02 AUOITORIU M 
03 ADMIN[$~'RATION 
04 HALL D'ENTREE 
OS C.TJL- C,O.DJ.$." GARDE 
06 R E MISF.S 
O? AT~LJER$ 
~11 TOUR - CAVE A FUMEE * 

GALERIE DE LAVAGE 
09 STATION 
10 .HA, NGAR DE r/OCF.AGE 
11 CHAUFFERIE 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

M a î t r i s e  de  l ' E n e r g i e  

Le Conseil Gënéral décide : 

i * Unité de Recherche et de Développement du Combustible bon 

-d'approuver le projet de Budget Primitif 1998 de l'Unité de Recherche et de 
Développeraent du Combustible Bois "Energie Bois" équilibré en recettes et en 
dëpenses, en section de fonctionnement, à la somme de 1 335 000 F. 

Il  - Fonds dénartemental pour la maîtrise de l 'Ene~ie  

- de prendre acte du bilan des actions engagëes pour la mise en place d'une 
gestion énergétique du patrimoine scolaire. 

- d'équiper en 1998 une première ~'anche de 6 collèges ainsi que les services du 
Conseil Général en logiciels informatiques de gestion énergétique. 

- d'inscrire t cet effet au Budget Primitif 1998 : 

En dêpensas 
• Chapitre 903.2 - article 2180 

Achat de logiciels 112 000 F 
En recettes 
• Chapitre 903.2 - a~icle 1059.15 

Participation de l'Ademe 25 000 F 
• Chapitre 903.2 - article 1052.11 

Participation de la Région 50 000 F 

T r a n s f e r t  au  S Y D E C  des  r é s e a u x  d ' e a u  et  d ' a s s a i n i s s e m e n t  de  la Z o n e  
I n d u s t r i e l l e  de T A R N O S  

Le Conseil Général décide : 

- de metlre fin à l'exploitation en régie directe par le Département des réseaux 
d'eau et d'assainissement de la zone industrielle de Tamos ; 

- de confier au SYDEC, à compter du l~janvier  1998, la gestion des réseaux 
d'eau et d'assainissement, propriété du Département, situés sur le territoire des 
communes de Labenne, On&es et Tarnos ; 

- de mettre à la disposition du SYDEC, à titre gratuit, à compter de cette même 
date, les réseaux ci-dessus mentionnës et d'approuver le projet de convention 
annexé pages 120 à 132 ainsi que l'~rat des biens et équipements affectés au 
SYDEC ; 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer ladite convention. 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

RESEAUX D'EAU ET ASSAINISSEMENT INDU5TRIELS 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE ET PORTUAIRE DE TARNOS 

CONVENTION 

ENTRE : 

Monsieur Robert CABÉ, Vice-Prësidenc suppléan: le Président du Conseil 
Génë~l du Département des Landes, habiiité par délibération EC4 du 
3 février 1998 

d'une part, 

ET: 

Monsieur Alain SIBERCHICOT, Président du Syndicat D~,partemental 
d'EIecricité et d'Eau des Communes, habilité par dëlibéraUon du Comité 
Syndical en date du 19 décembre 1997 

d'autre part, 

- VU la dëlibération du Conseil Général des Landes en da~e du 19 avril 1996 

- VU l'arr~të préfectoral en date du 17 décembre 1996 portant adhésion du 
Département des Landes au Syndicat Départemental d'E',ectricitê et d'Eau des 
Communes. 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

~ °  " V " 

La présente convention organise dans les conditions prévues aux articles 
suivants, les modalités de transfert des réseaux d'eau et d'assainissement 
propriëté du Département sur les communes de LABENNE, ONDRES et 
TARNOS au Syndicat DëpartementaI d'Electricitë et d'Eau des Communes, 
dënommé ci-après SYDEC. 

~~r.tkç.~._,~" Affectation de~ biens 

Les biens meubles et immeubles visés à l'ëtat annexe et constitutifs des 
réseaux et ëquipements nëcessaires à leur fonctionnement sont affectës au 
SYDEC à compter du 1 er lanvier 1998 à titre gratuit. 

A compter du 1er janvier 1998, le SYDEC assume les charges d'entretien, 
maintenance, grosses réparations, renouvellement et extensions éventue•les 
des réseaux et équipements affectës. 

- Exololtation des réseaux 
r 

A compter du 1er janvier 1998, le SYDEC exploite les réseaux conformément 
à ses statuts. 

Le SYDEC est subrogé au Département dans les droits et obligations résultant, 
vis-à-vis des tiers et usagers, du Règlement Général des Abonnements du 
Service de Distribution d'Eau et des dispositions tarifaires approuvées par 
dëlibêration du Conseil Général des Landes le 28 juin 1996 et annexées à la 
présente convention. 

Le 5YDEC succède au Département dans les contrats et abonnements de toute 
nature. 

Il supporte les imp0ts ettaxes diverses afférents aux biens affectés ainsi qu'~ 
l'exploitation. 

Le SYDEC assure en outre l'assurance des biens transférés ainsi que celle liée 
à la responsabilité civile et professionnelle de l'exploitant. 

Fait à MONT-DE-MARSAN, 
Le 

Le Vice-Président suppléant 
le Président du Conseil Génëral, 

Le Président du Syndicat Départemes~tal 
d'Electricité et d'Eau des Communes, 

Robe~ CABË. Alain SIBERCHICOT. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

RESEAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMEb'T 
DE LA ZONE hNDUSTR/ELLE DE TARMOS 

ETAT DES BIENS ET EQUIPEMENTS AFFECTES AU S¥DEC 

L'état des biens et équipements visés ~. l'article 2 de la convention est établi 
c o m m e  suit': 

I - Réseau d'eau 

1 °) Station de porn_na~e de LABENNE 

Parcelles cadastrées C 1535 et C 1538 d'une contenance de 500 m 2 sur le 
territoire de la Commune de LABENNE et supportant : 

La prise d'eau située à LABENNE', sur le Boudigau, en bordure de la 
route nationale n ° I0, est constituée par un daiot de ira x Im,50 comportant : 

-cSté amont, une grille à ban-eaux équipée d'un dispositif de dégri]lage 
automatique, 

-cSté aval, une vanne d'isolement. 

b) Station de pornr~aç~. 

La station de pompage, construite en bout de l'ouvrage de prise d'eau, est 
constituée par une ossature en béton armé avec remplissage en briques creuses. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

EHe comoor~e : 

- un puits d'aspiration dans lequel est placée une =~rEIle rotative fihrante, 

- une salle des machines de 7m,50 x 3m,60, prolongée au-dessus du puits  
d'aspiration, cSté Boudigau, par une rotonde semi-circulaire de 7m,50 de diamètre, 

- un poste de transformation de 3m x 2m 

- une salle de commandes des machines avec cloisonnements et 
installations pour le traitement de l 'eau au chlore et a la chaux, 

- trois groupes é[ectropompes d 'un débit unitaire de 125 m;/heure. 

2 ° ) 

Parcelles cadastrées AB 364 et AB 459 Commune de TARNOS, de 
contenances respectives de 4170 m 2 et 1394 m 2' sapportant quatre réservoirs de 1.500 
m; de capacité chacun, en béton précontraint. Leur radier est à la cote + 40 NGF et 
leur trop-plein à +44 MGF. 

Les réservoirs sont commandés pat une chambre de vannes de 
5m,50 x 3 m . .  

3 °) CanalisatiorLs 

Les canalisations de refoulement et de dis~bution sont des tubes en 
a c i e r .  

L'ensemble de ces canalisat/ons est équipé d'un dispositif de p ro tec t ion  
cathodique contre la con'os/on. 

Le réseau comprend suivant plan joint : 

- les canalisations 
sur une longueur de 8.935 m 

(3.015 re.de ~ 300 
( 3 2 0 m d e 0 3 5 0  
(1.300 mde  0 400 
(1.500 m de 0 450 
(2.800 m de 0 600 

- des robinets-varmes 

- des ventouses automatiques à robinet d'arrêt incorporé 

- des poteau.'< d'incendie 0 I00 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gënêral des Landes - Avril 1998 123 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

4 °) C e m m ~  

A b o n a é s  

St~ TURBOMECA 

Sté S.A. TRANSPORTS G.T.P. 

Sté BERTIN et Ci¢ 

Sté Autocars BERROUET LARRONDE 

ACIERIE DE L'ATLANTIQUE 

Sté L.B.C. 

Sté SOCADOUR 

St~ S.B,T. 

Stë R.ENO 

St~ Ateliers et Matériaux de l a  N I V E  

St~ LONGUEFOSSE 

Sté BAYONNAISE IVIANUTENTION 

Diamètre compteur en mm 

O 100 et O 50 

O 4 0  

O 40 

~ 3 0  

O 150 et ~ 250 

~ 8 0  

~ g 0  

O150 

O60  

O#0  

O IO0 

I I  - " ' " "  

1 °) Poste de refoulement 

Parcelle cadastrée AM 386 Commune de TA.R~NOS supportant une 
construction de 28 m 2 abritant le poste de refoulement. 

2 =) Rëseau 

Suivant plan joint : 
- c a n a l i s a t i o n s  O : 

7 5 0 m e n O 1 5 0 m m  
9 0 0 m e n O 3 0 0 m m  

1 . I 0 0 m e n O 4 0 0 m m  
1 .000menOS00mm 

3.750 mètres 

Anne×~ à Ja convention 
du : 
Fait à MON'r-DE-MARSAN 
Le : 

Le Président du Conseil Générat Le Prësident du SYDEC 

Alain SIBERCHICOT 

124 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT. Conseil Gênéral des Landes- Avril 1998 



• i~,~ " -  ; ,  t . '~ .  • . " •  • - - i "  

: ' ï '+:Lï~::: ' :"~ " . . "  ' . /  

+ C O H N [ h " / E  OE T*%RNOS 

/! 
: + • i  I I o e o e N  

/ >, 

,> 
/ 

/ c  
/ 

i/J 
I "  

i / '~ / 
/ 1 f - / / : /  -,, ~_ / / /  

7 ~  .̧ 
:.; . : • > . /  

o 

/ 
/ 

/ 
/ 

/ / / /  / 

/ , 

' / i  / . . 

/ ('i ." 
, i "., / 

D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e #  G é n é r a l  

" "  , . . . . . . . .  .-".. . I~ , ~ . -  " , ï ' ; J - . . . . : . . .  
. ; . ° % , , +  ; o  • * t .  . > • , . . 

.~ > . .  , , ~ . + , , + .  ~ . + + + - ~ '  ~ + _ ~ >  

, " ~ '  ¢ ~ ' ~ ' "  . . ;< • . . . . ,~ . . . .  o , .  . . .:, ".:::~ 

d'Eau [ndusLriel le " ~ '  ," . : '" .+, ~'4 : ,. :~,%.;__ . ":', ', : : : : : :.~;"¢:. l é s e a u  
R . ; s e a u  d ' & s s a i n i s s e = e n t  . m m "mr " I l  i " " " '  "% i ' " + 

. . . + , , ~ . Jç  

i . . , ,  « / .  -. • : . . . .  .. - ' - . .  . ~ I ; ¢ ' ; -  

• • , • ,  , • . «  + . • . 

._,:,,~ ~E'"+ :- " ' • • .... ~ . . ~ :  ..... :/-"---'+~ 

' : : " 7 ; . : "  • i " . . : ; " ç " ' ~  +._,.. " . ' ,  . . . . . .  " .  ~<:' - 

/.Z. " .. 
• , . ~ . . .  , ' : :  . .~: . . : , . , -  .~ . .  , ' . -  ,, :,.,,," ~ ':. / 

." / / " " + '  " ~ ~ . . ~ ~ ~ ~ ~ '  ' - « : ' : . ' X  . : : " . . . ,  . . . .  ] .  :. ~'  

• i i:/:':;D-" , i  . . . . . .  -"'--" " -'= " " "  :" ' " t _ . . . : . . _ .~= , .  +..",:+-~~ - - / . _ _ _  : , : / , .  < ~ . . . . ' :  . ~ ' "  -+: "- 
- L ~  I " . ~ : 2 - , , . ,  : , 

: . . ] 

~:.. . . :  : , , :  I . . ' t ~ q ~ , , .  : ' t ; 

. ' ; - ' " "  . • . . . - , ~  . ..~ .,+. : :.'.. 

, ! -  . t 

~:L. : ~ - - J  

• ~, " -  ~o = 

• ; ï  

, - 3. ~ : ' 7  

,,+ .,Cp~.;..+'.~+.+-:+:. :. 'L I 

.,z, .• 

" : "  ) . "  ! I -:~,-"r-... , , . ~  , . 
I =.".Crndres ~_:.'. , . : , _ _ .  , 

i~~- . . . .  
o ". . .," 

+. + . . . . .  " . '  w . , ~ . . .  

30UCAU ~'.~ :.-: 
fo + ;. 

"+" i /  : / . : . .  

Z"" + 7  ~!; - 
. .: ~ .  . . . . . .  : " ; _ Q  . .  

" , . " . ' , , . ' ,  i " . . . .  , . . . .  :" ~ " "  ",ç!'.-'~:. 
++ .. , " "" ) - ' ; ; 9 -  ~.~ ' ;  " %. • . "% 

• d,e ~.d¢. . I j  . ,  t .~  ç : "  . . 

- , . . ~ : - ~ , . ~  ~«~-.«._, .~ ' • . . -  .: , . . ,  
. « « . ~ v - [ ~ .  i ,L = 

, .+ c+ . , ,+ . i++ , ,  ~ ' ;  t , ~ . ~ .  ~ " " 

. , . ,  • t ; • • + 
+ . ~ . .  • , . + , +  ; ~ + ;  ~ + / ' . , ~ S ' ~  L ' ;  + % . . : +  +.. , . « . .  + . _ _ _  + :  

. . + . ; o . ~ .  . j  +~+,~- +. ..+.++.~ +,+.:.m • • . :  
• , ~ ,  . * o i ~ , e~m•  + . - - - ~ t l ~ ~ 4 f  " . . :  . - - .  * • : ~ m e . ~  , i "  . . . . .  = .+ / m , . a , •  . . . .  

t'+. -,..pç....+mP+~.~.+. .. "+'~'+ " " /  + ' . .  , :  

( = . . , V  + :"  , ; e  . . .  , + , . , + , . ~  , .  : + , . .  :. .... . . o , , , ,  +, • . . . , . . . _  , . . . .  : , .  
- .  ~ J ~  - " + . . .  ~>;.--+:..+ . . . . + . .  

'»~ ~ : ' :~"-" '«"~ ~ ...... .. ..-.,«.~.~..~ _. ~ - - -  ~, +,.,«.,+! ,;,.....,.. , , . . .  ._ + 

. , .  + %.  . 
. ' , ï  ~ ; - ; .  ":< ~. " , .  : 

w~ 

« + , + ~ . 

:~~" + ; . ' ¢ ~ : : + + ' F ~ ~ " » ' : . 7 ; - " ' : c , ' : ~ - " + : ' . ' . ' . .  ' ~ . 4 - .  I .  . . . .  : % . " . . . ' ~ , ' . , . . + ,  - « .  - - " : + ] /  

". "'" ;: . : )  +-'., " " ' ~ ~ . ' æ ~  • " "  . ' ; : . '« . , .~. .  " . * A - "  ;.. : " u ' " »  .." . . . .  " ; ' . " / I  
- J • ~ °  ~. « ' " +  ¢I- '¢~"  .%u .21. • "  , ~ 1 , "  • j . , ~ a  . = . ~  . . ~ .  , ! ~  . . . . .  ..+. , .  

• _ . . . .  . ..,~,."...,:.." ,~.~ : . . , .  , , 1 4 / , r « , ~ < -  . . . . .  : " . t  " ' -  ' ~ "+11~.  " 
, «  .- . i ~ '  ~ t "  . . . .  ~ .  , - . .  » ' ï ' / ' ~ :+  ." 

.%: ' . t .v . - ' . .  : : " : ' » : ' : " "  ç ~  i . . . . . . . . .  q'-:~ ~ t :  +' " - "» ' -  " : :  " N " " =  ~ / ç ? 7 : " <  :. . :+~ . : ,¢_ ! :  - .  + ,  . . . . .  . . , . .  . . . .  ~, . ;.~:" , ...~~, ~ . . , + . +  ~ . . . = . . . . , . ~ . . _ . . . .  ?. . .  e .+ ~ ".:. ~ . , .  - . .  l+xl~t~41e p-,, .+" *%" , ; •  :+."~" 
. - ; . . , . . . ,  • ..'~ ~.:L'..'.':. . . . . .  ,+oE,~î.~'.ï ,-.~+'+ ,., . ~ :  . .  ~~,».. : : . . . . ¢  - 

~ P ' «  ] ':+ "+, "'. " "  I Il . . . . .  ~ . . . . . . . .  ;: 
. , . ,  . . , . . . .  . ; + . . .  J ,  , , , . , ; ~  . . . . . . .  . . .  t.'* K". . - -" .  « « i + ri- ,...,.'+s." : ' "  P l i " " .  ;.,2,+'~-,-:<'+.. 

B O U C A U  « : ~ : : <  "" " . : .  ~' ".:. "=" ~ " + " . . : - ~ ; ' "  " ; " " D  . . . .  " ' "  • , ç + . .D~ .  " ; + . Y ~ '  " + ' : : - . - ' : '  - " + ' ;  ' ~ ~ " : ' -  :" 
,.; ~ . ; . ;  i ! . , .  . o . . . ~ . t ; . . i  "" i ~ «~ , Ç i ï r  Ç ç , ç ~ :  : ' t ~  : " : ~- : ".?+" . . - : . .  , . « . . ~ = , . .  

;,1%. «~ . "  . I o . . . .  I ,^;  .. ~ . ,--OE 
~l " Ç 2 *¢  . J  " "  - >  " : • "L"  • " .Y~  ' + ; :  

. .L-' ' ; " ,.'z''+"t+.+, , . . +  ; i  " , i = . /  . .. " ; , ,  + .= . . . " .  • : ' ~ ' - + .  
" ' '  " " " " " "  " + : l l . " . ' î - "  . ï  . . : .  . , . . .J  ; , .  " " .  " " t ç . ,  

, ~ - ' + ~ +  i t ~ .  » , . I + + . • •  

. • , + • • . . ~ . .  p . ~+ 

+ . . ,  . . . . .  + -1. , ,  ..... . . ., .+,+._..,_.~.. 

w 

B U L L E T I N  O F F I C I E L  D U  D E P A R T E M E N T -  C o n s e i l  G é n ë r a l  d e s  L a n d e s  - A v r i l  1 9 9 8  12 5 



DEL/BERA TIONS 
Consei/ Général 

I~EPARTEMEt"~~'I" DES LANDES 

ZONE INDUSTRIELLE DE T A R N O S  
E×PLOITATION DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTTON 

D'EAU INDUSTRIELLE 

REGLE~IENT C,E~ERAL DES «BONNE,MENTS 

~,~nd e d'ext~loltation 

Le réseau dëpaz~¢m¢ntal d'eau indus~'iellE est exploitë en r6gie par 1¢ 
Dëpm'~menL 

.° 
Provenance de l 'enu - OoaHté - Pression 

L'eau di=~buée, qui sera impropre i l 'alimentation humaine, sera l'eau brute 
du Boudisau et de G=rtos dont le ¢'4item¢nt consistera darts une prëfilttation sur tamis 
film=, trot chlotation i= la dose maximum de $ gr. par mi=me cube et uue neulzaIisaEion i= 
I= uhaux. 

En aucun point du rEseau de distribution, la pression ne sera infërienr¢ i= 
2,5 kg par uentimi=oEe carre. 

Art ic le  1. - Forme des nbnnnemerlI ç 

Les abonnes contracteront des abonnements dont la dur~= sera d'une anné¢, au 
moins, 

Les abonnements seront dess¢rvis uniquement au compteur. 

L.es abonnements pourront 6Etr¢ souscrits à= toute EpoquE de FanneE, mais ils ne 
commencerom i= courir qu'a data: du ]Er J'anviEL ter Avr i l ,  ]¢; Juillet ou let  Octobre 
suivant la signature de l'abonnement. Tout=fois, l'sbonné pourra recevoir l'Eau des qu= 
son installation sera tEnrninEe. 
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Les abonnements se renouvelleront par tacite recondu«ion d'annëe en annë.-, 
sauf rEsSiatiot~ par l'ahonn6 signit~ëe par leme re¢omraunci~e ~er~t¢ jour~ au moins 
avant l'expiration de l'annEe en cours. La fourniture de l'eau devra Erre ~ssur=e dans 
un dèlai de deux mois suivant la signature de l'abonnctoent. 

~rtic~e e. - Brnnchements t~nrticutlers 

Les branchem¢ms ayant pour objel d'amener l'eau du rèseau de distribution à 
l'intdrieur des propri¢cès a desservir et compris antre la tendu/le publique et le 
comp[¢ur seront installes et entret¢nus par l'explorera. 

Les frais d'dtabiissctoent et d'enrreden de c=s branch¢m¢ncs seront à la charge 
des abonnes et remboursés par ceux-ci ~ l'exploitant dans les conditions pr~vues ci- 
après. 

La partit des branchcments si:ude sous la voie publiqu¢ fait partie intégrante 
du service public. 

Chaque branchement sera muni d'un robin« d'arrck placè sous la voie 
publique et d'an mb;t/es d'arrêt avant compteur. 

Le compteur sera placè dans la pmpdètè privde, aussi pr~s que possible et au 
maximum ~ un toëoEe de la limite de la voie publique et dans des conditions permettant 
un accès facile aux agen~ de l'cxploir~mt. 

Les conduites interieures, les colonnas toantantes et toutes d~rivasions seront 
ctablies ou Chat'ca=nues par les soins et aux frais dus propri~taioes ou abonnds. 

Les modifications de bran¢hements, n~:=ssitEes par des u-aveux dt voirie : 
nivellement, ali='noEent. égoO.¢s, etc..., ainsi que dt  gaz et d'ëiectricit¢, seront 
exé¢uté~ par I'exploitanL La dëpens¢ n 'en sera supporta¢ par I'~honnë que dans la cas 
où ces travaux sont cxècua/s dans l'intër~t de la voirie. 

De racine, les frais d t  modification d'un braechŒEment par ¢hangemcnt dt  son 
diamërre ainsi que les frais dt  suppression de ce branchctocnt seront a la charge de 
I' abonnd. 

La suppression d'un branchement =ntrain¢ toujours l'enlèvement de la prise 
sur la conduite publique et de mus ses accesso;ras. 

Un branchement particulier ne peut desservir qu'un seul abonnE. 

Dans 1¢ cas où les abonnës disposera/ena, en plus du service d'eau industrielle, 
d'un se,wic-, d'eau po~ble, il leur se~h absolument ~nterd;t d'~:tabl~r une conn¢x;on 
entre les deux services mEme ~ tkre temporaire ca mEme si cene connexion ¢;ah munie 
d'un robinet sèparatif. 
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A rtic|e ]. - Chaneement de nronriët=ire 

Au cas où un abonné viendrait .~ vendre sa propriét~, il devai t  en aviser sans 
retard l'exploitant, le dit avis tenant lieu de d6nonciadon de l'abonnement pour 
rav¢nir, 

Toutefois, l'abonne r=sm,"a jusqu ï In fin de l'annëe d'abonnement garant vis à 
vis de I '¢xploi~nt, à moins qu'il ne rr'~,srnctte a son acqudr¢ur les charges et droits 
arraches à son abonnement. 

i ~  r ~ ~¢] e ~ . - Interdiction de cëder Penu 

l[ esc =xpressement interdit aux abonnds de Cair¢ aucune disr:ibucian grarnic¢ 
ou ~ pri.~ d'argent de tout ou pavie de l'eau mise is leur disposition. 

Art ic le  _~. * Rési|lotion des abortnementqi 

Lorsque ]'avis d'expiration de Pabc~nnern¢ot aura ë~ régulièrerncnt donné, le 
prix de I'abonnnrnent sera toujours d~ jnsqu'~t ta fro d= ]'abonnemenz. Lorsqu'un 
abonnement sera P..sili~, l 'exploi~nt procédera sans rem~i, aux hais de ['abonnè, aux 
b-avaux de coupu~ sur la conduite publique d u bnmcbem~nt et de sca acc=ssoiras. 

A~-ficIe 6. - Compteur| 

Les compteurs se~ant i mesurer }es quanùtes d'eau Ilvr~=s a~.x abonnes 
seront d'un type et d'un modèle agrées par le D~pan=rnnnt et par l'exploitant. 

A l'origine de chaque abonnnrnnn~ les compteurs seront poses et plombes par 
l'exploitant aux fr4is de l'abonn~. 

ILs seront fournis en location pas l'exploitant et en~tenus par lul. Les déposes 
et reposes rendues nécessaires par les travaux d'¢ntreden seront aff=cmëes aux ~ l s  de 
l'abonné. 

L'abonné ne peut apporter aucune modification ni i I'oEplau~'nenI, ni aux 
organes du compteur et t= ses accessoires, l |  devra prendre les mesures nèc~.s,saioes pour 
protéger ses appareils, notamment con~'e le gel Il devra eh particulier prëvoir dans son 
insta[ladon int6rieura la pose d'un robinet agrès compteur ¢omplët6 par un robinet de 
vidange. 

Article "7.. VérH}cntion et r~levë de ennsornm~tion 

L'exploitant aura le droit de faire verifier a ses frais par ses agenLs, I¢ 
fonctionnement des compteurs. L'abonnè aura E]&alement 1¢ droit d'exiger la 
vèrificadon de son cornpteur. Dans ce dernier cas ec si ['apparei] est reconnu exact avec 
une r.o[(~rance de ~ % en plus ou en moins, ou si ['ëcar~ supérieur i ce ch{~ï'e est 
favorable à ]'abonné. }es frais de vërification seront i la charse de ce dernier ; dans le 
cas contraioe, ils seront ~, la charge de l'exploitant. 
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Les index des compteurs seront re[evds au moins tous les ~'imestres à des 
dates aussi rë=~'u|ières que possible, Si un abonné ne menait pas l '¢xplohant á même de 
verifier sa consommation, celui-ci aurait in fa¢uhe de fe.,-'ner le branchement sans que 
cela arr...te le cours Cl l'abonnement nJ dispense l'abonné de payer les quittances 
établi¢s en ve,,'~ de c.'; abonnement. 

L'abonn,; pouvant toujours conrrSler lui-mime te consommation indiquée au 
compteur, aucune r'~clamation ne sera admise court.- l'importance de la consommation, 
quel qu'en soit i¢ mot i f  et notamment en eus de fuite apres le compteur. 

L'abonnë devra prendre les mesures ndcessaires pour que les a~ents de 
l'exploitant puissent ac¢.~'.der au compteur chaqu= fois qu'il sera nécessaire et il devra 
maimenir en &ai constant de propreté le r=~=ard da compteur. 

Article $. - Tur i f  de vente d 'eau 

Le tarif de vente d'eau an'été par I¢ Dépan¢ment comprend : 

- une redevance forfaitaire annuelleJaboanement et de branchement 

- un prix unitaire par m3 applicable au volume d'eau consommé. 

Le tar i f  est rêvisé annuellement sur dëaision du Conseil Général en fonction 
des conditions ëoonomiques et d'explçimtion. 

Art ic le 9. - Paiements 

Les abonnements, consommations et redevances diverses seront payables par 
trimestre et d'avance les let  Janvier, ler  Avri l ,  ler Juillet et let  Octobre aux pr ix fLXdS 
par l'article x 

Les quittances pour travaux, abonnements, supplEments, location, entretien 
des compteurs cE toutes autres redevances dë=oulant de l'abonnement sont payables su 
lieu de branchement. 

A défaut de paiement ~t leur prësentadon des factures de travaux de réparation, 
location d'appareils, entretien, etc... « leurs ëchéances, dgs quiŒEances du montant des 
abonnements ou des suppléments, l'exploitant aura le droit, si bon lui semble, de 
diffErer, suspendre ou supprimer la fourniture de l'eau quinze jours apres une mise en 
demeure par ]e~re recommandée au débiteur, aux frais de c~ dernier, lui annonçam 
l'intention d'user du bon~rite de cette clause. 
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~~icle I0, - 1F~is d'inst~ll3tion et d'entretien des hr=nchements r~=rtic.llçT-,~ 

L' i~talladon de tout br-¢nchemoEt particulier sera re~lée aux conditions fixëes 
par la demande d'abonnement. 

L'en'n'eden et la reparation des branchem¢nts seront ex,~¢utés dans tous les cas 
pat l'exploitant. 

L'abonnë devra pr';venir immëdiatement l'exploitam de toute fi~ite ou de toute 
anomalie de fonctionnement quï l  aurait constatèe sur le branchement enr:e la prise et 
l'appœeeeii de mesure. 

L'exploi=.m ne sera pas oesponsable des d~=~'its causé= à la propriété ou aux 
tiers par la fuite d'eau de la pavie du branchement située ~. l'intërieur de la proprieté et 
à plus de un më¢re de la limite de la voie publique. 

L'abonaë devra facilimr les ¢avau..'¢ de rëp¢,'=doo et de con~',He d u  
branchement pro- l'exploitant et devra permem'~ l'acc~ de la propriëtë à ses agents. I l 
ne poun~ pas refuser de pay~'.les travaux qui sont iL sa charge. 

A~icle I 1. - Travaux intërleu~s 

Aprës le compteur, l'abonnë peuc ~,ire ex~curer ses travaux de dis~budon 
inrérieura par les entrepreneurs de son chobc. Avant le compteur, il lui esc formellement 
interdit de faire exëeuter aucun tr,~vail sur le branchement, tel que : piquage de tuyaux, 
pose d'appareils, ect...., et de manoeuvrer le robinet d'artët sous bouche iL clë du 
branchement. Au cas où l'arrët de licou sur le brmchemant serait necess=ire, l'aboonë 
devra s'~dresser exclusivement ~. I'exploiumt. 

~rt iele 1~-. - Comnte0r~ 

Les diam~tr¢s des compteurs seron~ déten~in~s par ]'exploham d'aprës 
['i.mponance de la consommation probable ou constat~e. 

L'exploitant pourra exiger le remplacement d'un compteur d'un diam~tre 
quelconque si la consommation se r~vë]e sttpërieur= ou int'ërieure ~. la :apacitë du 
compteur. 

Les frais de pose. dépose et repose seront i la char~e de ['abonné. 

L'entretien des compteurs ne comprend p~ les frais particuliers de réparation 
mo[ivés par toute cause qui ne serak pas la consëquence de l'usage, Ces frais 
particuliers seront a la charade de l'abonné auquel incombe le soin de prendre les 
précautions n¢cessalres, notamment en cas de gelée. 
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Article 13. - Eleetion de dnmlcl}e 

Pour l'exëoution des abonnement, l'abonn~ faic ~]ection de domici[e au sië~e 
m~me de son branchement. 

Ar«;]cte IJ. - Contrnvent]aqi 

Les contraventions au pr6sent r6g[crnent seront constac6cs par des proci's. 

verbaux. 

,Artiste 15.- T imbre e~ enre«is¢rement 

Les frais de timbre ec d'anregis~-emem auxquets pourrons en~'ainir les polic.-s 
ou soumissions d'abonnement seront if la charge de ['abonn6. 

A ~ i c ] e  16. - In tef ' runf ion« dans les l ivr=isnns de T'eau 

L'e~u s e n t  mise à. h disposition d e s  abonnés en permanence, sauf interruption 
en cas de force majoum ou dans les cas spécifi~ ci-après : 

a) Arr6cs spëciaux : pour les rçnforcernents, extensions et installations des 
b ranchemants dans les conditions i déterminer dans chaque cas p¢,'L'iculi=r. 

Ces inzerruptions seront po~6es a, la connaLssanoe des abonn6s au moins deux 
jour~ ~. l'avance. 

b~ AJ'~~ d'un3¢nce ; pour les Nparadons sur In fë.seoe~ ou an cas d'acc,;d~l: c:xJ.sf~ant 
unn intarvandon immédiate, l'exploitant OE anmri~ i prendra les mosures nécessairns. 
saufi ŒEEn aviser les usager~ dans Io plus bref dëlai. 

Si pour une cause quelconque, imputable i l'exploitant, un abonné payant 
]'eau d'apr(:s un tarif  forfai¢aioe est prJv6 d'=~m pendant plus de quarante huit heures 
(48 H) ['oxploimm devra d6duim sur sa quir.lnae la valeur correspondant au volume 
d'eau non fOUrni. ~- 

~r~];T¢ 1'/. - C:s d'incendie 

En cas d'incendie, l'e,xp[oimot sera tenu de fournir la quantit6 maximum des 
eaux de son se.vice et pour csla de me~rc, si b~oin est, les ins~liations en marche 
quelle que soit l'heure où un sinistre est signal6. 

Une ¢i6 des prises d'eau pour incendie sera en permanence à la disposition de 

la Compagnie des Sapeurs-Pompiers. 

Les prises d'incendie n« pourron: 6tre rn~o¢uvT:'.'.s que par les sapeurs- 
pompiers ou |e personne] de l'exploitant. 
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I :...! : • '!PRIX.DE: I ï 'EAU..hND U S T R I E L L E  .:.. 

Donn¢¢s de rd[drcnc.- 
. Volume annuŒl dis:ribue : 170 000 m3 

• Prdvision des recel.es : 200 000 ? 

SL~c~a mrifzirc : 

• Partie fix~ : r«dcvanc, forfaitaire annuelle 

d' abonnsmcnt et d« branchcmcn: 

• . , . . . . , t ~ ' ,  . . , . . :  v ; . . . . . . . . .  , .  ; . ' ; . . . . . : . : . . . . ~ : . 4 f , ' . ' .  : . - , . . . , .  : . ' : ~~ .~3~ . : ' . . . :  ~ . . . . ~ ~ i ~ , .  : : 2 ç z ~ . , . . ~ , ~ . . .  ,, ". , . ; : . .  

:w:'~. ~q,;..«~~ • .. • .. . 4..z~,~ :-~ ,. f~ ~ ,» : .x~ . .~.xœe^.,çç • «~ W'..<'.,, .«, 

30 a 80 m:r.  : ~ 000 F 

fO0 mm ~ i 500 F 

!50  m m  , ] 500 F 

• P~.,'dc va.dabl: : 1,13 F H'l" par m3 consommé 

• R e d e v a n t . -  sur c o n s o m m a t i o n  d'eau i n d u s L " i c l l c  -.t 

potable : 1,84 ? [q"I" par rn3 consormmé 
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Opérations domaniales  

Le Conseil Gënëral décide : 

- d'acquérir pour les besoins du Centre Médico-Social de Dax, sur le territoire 
de la Commune de Dax, 7 rue de la Tannerie, les locaux et parkings ci-après, 
propriétë de la FIDAL, faisant partie d'un immeuble collectif édifié sur la 
parcelle AI 217 : 

• 16 bureaux, 1 salle de réunion, couloirs et toilettes 
représentant une superficie totale de 420 m ~ situés au rez de chaussée de 
l'immeuble collectif sus-indiquë 

• douze places de stationnement privatives, dont cinq en surface et sept en 
SOUS-SOI 

pour un montant, estimé par le Service des Domaines de 1 260 000 F 
auxquels s'ajouteront les frais notariës et d'hypothèques 
pour un montant global de 50 000 F 

- d'inscrire ]es er~dits correspondants, en dépenses, au Chapitre 904.09 article 
212 du Budget Primitif 1998. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents à intervenir dans le cadre de cette transaction. 

Préservation des milieux naturels,  des paysages et de la biodiversité 

Le Conseil Général décide : 

I - Protection des milieux naturels landai¢ 

-de reconduire en 1998 le règlement départemental d'aide à la protection des 
milieux naturels. 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998, pour la protection des milieux naturels 
landais, les crédits ci-après : 

• Chapitre 907.3 - article 132.04 
Frais d'études périmètres espaces sensibles 50 000 F 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 

• Chapitre 907.3 - article 235 
Aménagement de terrains - périmètres sensibles 200 000 F 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 

• Chapitre 912.9- article 130.15 
Subventions pour protection des milieux naturels 2 000 000 F 
(5 préiever SUT la T .D.E.N .S.) 

• Chapitre 912.9- article 130,176 
Subvention pour protection des milieux naturels 1 500 000 F 

• Chapitre 912.9- article 130.155 
Subventions aux communes pour acquisition 
d'espaces naturels sensibles 100 000 F 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 

• Chapitre 912.9 - article 130.156 
Subventions aux communes pour aménagement 
d'espaces naturels sensibles 100 000 F 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 
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• Chapitre 937,9 - article 6313.5 
Entretien du domaine départemental 
(à or~lever sur la T.D.E.N.S.) 

• Chapitre961.1 -article6311.1 
Frais d'entretien bois et forêts 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 

300 000 F 

10 000 F 

I1 - ]Parc Naturel Régional des Landes de Gascoune 

1 °) Fonctionnement 

- d'inscrire au Chapitre 961,4 article 6409.56 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 1 026 821 F représentant la participation du Département des Landes aux 
frais de fonctionnement du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne de 
l'exercice 1998. 

2 ° ) Investissement 

- d'inscrire au Chapitre 915 article 130.202 du Budget Primitif 1998 un crédit 
prévisionnel de 300 000 F permettant de subventionner le Parc Naturel 
Régional dans le cadre de son programme d'investissement 1998. 

- de procéder à l'affectation de ce crédit au cours d'une prochaine r~union, au 
vu des dossiers présent~s. 

III - Réserves Naturelles 

l o) Réserve Naturelle du Courant d'Huchet 

- d'accorder au Syndicat lntercommunal d'Amênagement et de Gestion de la 
Réserve Naturelle du Courant d'Hochet, une subvention de fonctionnement de 
78 000 F pour l'année 1998. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961.1 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

2 °) Rëserve Naturelle de l'Etan~ Noir 

-d'accorder à la SEPAN - Landes - Association de Gestion de la Réserve 
Naturelle de l'Etang Noir - une subvention de fonctionnement de 30 000 F pour 
l'année 1998. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961.1 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

3 °) Réserve Naturelle du Marais d'Orx 

a) Fonctionnement 

- d'inscrire au Chapitre 961.1 article 6409.06 du Budget Primitif 1998 un crëdit 
prévisionnel de 450 000 F pour la participation du Départ¢mem aux charges de 
fonctionnement du Syndicat Mixte d'Amënag¢mant et de Gestion du Marais 
d'Orx de l'exercice 1998. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Gén6ral pour 
arrëter le montant exact de la participation du Département au vu du Budget 
Primitif 1998 du Syndicat Mixte. 
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b) Investissement 

- d'inscrire au Chapitre 915 article 130.208 du Budget Primitif 1998, un crédit 
de 900000F (à prélever sur la T.D.E.N.S.) pour le programme 1998 
d'amënagement et d'acquisition de matériel du Syndicat Mixte. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces crédits au Syndicat Mixte au vu des dossiers prësentés, étant 
précisé que le versement de la subvention départementale interviendra de la 
façon suivante : 

• versement d'un acompte égal à 50% de la subvention sur production de 
l'acte administratif ordonnant le commencement des opérations, 

• versement d'un deuxième acompte ~gai ~ 25% de la subvention, trois mois 
après l'ordre de service et sur production d'un mémoire d'avancement de 
l'opëratien, 

• versement du solde t l'achèvement des opérations, sur production d'un état 
récapitulatif ~ au prorata des dépenses effectivement réalisées. 

IV - Forët du Sud-Adour - SIVU des Chênaies de l 'Adour 

1o) , 

- Conformëment à la délibération n ° G 1 du 26 octobre 1990, de participer à 
hauteur de 30°/é aux travaux d'entretien des Chênaies réalisés par le SIVU des 
Chênaies de rAdour de la 4ème ~ la 10ème année suivant l'année de plantation 
des Chënes, soit en 1998 une subvention départementale de 135 000 F pour un 
montant de travaux H.T. de 450 000 F. 

- d'inscrire le crëdit correspondant au Chapitre 912.9 article 130.90 du Budget 
Primitif 1998. 

2 ° ) Travaux de plantation 

- de participer à hauteur de 30% au programme de plantation engagé par le 
SIVU en 1994 pour 10 ans et d'accorder en 1998 une subvention 
dëpurtementale de 165 000 F pour un montant de travaux H.T. de 550 000 F. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 912,9 article 130.90 du Budget 
Primitif 1998. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces crédits au vu d'un dossier de demande de subvention 
comprenant : 

• une notice détaillée des travaux à réaliser, par commune, leur nature et leur 
localisation précise, 

• un devis estimatif détaillé des t~avaux, 

• la délibération du SIVU décidant la r~alisation des travaux et précisant leur 
plan de financement. 

- de verser ces subventions au prorata des travaux effectivement réalisés et sur 
production des factures correspondantes. 
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P o l i t i q u e  d é p a r t e m e n t a l e  d e  p r o t e c t i o n  d e s  c o u r s  d ' e a u  

Le Conseil Général décide : 

I - R e s t a u r a t i o n  et  en tre t i en  des C o u r s  d 'Eau  

- de reconduire en 1998 le règlement départemental d'aide à la restauration et à 
l'entretien des Cours d'Eau et d'en modifier ainsi qu'il suit, à compter de la date 
de la présente délibération, l'article 4 du titre I - Projet de riviére : 

"Le taux de subvention est égal à 25% du montant H.T. de l'étude. Le taux 
cumulé de subvention, toutes origines confondues, est plafonnë à 80% du 
montant H.T. de l'étude." 

-d'inscrire au Chapitre 912.9 article 130.207 du Budget Primitif 1998, un 
crédit de 1 000 000 F à prélever sur la T.D.E.N.S. 

- de donner dèlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides dëpertementales au vu des dossiers pr~sentés. 

11 - Ass i s tance  a u x  S truc tures  «es t ionnaires  des  C o u r s  d 'Eau 

- de prendre acte des actions menées par la Cellule opérationnelle "Kivières" 
dans le cadre : 

• de missions d'assistance technique aux structures gestionnaires de rivières, 
• de la réalisation de chantiers démonstratifs de restauration et d'entretien, 
• de la réalisation d'opérations de restauration et d'entretien de zones 

humides. 

- d'approuver les termes de la convention figurant en annexe pages 138 à 145 à 
intervenir entre le Département des Landes et l'Agence de l'Eau Adour- 
Galonne et fixant les conditions dans lesquelles l'Agence participe aux 
dépenses ¢ngagëes par le Département pour remplir une mission d'assistance 
technique pour l'entretien des riviéres auprès des Collectivités Locales ou leurs 
groupements, maîtres d'ouvrages des actions de restauration et d'entretien des 
Cours d'Eau et des espaces associés (Espace Rivière). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Génëral à signer ladite convention. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les er~dits ci-après pour le fonctionnement 
de la Cellule "Rivières" en 1998 : 

En dépenses 

• Chapitre 900.09- article 214.100 
Acquisition de matériel 200 000 F 

• Chapitre 932.9 - article 6314 
Entretien de matériel 50 000 F 

• Chapitre 932.9 - article 633 
Acquisition de petit matériel 100 000 F 

• Chapitre 961.1 - article 6311 
Travaux d'entretien dans les bois et forêts 200 000 F 

étant précisé que les charges liées aux dépenses de personnel sont globalisées 
sur les lignes correspondantes du budget départemental. 

En recet tes  

• Chapitre 961.1 - article 7379 
Participation de l'Agence de l'Eau 500 000 F 
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III - Réseau dénartemental de suivi des Cours d 'Ean 

-d'inscriro au Budget Primitif 1998 les er~dits ci-après nécessaires à la 
poursuite de l'action de suivi des cours d'eau du Département. 

En dépenses 

• Chapitre 937.9 - article 6313.6 
Frais d'analyses 650 000 F 

En recettes 

• Chapitre 937.9 - article 7379 
Participation de l'Agence de l'Eau 195 000 F 

IV - Institution interdénartementule pour l'Aménqgement 
Hydruul ioue du Bassin de l 'Adour 

- de procéder au Budget Primitif 1998 aux inscriptions budgétaires suivantes 
correspondant à la participation du Département aux charges de I'I.I.A.H.B.A. : 

En dépenses 

• Chapitre 925.5 - article 264.3 
Participation au remboursement des emprunts (capital) 
correspondant aux programmes antérieurs de l'Institution 4 250 000 F 

• Chapitre 930.1 - article 6407 
Participation au remboursement des emprunts (intérêts) 
correspondant aux programmes antérieurs de l'Institution 3 900 000 F 

• Chapitre 961.1 - article 6409.58 
Participation aux frais de fonctionnement de l'Institution 806 000 F 

En recettes 

• Chapitre 965 - article 714.2 
Bail de location - Charges locatives 90 000 F 

Réalisation de la retenue de Gardères Eslourenties 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 915 article 130.184 une 
subvention en capital de 4000000 F à verser à l'Institution 
Interdépartementale pour l'Aménagement Hydraulique du Bassin de rAdour au 
titre de la participation du Dépa~ement des Landes aux travaux de réalisation 
de la retenue de Gardères Eslaurenties en complément du crédit de 2 000 000 F 
inscrit au Budget Primitif 1997. 

V - Contribution volontaire des Extraeteurs de Granulats 

- d'approuver le projet de Budget Primitif ]998 du Budget annexe "Redevance 
Contractuelle des Extracteurs de Granulats" équilibré en dépenses et en receRes 
à 2 000 000 F. 

- de donner dëlëgation/t la Commission Permanente du Conseil Général pour 
arrëter la liste des opérations à subventionner au vu des dossiers techniques et 
des plans de financement présentës. 
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pARTICIPATION DE L'AGENCE DE L'EAU ADOUR GARONboE 
AUX DEPENSES D'ASSISTANCE TECH~NIQUE 

A L'ENTILETIEN DES RIVIEILES 

CONVENTION 

Entre 

L 'Agence de l'Eau Adour-Garonne, Etablissement Public de l'Etat, dont le siëg¢ est 
.~ TOULOUSE - 90, rue du Fërétra, représentée par son Directeur, Monsieur .rean. 
Pierre POLY, et désignée ci-après par le terme « l'Agence » ; 

et 

Le Département deS LandeS, désizaé ci-après par le terme, le 
département et reprësenté pa.r'~ Président du Conseil 
Général, dùment habilité par délibération du Conseil Général n* du 

IL A ETE CONVEHU CE QUI SUIT : 

: Objet de la convention 

La présente convention fixe les conditions dans lesquelles l'Agence 
participe aux dépenses engagées par le Département pour r¢mplir une Mission 
d'Assistance Technique pour l'Entretien des Rivièl:es auprès des collectivités locales 
ou leurs groupements, maitres d'ouvrages des açfions de restauration et d'entretien 
des cours d'eau et des espaces essoeiés (Espace Rivière). 

Cette mission s'inscrit dans les recommandations du S.D.A.G.E Adour- 
Gazonne et notamment celles inscrites dans la mesure A 16 : 

«Les  cours d'eau doivent faire l'objet d'une surveillance et d'un 
entretien rég'ulier et adapté, notamment de la végétation riveraine privilégiant les 
techniques douces de restauration, et d'un suivi systématique dans le cadre d'actions 
coordonnéeS à lëchelle d'un ott plusieurs cours d'eau. Cet entretien et ce suivi 
intègrent I ëlimination des dép6ts sauvageS riverain& 

Il est recommandé que les collectivités s 'associent (syndicats relates ou 
intercommunau-x pour les sous-bassins, structures interdépartementales pour les 
cours d'eazt majeurs) pour mettre en oeuvre cette politique structurelle d'entretien. 

Il est recommandé que les collectivités publiques prennent en compte 
dans leurs prog7"ammations cette politique structurelle d'entretien ». 
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A.Lti.qI.¢~- : Conditions générales 

La mission d'Assistance Technique visée par la présente convention est 
~surée par une cellule spécialisée des services du Département dénommée Cellule 

d'Assistance Technique à ['Entretien des Rivières (C.A.T.E.R.). 

La C.A.T.E.R. devra opérer en étroite collaboration avec le ou les 
chargés d"affaires de l'Agence de l'Eau, responsables du domaine des rivières sur le 

territoire concerné. 

La C.A.T.E.R. devra également travailler en liaison avec les services de 
l'Etat chargés de la Police des Eaux et de la Police de la Pëche ainsi qu'avec les 
services spécialisés éventueilemem mis en place par les maitres d'ouvrages (Cellules 
Opérationnelles Rivières : C.0.R.). En outre, la C.A.T.E.R. doit offi'ir aux 
collectivités concemëes un service ~atuiu 

: l~Iissions d'Assistnnce Technique 

Les interventions mendes par la C.A.T.E.P,.. dans le cadre de la M.[ssion 
d'Assistance Technique consistent notamment à : 

- susciter la constitution de maltres d'ouvrages collectifs dans le domaine 
de l'entretien de l'Espace Rivière et apporter son appui /t leur création et leur 
organisation. 

- apporter en tant que de besoin un appui technique aux maltres 
d'ouvrages pour établir les programmes pluriannu¢ls d'entretien de l'Espace Rivière, 
et procéder à la dévolutinn des travaux correspondants. 

- ~surer  pour le compte du Département, le suivi de ces opérations 
liaison avec le maitre d'ouvrage et son marre  d'oeuvre. 

- coordonner les actions favorisant une gestion globale de l 'E space  
Rivière à 1'échelle d 'un bassin Versant. 

- apporter aux ma~tres d'ouvrages un conseil juridique en matière de 
riveraineté, un conseil financier et réglementaire en matière d'entretien de l 'Espace 
1~vière. 

- assurer pour le compte du Département, te suivi des contrats de rivière 

du département. 

- organiser la s¢nsibilisation des màtres d'ouvrages à la nécessité d 'une 
approche globale des problèmes liés aux rivières et à l'importance d 'un entretien 
approprié de ces espaces. 

- établir chaque année un bilan de l'~rat des cours d'eau du département. 

. promouvoir les recommandations du Guide Technique sur l 'Entretien 
Régulier des P,.ivières édité par ['Agence de FEau Adour-Garorme. 
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: Object/fs de la C.A.T.E.R. 

La C.A.T.E.R. s'attachera à ce que, dans un délai de cinq ans à compter 
de la signature de la présente convention, chaque mairre d'ouvrage du Dëpartement 
ayant compétence dans le domaine de ['entretien de l'Espace Rivière ait &abli et 
adopté m~ pro~;u'nme p[unannueZ d'entretien précis pen'nettant un maintien effectif 
dans un ~tat satisfaisant de tout le linéaire de cours d'eau situé dans son domaine 
géographique de compëtence. 

Elle s'attachera à ce que ces programmes, une fois dëcidés, s'engagera 
effectivement et se déroulent normalement. 

Chaque année, la C.A.T.E.R. publiera un état des cours d'eau du 
Dëpai1cment pour permettre notamment l'information annuelle du Comité de Bassin 
prévu par la mesure A 16 du S.D.A.G.E. 

Al3J.gl.g~:Moyens 

La C.A,T.E.R. sera animée par une personne de niveau technicien 
supëricur ou ingénieur ayant des compétences techniques dans le domaine de 
l'entretien des cours d'eau et notamment du fonctionnement des hydrosys:èmes aux 
plans hydraulique et écologique. 

: Comité de Suivi 

Un Comité de Suivi de la C.A.T.E.IL est constitué simultanément à la 
création de la C.A.T.E.R. 11 comprend de droit, I¢ Président du Conseil Général ou 
son fepréSent~t et 1¢ Directeur de l'Agence de l'Eau ou son r¢présenmat. Les 
services de l'Etat chargés de la police de l'Eau et de la police de la Peche sont 
associés ~ ce Comité de Suivi. Toute persoun~ qualifiée peut ëtm invitée aux 
réunions sur décision des membres du Comité de Suivi. 

Ce Comité se réunit au moins une fois au cours du premier trimestre de 
chaque année sous la présidence du représentant du Dépa.~ement pour dresser un 
bilan des actions menées l'année précédente (sur la base du rappor¢ annuel d'activité 
de la C.A.T.E.R.), examiner les propositions d'actions pour'1'année à v¢ràr et fixer le 
progTatnme des prestations et des tronçons de cours d'eau concemés, 

Les membres du Comité sont desfLaat~res de tous rapports techniques, 
correspondances et documents, s ï i s  représentent un caractère important ou de portée 
générale, établis par la C.A.T.E.IL dans le cadre de son activité et dans ses relations 
avec les collectivités maltres d'ouvrages. 

AglJ,.~.Ig...~ : Dëtermination et moda[itës de versement de la 
participation financière de l 'Agence 

La pa-nicipation financière de l'Agence est calculée sur la base des 
interventions a~éées par elle dans le cadre du proÇamme annuel et rëellement 
exécutées en application du bar;'me annexé à |a prësente convention (base arrêtée au 
le t  janvier 1997 et rëactualisée selon/'article 8), 

I 
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La participation de l'Agence sera arrëtée amuellement après production 
des pièces justifiant des dépenses réalisées au titre de la Mission d'Assistance 
Technique, et sur présentation du rapport de synthèse annuel pour l 'ensemble des 

missions opérées. 

La subvention de l'Agence fait l'objet, aprës réception des pièces 
indiquées ci-dessus, d 'un versement représentant : 

- le solde de la participation de l'année précédente ; 

- un acompte à valoir sur ]'année en cours ëgal, sauf  exception indiquëe 
ci-après, à 80 % du montant de sa participation de t'année précédente. 

Par exception, lors de la mise en place de la C.A.T.E.K., l 'Agence pourra 
procéder sur demande du Dëpa-nement, respectivement au titre de la première armëe, 
d'une part et au titre de l'année suivante d'autre part, au versement d 'un acompte 
représentant 80 % de sa participation défraie sur la base du pro~amme prévisionnel 
des interventions de l 'année considérée a~éées par elle. 

Les paiements correspondants sont effecmés : 

- au compte ouvert ~t : 

- au nom de : 

- sous le numéro : 

A r t i c l e ~  : Actuaïzsadon du barème 

Le barème cité à l'article 7 et f i ~ a n t  en annexe sera actualisé chaque 
année pour la détermination de la participation de l'Agence par application de la 
formule suivante : 

b = bo/I/lo 

dans laquelle : 

b : représente chaque élément du barème acmatisé. 

bo : représente chaque élëment du barème initial. 

fo : représente le traitement annuel afférent à 1"indice I00 majoré en 
vigueur le fer janvier 1997, publié au Journal Officiel et défini à l'article 20 de la loi 
n ° 83-634 du 13 jnillet 1983 ponant droits et obligations des fonctionnaires. 

I : représente la moyenne pondérée des valeurs prises par le traitement 
annuel afférent à l 'indice I00 de la fonction publique au cours de l 'année considérée. 

I |  
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: Montants  

Le montant maximal de l'aide de l'Agence sur la durée de son 7ème 
Pro~amme d'Intervention (1997 - 2001) s'élève à 3 000 000 F. 

/kl3.i~JgJ..Q : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la mise en place de la 

C.A.T.E.R. au sein du Département. 

Elle est applicable jusqu'au 22 décembre 2001. 

Elle peut ëtre rdsiliée après un préavis donné par l'une des parties au 
moins six mois avant la date de son expiration armuelle, notamment pour ce qui 
concerne l'Agence dans les cas suivants : 

- tlon respect du cahier des charges, sans justifications acceptées par 

l'Agence ; 

- Refus d'assurer !e service à certains maîtres d'ouvrages ; 

- Non respect, sans jusdfications acceptées par l'Agence, du programme 
des interventions ageées par cette dernière. 

: Comptable  Assignataire de la Défense 

Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur l 'Agent Comptable 
de l 'Agence de l'Eau Adour-Garonne, 90 rue du F d r d ~  - 31078 TOUI, OUSE = 

CEDEX 4. 

Fait à Toulouse, le 

Le Président 
du Conseil Général 

Le Directeur de l'Agence 
de l'Eau « Adour-Garonne » 

7es.n-Pierre POLY 
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Anne-'¢e à la convention n* du relative à la mise en 
place d'une Cellule d'assiStance Tedtnique à l'Entretien des Rivières 

(C.A.T.E.R.). 

BA-R.EME DES PRESTATIONS EFFECTUEES 
PA_R LA C.A.T.E.R. 

1 - PRESTATIONS 

Elle consiste en une ,~rude approfondie du fonctionnement physique et 
biologique de l'Espace Rivière (lit, berges, ouvrages, milieux annexes) sur le 
terdtoh'6 de compëtence d 'un maître d'ouvrage. 

La première visite bilan devra permettre d 'é tabl i  un diag'nostic initial 
complet sur l'~rat des cours d'eau et des ndlieu.x associës qui servira de support à la 
dét'mition d 'un programme pluriannuel d'entretien sur l'ensemble du lin~aire 
concerné. 

La prestation comprend le travail de terrain et la rédaction d 'un rapport 
de diagnostic. 

Montant de la participation de l'Agence : 2 500 F (.par joum6e de terrain) 

Le nombre de joumées de terrain prévu devra faire l 'objet d 'un  accord 
préalable de l 'Agence. 

1.2 - Réunions de coordination 

Elles sont destinées soit à organiser la constimtibn de nouveaux maitres 
d'ouvrages collectifs ayant vocation à restaurer et entretenir l 'Espace Rivière, soit à 
coordonner l 'action de plusieurs marres d'ouvrages existant sur un même bassin 
versant : 

Montant de la participation de l'Agence : 1 500 i:: (par r~un.ion) 

1.3 - Visite annuelle d'act'uaH~atlon du pr0_=ramme p]uriannue! 

Cette visite est destinée à actualiser le bilan de l'Etat de l 'Espace R.ivi~re 
et à inflécldr le cas échéant le programme pluriannuel d'entretien. 

Montant de la participation de l'Agence : 5 000 F (par visite) 
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1 4 -  V s te de conseil 

Elle est destinée à apporter aux maitres d'ouvrages un conseil dans le 
domaine technique, juridique, rég[ementaire ou financier. 

Montant de la participation de l'Agence : I 000 F (par visite) 

1.5 - P,,éuq{çn de sensibilisadon 

Il s 'agit des réunions, journées ou coIloques organisés par la C.A.T.E.R. 
1 O, pour sensibiliser [es maitres d ouvra=es ou d'autres partenaires à l'intérët d'une 

approche globale et cohérente des problèmes liés aux rivières et à l'importance d'un 
entretien approprié de ces espaces. 

Montant de la participation de l'Agence : 2 500 F (par réunion) 

1.6 - Suivi des contrats de rivière 

Cette prestation consiste à assurer, pour le compte du Département, le 
suivi de la réalisation des contrats de rivJ.ére du département. 

Montant de la participation de l 'Agence : 5 000 F (.par contrat) 

1.7 - Bilan annuel de l'état des cours d 'eau 

CeoEe prestation consiste à établir et publier annuellem¢nt un bilan de 
l'état des cours d'eau du dépa.nement notamment en terme d'entretien. 

Montant de la participation de l 'Agence : I0 000 1 ~ 

1 . 8  - Pro_m'arnme nluriannuel d'entretien.. 

Cette prestation r~mtm~re l'élaboration et la mise au point pour un maitre 
d'ouvrage, d 'un  p ro~amme pluriannnel d'entretien des cours d'eau dont il a la 
charge. L'adoption officielle de ce pro~amme par le maitre d'ouvrage caractérisera 
le terme de cette prestation. 

Montant de la participation de l 'Agence : 15 000 I: 

2 - DOCUNIENTS A PRODUIRE 

o_.t - ~  

Rapport indiquant l 'état des cours d'eau au moment de la visite et 
comportant le diag'nostic complet du fonctionnement de ces milieux ainsi que les 
fiches journalières des joumées de terrain. 

2.2 - Réunion de coordination 

Compte rendu de réunions comportant notamment la liste des personnes 
présentes• 
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2.3 - Visite annuelle d'actualisation 

Rapport de visite comportant notamment des propositions d'actualisation 

du programme pludannuel d'entretien. 

2.4 - Visite de conseil 

° Fiche de visite sur laquelle sont notamment indiqués : 

• la date de la visite et le nom du technicien l 'ayant effectuée ; 

• les personnes rencontrées ; 

• les conseils et recommandations donnes. 

2.5 - p,,éunions de sensibilisation 

Compte rendu de réunion comportant notamment la nature du public visé 

et la liste des personnes pr~¢mes. 

2.6 - Suivi des contrats de rivière 

Rapport sur l'~rat d 'avancement du contrat de rivière concemé. 

2.7 - Bilan annuel de l 'état des cours d 'eau 

Rapport annuel sur l'~rat des cours d'eau du dépa.~ement notamment en 
ton'nos d'entretien. 

2.8 - prog'ramme pluHannuel 

Programme pluriannuel d'entretien de l 'Espace Rivière accompagné de la 
délibération du maioee d'ouvrage adoptant ce programme et décidant de son 

engagement.  

2.9 - p, appo~ de s,.mthèse annuel 

La C.A.T.E.R. produira chaque année un rapport de synthèse annuel qui 
comportera notamment  tous les documents énumérés ci-dessus. 

Comme indiqué à l'article 7 de la convention, la production de ce 
document pen"nettra le versement par l 'Agence du solde de son aide pour l'afin~=-. 
ccncemée et d 'un  premier acompte sur celle de l'année suivante. 
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P r o t e c t i o n  des  e s p a c e s  na ture l s  d u  l i t toral  

Le Conseil Général décide : 

Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la Gestion des Etangs landais 
"Géolandes" 

- de prendre acte des actions entreprises en 1997 par le Syndicat Mixte pour la 
Sauvegarde et la Gestion des Etangs landais. 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après représentant la 
participation du Dëpartement au budget 1998 du Syndicat Mixte "Géolandes", 
à savoir : 

Fonctionnement 

• Chapitre 961.4 - article 6409.84 540 000 F 
(à prëlever sur la T.D.E.N.S.) 

Investissement 

* Chapitre 913 - article 130.157 5 000 000 F 
(à pr61ever sur la T.D.E.N.S.) 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
répartir ces crédits d'investissement au vu des dossiers des travaux à réaliser. 

- de procéder au versement des subventions d'investissement comme suit : 

• Versement d'un acompte égal à 50% de la subvention sur production de 
l'acte administratif ordonnant le commencement des travaux, 

• versement d'un deuxième acompte égal à 25% de la subvention, trois mois 
après l'ordre de service et sur production d'un mëmoire d'avancement de 
l'opëration, 

• versement du solde ~ l'achèvement des travaux, sur production d'un état 
récapitulatif et au prorata des travaux effectivement réalisés. 

- d'inscrire en recettes au Chapitre 977 article 7594.1 du Budget Primitif 1998 
un crédit de 2 000 000 F correspondant au reversement au Département des 
subventions extérieures perçues par le Syndicat Mixte, conformëment à la 
dëlibëratiun du Conseil Général n ° F 1 du 27 juin 1997. 

N e t t o y a g e  g l o b a l  e t  s y s t é m a t i q u e  du  l ittoral  landais  

Le Conseil Général décide : 

- Afin d'assurer notamment la continuité du service public et dans un souci de 
protection des deniers publics, de proroger pour une durée de un an le marché 
passé avec la Société des Transports Mixtas Bordelais ONYX arrivant à 
expiration le 31 mars 1998. 

- de donner délégation h la Commission Permanente du Conseil Gënéral pour 
approuver les modalités de passation de l'avenant à intervenir et autoriser M. le 
Président du Conseil Général à le signer. 
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- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les er~dits prévisionnels suivants pour le 
nettoyage du littoral landais en 1998 : 

En d é p e n s e s  

• Chapitre 937.8 - article 6313.3 
Travaux de nettoyage des plages 5 600 000 F 

En recettes  

• Chapitre 937.8 - article 7375.4 
Participation des communes 2 400 000 F 

• Chapitre 937.8 - article 7379 
Participation du Centre d'Essais des Landes 250 000 F 

P l a n  d é p a r t e m e n t a l  d e s  i t i n é r a i r e s  d e  p r o m e n a d e  e t  d e  r a n d o n n é e  

Le Conseil Général décide : 

I - E tudes  de  d é f i n i t i o n  des  i t inéra i re s  

- de se prononcer favorablement sur la réalisation des études de définition des 
itinéraires de promenade et de randonnée sur les cantons de Mont-de-Marsan 
Nord et Sud ainsi que sur les cantons de Soustons et de Castets. 

-d'inscrire, pour la mise en oeuvre de ces études, au Chapitre 907.3 article 
132.6 un crédit de 350 000 F (à prélever sur la T.D.E.N.S.). 

I l  - T ' " 

-de reconduire en 1998 les modalités de réalisation des travaux 
d'aménagement des itinéraires de promenade et de randonnée, à savoir, 
maîtrise d'ouvrage départementale avec une participation des Collectivités 
concernëes égale à 50% H.T. des travaux conformément à la convention type 
approuvée par délibération n ° 18 de la Commission Permanente du 16 mai 
1997. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 : 

E n  d é p e n s e s  

• Chapitre 912.9 - article 237.30 
Travaux d'aménagement des itinëraires de promenade 
et de randonnée 400 000 F 
(à prélever sur la T.D.E.N.S.) 

E n  recettes 
• Chapitre 912.9 - article 1410.1 

Participation des communes ou de leurs groupements 166 000 F 

II1 - ~ 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 907.3 article 214.24 un crédit de 
430 000 F (à prélever sur la T.D.E.N.S.) pour la poursuite de la mise en place 
de panneaux d'information et du balisage sous forme de plaquettes. 
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IV-  " " " " 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 937.9 article 6409.02 un crédit de 
400 000 F (à prélever sur la T.D.E.N.S.) pour l'entretien des itinéraires 
pédestres ouverts au public. 

V - Edition de documents cartoeraDhioues 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après nécessaires à la 
rëalisation d'une nouvelle collection de guides - plans des nouveaux itinéraixes 
ainsi qu'aux moyens promotionnels d'accompagnement, à savoir : 

En dêpenses 
• Chapitre 961.1 - article 6629.5 

Edition des Guides 200 000 F 
(à prélever sur in T.D.E.N.S.) 

En recettes 
• Chapitre 961.1 - article 7002.2 

Vente des plans guides 50 000 F 

VI - Comité  déuartemental  de la randonnée pédestre 

-d'accorder au Comité départemental de la Randonnée Pédestre une 
subvention de 50 000 F pour la mise en oeuvre en 1998 des actions suivantes : 

• création d'un bulletin départemental "balises 40", 

• mise en place de 12 .~oumées de rar~do~ué~ dc~nt celles c~~c~:~a'a't la 
traversée des Landes, 

• mise en place d'un programme de formation pour ]es membres du Comité. 

-d'inscrire au Chapitre 961.4 article 657 du Budget Primitif 1998 le crédit 
correspondant. 

-d'approuver les termes de la convention à intervenir à cet effet entre le 
Département des Landes et le Comité départemental de la Randonnée Pédestre 
et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes ou 
documents à intervenir dans le cadre de ces actions. 

M e s u r e s  a g r i - e n v i r o n n e m e n t a l e s  

Le Conseil Gënëral décide : 

I - OGAF "Eleva~e - Environnement" des Barthes de l 'Adour 

1 °) Adaptation des Dratiaues culturales 

-de  reconduire pour l'année 1998 le règlement départemental d'aide à 
l'Opération Groupée d'Aménagement Foncier "Elevage - Environnement" des 
Barthes de l'Adour 

-d'allouer, en application du règlement départemental, une subvention à 
chacune des communes ci-après, calculée sur la base d'une prime à l'hectare de 
I 500 F par an pendant 5 ans, soit pour l'année 1998 : 
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Communes Hectares sous contrat  M o n t a n t  de la prime 

MEES 23 ha 68 a 59 ca 35 528, 85 F 

ORIST 18 ha 44 a 20 ca 27 663, 00 F 

SAUBUSSE 51 ha 54 a 30 ca 77 314, 50 F 

TERCIS 80 ha 00 a 00 ca 120 000, 00 F 

T O T A L  : 173 ha  67 a 09 ca 260  506,  35 F 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 962.8 article 657 un crédit de 
260 600 F. 

-de préciser que le versement des subventions interviendra à la fin de la 
campagne agricole, au vu des fiches de suivi des parcelles sous contrat. 

2 °) Ré~'ocession de crédits Euronëen~ 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, conformément à la convention approuvée 
par le Conseil Gënéral par délibéxation n ° F 3 du 26 juin 1995 et signée entre le 
Centre National d'Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles 
(CNASEA) et le Département des Landes, les crédits ci-après : 

En dêpenses  

• Chapitre 961.1 - article 6409.24 3 000 F 
Participation du Département aux frais de contr61e 
exercé par le CNASEA 

En recettes 
• Chapitre 961 - article 7379 130 300 F 

Participation de la C.E.E. correspondant à 
50% des sommes allouées par le Département 
au titre de l'année 1998 

Il  - Suivi Scientifique des OGAF des Bartbag 

- d'attribuer au titre de l'année 1998 au Syndicat intercommunal du Bas-Adour 
une participation financiëre d'un montant de 50 000 F pour les missions de 
coordination et de maRrise d'ouvrage qu'il assure dans le cadre du suivi 
scientifique des impacts de rO.G.A.F, sur le milieu naturel et les structures 
agricoles et dont le montant est évalué pour l'année 1998 à 250 000 F. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998 Chapitre 961. I 
article 6409.24. 

-d'autoriser M. le Prësident du Conseil Général à signer la convention à 
intervenir avec le syndicat intercommunal du Bas-Adour, 

III - Onèrat ion  locale agri . -environnement  " G ru e  Cendr~¢" 

- d'accorder à la Chambre d'Agriculture des Landes, maîtrise d'ouvrage pour 
5 ans du suivi technique de I'O.L.A,E, "Grue Cendrée" une aide financière d'un 
montant de 16 000 F représentant la participation du Département des Landes 
au titre de l'année 1998. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961 .I article 6409.24 du Budget 
Primitif 1998. 
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-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la Convention à 
intervenir avec la Chambre d'Agriculture des Landes. 

I V -  Etude de faisabilité d'une mesure a~ri-environnementale dans le Bas- 
r&tmagu~ 

-d'accorder à la Chambre d'Agriculture des Landes une subvention d'un 
montant de 108 000 F représentant la participation du Département des Landes 
à la réalisation d'une étude de faisabilité dont le cofit est évalué à 180 000 F 
pour la mise en place d'une O.L,A.E, sur le secteur du Bas-Armagnac (cantons 
de Gabarret, Grenade-sur-l'Adour, Roquefort et Villeneuve-de-Marsan). 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 962.8 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

d'autoriser M. le Prësident du Conseil Gënëral à signer la convention à 
intervenir avec la Chambre d'Agriculture des Landes. 

V - Mission de valorisation agricole des déeh¢~  

- d'accorder à la Chambre d'Agriculture des Landes une participation financière 
d'un montant de 50 000 F pour la mission "Valorisation agricole des déchets" 
engagée au titre de l'armëe 1998 et concernant plus particulièrement les études 
de faisabilité et essais d'épandage de boues de stations d'épuration et de 
compost ainsi que les suivis agronomiques des épandages. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961.1 article 6409.94 du Budget 
Primitif 1998. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention à 
intervenir avec la Chambre d'Agriculture des Landes. 

E d u e a t i o n  et  s ens ib i l i sa t ion  à l ' e n v i r o n n e m e n t  

Le Conseil Général décide : 

I - Classes transplantées environnement 

- de confier à la FALEP des Landes l'organisation en 1998 de six classes 
transplantées à dominante environnement dénommées « Classes 
Environnement » sur les thèmes suivants : 
• dëcouverte d'une rivière de la source à l'embouchure 
• l'eau dans la ville 

- d'octroyer à ce titre à la F.A.L.E.P. des Landes une subvention de 150 000 F 
et d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 944.9 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

-d'autoriser M. le Prësident du Conseil Généml à signer la convention à 
intervenir avec la F.A.L.E.P. 

- d'inscrire par ailleurs au Budget Primitif 1998 Chapitre 932.9 article 633, un 
crédit de 30 000 F pour l'acquisition de petit matériel pëdagogique spécifique. 
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II - Office Central  de  la Coopëration ~l rEcule 

-d'accorder à l'Office Central de la Coopération à l'Ecole (O.C.C.E.) une 
subvention de 55 000 F pour ses actions pédagogiques en direction de 
l'environnement au cours de l'annëe 1998. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961.1 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

II1 - Plan de communication en environnement 

-d'engager, dans le cadre de la mise en oeuvre du deuxième Plan 
départemental de l'Environnement les actions de communication ci-après : 
• identification systématique de l'action environnementale 
• renforcement de l'information des décideurs (lettre de l'environnement, 

argumentaire environnemental) 
• développement de moyens de sensibilisation (guides - stands ._) 
• organisation d'ëvénements pouvant éventuellement associer le grand public 

(assises de l'environnement, opërations citoyennetë) 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver le détail de chacune des actions à engager et autoriser M. le 
Président du Conseil Gênéral à signer tous documents à intervenir. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les er~dits ci-après : 
• Chapitre 932.9 - article 663 100 000 F 
• Chapitre 961. I - article 6629.1 400 000 F 

C r é a t i o n  d ' u n  c e n t r e  d e  soins  p o u r  la f a u n e  s a u v a g e  

Le Conseil Général décide : 

de procéder au Budget Primitif 1998 aux 
complëmentaires suivantes : 

En dêpenses 
• Chapitre 904.9 - article 232.003 700 000 F 

Construction du Centre de soins pour la faune sauvage 
• Chapitre 961.1 - article 6409.81 300 000 F 

Charges de fonctionnement du Centre de Soins 

En recettes 
• Chapitre 904.9 - article 1052.10 250 000 F 

Participation de la Région 
• Chapitre 904.9 - article 1057.1 375 000 F 

Participation de l'Union Europëenne 

inscriptions budgétaires 
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S e r v i c e  D é p a r t e m e n t a l  d ' I n c e n d i e  et  de  S e c o u r s  

Le Conseil Général décide : 

1 °) Dotation du Dénartement nour le fonctionnement du S.D.I,S. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 942 article 6409.22 un crédit de 
57 750 000 F représentant la participation du Département aux dépenses de 
fonctionnement du S.D.I.S. de l'exercice 1998 étant précisé que cette somme 
inclut la participation dëpartementale au fonctionnement 1998 du Service des 
Transmissions ainsi qu'aux antennes saisonnières de réanimation sur la RN 10. 

2 °) I~tltte contre  les ff~aux atmosnhériaues 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 942 article 6409.22 un crédit de 
500000F correspondant, pour l'exercice 1998, à la participation du 
Dëpartement aux dëpenses relatives à la lutte contre les ff~aux atmosphëriques. 

A i d e  à l ' é q u i p e m e n t  des  co l l ec t iv i t é s  

Le Conseil Général décide : 

I - Fonds d'Eouinement des Communes  

-de  reconduire pour l'année 1998 le règlement départemental du Fonds 
d'Equipement des Communes. 

- d'inscrire au titre de l'exercice 1998 une dotation en capital d'un montant de 
12 280 000 F ainsi répartie : 
• Chapitre912.9 article 130.01 

dotation ëdilitë 8 700 000 F 
• Chapitre912.1 article 130.01 

dotation voirie 3 580 000 F 

- de rëviser, conformëment à l'article 3 du règlement, le montant de la dotation 
cantonale qui ne pourra être, pour l'année 1998 : 
• ni inférieure à 20 568 F multipliée par le nombre de communes 
• ni supérieure à 34 321 F multipliée par le nombre de communes 

- de répartir l'enveloppe 1998 entre les cantons landais : 
• édilité 8 700 000 F 
• voirie 3 580 000 F 

-de fixer ~t 169 000 F le plafond de la dépense subventionnable H.T. des 
travaux sur les batiments scolaires ëligibles au titre du FEC en 1998 (article 2 
du règlement). 

I l  - Accomnagnement  de  l 'Intercommunalité 

- de reconduire en 1998 les aides à l'accompagnement de rlntercommunalité et 
d'inscrire à cet effet un crédit de 2 851 000 F ainsi réparti : 
• Chapitre 912.9- article 130.01 

Fonds d'équipement intercommunal 1 425 000 F 
• Chapitre 912.1 - article 130.01 

Fonds d'ëquipement intercommunal voirie 1 426 000 F 
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- de rëpartir ces crédits entre les structures communales concernées, à savoir : 
* Fonds d'équipement intercommunal 1 424 446 F 
• Fonds d'équipement intercommnnal voirie 1 425 168 F 

II !  - Aide h la r é a l i s a t i o n  d ' é o u i n e m e n t s  snortif« 

- d e  reconduire en 1998 1¢ règlement départemental d'aide à la réalisation 
d'équipements sportifs. 

- de fixer pour 1998, conformëment aux ax'ticles ler e~.4 dud:~t règlement : 
• le cotît minimum subventionnable d'un équipement à 826 900 F 
• le montant de l'annnitë ~ verser pendant 15 ans à 41 400 F 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 925 article 180 un crédit de 
643 040 F pour le règlement de la 1ère annuité des équipements retenus en 
1997. 

I V  - A i d e  ~t la  r é a l i s a t i o n  d e  t e r r a i n s  d e  t e n n i s  

- d e  reconduire en 1998 le réglement départemental d'aide à la réalisation de 
terrains de tennis et de frnntons place libre. 

- de fixer, conformément à l'article 6 dudit règlement à 14 000 F le montant de 
l'aide départementale à accorder au titre de l'année 1998. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 912.3 article 130.29, un crédit de 
:50 000 F. 

V -  I n f o r m a t i s a t i o n  d e s  c o m m u n e s  

- de reconduire en 1998 le règlement départ¢mental d'aide à l'informatisation 
des communes. 

- d'inscrire au Budget Primitif 199g, Chapitre 912.9 article 13~).21, un cr6dit de 
350 000 F. 

V I  - A s s a i n i s s e m e n t  d e s  c o m m u n e s  r u r a l e s  et  u r b a i n e s  

- de maintenir aux opérations retenues au titre du programme d'assainissement 
des communes rurales et urbaines 1998 les taux de base précédemment arrëtés. 

- d'accorder aux communes rurales de moins de 3 500 habitants situées hors 
des zones prioritaires et des zones d'actions spécifiques, fixées par le protocole 
"Assainissement" Département des Landes - Agence de l'Eau Adour Garunne, 
une subvention complémentaire de 10% pour : 
• leurs travaux de rëhabilitution et de restructuration des réseaux 
• leurs travaux d'extension de réseau 
• leurs travaux sur ouvrages de traitement 
• l'acquisition de matériel de stockage et d'épandage des boues (hors traction) 

(cf annexe page 157 reprenant les taux de base et la subvention 
comp'[émentaire ci-dessus manfionnèe) 

- d'inscrire au Chapitre 912.2 article 130.04 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 8 500 000 F au titre du programme départemental 1998. 
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- de retenir, au titre de l 'année 1998, les opérations ënumérëes en annexe pages 
158 à 164, à savoir : 
• crëdits départementaux 8 500 000 F 
• crédits Redevance des Mines 2 317 000 F 

- s 'agissant des crédits FNDAE, non connus à ce jour, d'arrëter ainsi qu ' i l  suit 
la liste prévisionnelle des opérations subventionnables en 1998 (annexe pages 
165 à 167) : 

• FNDAE Littoral - zones sensibles (cr6dit prévisionnel attendu) 1 964 000 F 

• FNDAE - zones fragiles (cr6dit prévisionnel attendu) 984 000 F 

• FNDAE - opérations courantes (crédit prëvisionnel attendu) 700 000 F 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général : 

. pour approuver de façon définitive les opérations retenues sur les crédits 
FNDAE lorsque le montant des dotations aura ëté notifié par l 'Etat, 

• pour approuver les termes de la Convention à intervenir avec l 'Etat et 
autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer. 

V i l  - T r a v a u x  d ' a s s a i n i s s e m e n t  - C o m m u n e s  U r b a i n e s  

- d'inscrire au Budget Primit if  1998 Chapitre 912.2 article 130.03 un crédit de 
177000 F pour la liquidation des subventions en annuités octroyées aux 
communes au titre des programmes 1987, 1988 et 1989 dans le cadre du 
règlement départemental d'aide à l 'assainissement des communes urbaines en 
vigueur jusqu'en 1990. 

V I I I  - " . . . .  

- d'inscrire au Budget Primit if  1998 Chapitre 912.2 article 130.178 un crédit de 
400 000 F pour le financement de tranches complémentaires d'assainissement 
individuel sur les communes tests du Département : Canpenne, Lencouacq, 
Ousse-Suzan et Saint-Lori-les-Mines. 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'affectation de ce crédit. 

I X  - A d d u c t i o n  d ' e a u  n o t a b l e  

- d'appliquer aux opérations retenues au titre du programme d'adduction d'eau 
potable 1998 les taux de base ënnmérés en annexe page 168. 

- d'inscrire au Chapitre 912.2 article 130.05 du Budget Primit if  1998 un crédit 
de 4 200 000 F au titre du programme départementa11998. 

- de retenir, au titre de l 'année 1998, les opérations 6numérées en annexe pages 
169 à 171, à savoir : 

• Crédits départementaux 2 700 000 F 

- de réserver un crédit de l 500 000 F pour subventionner les 14 communes 
concernées par la présence de pesticides (atrazine) dans leur eau potable et de 
donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l 'affectation de ce crédit. 
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- s'agissant des crédits PïXlDAE, non connus à ce jour, d'arrëter ainsi qu'il suit 
la liste prëvisinnnelle des opérations subventionnables en 1998 (annexe pages 
172/ l  174) : 

• F N D A E  - Amélioration qualité quantité 
(crédit prévisionnel attendu) 800 000 F 

• FNDAE - Sécurité Fiabilité 
(crédit prévisionnel attendu) 858 000 F 

• FNDAE - Opérations courantes 
(crédit prévisionnel attendu) 742 000 F 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général : 

• pour approuver de façon défmitive les opérations retenues sur les crédits 
FNDAE lorsque le montant des dotations aura été notifié par l'Etat, 

• pour approuver les termes de la Convention à intervenir avec l'Etat et 
autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer. 

X - A i d e  à l 'a l imentat ion en eau notable  des écarUt 

-de reconduire pour l'année 1998 les critères d'attribution des aides 
départementales à l'alimentatinn en eau potable des écarts. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 914.07 article 130.51 un crédit de 
20 000 F au titre de l'année 1998. 

XI - T r a i t e m e n t  et Col lecte  des O r d u r e s  M é n a g ê r ~  

- d e  reconduire le règlement départemental d'aide pour le traitement et la 
collecte des ordures ménagères et d'en modifier l'article 4 ainsi qu'il suit : 

A~icte 4 

Pour la collecte traditionnelle, le montant de la subvention est ~gai à 20% du 
cofit H.T. des investissements. 

Pour la collecte sélective des matériaux recyclables (au moins 3 matériaux 
réeupérés), le montant de la subvention est égal A 40% du cofit H.T. des 
investissements. 

Pour la communication en matière de collecte sélective et pour les études, le 
montant de la subvention est égal à 20% du montant H.T. des dépenses. 

L'aide ne sera attribuée que dans le cas d'un premier investissement. 

Les taux seront plafonnés de façon à ce que le montant total des aides 
publiques ne dépasse pas le taux maximum de 80%. 

- d'inscrire au Chapitre 912.9 article 130.153 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 9 050 000 F au titre de l'année 1998. 

- d'approuver : 
• le programme départemental 1998 pour 3 537 600 F 

(dont le détail figure en annexe pages 175 tt 176) 
• le versement aux communes des annuités dues 

au titre du programme 1988 pour 358 000 F 

- d e  préciser que les er~dits non affectés feront l'objet d'une programmation" 
complémentaire lors d'une prochaine Décision Modificative. 
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- d'inscrire au Chapitre 912.9 article 132.05 du Budget Primitif 1998 un crédit 
complémentaire de 50 000 F pour la poursuite de l'étude sur la création d'un 
syndicat départemental pour la valorisation et le traitement des déchets 
ménagers décidée lors du Budget Primitif 1997 (délibération n ° G 1 du 4 
Février 1997). 

X I I  - ' ' 

- d'inscrire au Chapitre 912.7 article 130.17 un erëdit de 8 500 000 F au titre du 
programme "1998 d'èlectrffication rurale. 

X i l l  - Surveillance des Ouvrages éouratoires 

- d e  poursuivre en 1998 la mission d'assistance aux cxploitants d'ouvrages 
épuratoires et d'inscrire à cet effet au Budget Primitif 1998 les erédits ci-après : 

En dépenses 
• Chapitre 900.09 article214,100 

Acquisition de matériel 80 000 F 
• Chapitre 932.9 article 633 

Acquisition de petit matériel 55 000 F 
• Chapioec 932.9 article 6314 

Entretien du matériel 35 000 F 
• Chapitre 937,1 article 6313.6 

Frais d'analyses 420 000 F 
• Chapitre 961.1 article 6409.94 

Educat~on cavirouuemcnt. 69 699 F 
étant precisë que les charges liées aux frais de personnel sont globalisées sur 
les lignes corrcspondantes du budget ddpurtemental. 

E n  recettes 
• Chapitre 961 article 7379 

Participation de l'Agence de l'Eau 942 000 F 

X 1 V  - Elaboration des documents d'urbani$1n¢ 
Concours particulier aux netites communes rurales 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 912.9 article 130.77, un crédit 
provisionne] de 40 000 F à titre de participation du Département aux frais 
d'èlaburation des POS réalisés par l'Agence dèpartcmentale d'Aide aux 
Collectivités Locales pour les petites communes. 

- de donner dèlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces aides à l'A.D.A.C.L, au vu des dossiers communaux 
prisera~s. 

X V  - A d h é s i o n  d u  d i s t r i c t  d e  M i m i z a n  a u  S Y D E C  

-de se prononcer favorablemcnt sur l'adhésion au SYDEC du district de 
Mimizan. 
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Assainissement 

Maffre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

- -  912/130.04 

AIRE5URAOOUR 

5yOEC 

AIRESURADOUR 

5YOEC 

AMOU 

E~ude diagnostic - passage carnera 

Extension de rese=u - quai Graverots,rte Bordeaux 

rue Duptat.val de fAdeur.Lycée 

Rehabili~ation de réseau - 1 ière TR. 

AUBAGNAN 
~yDEC 

5RETAGNE DE MARSAN 

sYOEC 

CANDRES5E 

SYDEC 

CASTET5 

sYOEC 

CoM. OE COM. OU PAYS MORCENAI$ 

Réhabïli¢atïon de reseau. 21ème TR. 

Extension da reseau - 2ième TR 
CenUe bogrg, Zone Sud - 2 

Schëma directeur 

Extension de reseau - totissement Serrer 

Schém~ directeur 

EUGBNIE LES BAINS 

sYDEC 

H~STINGUE5 

5YDEC 

LABATUT 

sYOEC 

LEON 
$YDEC 

MEILHAN 

R6hsbi[ita6on oie reseau, r~e de Grenade 

Schérn= directeur 

Extension de téseau - RN 117 

S¢t~~ma directeur 

Etude du plan d'ëpandage 

MEILHAN 

SYDEC 

MESBANGE5 
6YOEC 

MESSANGEB 
SYDEC 

MON5EGUR 

Extension de rèseau - 3ième TR. 
Bourg Neuf 

Extension de reseau - qua~~er du Coy 1o2 

$c~ema dltetteur 

Extension de rese=u - CD n" 356 

MONT DE MARSAN 

MONT DE MARSAN 

Extension de reseau - quartier Laguille - 21Eme TR 
Transfert Brelagne oie Maman 

Stalion d'ëpuration - Bratagne de Marsan.Mazerolte 

MONTDE MAR5AN Ttaitemenl des matières de vidanges 

• ~6 000.00 F 

116 ~0006 F 

230 000.60 F 

800 000.00 F 

715 000.06 F 

4O 600.00 F 

45 000.00 F 

215 oao.oo F 

130 000.00 F 

15 060.00 F 

146 000.06 F 

35 060.00 F 

21 000.00 F 

840 000.g0 F 

36 0GO.G0 F 

40 g00.00 F 

50 060.60 F 

1 g0 B00.00 F 

1 200 606.00 F 

1 540 000.0O F 

20 

35 

20 

35 

15 

35 

20 

35 

35 

20 

20 

35 

26 

36 

30 

30 

30 12 000,00 F 

15 16 500.00 F 

15 34 500.00 F 

15 120 000.oE0 F 

143 O00,O0 F 

14 000,00 F 

9 000,00 F 

75 250.00 F 

19 500,00 F 

5 250,00 F 

2$ 006.00 F 

12 256,00 F 

7 350.00 F 

168 006.00 F 

7 2QO.O0 F 

14 000.00 F 

t 0 000.00 F 

57 006.60 F 

360 000.00 F 

462 000.00 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Mai t re  d ' o u v r a g e  

A s s a i n i s s e m e n t  

N a t u r e  des t r a v a u x  

» 

M o n t a n t  T a u x  S u b v e n t i o ~  

MONTFORTENCHALOS5E 

SYDEC 

MONTGAILL~RO 

SYDEC 

MeRCENX 

SYOEC 

MQUSTEY 

SYDEC 

MUGRON 

SYDEC 

OEYREOAVE 

ONORES 

ONORES 

ONDRES 

ONDRES 

PEYREHORADE 

PEYREHORAOE 

POMAREZ 

PONTONXSURADOUR 

SYOEC 

POUILLON 

SYOEC 

POU[LLON 

5YDEC 

POUILLQN 

SYDEC 

ROQUEFORT 

SYOEC 

SAMADET 

SANGUINET 

SANGUINET 

Extension de réseau - Centre de Montpnbat 1 700 CC0.C0 F 

Extensïon Ce réseau - 2ieme TR. 135 C00.0O F 

Réhabilitation de réseau - 4iérne TR. 1 810 000.C0 F 

Extension de réseau - 3ième TR. 530 000,G0 F 

Oesserte centre Dou~ 

Silo de stockage des boues 850 000.00 F 

Etude du schéma direoEeur 30 000,00 F 

Extension de réseau - rue de LarreuiJlot 440 000,00 F 

~tensk~n de td, seau- tue du Cimetiëre 215 OO0,OO F 

Réhabilitation de réseau - lière T'R. 280 gO0.00 F 

Rue de la Plage (carrefour => canal) 

Rëhabilita¢ion de teseÆu - 2[ème TR. 190 000,00 F 

Rue de la Plage (canal => vo~e $NC~ 

Extension de fêsezu - qua~lier Sequë 140 O00,r10 F 

MLle en séparatif de ~seau * rue Labarlhe 200 OOO.gO F 

Réhabilitation de rëseau -lotissement N olibos 61S 000,00 F 

Station d'épuration - 1 ière TR. 1 000 0(X],00 F 

ELude de valorlsatmn agricole des boues - 20 C1[10.00 F 

Extensïon de réseau - quar'cier "Au Pire*-2Jëme TR. 190 000,00 F 

Extension de réseau - R.D. n'13 360 000.00 F 

Zone arIisanale 

Extension de réseau - cheminde Erux 900 OOO,00 F 

Extension de réseau - lad=sément communat 65 000.00 F 

Etude du zonage Ce l'assainissement 50 000,00 F 

Extension de réseau - maison pour personnes ,'~gées 240 g00,00 F 

20 340 000,00 F 

20 27 000.00 p 

10 181 000,0O p 

20 106 000.00 p 

30 255 000.OP F 

35 10 500,00 F 

20 88 0O0,0Q F 

20 43 000,00 F 

15 42 000,00 F 

15 26 !500,00 F 

20 21 000,00 F i 

15 30 000.Ol] F 

15 47 250,00 P 

30 300 000.00 F 

35 7 000,00 F 

20 38 000,00 F 

20 72 aoo,oo F 

20 t a0 000,00 F 

20 13 OOQ,OO F 

35 17 SO0,OO F 

15 36 O00,00 F 
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Conseil Général 

Assain issement  

Nature des travaux Montant Taux Subventior 
r 

Maitre d'ouvrage 

SANGUINET 

SANGUINET 

5EYRESSE 

sYDEC 

51 BASSE VALLEE ADOUR 

SI aAS$E VALLEE ADOUR 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

SYDEC 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

sYDEC 

51 BASSE VALLEE ADOUR 

SYDEC 

$1 COTE SUD 

SI DES ARBOUTS 

51 DU NORD EST LANDAIS 

SI DU TURBAN 

SI DU TURBAN 

SI DU TURBAN 

SI DU TURBAN 

SI DU TURBAN 

Si DU TURBAN 

51 MtMIZAN AUREILHAN BIAS 

Si MIMIZAN AUREILHAN BIAS 

Extension de reseau - rue de Langeot 160 000.00 F 20 32 000,00 F 

Extension de réseau - rue 4u Parc 172 000.00 F 20 34 400,00 F 

Réhabilitation de rese=u - Impasse Captani 125 000,00 F 15 18 750.00 F, 

Mise en sèparatif 

Extension de teseau - Porl de Lanne 90 000,00 F 20 t8 000,00 F 

Desser~e d'un Lotissement 

Extension de reseau - Saubñgues 410 000.00 F 20 82 00o,00 F 

Extension de reseau - St Vincent de Tyrosse 300 000.00 F 15 45 004,00 F 

Lotissement de Lu¢ate¢ 

Réhabilitation de réseau - Port de L=nne li~re TR. 1 000 000.00 F 15 150 000,00 F 

Réhabilitation de r~seau - St Jean de Marsacq 650 000.00 F 15 $7 500,00 F 

Station 4'éguration - Odst 1 300 000,00 F 30 3g0 000,00 F 

Station d'epuration - St Jean 4e Marsacq-liêre TR. 500 000,00 F 30 150 444,00 F 

Etude du plan d'épandage 40 000,00 F 35 14 0O0,00 F ,' 

S¢tl~ma directeur 710 000.00 F 35 248 S00,0O F i 

Schëma dimoEeur 690 000,00 F 35 241 500,00 F ! 

Extension 4e réseau - Bats-Tum=m 1 000 0130,00 F 20 200 000,00 F 

Extension de réseau - Saint-Agnet ': 80 000,00 F 20 t6  000,00 F 

Extension de réseau - So~ets 430 000.00 F 20 86 000,00 F 

Station d'épuration - Bats-Tursan 550 000.00 F 30 165 040,00 F 

Station d'épuratlon - Sa~nt-Agnet 185 000,00 F 30 55 500,04 F 

Station d'épuration * Sorbets 280 000.00 F 30 B4 444,00 F 

Etude diagnostic des reseaux 250 000,50 F 35 91 000,00 F 

Mimizan-Aureilhan-Bias 

Extension de réseau - Pontenx-antennes secondaires 630 055.00 F 20 126 000,00 F 
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Assainissement  

Maitre d'ouvrage Nature des travaux 

DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Montant Taux Subvention 

SI MIMIZAN AURE]LHAN BIAS 

SI MfMIZAN AUREILHAN BIAS 

Extension reseau -quartietWolsack,base nautique 

Mimï=an 

Site dïnSllration des effluents - I ière TR. 

SIVOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Extension de reseau - Parentis en Born - l ière TR. 

Aménagemems de Doste - Renforcemem 

SWOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Schèma direcIeur - 2ième TR. 

SIVOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Station d'éputation - Ychoux - 2ièrne TR. 

Extension 

SOORTSHO5SEGOR 

S O R D E L ' A B B A Y E  
SYDEC 

SORE 

SYDEC 

SOUSTONS 

EOUSTONS 

ST MARTIN DE SE]GNANX 

ST PERDON 

SYDEC 

STPERDON 
SYOEC 

ST PIERRE DU MONT 

SYDEC 

Extension de tèseau -Av. de V~lliers,de Rosny 

Réhabilitation de réseau, rue de Mauboun~ue[ 

Extension de réseau - VC n " i 8  - CD n°43 

Etude diagnostic. 2ième phase 

Extension de reseau - rue de Philip 

Etude du plan t 'épandage des boue= 

R~hatir[itation de rèseau. Lotissement des Arènes 

R,thabilitatio,t de r~eau  - quartier Jardiné 

Schéma dltect eut 

ExCension de réseau -Mees - "Matal[n » 

SYDEC 

TARTAS 

SYDEC 

TA RTA S 
SYDEC 

TARTAS 

SYDEC 

TARTAS 

SYDEC 

VIELLE ST GIRONS 

SYDEC 

Extension de réseau - Mees - Nouveau Stade 

Etude du plan d'ëpandage des boues 

Extension de réseau - 2i~me TR. 

Extension de réseau - lotissement Ealen(e 

Station d'épur~tion - 2ième TR, 

Extension de réseau 

Transfert des effluents du lotissement Benedil 

790 000ç00 F 15 118 500,00 ~: 

950 000,00 F 30 285 000.00 F 

/ 

255 O00,00 F 15 3B 250,00 F 

40 000,00 F 35 14 000,00 F' 

965 00O.00 F 30 289 500,00 F 

350 0(:0.00 F 20 70 000,00 F 

720 000,00 F 15 108 000,00 F 

280 000.00 F 20 S6 000,00 F 

115 000.00 F 30 34 .çO 0,00 F 

150 000,00 F 15 22 500,00 F 

; 
53 000,00 F 35 18 550,00 F ; 

t 

I 
110 000,00 F 15 lS  500,00 F i 

i 

220 000,00 F 15 33 000,00 F i 

30 000.00 F 10 3 000,00 F 

"115 000,00 F 20 23 000,00 F 

310 0110,00 F 211 62 0a0,110 F 

24 2011,00 F 35 8 470,1111 F 

550 000.00 F 20 110 0011,011 F. 

2511 11110.00 F 20 50 000,011 F 

1 5011 11110,011 F 311 450 0011,00 F 

325 1100.00 F 20 55 000,00 ~: 
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Assainissement 

Ma~tre d ' o u v r a g e  N a t u r e  des  t r a v a u x  M o n t a n t  T a u x  S u b v e n t i o n  

VIELLE ST GIRONS Statïon d'épuration - liere TR. 2 715 100.00 F 30 814 530,00 F 

SYOEC 

Total 912/130.04 8 500 000,00 F 
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Assain issement  

Maitre d'ouvrage Nature des travaux Montant 

DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Taux Subventior, 

Mines 

BENESSE MAREMNE 

SYDEC 

BRETAGNE 0E MARSAN 

SYDEC 

BRETAGNE DE MARSAN 

SYDEC 

CAPEROETON 

CAZERES SUR ADOUR "" 

SYDEC 

CAZERESSUR ADOUR 

5YDEC 

COM. DE COM. DU PAYS D'ALBRET 

COM. DE COM. DU PAYS D'ALBRET 

$YDEC 

COM. DES COM. DU GRAND DAX 

SYDEC 

GAILLERES 
SYDEC 

GAILLERES 

SYDEC 

HAGETMAU 

HAGETMAU 

HASTINGUES 

SYDEC 

HERM 
SYDEC 

LABATUT 

SYDEC 

LASATUT 

SYDEC 

LABOUHEYRE 

SYDEC 

LIPOSTHEY 

LUXE*/* 

Etude diagnostic 310 000.00 F 

Extension de réseau - tlète TR. 380 000.n0 F 

Liaison Sretagne - Mont de Marsan 

Extension de réseau - 2ieme TR. 505 000.00 F 

Centre bourg, Zone Sud * 1 

Extension de réseau - Quallier Mengine 1 175 000.00 F 

Extension ae rëseau * futur lotissement militaire 430 000.0O F 

Extension de rëseau - lotissement D,Jg=m/ 360 000.00 F 

Cèm * Extension de rëseau - l iêre TR 1 290 000,00 F 

Desserte du bourg - 2ième TR. 

S ~ é m a  directeur 120 000.00 F 

Extension de réseau -Aire des nomades de Cabanes 230 000,00 F 

Extension de r~seau - C,f3. n* 392 240 000,00 F 

Extension de rêseau - lotissement communal 215 000,00 F 

Réhabilitation de réseau. IV, de la Gare 200 000,00 F 

Réhabilitation de réseau - rues Desjardin,Nugent 400 000,00 F 

Extension de réseau - CD 343 5 5 0  000.00 F 

Station de trailement - Silo de stockage 250 000,00 F 

Etude diagnostic 210 000.00 F 

Extension de roseau - quartier Lembeye 230 000,00 F 

RëhabiIitalion de réseau - l lere TR, 4001300,00 F 

tue Pierre Franc 

S¢hëma directeur 30 000,00 F 

Exlension de réseau - l iere TR. 980 000,00 F 

35 108 500.00 F 

30 114 0O0,00 F 

20 181 000.00 F 

10 117 500,00 F 

20 86 000,00 F 

20 72 000,00 F 

30 3B7 000,00 F 

35 42 0O0,00 F 

20 46 000,00 F 

20 48 O0O,O0 F 

20 43 000,00 F 

I 0 20 0go,00 F 

10 40 000,00 F 

20 110 000,00 F 

30 75 000,00 F 

35 73 50S,00 F 

20 46 0O0,00 F 

15 60 000,00 F 

35 10 500,00 F 

20 196 00O, 0tt F 
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Assainissement 

Ma~tre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

LUXEY Station d'épuration 1 470 000.00 F 

Ta~[Mines 

30 441 000,00 F 

2 317 000,0o F 
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A s s a i n i s s e m e n t  

DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

M a i t r e  d ' o u v r a g e  N a t u r e  d e s  t r a v a u x  M o n t a n t  T a u x  S u b v e n t i o r  

- ~  F N D A E  Li t~ora l  - Z o n e s  s e n s i b l e s  ! 

LEON Extension Ue réseau 

SYOEC Rue du Pas du Moulin 

MAGEBCQ 

SYOEC 

MOLIETS ET MAA 

Extension de rèseau - ancienne RN 10 

Extension de reseau - quartier Franc 

SEIGNOS$E 
SYDEC 

SI DE PORT D'ALBRET 

Schëma directeur. Etude diagnostic 

Secteur du "Bourg" 

Station d'~guralion, stoc, kage, chauJage des boues 

SI MIMIZ*~N AUREILHAN BIAS 

$OORTS HOSSEGOR 

Extension de Iëseau - Pontenx Jes Fo~es-C.D. 626 
2ième TR. 

Extension de ttseau - Secteur du Lac - 2ième TR. 

ST JULIEN EN BORN Extension de teseau - Contis Plage 

Rues oie la Jetee,du Coudis 

675 00000 F 20 135 00O,O0 F 

900 000,00 F 20 180 O0O,O0 F 

535 000,00 F 20 107 00O,00 F 

520 000,O0 F 35 182 000,00 F 

2 000 O00.00 F 30 600 0g0,g0 F 

720 000.00 F 20 144 0gg,0O F 

2 600 000,0O F 20 520 OO0,gO F 

480 00C,00 F 20 96 000,00 F 

1 964 0O0,0O F Total FNDAE Uttoral - Zones sensibles 
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DELIBERA TIONS 
i 

Conseil Général 

Assainissement 

Maitre d 'ouvrage N a t u r e  d e s  t r a v a u x  M o n t a n t  T a u x  S u b v e n t i o r  

F N D A E  Z o n e s  f r a g i l e s  

COM. DE COM. OU PAYS D'ALBRET Cere - Extension de reseau - liere TR. 1 180 000.00 F 30 354 000,00 F 
SYDEC Dessene du bourg, lière TR. 

COM. DE COM. DU PAYS D'ALERET Cere - Station d'ëpur~tion - lière TR. 650 000.00 F 40 260 000.00 F 
SYOEC 

HINX Extension de reseau - cl~emln de rHermi=age 1 850 000,00 P 20 370 000,00 F 

SYDEC 

TotaJ FNDAE Zones fragiles 984 000,00 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Génëral 

Assainissement 

Maitre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

F N D A E  O p ë r a t i o n s  c o u r a n t e s  

MAZEROLLE$ 
$YDEC 

MAZEROLLE$ 
SYOEC 

SI BASSE V^LLEE ADOUR 

SYDEC 

Exlension de rò.~eau - desserte du Bourg - Zone f 

Extension de reseau - transfert sur Mont de M~rsan 

Ret~abililation de réseau - St r incent  de Tyros$e 

1 650 000.00 F 20 330 00O,0O F 

500 O00.00 F 30 150 000,00 

2 200 000.00 F I 0 120 OC'O,O0 F 

700 000,00 F Total FNDAE Opërations courantes 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Aides à l 'a l imenta t ion  en eau potab le  

Taux  de base 

Etudes de diagnostics de réseaux et schémas directeurs " 

Extens ioo  et renlorcement de réseaux 

Ouvrages de stockage, de captage, et de trai tement 

35% 

20% 

3 0 %  
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

A|imentation en Eau Potable 

Mal t r e  d ' o u v r a g e  N a t u r e  d e s  t r a v a u x  M o n t a n t  Taux Subvention 

912 /130 .05  

AIRESURAOOUR 

SYOEC 

AIRE SUR ACOUR 

SYOEC 

AIRE5URAOOUR 

SYDEC 

ARJUZANX 

SYOEC 

AZUR 

SYDEO 

BOOS 

SYOEC 

CARCARES STE CROIX 

SYDEC 

COM. OE COM. OU PAYS D~LSRET 
SYOEC 

GAILLERF.~ 

SYDEO 

HAGETMAU 

LF-JPOEROR 

SYDEC 

M O R C E N X  

SYDEC 

MORCŒENX 
SYDEC 

MORCENX 

SYDEC 

MORCENX 
SYDEC 

MOUSCARDE$ - EST[BEAUX 
SYOEC 

PEYREHORADE 

P-=YREHORAOE 

p_=YR=_HORADE 

PISaos 

Extension de reseau - ~ e  des Arnbaouts 22 000,00 F 

Renforcemenl de reseau - route de Geaun .~ ~ 70 OGO, O0 F 

Renforcemenl de teseau - rue des Mara~ctlers 170 CO0,O0 F 

Extension de teseau, desseRe ~u hangar communa~ 4; 000,00 F 

Inst2JJaZlon Oe surpre.ls~on 750 ~O.GO F 

Renforc~men¢ du sut~resseut 68 500.00 F 

OeDlaoement et renforcement de réseau -V.C. n'4 75 000.00 F 

Constru¢~on d'une b;I¢.J~e de pomp~ge 470 000,00 F 

Renforo=ment du rdseau 85 000,00 F 
rte 0e Bougue - VC nl0~ 

Renforcement de tëseau - me des Jardins 380 000,00 F 

Extension ¢~e tèseau sut l'andenne voie ferrée 30 0013.00 F 

A¢qui=tJon d'une pompe de secours 50 000,00 F 

Diagnostic des fo:age$ 130 000.00 F 

Etude diagnostic du réseau d'eau potable :.160 000.00 F 

Renforc~menL oie reseau - citée c~es dunes 2ième tr. 360 000,00 F 

Extension de t~seau "Lac de Tasto~at" 20 000,00 F 

Renforcement ¢~e reseau * quartier de Magesoes 160 000.00 F 

Ren forc~men¢ de reseau - quartier du Sequë 48 0O0.00 F 

Ranfor¢ement de reseau - rus Amèdée LaDartfle 24 000,00 F 

Alimentation d'un c~ntte équeslre rau•e de $ore 120 0O0,00 F 

20 4 400,00 

20 34 00~,~ 

20 34 000,00 F 

20 8 200.00 F 

20 "~SoE OEPO,0O F 

20 13 700,00 F 

20 IS 000.00 F 

30 141 000,00 F 

20 17 600,00 F 

20 75 000,0O F 

20 G 000,¢10 F 

3 0  151000,00 F 

30 3g O00,00 F 

35 5S 000.00 F 

20 72 000,00 F 

20 4 000,00 F 

20 32 0O0,00 F 

20 9 600,00 F 

20 4 800,00 F 

20 24 000,00 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

. A l i m e n t a t i o n  en Eau Potable  

Ma~tre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

pONTONX SUR ADOUR 

SYDEC 

FUJO LE PLAN 
SYDEC 

RION CES LANDES 

SYOEC 

ROQUEFORT 

SYOEC 

SANGU[NET 
SYDEC 

SARBAZAN 

SYDEC 

SEYRESSE 

SYDEC 

SlBA$SE'VALLEE ADOUR 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

SI BASSE VALLEE ADOUR 

Sl BASSE V A L L ~  ADOUR 

Sl BASSE VALLEE ADOUR 

SiDE COMMENSACQoTRENSAO 

SYDEC 

SlDE LAVALLEE DES GAVES 

SI CE LA VALLEE DES GAVES 

SI DE LA VALLEE DES GAVES 

SI DE PARENTIS EN SORN 

$1 DES ARBOUTS 
SYOEC 

SIDES ARBOUTS 
SYCEC 

SIDES ARBOUTS 
SYDEC 

SI DU NORD EST LANDAIS 
SYOEC 

renforcement de reseau - toute de Buglose 

Renforcement du réseau 2iéme tranche 

Extension de reseau - quartier Grand Laygue 

Renforcement de rèseau - quartier Persan 

Extension de reseau - Maison de reoraite 

Renforcement de reseau - 2iëme tranche 

Renforcement de réseau - Impasse Caprani 

Branchement au pó~ 

Commune de Port de Lanne 

E:¢tension de roseau au lieu-dit "Crouzacle" 
Commune de Eaubusse 

Extension de teseau au lieu-dR "P~be[l" 
Commune de Saint-Laumnt de Gosse 

Renforcement =le rëseau veto le lotissement Chak~= 

Commune de Saint-V1n¢eat de Tyro¢ta 

Renfo~.ament de r~seau vers lotissement Lucatet 

Commune de Saint-Vin¢ant de Tymsse 

Extension de r6seau- lleu~it "Liste" 
Commune de Trer~a¢q 

Création du forage de Saint-Lon les Mines 2~me tf. 

Equipement du forage de Saint-Lori les Mines 

Raccordement du forage de Saint-Lon les Mines 

Renforcement de reseau - rue Nouvelle 
Commune de Sanguinet 

E~tension de réseau - Bas¢ons 
Secteurs "Page" et "eemy" 

Renforcamen¢ de réseau au lieu dit "Bmuquem" 
Commune de Laglotieuse 

Renforcement réseau - Grenade sur Adout 
Secteur Beaulieu 

Interconnexion de réseaux Bourtiot - Sain¢*Gor 

150 O00,00 F 20 30 000,00 F 

190 000.00 F 20 38 000,00 F 

84 000.00 F 20 16 800,00 F 

50 000,00 F 20 10 00O,00 F 

120 000.00 F 20 24 000,00 F 

300 000,0O F 20 60 0O0,00 F 

40 000,00 F 20 8 000,0O F 

10 000,00 F 20 2 0O0,00 F 

13 500,00 F 20 2 700,00 F 

41 000,00 F 20 8 200,00 F 

185 000,00 F 20 37 000,00 F 

70 0130,00 F 20 14 O0O,00 F 

50 000,00 F 20 10 000,a0 F 

110 000,00 F 30 33 000,00 F 

"'400 00O.00 F 30 120 000,00 F 

3 600 000,00 F 20 720 000.00 F 

t30 000,00 F 20 26 000.00 F 

185 000,00 F 20 37 oaa,no F 

138 000,00 F 20 27 6OO,O0 F 

238 000,00 F 20 47 600,00 F 

I 050 000,00 F 20 210 O00,00 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Alimentat ion en Eau Potable 

Ma~tre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

SIDU NORD EST LANDAIS 

SYDEC 

S IDU NORD EST L~NDAXS 

SYOEC 

EIVU DU POUY DES EAUX 

SYOEC 

$1vu DU POUY DES EAUX 

SYDEC 

51VU Du POUY DES EAUX 

EYDEC 

SOROE L~BBAYE 

EYOEC 

ST SEVER. 

EYDEC 

EYOEC 

5YDEO 

$YDEC 

YGOS ST SATURNIN 

Interconnexion des réseaux Losse-Lubbon 518 000,00 F 20 103 600,00 F 

Renforcement du réseau de Losse 240 0G0,00 F 20 48 000,00 I= 

Cteatïon d'un forage 200 000.00 F 30 60 000.00 F 

Extension de réseau - quartier Grand Jouan 41 000.0e F 20 8 290,00 F 

Commune de Sainte-Foy 

Renforcement de rèseau - commune de Lacquy 36 000.00 F 20 7 200.00 F 

Renforcement du réseau - rue de Mauboutguet 297 000.00 F 20 59 400,00 F 

Extension de rëselu * rue Eme$t Lemy 57 000,00 F 20 11 400,00 F 

Desserte du domaine de Matalln 4.4 (~00,00 F 20 8 800,00 F 

Commune de Mees 

Desserte du stade - commune de Mees 22.5 000.00 F 20 45 000,00 F 

Renforcement de reselu - mute de Brana 480 0O0.00 F 20 96 000,00 F 
Commune de Mees 

i 
Extension de réseau m=isons Petit et Grand Breton 74 000.00 F 20 14 800,00 Fi 

TOtal $12/130.05 2 700 0O0,00 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Alimentat ion en Eau Potable 

Maitra d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subventie 

FNDAE Amëlioration Qualitë-Quantitë 

LIT ET MIXE Equipernent du forage de "Cal:} de Hé" 

RION DES LANDES 

SYDEC 

Desserte quar¢Jer$ "Coos" et Rou¢e de ViIlenave 

SIDE MUGRON 
SYOEC 

Equipement du forage 

SI DE POUILLON Extension de la c~Dacité de traitement 
Station de Saugnac et Cambran 

SOUSTONS Ameliotation du traitement de la station 

420 000,00 F 30 126 000,00 

670 0G0,00 F 20 134 000,00 

350 0C0.00 F 30 105 000.00 

950 000.00 F 30 285 000.00. 

500000,00 F 30 150 000,00 

800 000,00 Total FNDAE AmëlioraUon Qual]té-Quantitë 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

A l i m e n t a t i o n  e n  E a u  P o t a b l e  

Ma~tre d 'ouvrage Nature des travaux Montant  Taux  Subventio~ 

FNDAE Sëcurité - Fiabi l i té 

LIT ET MIXE 

SIDE MUGRON 
SYOEC 

BIDE MUGRON 
SYDEC 

SIDE POUILLON 

SI DE POUILLON 

SI M]MIZAR AUREILHAN BIA$ 

Raccordement du forage de "Cap de Hé" 800 000.00 F 20 160 000.0O F 

C«éation d'un forage 460 000.00 F 30 108 OOO,00 F 

Raccordement du /orage 500 O0O.00 F 20 100 00O.O0 F 

In=erconnexion Saugnac-Mimbaste I 050 000.00 F 20 2t O 000.O0 F 

Pompage de la station de Saugnac et Cambran 350 000.0O F 20 70 000.00 F 

Réalisation d'un forage ;~ la station de Mimizan 600 000.00 F 30 I aO OOO,00 

Total F N D A E  5écuricë - Fiabilité 858 OOO,O0 F 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Alimentat ion en Eau Potable  

Ma~tre d'ouvrage Nature des travaux Montant Taux Subvention 

FNDAE Opërations courantes 

LABOUHEYRE RenforcemenE du reseau - rue Pierre Franc 560 O00.00 F 20 112 000,00 F 

EYOEC 

MESSANGE$ Desser~e d'un Iolissement - quartier du Coy 84 000.00 F 20 16 800,00 F 

SYDEC 

MESSANGE$ Renforcement de rëseau - quartier la Prade 400 G00,00 F 20 80 000,00 F 

SYDEC 

$1 BASSE VALLEE ADOUR Extension de rëseau au tieu-dit "Arroun" 49 000,00 F 20 9 800,00 F 
Commune de Saubion 

SI SASSE VALLEE ADOUR Renforcement quartier "des cinq cantons" l ï re tf. 175 000.00 F 20 35 000,00 F 
Commune de Saint-Andm ae Seignanx 

$! BAS~E VALLEE ADOUR Renforcement de t~seau - duartiet "Daouan" 210 00O.00 F 20 42 0d0,~ F 
Commune de Per'. de Lanne 

51 BASSE VALLEE ADOUR Renfon:ement du réseau depuis O~~tevlelte 400 000.00 F 20 80 000,00 F 
Commune de Port ae Lanne 

SI DES AR8OUT5 Renforcement du resaau vers Saint-Maurice I 010 000.00 F 20 202 000,00 F 
EYDEC 

SI DES ESCHOURDE$ Renforcement de réseau 490 0(~O.O0 F 20 98 000,00 F 

Commune de MonffooE en Chuiosse 

SI DES ESCHOURDES Renforcement de rëseau - quar~er'Barafoaou" 60 000,00 F 20 12 000,00 F 
Commune d'.~ullou 

51 DU MARSEILLON Renforcement d» rëseau - H=udet 149 000,00 F 20 29 llO0,0o F 

SI OU MARSEILLON Renfort.craint de rëse=u. HorsaEieu . 123 000,00 F 20 24 600,O{t F 

Total FNDAE Opéra~Jons courantes 742 0o0.00 F 

I I I  
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Traitement et Collecte des Déchets 

Nature des travaux Montant 

DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Maitre d'ouvrage Taux Subvention 

- 9 1 ~ 1 3 0 . 1 5 3  

CASTAIGNOE SOUELENS 

COM. 0E COM. DU CANTON DE PI$SOS 

COM. DE COM. OU PAYS MORCENAIS 

COM. DE COM. DU PAYS MORCENAIS 

COM. DE COM. DU PAYS MORCENAIS 

COM. DE COM. DU PAYS MORCENAIS 

COM. DE COM. DU PAYS MORCENAIS 

C:ICTQM DU MARC:AN 

$1CTOM DU MAR5AN 

C:ICTOM DU MARSAN 

SlETOM DE LA CHALOSSE 

SIETOM DE LA CHALOSC:E 

C:IETOM DE LA CHALOSSE 

SI.=TOM DE LA CHALOSSE 

SIETOM DE LA CHALOSSE 

C:[TCOM DE LA COTE SUD DES LANDES 

EITCOM DE LA COTE SUD nES LANDES 

SiVOM DE ROQUEFORT 

Etude geotechnique 

Stabilisation de l'anoenne decharge 

Collecte OEes ordures mènageres 
Conteneurs à verre et OM 

Collecte des ordures mèn~geres - bacs roulants 

ConstruoEion d'une ~ieche~erie à Morcenx 

Infrastructures 

Construction d'une déche~lerie ,~ Morcenx. 
Equipement 

Conteneurs =~ verre 

Création de points tri - 2~me tranche 

Aire de traitement des déchets verts 

Matériel 

Aire de traitement des dëchets verts 
Jn#astruoEure 

Etude c~e mise en oeuvre de collectes sileoEives 

ConeoEe des dë¢het= spë¢iaux des ménages 2ëme b'. 

Col#eoEe sëtective, camion avec grappin 

Collecte sélective - mise en place de points tri 

Collecte seleoEive - programme de communication 

Ordures m6nagères - benne ae COlLecte 

Correcte sëleotive - points tri 

Traitement des dëchets verts 
Cdble - 2iëme TR. 

Conteneurs ~ ordures ménagëres 

$WOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Conteneurs ~ bulles 

SlVOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Conteneurs ;~ ordures ménag(~res 

50 000,00 F 20 10 000,00 F 

20 8C0.00 F 20 4 160,00 F 

140 000,00 F 20 28 000,00 F 

800 000,00 F 25 200 000,00 F 

168 000.00 F 20 3~ 600.aQ F 

g 000.00 F 20 1 800,00 F 

1 000 000.00 F 30 300 000,00 F 

1 510 000.0O F 20 3Z~ 000,0Q F 

2 450 000,00 F 20 490 000,00 F 

300 000,00 F 10 30 000,00 F 
t 

220 000.00 F 40 $8 0O0,00 F 

ï 

850 OO0, O0 F 40  340 O00, DO , = 

S 150 000.00 F 30 945 D00,00 F 

150 000.00 F 20 30 000,00 F 

850 000.00 F 20 170 000,00 F 

600 000.00 F 40 240 000.00 F 

540 0O0,00 F 20 t08 000,00 F 

840 000.00 F 20 16B 000. o0F 

T5 6DO.O0 F 2D 3 120.00 F 

96 000,00 F 20 19 200, 00f 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

T r a i t e m e n t  e t  C o l l e c t e  d e s  D é c h e t s  

Ma~tre d 'ouv rage  Nature des t ravaux  M o n t a n t  T a u x  Subven t i on  

SWOM DES CANTONS DU PAYS DE BORN Conteneurs ;~ verre 33 600,00 F 20 6 72Q,n0 F 

3 537 600,00 F : Total 917J130.153 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Participation au fonctionnement de l'Agence Départementale  d'Aide aux 
Collectivités Locales 

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder à l'Agence Départementale d'Aide aux Collectivités Locales 
(A.D.A.C.L) pour ses actions d'assistance et de conseil dans les secteurs 
informatique, urbanisme, administratif et financier auprès des Collectivités 
territoriales du Département des Landes, une participation financière d'un 
montant de 2 220 000 F au titre de l'année 1998. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget primitif 1998, Chapitre 961.3 
article 6407.1. 

Les Collèges 

Le Conseil Génëral décide : 

I - Fonctionnement des Colle[a« 

1 °) Dotations déÇartementales de fonctionnement des Collèges 

-Conformëment à la dêlibératinn n ° H 1 du 31 octobre 1997, arrëtant les 
dotations de fonctionnement des Collèges publics et privés pour l'année 1998, 
d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après : 

• Collèges Publies - Chapitre 943.2 - article 64011 
• Dotations de fonctionnement des Collèges Publics 11 295 137 F 
. Petites interventions d'urgence - Collèges Publics 415 000 F 
• Dépenses imprévues - Collèges Publics 215 000 F 

• Collèges Privés - Chapilre 943.7 - article 64012 
• Contribution départementale au fonctionnement 
des Collèges Privés 1 643 048 F 

- de répartir les dotations pour les petites interventions d'urgence des collèges 
publics 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
répartir l'enveloppe réservée aux dëpenses imprévues des Collèges Publics. 

2 °) Classes de second cvcle du Collège de Labouhcvr¢ 

- d'inscrire en recettes et en dëpenses au Budget Primitif 1998 la dotation de 
fonctionnement attribuëe en 1998 par le Conseil Régional d'Aquitaine au 
Collège Félix Arnaudin de Labouheyre pour les classes de second cycle 
intégrées à cet établissement, suit : 

En dépenses 

• Chap i t re  943 .7  - ar t ic le  6401 ,2  

En recettes 

• Chapitre 943.7 - article 7372 

60 000 F 

60 000 F 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e #  G é n é r a l  

1I - P r o n r a m m e  d' invest i ssement  dans  les Collènes et Cités  Scola ires  

I ° ) 

a) Extensions et restructurations 

-de retenir, au titre de rannëe 1998, des opérations d'extension, de 
restructuration et de réhabilitation pour un montant de 23 750 000 F. 

-d'inscrire le crédit correspondant en dépenses au Budget Primitif 1998, 
Chapitre 903.21 article 239. 

b) Travaux de maintenance et de sécurité 

- d e  retenir, au titre de l'année 199g, des opérations de maintenance et de 
sécurité dans les Collèges pour un montant global de I 450 000 F. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les dépenses correspondantes, à savoir : 
• Chapitre 903.20 - article 239 1 000 000 F 
• Chapitre 903.20 - article 239.050 

interventions d'urgence - investissement 1 O0 000 F 
• Chapitre 903.20 - article 214.050 

interventions d'urgence - mobilier 50 000 F 
• Chapitre 943.2 - article 6312 

interventions d'urgence - fonctionnement 300 000 F 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les recettes ci-après correspondant à ce 
programme d'investissement : 
• Chapitre 903.2 - article 1055.3 

Participation des communes aux dépenses d'investissement 
des Collèges 2 870 000 F 

• Chapitre 903.2 - article 144 
Dotation départementale d'équipement des Collèges 6 800 000 F 

• Chapitre 903.2 - article 1051 
Subvention de rEtat 3 000 000 F 

2 ° ) Cités Scolaires 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les fonds de concours à la Rëgion ci-après 
pour des travaux dans des cités scolaires rëalisés sous maRrise d'ouvrage de la 
Région : 

• Cité Scolaire Gaston Crampe à Aire-sur-I'Adour 4 400 000 F 
Travaux d'extension et de restructuration (3 e"e phase) 
Chapitre 915 - article 130.209 
en application de la convention approuvée par le 
Conseil Général par délibération n ° H 1 du 
27 octobre 1995 

• Cité  Sco la ire  V i e t o r  D u r u y  à M o n t - d e - M a r s a n  500 000 F 

Travaux de réhabilitation du bâtiment d'externat (2 oee phase) 
Chapitre 915 - article 130.020 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver la convention particulière â intervenir avec la Région Aquitaine 
pour le financement de ces travaux. 

- d'inscrire par ailleurs au Chapitre 903.21 article 239.019 du Budget Primitif 
1998, un crédit de 200 000 F pour l'engagement des études de restructuration 
du Collège inclus dans la Cité Scolaire St Exupëry à Parentis-en-Bom. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

Conse i l  G é n é r a l  

III - 

1 °) Mobilier Scolaire 

-de reconduire le dispositif d'aides aux Collèges pour l'acquisition ou la 
rénovation de mobilier scolaire adopté par délibération n ° F l du 23 juin 1989 
et d'inscrire à cet effet au Budget Primitif 1998 Chapitre 914.09 article 
130.175 un crédit de 350 000 F. 

2 °) Matériel pédagoeioue 

-de reconduire le dispositif d'aide aux Collèges pour l'acquisition ou le 
renouvellement de matériel pédagogique adopté par délibération n ° H 1 du 7 
Février 1996 et d'inscrire à cet effet au Budget Primitif 1998 Chapitre 914.09 
article 130.175 un crédit de 350 000 F. 

IV-Désignation de personnalités oualifiées au Conseil d 'Administration 
osl_Celteg~ 

- Conformément aux dispositions du décret n°85.924 du 30 aofit 1985 modifié, 
de désigner pour siéger en qualité de personnalité qualifiée représentant le 
Conseil Général 

• au  C o l l è g e  P i e r r e  de  C a s t e l n a u  d e  G e a u n e  : 
M. Bernard AUDRA 
Fonctionnaire à la Direction Départementaie de l'Agriculture en 
remplacement de M. Martel LATgY, démissionnaire. 

• au C o l l è g e  J e a n  R o s t a n d  de  Tartas 
M. Jean SOUIL1GUES 
Commerçant retraité en remplacement de M. Bernard FROUSTEY, 
décédé. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents à 
intervenir dans le cadre de ces opérations. 

P o l i t i q u e  d é p a r t e m e n t a l e  d ' a c c è s  à l ' é d u c a t i o n  

Le Conseil Gënérai décide : 

1 - Transnorts Scolaires 

- de prendre acte du bilan du fonctionnement des Transports Scolaires au cours 
de l'exercice 1997. 

- d'inscrire au titre de l'exercice 1998 les crédits ci-après : 

E n  dépenses  

• Transport génëral 63 100 000 F 
Chapitre 968.311 - article 6455.2 

* Transport élèves et ëtudiants handicapës 300 000 F 
Chapitre 968.311 - article 6455.1 

• Surveillance des préscolaires dans le car 500 000 F 
Chapitre 968.311 - article 6409.40 

• Assurance 100 000 F 
Chapitre 968.311 - article 638.3 

* Achat de cors 100 000 F 
Chapitre 903.13 - article 130.88 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Génêral 

E n  r e c e t t e s  

• Participation des familles des élèves payants 
Chapitre 968.311 - article 73395 

• Participation des départements voisins pour leurs 
ressortissants 
Chapitre 968.311 - article 7373 

20 000 F 

210 000 F 

[I  - P a r t i c i • a t i o n  d u  D é p a r t e m e n t  p o u r  les  e o n s t r u c t i o n s  s c o l a i r e s  d u  l e t  

dent~  

- de modifier conformément à. l'annexe pages 183 à 185, à compter de la date 
de la présente délibération, le rëglement départemental d'aide à la construction, 
restructuration ou réhabilitatinn des bâtiments scolaires du 1 er degré. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 912.5 article 130.25 un crédit de 
3 6 5 0 0 0 0 F  pour l'aide aux communes en matière de constructions, 
restructurations ou réhabilitation des bâtiments scolaires du let degré. 

- de retenir des opérations pour un montant de 3 297 247 F et d'attribuer en 
conséquence les subventions correspondantes aux communes concernëes. 

III - A i d e s  a u x  f a m i l l e s  e n  m a t i è r e  d ' ê d u e a t j o n  

1 o) Bourses de fréquentation scolaire 

- de prendre acte du bilan des aides attribuéas en 1997 aux familles dont les 
enfants du cycle élémentaire, âgés de 6 ans au moins et domiciliés à plus de 
3 kms de rëcole, fréquentent un restaurant scolaire en l'absence d'école proche 
de leur domicile. 

- de reconduire ce dispositif en 1998 et d'inscrire ~ cet effet au Chapitre 943.14 
article 6550.1 un crëdit de 350 000 F. 

2 °) Aides aux familles nour les séinurs d'enfants en classes d'environnement et 
de culture 

- d e  prendre acte du bilan des classes d'environnement et de culture pour 
l'année 1997. 

- de reconduire en 1998 le dispositif d'aide aux familles et de moduler à 
compter de la rentrée scolaire 1997-1998 la participation départementale en 
fonction de la durée des séjours de la façon suivante, conformément à la 
délibération n ° H 2 du 4 février 1997 : 
• séjours de 5 à 9 jours 20% 
• séjours de lOjours et plus 26% 

- de calculer l'aide : 

• sur la base de prix de sëjours ci-après pour l'annëe 1998 : 
* 247 F pour les classes de neige avec pratique du ski alpin 
* 236 F pour les classes de neige avec dominante ski alpin 
* 206 F pour les classes de neige sans pratique de ski 
* 229 F pour les classes d'équitation 
* 185 F pour les classes de montagne ou nature 
* 229 F pour les classes de voile 
* 206 F pour les classes de nature du littoral 
* 247F pour les classes Culture ou Environnement ou les séjours 

d'activités scientifiques et technologiques ì la cité des sciences de la 
Villette 
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• sur la base des durées de sëjours ci-après : 
* 10 jours pour les écoles primairas et matemellas 
* 5 jours dans des situations particulières dans la mesure où un projet 

pédagogique cohérent le justifiera 
* 6 jours minimum pour les collèges et les lycées professionnels. 

- de prëciser : 

• que l'attribution de l'aide est réservée aux séjours dont le projet 
pédagogique, articulé avec le projet d'école ou d'établissement, a fait J'objet 
d'une validation par les autoritës académiques, 

• que chaque projet devra faire l'objet d'une demande et d'une décision 
préalable de subvention. 

- de verser à la G.M.S.L. 7% de la somme globale allouée aux familles pour les 
frais de gestion des aides des séjuurs d'enfants en classes d'environnement et de 
culture. 

- d'inscrire au Budget Primitif 199g Chapitre 944.9 article 6512.3 un crédit de 
982 000 F pour le financement de ces actions en 1998. 

3 °) Bourses dénartementales 

- d e  prendre acte du bilan des bourses dëpartementales d'études du second 
degré accordées au cours de l'année scolaire 1996-1997. 

- de reconduire en 1998 le règlement départemental d'attribution des bourses 
départementalas d'ëtudas du second degré dont le barème a ëté réactualisé pour 
l'année scolaire 1997-1998 par délibëration du Conseil Général n ° H 3 du 31 
octobre 1997. 

- d'inscrire au Chapitre 943.2 article 6550 du Budget Primitif 1998, un crédit 
de 3 445 000 F. 

4 °) Aides aux familles n o u r  le transport des intçrnes 

- de prendre acte du bilan des aides accordées aux familles pour le transport 
des internes au cours de l'année scolaire 1996-1997. 

- de reconduire en 1998 le règlement départemental d'aides aux familles pour 
le transport des internes dont le barème a été actualisé, pour l'année scolaire 
1997-1998 par délibération du Conseil Général n ° H 3 du 31 octobre 1997. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 943.2 article 6550.2 un crédit de 
2 205 000 F. 

5 °) Prëts d'Honneur d'Etudes 

- de prendre acte du bilan des prëts d'honneur d'études accordés en 1997 aux 
étudiants landais. 

-de reconduire pour l'année universitaire 1998-1999 le règlement 
départemental d'attribution des prëts d'honneur d'ëtudes et de fixer le montant 
du quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à un prêt à 34 500 F. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 : 

E n  d é p e n s e s  

• Chapitre 925.5 - article 2517 4 126 000 F 
• Chapitre 925.5 - article 130.165 50 000 F 

E n  r e c e t t e s  

• Chapitre 925.5 - article 2517.1 4 016 000 F 
recouvrement de prëts d'honneur d'ëtudes aux ëtudiants 
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6 ° ) 

- de reconduire au titre de l'année universitaire 1998-1999 l'opëration "Carte 
Landes Campus" et d'inscrire à cet effet au Chapitre 943.3 article 6409.30 du 
Budget Primitif 1998, un crédit de 200 000 F. 

7 °) Aide Comn]émentaire aux Etudiants Dartici,ant au programme européen 
"Erasmus - Socrates" 

- d e  prendre acte du bilan des aides accordées aux étudiants landais ayant 
participé en 1997 au Programme européen "Erasmus - Socrates". 

- de fixer pour l'année universitaire 1998-1999 : 

• le barème de calcul de l'aide ainsi qu'il suit : 
Quotient familial inférieur ou égal à 12 300 F ................. 18 points/mois 
Quotient familial compris entre 12 301 F et 16 400 F ...... 15 points/mois 
Quotient familial compris entre 16 401 F et 26 600 F ...... 12 points/mois 
Quotient familial compris entre 26 601 F et 37 000 F ........ 9 points/mois 
Quotient familial compris entre 37 001 F et 47 700 F ........ 6 points/mois 

• le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à l'aide à 47 700 F 

• la valeur du point servant de référence au calcul de l'aide à 52 F / mois. 

- de donner délëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides prévues par le règlement. 

- d'inscrire au Chapitre 943.3 article 6550.6 du Budget Primitif 1998 on crédit 
de 100 000 F. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents à 
intervenir dans le cadre de ces actions. 
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CONSTRUCTION,  RESTRUCTURATION OU REH.4.BILITATION 
DES BATh'VLENTS SCOLAIRES DU PR£3I:[ER DEGRE 

Article l e r -  Objet 

Une subvention en capital peut ètre accordëe aux communes pour travaux de 
construction, reswuctuxation tendant à une adaptation aux normes pëdagogiques 
des batiments scolaires du premier de~ë (salles de cluse, restaurant scolaire ...) 
ou de simp[e réhabilitation. 

Article 2 - Champ d'application 

Ne sont pas subventiomaables, dans ce cadre, les projets dont la dëpenze 
subvendonnable est inférieure au plafond fixé annuellement par l'Assemblée 
Dëpartementzde poux le FEC. 

Une liste des projets sera dtablie et examinée par le Conseil Général lors de la 
réunion consacrée au Budget Primitif. 

Priorité est donnée aux projets mntivés par : 
• des mesures de car~e scolaire (création de classe) 
• la mise en place et le développement des te~:oupements pédagogiques 

intercommunaux 
• la mise en sécurité 
• ramdliomtion des conditions d'accueil 

Sauf dérogation cxc~fionnelle accordée pat M. le Président du Conseil 
Oén~ral, la décis ion de subvention doit être pr~.lable à tout commencoEent des 
1~avaux. 

Art ic le  3 - M o n t a n t  de l 'aide 

Dépense subventionnable : 

La dépense subventionnable est calculée sur la base forfaitaire au m" de 
3 057 F appliquée à la surface théorique pondérée. 

Cette dernière est établie en fonction : 
• de la comparaison entre &projet concerné er leprogramme pëdago~que type 

de l'Education Nationale, 
* de l 'affectation de coeJ~cients pondérateurs variant en fonction de la nature 

des surfaces construites ou aménagées (voir annexe). 

£e montant ainsi obtenu est retenu pour le calcul de la dépense 
subventionnable : 
• dans son intégral#épour une construction neuve, 
• pour tes 2/3 dans le cas d'une restrTzcturation lourde (reprise intégrale à 

l 'exception du gros oeuvre). 
• pour 1/3 dans le cas d'une simple réhabilitatiora 
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Montant  de la subvent ion  : 

Le taux de subvention est fonction de l'importance e n nombre d'habitants de la 
commune concernëe et s'établit comme suit : 

NO MBI:~E D'I-[AB IT,aaNTS 

de 1 & i 000 
d e l O O O à 2 0 0 0  
de 2 000 b. 5 000 

de 5 000 à 10 000 
au delà de 10 000 

TAUX DE SUBVENTION 
SUR DEPENSE 

SUBVENTIONNABLE 
40 % 
35% 
30% 
25 % 
20 % 

Mobilier : 

Le mobilier scolaire ne peut être subventionnë sauf lorsque I¢ projet global 
concerne in création ou le développement d'un re m'oupement pédagogique 
intercommunaL 

Dans cette hypothèse, il sera subventionné/t hauteur de 50 % du montant H.T, 
des acquisitions. 

Article 4 ~ iVIodal/tés de l 'Aide 

En application de la décision d'octroi, un ~'r&é am'ibutif de M. le Président du 
Conseil Génëra/précisant les modalités de subvandon sera pris. 

Artic le  5 - Compos i t ion  du Doss ier  

• Dél~éradon du Conseil Municipal d~cidant la ré, a/isadon des wavaux, 
soUicizam l'aide du D6ps.nemant et fixant le plan de financement de l'opération, 

• le programme du projet décrivant les objectifs recherché, s, 
- devis descriptifs et esr.ima~fs des travaux, 
• plans déta/llés et séparés de l'existant et des consmactiorts ou aménagements 

envisagés. 
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Construction, restructuration et réhabilitation 
des b~timents scolaires du premier degré 

Coefficients pondérateurs 

Nature des locaux 

Salle de classe, salle d'exercice, salle de repos 

P.ëserves 

Stockage 

Salle ~i manger 

Cuisine 

Circulatioms 

coefficienLs 

I.O 

0.9 

0.9 

1.2 

1.4 

1.0 

Sanitaires ëleves, salle de propreté [.5 

Salle Polyvalente Oeux repos) 1.1 

Salle de jeux (maternelle) . 1 

Hall d'entree, vestiaire, circuladons 1.0 

Préau 0.6 0.7, fermë des 3 c8tes 

Chaufferie 1.2 

Sanitaires, vestiaires adultes 1.5 

Bibliothëque, documentation, salle de t~nnion 1.I 

Tisannerie, salle de u-avali des personnels de service 1.3 

Atelier i . l  

Bureau directeur I.I 

GAPP 1.0 

In fm'aerie l. I 
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R a c c o r d e m e n t  I n t e r n e t  d e s  C o l l è g e s  e t  d e s  E c o l e s  

Le Conseil Général dècide : 

I - Plateforme dénartementale 

-d' inscrire au Budget Primitif 1998 les cr~dits nécessaires au fonctionnement 
de la p]ateforme d¢partementale lntemet, à savoir : 

En dépenses 

• Chapitre 900.01 - article 214.50 
Acquisition de matériel 40 000 F 

• Chapitre 932.21 - article 6629.6 
Prestations de service 220 000 F 

- d'achever en 1998 le programme d'~quip¢ment en matériel informatique des 
Collèges démarré en 1995, le Départ¢ment prenant à sa charge, après 
validation d'un projet pédagogique par l'Inspecteur d'Académie, la dotation de 
base en matériel dans la limite d'une enveloppe d'environ 70 000 F par 
Etablissement, les Colléges faisant leur affaire du matériel complémentaire et 
des logiciels. 

-de doter les Collègas les premiers équipés de postes multimédia 
supplémentaires afin de permettre une meilleure optimisation des matériels 
informatiques pour l'utilisation des ressources Interner. 

- d'inscrire à cet effet au Budget Primitif 1998 : 

En dépenses 

* Chapitre 903.2 - article 214.30 
Acquisition de micro - ordinateurs et de matériel 
d'enseignement pour les Collèges 1 200 000 F 

En recettes 

• Chapitre 903.2 - article 1051 
Subvention d'~quipement de rEtat 600 000 F 

III - 

- d'achever le raccordement Intemet des Communes volontaires dont le projet 
pédagogique aura été validé par M. l'Inspecteur d'Académie et de les doter d'un 
micro-ordinateur mu]timëdia. 

- d'accorder aux Communes ou groupement de Communes concernés, 
conformément à la délibëration n ° H 2 du 31 octobre 1997 : 
• une subvention d'équipement de 3 450 F par école représentant le cofit 

d'acquisition d'un rotateur, 
• une subvention de fonctionnement de 3 720 F par école représentant le coflt 

d'abonnement pour 12 mois au Service Transrel et d'accès et d'abonnement 
à Numéris. 
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- de donner  délégation à la Commission Permanente du Conseil  Général  pour 
arrêter la  liste des écoles bénéficiaires suivant les critères dëfinis de volontariat  
des Communes et d 'aval du projet pédagogique par  M. l ' Inspecteur 
d 'Académie,  et pour attribuer aux Communes ou Communautés  de Communes  
conceraées les subventions ci-dessus mentionnées.  

- d'inscrire au Budget  Pr imi t i f  1998 : 

En dëpenses 

• Chapitre 903.13 - article 214.5 

Acquisit ion de micro-ordinateurs pour les Ecoles primaires 
Raccordement  Interoet I 050  000 F 

• Chapitre 9 1 2 . 9 -  artic]e I30 .96  

Subvention aux Communes pour acquisition de routeurs 435 000  F 

• Chapitre 943.14  - article 6409.15 
Pardcipatinn au raccordement Interaet des Ecoles primaires 470  000  F 

En recettes 

= Chapitre 903.13 - article 1051 
Subvention d 'ëquipement de l 'Etat 900  000 F 

Actions  Educat ives  Dépar tementa l e s  

Le Conseil  G6néral décide : 

l - Serv ices  d ' A e t i e n  nédagon iaue  

1 °) Antenne de Mont-de-Marsan de l ' Insti tut Universi taire de Formation 

- d' inscrire ,  en dëpenses, au Budget  Pr imit i f  1998 les crédits ci-après : 
• Subvention d 'ëquipement  ~ I ' I .U.F.M. 

Chapitre 903.11 - article 130.3 158 000  F 

• Participation aux frais de fonctionnement de l 'LU.F .M.  
Chapitre 932.9  - article 6409.03 535 000  F 
Chapitre 943.3 - article 6409.03 60 000 F 

2 °) ~~dg2~~~oalL~,.DJ~ 

-a l ' inscr i re  au Budget  Pr imit i f  1998 les crédits ci-après pour la gestion 
immobil ière  des bâtiments de l 'ancienne Ecole Normale  de Dax : 

En dépenses  
• Chapitre 943.11 - articles 604  - 630  - 6312 - 634  - 664  332 000 F 

Charges de fonctionnement 

En rece t tes  

• Chapitre 943.11 - article 7339 180 000 F 
Location G R E T A  des Landes Ocënnes et 
CFA des métiers  de rHé te l l e r i e  

3 °) Education Spëcialisëe 

- d ' inscr i re  au Budget  Pr imi t i f  1998 les crêdits ci-après pour l 'acquisi t ion de 
matériels  et d 'ouvrages  à caractère pëdagogique et documentaire  destinés aux 
classes d 'ense ignement  spécialisé du Département  : 
• Chapitre 943.14  - article 609.3 165 000  F 
• Chapitre 903.9  - article 214.30  50 000  F 
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4 °) Ç¢ntre d'Information et d'Orientation 

-d'inscrire au Budget Primitif 1998 les er~dits ci-après nécessaires au 
fonctionnement du Centre d'Information et d'Orientation de Mont-de-Marsan 
et de ses antennes d'Aire-sur-rAdour et de Parantis-an-Born : 

E n  d é p e n s e s  

• Chapitre 944 294 000 F 
• Chapitre 903.9 - article 214.I0 10 000 F 

E n  r e c e t t e s  

• Chapitre 944 - article 769 10 000 F 
• Chapitre 944 - article 73791 I 000 F 

5 °) Centre dénartemental de documentation nédaan~ioue 

- d'accorder les subventions ci-après au Centre départemental de 
documentation pédagogique : 
• Subvention d'équipement 80 000 F 
• Subvention de fonctionnement 280 000 F 
• Subvention pour le renouvellement du fonds de documents 

audiovisuels de ta cinémathèque scolaire 31 500 F 

-d'inscrire les er~dits correspondants au Chapitre 944 article 657 du budget 
dêpartemental. 

11 - P a r t i c i o a t i o n  d u  D é n a r t e m e n t  a u x  a c t i v i t é s  é d u c a t i v e s  

1 °) Projets d'action Culturelle et Ateliers de nratiune artistioue 

- de reconduire en 1998 : 
• l'aide du Département aux Projets d'Action Culturelle selon les principes 

précédemment dêfinis, /~ savoir : trois projets subventionnés par an et par 
établissement (Collège ou Lycëe) la subvention départemantale ne pouvant 
être supérieure à celle de rEtat, 

• le règlement départemental d'aide aux ateliers de pratique artistique dans 
les Collèges ou à l'Ecole Normale. 

- d'inscrire au Chapitre 943.2 article 64011 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 160 000 F pour financer ces deux actions. 

2 ° ) Classes Culture 

-d'accorder à la FALEP des Landes une subvention complémentaire de 
55 000 F pour l'organisation des classes culture de l'année scolaire 1997-1998 
et correspondant au solde du programme en cours, 70 000 F ayant été accordés 
lors de la DM2 1997 au titre du ler trimestre et de la Campagne d'information. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 944.9 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

3 °) ]~dition de documents pëdagogiques 

- d'inscrire au Chapitre 943.2 article 6409.20 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 50 000 F pour participer au f'mancemant de l'édition, par le Centre 
Départemantal de Documentation Pédagogique, de documents pédagogiques 
sur des sujets liës au développement de formation à l'utilisation des nouvelles 
technologies de communication et Interner. 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de ces er~dits au vu des projets présent~s. 
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P o l i t i q u e  d é p a r t e m e n t a l e  e n  m a t i è r e  d e  v a c a n c e s ,  d e  l o i s i r s  o u  d ' a c t i v i t é s  s o c i o -  

é d u c a t i v e s  

Le Conseil Gènèral dëcide : 

1 - C e n t r e  d e  v a c a n c e s  d u  D é p a r t e m e n t  d e s  L a n d e ~  

- de prendre acte : 
• du bilan des séjours de vacances 1997 organisés à Vie]le-Aure (Haute- 

Pyrénées) 
• de l'échéance en 1997 de la convention de location du Centre de Vielle- 

Aure signée avec les Francas de Gironde, 

-de ne pas renouveler cette convention et de consacrer l'enveloppe 
habituellement réservée à l'organisation du Centre de Vacances départemental 
t~ soutenir les actions des oeuvres landaises organisatrices de longs sëjours de 
vacances qui apporteront une garantie en termes d'objectifs pëdagogiques par 
le nombre, la diversité des activités ou le développement d'une thématique. 

- de préciser que la politique tarifaire pratiquëe compte tenu de cette aide devra 
faciliter l'accès aux vacances de tous les jeunes landais. 

- d'inscrire au Chapitre 944.5 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
345 000 F et de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil 
Gënëral pour l'affectation des crëdits au vu des dossiers présentés. 

II - A i d e s  a u x  f a m i l l e s  p o u r  les  v a c a n c e s  o u  les loisirs 

1 °) Séiours des enfants en Centres de Vacanee~ 

- de prendre acte du bilan de la saison 1997 des sëjours des enfants en Centres 
de Vacances. 

- de fixer ainsi qu'il suit, pour les vacances d'étë, de Toussaint et de "Noël 1998 
ainsi que les vacances de février et P~ques 1999, le reste à payer par les 
familles dont les enfants frëquentent les Centres de Vacances : 
• Q.F. < 1 9 5 0 F  reste à payer par la famille 15% 
• Q.F.> 1 9 5 1 F < 2 5 0 0 F  reste à payer par la famille 20% 
• Q.F.>2 5 0 1 F < 3  IOOF reste /t payer per la famille 30% 
• Q.F.>3 I O 1 F < 3 8 0 0 F  reste à payer par la famille 42% 
• Q . F . > 3 8 0 1 F < 4 1 0 0 F  reste à payer par la famille 55% 

l'aide départementale étant égale à la différence entre le prix du séjour, le reste 
à payer par les familles et le montant des différentes aides dont elles 
bénëficient par ailleurs. 

- de préciser que l'aide aux familles est accordée pour une durée maximum de 
21 jours par enfant sur l'ensemble des périodes précitées. 

- de maintenir le plafond du prix de sëjour pris en compte pour le calcul du 
reste à payer à 4 200 F. 

- de maintenir le mode de calcul des quotients familiaux, à savoir : 

Q.F. = 1/12ème du revenu brut+ prestations familiales du mois de dècembre 
précëdant le dép6t de la demande 

nombre de parts 

- d'inscrire au Chapitre 944.5 article 6512.1 du Budget Primitif 1998, un crédit 
de 2 760 000 F. 
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2 °) Enfants frêouentant les Centres de Loisirs 

- de prendre acte du bilan des journées réalisées en 1997 par les Centres de 
Loisirs. 

- de porter à 4, 40 F par enfant et par jour l'aide accordée aux familles des 
enfants fréquentant les Centres de Loisirs en 1998. 

- de verser 7% de la somme globale allouée aux familles à l'Association des 
FRANCAS des Landes, pour frais de gestion. 

- d'inscrire au Chapitre 944.5 article 6512.2 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 660 000 F. 

S p o r t s  

Le Conseil Général décide : 

I - P r a t i o u e s  S n o r t i v e s  d e s  J e u n e s  

1 o) Sport Scolaire 

a) Associations départementales de Sport Scolaire 

- d'accorder, au titre de l'exercice 1998, les subventions ci-après : 

• U.S.E.P. 
Subvention de fonctionnement 240 000 F 

• U.N.S.S. 
Subvention de fonctionnement 56 000 F 
Associations Sportives des Collèges et Lycées publics 300 000 F 

- d'inscrire les er~dits correspondants au Chapitre 945.18 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

b) Qpérations en milieu scolaire des Comités départementaug 

- d'inscrire au Chapitre 945.18 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
231 000 F pour les opërations en milieu molaire des Comitës département,aux. 

- d'attribuer, par prélèvement sur cette enveloppe, les subventions ci-après : 
• Comité Départemental de Basket-Ball 31 000 F 
• Comitë Départemental de Football 42 000 F 
• Comité Départemental de Gymnastique sportive 11 000 F 
• Comitë Départemental de Natation 14 000 F 
• Comité Départemental de Pelote Basque 6 000 F 
• Comité Départemental de Rugby 53 000 F 
• Comité Départemental de Ski 6 000 F 
• Comité Dœepartemental de Tennis 34 500 F 
• Comité Départemental de Tir à l'Arc 6 000 F 
• Comité Départemental de Volley-Ball 6 500 F 
• Comité Départemental d'Athlétisme 6 000 F 
• Comité Départemental de la Course Landaise 5 000 F 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution éventuelle du solde, soit 10 000 F. 
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2 °) Aides aux Clubs Snortifs ~érant une école de Short 

- de prendre acte du bilan des aides apportées aux Clubs Sportifs au cours de la 
saison 1996-1997. 

- de reconduire le règlement départemental d'aide aux Clubs Sportifs gérant 
une école de Sport mis en place en 1997. 

- de maintenir pour la saison sportive 1997-1998 les bases de calcul arrëtées 
par délibération n ° H 5 du 4 Février 1997, à savoir : 

• Bases applicables à l'ensemble des Clubs gérant une école de sport : 
- dotation forfaitaire de base 4 000 F 
- dotation par jeune licencié 36 F 

• Bases de calcul de la modulation de la dotation forfaitaire pour les sports 
collectifs en fonction de leur performance : 

a) classement et difficulté d'accession 
ler groupe 40 000 F 
2ème groupe 20 000 F 
3ème groupe 10 000 F 

1 er niveau : 
2ëme niveau : 
3ëme niveau : 

b) déplacements 
Grand Sud - Ouest 
Territoire national 

1 0 0 0  F 

2 000 F 

- d'inscrire au Chapitre 945.18 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
3 500 000 F. 

- de donner délëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides. 

- d'approfondir la réflexion sur les critères à retenir pour la prise en compte 
dans le cadre de ce règlement, sous une forme adaptée, des sports individuels 
pratiqués par èquipes et d'examiner cette possibilitè au cours d'une prochaine 
réunion pour une application dès la prochaine saison sportive. 

I l  - A i d e s  a u x  s t r u c t u r e s  s p o r t i v e s  

1 °) Aides au fonctionnement des Comités départementaux 

- d'accorder au titre de l'année 1998 les subventions ci-après : 

C o m i t é s  S u b v e n t i o n s  

Athlétisme 15 600 F 

Aviron 8 600 F 

Badminton 2 200 F 

Basket-Ball 32 500 F 

Billard 1 300 F 

Boxe 1 300 F 

Canoë-Kayak 8 800 F 

Course Landaise 5 600 F 

Course d'Orientation 2 500 F 
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C o m i t é s  S u b v e n t i o n s  

Cyclisme 8 200 F 

Equitation 5 100 F 

Escrime 2 200 F 

Football 60 000 F 

Gymnastique Sportive 7 500 F 

Gymnastique Volontaire 1 500 F 

Hand-Ball 6 000 F 

Handisport 4 000 F 

Judo 7 300 F 

Karaté 3 600 F 

Lutte 2 400 F 

Montagne et Escalade 2 100 F 

Natation 10 500 F 

Pëche au Coup 2 600 F 

Pelote Basque 9 000 F 

Pétanque 5 000 F 

Rugby 33 500 F 

Sambo 2 300 F 

Ski 10 2O0 F 

Spéléo-Club 2 500 F 

Sport Adapté 5 300 F 

Surf I 0 000 F 

Tennis 31 500 F 

Tennis de Table 7 000 F 

Tir à l 'Arc 5 000 F 

Twirling Baton 1 200 F 

Voile 4 000 F 

Volley-Ball I0 400 F 

T o t a l  : 338  300  F 

- d'inscrire les crédits correspondant au Chapitre 945.18 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

2 °) Aides à l'éouipement des Comités dénartementaux 

- d'accorder, au titre de l'annëe 1998 les aides à l'équipement ci-après, étant 
préeisé que les subventions seront versées sur présentation des factures 
justificatives au prorata des dépenses subventionnées retenues dans la limite 
des sommes indiquées : 
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Comités Dépense Subvention Matériel acquis 
subventionnée 

Athlétisme 12 000 F 9 000 F 1 micro portable, matériel pour stages 

Aviron 12 000 F 9 000 F 3 moteurs 

Badminton 1 350 F 1 000 F Boîtes de volants plumes 

Basket-Ball 20 000 F 13 000 F Panneaux et matériel de basket 

CanoE-Kayak 14 530 F l0 g00 F Remorque, chronomètre, amplificateur 

Course Landaise 13 400 F 10 000 F Logiciel informatique 

Course 8 000 F 6 000 F Machines à imprimer, matériel 
d'Orientation 

Cyclisme 8 000 F 6 000 F Vélos de piste, combinaisons 

Equitation 6 700 F 5 000 F Matëriel d'obstacle haut niveau 

Football 18 000 F 13 500 F Equipements sélections départementales 

Gymnastique 9 000 F 6 700 F Tableaux de marquage 
sportive 

Gymnastique 8 000 F 6 000 F Camescope et magnétoscope 
Volontaire 

Hand-Ball 8 000 F 6 000 F Ordinateur et imprimante 

Handisport 6 000 F 4 500 F Tenues de compëtition 

Judo 5 250 F 3 900 F Tableau d'arbitrage électronique 

Montagne et 4 700 F 3 500 F Matëriel d'escalade 
Escalade 

Natation 20 000 F 15 000 F Equipement section sportive 

Pelote Basque 13 400 F l0 000 F Pelotes et instruments 

Pétanque 13 990 F 10 400 F Matériel vid6o et sonorisation 

Rugby 17 500 F 13 000 F Matëriel écoles de Rugby 

Sambo 1 000 F 750 F Tenues de compétition 

Suif 2 300 F l 700 F Renouvellement matériel de compétition 

Tennis 6 700 F 5 000 F Matériel pour animation dans les clubs 

Tennis de Table 3 500 F 2 600 F Tables, robot et balles 

Tir à l 'Arc 4 700 F 3 500 F Buttes, blasons, petit matériel 

Triathlon 7 700 F 5 700 F Parc stationnement velos 

Voile 4 000 F 3 000 F Radios, jumelles, anémomètre, etc. 

Volley-Ball 6 700 F 5 000 F Mat6riel pour animatinns scolaires d'été 

Total: 189 550 F 
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- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre 945.18 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

3 °) Accompagnement des sportifs de hant-nivean 

- de prendre acte du bilan des aides accordées en 1997 aux sportifs individuels 

landais de haut-nivean. 

- de reconduire en 1998 le dispositif d'aide au sport individuel de haut niveau 
approuvé par le Conseil Génërai par délibération n ° H 5 du 7 Février 1995. 

- d'inscrire à cet effet un crédit de 250 000 F au Chapitre 945.18 article 6550.4 
du Budget Primitif 1998. 

4 °) Subventions aux autres structures dét~artementales 

- d'accorder les subventions de fonctionnement ci-après : 
* Comité départemental olympique et sportif 

landais C.D.O.S. 38 000 F 
• Association landaise d'Education Populaire et 

de Plein Air - A.L.E.P.P.A. 7 500 F 
• U.F.O.L.E.P. des Landes 25 000 F 

Fédération Sportive et Culturelle de France 4 500 F 
• Comité départemental du Sport en milieu rural 4 500 F 

Fédération Sportive et Gymnique du Travail 2 500 F 

-d'accorder à rU.F.O.L.E.P, une subvention d'équipement de 3 000 F pour 
l'acquisition de matériel d'un montant de 6 990 F. 

- d e  verser cette subvention sur présentation des factures justificatives au 
prorata d'une dëpense subventionnée retenue de 4 000 F. 

- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre 945.18 a~icle 657 du Budget 
Primitif 1998. 

5 °) Aide ~ la formation des cadres bénévoles 

- d e  prendre acte du bilan des aides accordées en 1997 aux cadres sportifs 
bénévoles. 

- d e  reconduire en 1998 le règlement départemental d'aide à la formation des 
cadres bënévoles et de modifier ainsi qu'il suit l'article 7 avec effet du ler 
janvier 1998 : 

"Le montant de la subvention est égal à 60% du cmït du stage avec un plafond 
à 1 000 F par cadre formé et par année" 

- d'inscrire au Chapitre 945.18 article 6550.3 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 260 000 F. 

6 °) profession Short landes 

- de prendre acte du bilan des actions menées en 1997 dans les domaines de la 
création d'emplois, du déplacement et de la formation des cadres sportifs. 

- d e  reconduire en 1998 le règlement dëpartemental d'aides au mouvement 
sportif dans te cadre de l'opération "Profession Sport Landes". 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après : 
• Chapitre 945.18 - article 657 

Aides à la création d'emplois sportifs 190 000 F 
• Chapitre 945.18 - article 6511 

Aides à la mobilité des Cadres Sportifs 80 000 F 
• Chapitre 945.18 - article 6550.4 

Bourses en faveur des cadres sportifs préparant un Brevet d'Etat 90 000 F 
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-d'accorder & PAssociation "Profession Sport Landes" une subvention de 
fonctionnement de 203 000 F et d'inscrire ce crèdit au Chapitre 945.18 article 
657 du Budget Primitif 1998. 

° d'inscrire au Budget Primitif 1998, & titre de participation du Département 
aux frais de fonctionnement occasionnés à la Direction départementa~e de la 
Jeunesse et des Sports par la gestion de dossiers pour le compte du Conseil 
Général, les crddits ci-apn~s : 
• Chapitre 944.5 article 609.4 31 000 F 
• Chapitre 944.5 article 664 7 000 F 

1II - M a n i f e s t a t i o n s  S p o r t i v e s  

1 °) JÇurnée déuartementale du S~urt an Collège 

-d'inscrire au Chapitre 945.18 article 6409.04 du Budget Primitif 1998 un 
crédit de 250 000 F pour l'organisation en 1998, en collaboration avec rUNSS, 
d'une journée départementale du sport au Collège. 

- de donner dèlëgation/l la Commission Permanente du Conseil Général pour 
répartir cette enveloppe et approuver les actes et conventions nécessaires à 
l'organisation de cette manifestation. 

2 °) Aides à. l'or~anisatinn de manifextations soortives 

- d'inscrire au Chapitre 945 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
800 000 F et de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil 
Général pour attribuer des subventions exceptionnelles pour l'organisation de 
manifestations spëcifiques après avis de la Commission de PEducation et des 
Sports. 

-d ' inscr ire  par ailleurs au Chapitre 945.18 article 660.1 du Budget Primitif 
1998 un crédit de 300 000 F pour l'acquisition de matériel de promotion et de 
récompenses poux les manifestations soutenues par te Dèpartement. 

I V  - S811e de g v m n a s t i u u e  de  M o n t - d e - M a r s a n  

- d'accorder à la ville de Mont-de-Marsan pour la réalisation d'une salle de 
gymnastique ~ vocation départementate qui abritera le siège du Comité 
départemental de gymnastique et dont le coût est évalué à 6 MF H.T., une 
subvention dèpanementale forfaitaire de 600 000 F. 

-d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 912.3 article 130.24 du 
Budget Primitif 1998. 

I n s t i t u t  F r a n ç a i s  d a  T h e r m a l i s m e  

Le Conseil Génëral décide : 

- dans l'attente de la mise en place de 'Tlnstitut Français du Thermalisme" sous 
la forme d'un Etablissement Public National et de muni~re à ce qu'il puisse être 
opérationnel dès la prochaine rentrée scolaire, de se prononcer favorablement 
pour la création d'une "Association de prëfiguration de l'Institut Français du 
Thermalisme". 

- d'approuver les statuts de l'Association de préfiguration. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil G6n6ral des Landes - Avril 1998 '195 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- d'inscrire au Chapitre 943.3 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
200 000 F susceptible d'Strc mis à la disposition de l'Association pour ses frais 
de fonctionnement et de donner délégation ~ la Commission Permanente pour 
la libération de tout ou partie de ceRe somme. 

-de  désigner, pour représenter le Départemant des Landes au Conseil 
d'Administration de cette Association, 
M. Robert CABE 
M. Jean-Claude DEYRES 
M. Alain SALLEFRANQUE 
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A i d e s  a u  d é v e l o p p e m e n t  c u l t u r e l  

Le Conseil Gënéral décide : 

I - A m ë n a ~ e m e n t  e t  é o u i D e m e n t s  d e  l i e u x  c u l t u r e l s  

1 °) Aides pour l'acquisition de mobilier ou de matëriel à usage culturel 

- de reconduire en 1998 le règlement dëpartemental d'aides pour l'acquisition 
de mobilier ou de matériel à usage culturel et d'en modifier l'article 2 ainsi qu'il 
suit pour tenir compte de la mise en place d'un règlement spécifique pour les 
bibliothèques : 

A~i¢le 2 

"Le projet doit concerner une funetion culturelle permanente reconnue par le 
Ministère de la Culture, ~t l'exclusion d'acquisitions muséographiques ou 
d'oeuvres d'art ou de mobilier et d'équipement de bibliothèque. Le prêt de ce 
mobilier ou du matériel pourra ëventuellement se substituer à l'octroi de la 
subvention." 

- d'inscrire au Chapitre 912.9 article 130.162 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 400 000 F. 

2 °) Aides nour l'aména~ernent et l'èquinement de locaux ~. nsane culturel 

-de  reconduire en 1998 le règlement départemental d'aides pour 
l'aménagement et rëquipement de locaux à usage culturel et d'en modifier 
l'article 2 ainsi qu'il suit pour tenir compte de la mise en place d'un règlement 
spécifique pour les bibliothèques : 

A~icle 2 

"Par local à usage spécifiquement culturel, il convient d'entendre tout local, 
propriété du bênélïciaire ayant une destination culturelle spécifique (ex. : Salle 
d'enseignement musical, salle de danse...), à l'exclusion de tout local ayant une 
fonction muséographique ou de bibliothèque." 

- d'inscrire au Chapitre 912.3 article 130.07 du Budget Primitif 1998 un crédit 
de 180 000 F. 

3 °) Travaux de restauration du Thé,qtre Municinal de Mimizan 

-d'inscrire au Chapitre 912.9 article 130.131 du Budget Primitif 1998 une 
somme de 750 000 F représentant le solde de la participation du Département 
des Landes aux travaux de restauration du Thé~.tre Municipal de Mimizan 
évaluês à 11 MF H.T., 750 000 F ayant été accordës par délibération n ° I 1 du 
27 juin 1997. 

I l  - C r ë a t i o n .  d i f f u s i o n  e t  é d i t i o n  c u l t u r e l l e  

l °) Soutien à la diffusion du spectacle vivant; 

- de reconduire en 1998 le règlement départemental d'aide à la diffusion du 
spectacle vivant. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 945.28 article 657 un crédit de 
400 000 F. 

2 °) Soutien à l'édition culturelle 

- de reconduire en 1998 le règlement départemental d'aide à l'édition culturelle. 
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- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après : 
• Chapitre 945.28 - article 657 

Subventions 140 000 F 
• Chapitre 945.28 - article 609 

Souscriptions 40 000 F 

3 °) Aides à la création 

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
200 000 F au titre de l'aide à la création sur le sol landais. 

III - Les év6nements artistiques dénartementaux 

- de retenir au titre de l'exercice 1998 les événements artistiques 
départemantaux ci-après : 
• Le Festival des Abbayes 
• Le Festival d'Art Sacré de Dax 
• Le Festival Musicalarue à Luxey 
• Le Festival de Contyebasse à Capbreton 
• Le Festival et le Concours de Musiques taurines à Dax. 

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
520 000 F et de donner al~légation à la Commission Permanente du Conseil 
Gënëral pour statuer, au vu des dossiers, sur le montant des aides à accorder. 

IV - Interventions diverses et subventions 

1 °) Manifestations occasionnelles 

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
80 000 F pour le soutien à des manifestations diverses occasionnelles, la 
Commission Permanente ayant dëlëgation pour la rëpartition de ce crédit. 

2 °) Transport des scolaires 

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 6455 du Budget Primitif 1998 un crëdit 
de 325 000 F pour financer le transport des scolaires, participant, sous couvert 
de leur établissement, à des manifestations culturelles départemeatales. 

3 ° ) 

- d'accorder les subventions ci-après et d'inscrire les crëdits correspondants au 
Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 : 
• Association "Carrefour des Arts" à Mont-de-Marsan 17 000 F 
• Association des Amis de Charles Despiau et 

Robert Wlériok (Centre d'Art Contempora'm) à 
Mont-de-Marsan 42 000 F 

L a  cu l tu re  au q u o t i d i e n  

Le Conseil Génèral décide : 

1 - ~  

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
400 000 F pour des actions en direction du Cinëma et de donner dëlégation à la 
Commission Permanente du Conseil Général pour l'affectation de ce crédit au 
vu des dossiers présentës. 
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-d'inviter la sous commission "Cinëma" du Comité Consultatif Culture à 
continuer à se réunir en vue de formuler des propositions de développement 
relatives à ce secteur. 

- d'inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
700 000 F pour des actions en direction du Thé~ïtre et de donner délégation à la 
Commission Permanente du Conseil Général pour l'attribution des aides : 
• à des programmations thë~itrales, 
• au fonctionnement des activitës d'initiation ou d'animation et aux créations 

des compagnies professionnelles implantées sur le Département. 

- de réserver sur le budget annexe des "Actions Culturelles départementales" 
un crédit de 250 000 F pour l'organisation d'une manifestation autour du thème 
"Les amateurs de théâtre" à Saint-Paul-lès-Dax du 28 mai au ler juin 1998. 
(délibëration n ° 1 4). 

-d'inviter la sous commission "Thëhtre" du Comité Consultatif Culture à 
continuer/l se réunir en vue de formuler des propositions de développement 
relatives à ce secteur. 

III - I d l ~ ~ ~ ~ ~ ~ , J ~ t ~ b i ~ ~  

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 945.28 article 6409.47, ~ titre de 
participation du Département au fonctionnement de l'Ecole Nationale de 
Musique et de Danse des Landes en 1998, les er~dits ci-après : 
• Fonctionnement général de I'E.N.M.D.L. 3 795 000 F 
,, Fonctionnement du département "Musiques traditionnelles" 240 000 F 

2 °) A,D_,A~,./,aad~ 

- Aprës avoir constatë que M. Jean Marc BOl'NE, en sa qualité de Président de 
rA.D.A.M, et M. Jean SALINAS, en sa double qualité de ]er Vice-Président 
et de Trésorier ne prenaient pas part au vote relatif à ce dossier, d'accorder à 
I'A•D.A.M. Landes une subvention d'un montant de 165 000 F pour son 
programme d'actions 1998. 

- d'inscrire le crëdit correspondant au Chapitre 945.28 article 657 du Budget 
Primitif 1998. 

3 °) Landes Musiuues Amnlifiées 

- d'accorder à l'Association "Landes Musiques Amplifiées" une subvention de 
fonctionnement d'un montant de 305 000 F pour ses actions de diffusion, de 
formation et de conseils techniques en partenariat avec les communes, les 
associations et le public jeune du Département. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 945.28 article 657 du budget 
départemental. 
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4°) Sab.v.migm 

- d'accorder aux Associations et organismes culturels les subventions ci-après à 
inscrire au Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998 : 
• Centre s  M u s i c a u x  R u r a u x  

Fonctionnement 96 000 F 
Opération "Eveil Musical du tout petit" 30 000 F 

• U n i o n  des  Sociétés Musicales 
Fonctionnement annuel et rencontres d'harmonies 117 000 F 

• Jeunesses  M u s i c a l e s  de France  42 000 F 

l V - ~  

l o) Fonctionnement de la Bibliothèque départementale de Prët des Landes 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, pour le fonctionnement de la B.D.P. en 
1998, les crédits suivants : 
E n  d é p e n s e s  
Chapitre 943.22 l 436 000 F 
E n  recettes 
Chapitre 945.22 - article 7379 120 000 F 
Subvention du Centre National des lettres 

2 °) R~senu des bibliothèoues publiques 

-d'adopter le règlement départemantal d'aide pour le dëveloppement de 
Bibliothèques et Médiathèques Publiques ci-annexé et de fixer sa mise en 
application à compter de la date de la présente délibération (annexe pages 201 
à 204), 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les er~dits nécessaires à l'application de ce 
règlement, à savoir : 
• Chapitre 912.3 - article 130.06 

aides à l'investissement et à l'équipement des bibliothèques 1 000 000 F 
• Chapitre 945.22 - article 657 

aides à la professionnalisation 150 000 F 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Gënéral pour 
l'attribution des aides fixées par le règlement. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les conventions de 
coopération pour l'accès aux livres et aux documents multimédia à intervenir : 
• avec les communes pour l'implantation de relais ou de médiathèques 

communales (annexe pages 205 à 210), 
• avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale pour 

l'implantation de médiathèques intercommunales (annexe pages 211 à 213). 

3 °) Actions d'animations et de formation 

- de réserver sur le Budget annexe des "Actions Culturelles départementales" 
un crédit de 340 000 F pour des actions d'animation relatives aux livres 
organisées par la Bibliothèque dèpartementale de Prêt (délibération n ° 1 4). 

- d'inscrire au Chapitre 945.22 article 657 du Budget Primitif 1998 un crédit de 
50 000 F à titre de participation du Dëpartement ~ des manifestations initiées 
par les bibliothèques du réseau. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
la répartition de ces aides. 
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R È G L E M E N T  D ' A I D E  
P O U R  LE D E V E L O P P E / v l E N T  DE B I B L I O T H È Q U E S  

ET M E D I A T H E Q U E S  P U B L I Q U E S  

Le Conseil général des Landes souhaite accentuer le fort développement 
qu'a connu le réseau des bibliothèques publiques landaises, depuis la 
décentralisation. 

Pour cela. il favorise lëmergence de bibliothèques et de médiathèques 
répondant mieux aux besoins et aux attentes de la population par le renforcement de 
leur travail en réseau, leur modernisation, leur professionnalisation et leur 
ouverture au.,: nouveaux médias. 

Dans cette perspective il encourage plus particulièrement les projets 
intercommunaux. 

~.R'rtCLE I - C t , A s s t v t c a T t o n  : 

La classification retenue dans le cadre des conventions de coopèration 
pour l 'accès aux livres et aux documents multimédia est la suivante : 

I ° ) 

Il correspond à un dèp6t desservi par la Bibliothèque Départementale de 
Prèt. Le dépSt doit être situé dans un local hors d~ cadre scolaire. Son 
fonctionnement est assuré par deux bënévoles ayant reçu la formation de base 
dispensée par la Bibliothèque Dèpartem¢male de Prët avec des horaires d'ouverture 
compris entre 4 et 8 heures par semaine selon la taille de la commune. La commune 
réserve à ce dépSt un budget d'acquisition et de fonctionnement. 

Il correspond à un relais de la Bibliothèque Dëpartementale de Prët. 

Ce relais doit. ètre situé dans un local de 50 m: minimum hors du cadre 
scolaire, sauf dans le cas précis d'une Bibliothèque Municipale-Bibtiothèque Centre 
Documentaire, qui peut être située dans l'ëcole mais avec un accès indépendant. 
Deux bènévoles ayant reçu la formation de base de la Bibliothëque Dëpartementale 
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de Prêt assurent son fonctionnement. Les horaires d'ouverture doivent permettre 
l'accueil du public au minimum I0 heures par semaine notamment le mercredi et 
samedi ainsi que l'accueil des sco[aires sur temps scolaire. La commune assure a ce 
relais un budget d'acquishion de 5,00 F par habitant et de fonctiomnement de 4,00 F 

par habitant. 

4 o " ) ~  

Il corresnond à une médiathèque communale répondant aux normes 
définies par le Ministëre de [a Culture pour la construction et le fonctionnement de ce 

type d'ëquipement. 

4") Niveau a 

Il correspond à une médiathèque intercommunale gërée par une 
communauté de communes, un syndicat intercommunai ou un district et rëpondant 
aux normes dëfinies par le Ministère de la Culture pour la construction et le 
fonctionnement de ce type d'équipement. 

A R T I C L E  2 . 'ASSISTANCE DE LA B I B L I O T R E O U F  DEP~RTE,%I£NT~LE DE P R E T  

La Bibliothèque Dépanementale de Prêt des Landes assure un service de 
conseil, de formation initiale et continue. Elle fournit au dép6t communal entre 200 
et 500 livres et përiodiques (selon la population de la commune) renouvelés trois fois 
par an. 

2 ° ) ~  

La Bibliothèque Dépa.nementale de Prët assure une fonction de conseil et 
de formation initiale et continue des bénévoles. Elle fournit au relais communal entre 
500 et 1750 livres et périodiques (scion la population de la commune) renouvclés 
trois fois par an. Elle assure également sur demande un service de livraison rapide 
des documents. 

3 °) ~ 

La Bibliothèque Dépa.nementa[e de Prêt assure une fonction de conseil et 
de formation initiale et continue. Elle fournit à la médiathèque communale entre 
I000 et 2000 (selon Es population de la commune) livres, përiodiques, documents 
vidéos, musicaux et CD-Roms renouvelés trois fois par an. Elle assure sur demande, 
un service de livraison rapide des documents. 

4 ° ) ~  

La Bibliothèque Dëpartementaie de Prêt assure une fonction de conseil et 
de formation initiale et continue. Elle fournit /l la Médiathèque intercorn_rnunale de 
2000 à 3000 (selon Es population de la structure intercorm,"aunaie) [ivres, périodiques, 
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documents vidéos, musicaux et CD-Roms, renouve[és trois fois par an. Elle assure 
sur demande, un service de livraison rapide des livres et documents. 

Les modalités d'intervention de la Bibliothèque Déçartementale de Prët 
sont définies dans une convention de coopération liant la commune et le 

Département. 

A ~ ~  - , ~ | D E  A L A  P R O F E S S I O N N A L I S A T I O  "i : 

Le Conseil Général des Landes apporte une aide au recmtement de 
personnel qualifié (titulaire ou stagiaire) de la filière culturelle pour le 
fonctionnement des Médiathèques Municipales (niveau 3) et Intercommunales 
(niveau 4). Cette aide se limite aux trois premières années de fonctionnement pour un 
montant plafonné à 60 000,00 F la première annëe, 40 000,00 F la seconde année et 
15 000,00 F la troisième année. 

L'aide interviendra pour le recrutement de personnel de catégorie A ou B 
selon la population de la commune. 

Les demandes seront soumises aux fins de décisions attributives à la 
Commission Permanente du Conseil Général qui statuera dans la limite des crédits 

inscrits. 

En application de la décision d'octroi, un arrëté attributif de Monsieur le 
Président du Conseil Général précisera les modalités de subvention. 

A R T I C L E  4 - A I D E  A L ) I N V E ~ T I $ S E M E N T  : 

Une aide départementale peut être octroyëe pour la réalisation de travaux 
d amenagement de locaux a usage specifique de bibhotheque publique ainsi que pour 
leur fonctiormement. Cette aideest  r~servée aux communes ou à leurs groupements 
convenfionnés avec le Département et disposant à ce titre des services de la 
Bibliothèque Départementale de Prèt. 

Elle s'applique aux opérations d'aménagement tendant à adapter locaux 
et matériel aux niveaux 2, 3 ou 4 de la classification retenue dans le cadre des 
conventions de coopëration pour l'accès aux livres et aux documents mulfimédia. 

L'aide dëpartementale pourra atteindre 50 % du montant H.T. des 
travaux et acquisi'dons de mobilier ou matëriel restant à la charge nette de la 
commune après déduction des autres aides. 

Toutefois l'aide départementale ne pourra excéder : 

* 150 000,00 F pour les relais (niveau 2) 

• 300 000,00 F pour les médiathèqucs municipales (niveau 3) 

• 400 000,00 F pour les médiathéques intercommunales (niveau 4). 
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S'agissant des Médiathèques Municipales (niveau .3) et Intercommunales 
(niveau 4) l'aide départementa[e n'est octroyée que sous condition d'agrément et de 
financement du projet par le Ministère de la Culture. 

Le dossier de demande de subvention adressé a Monsieur le Prësident du 

Conseil Général, devra comprendre : 

, la dë[ibérafion du Conseil Municipal. Syndical ou communautaire 
dëcidant la réa sa[ion du projet 

, un plan de financement et les engagements financiers des autres 
partenaires 

• le dossier archkectura[ complet comprenant notamment ]es plans et 
devis estimatifs dëtaillés ; un dossier technique compter comprenant le 
descriptif dëtailié du matériel informatique et du logiciel, ainsi que du 
mobilier. 

une note précisant les objectifs et le déroulement de l'op~ration. 

Les demandes seront soumises aux fins de déeisions attribufives à la 
Commission Permanente du Conseil Gënéral qui statuera dans la limite des er~dits 
inscrits. 

En application de la dëcision d'octroi, un aiTêté attributif de Monsieur le 
Président du Conseil Gënëral précisera les modalitës de subvention. 
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CONVENTION DE COOPERATION 
POUR L'ACCES AU LIVRE 

ET AUX DOCUMENTS ,'~,IULTIMEDIA 

RELAIS 

Entre : 

le Oépartement des Landes 

reprësenté par M , Presidenl du Conseil CënïrM 

des Landes, d,',ment habilitë par délibëration du Conseil Gënëral 

n ° ......... [ ................... , du ............................................... 

et : 

• la commune de ............................................................................................. 

reprësentée par son Malte, M ....................................................................... 

d~ment babil#~ par délibération du Conseil Municipal du ............................ 

Il est convenu ce qui suit : 

- La commune de ..................................................... et le 
Dëpartement des Landes collaborent au fonctionnement d'un relais de la 
Bibl iothèque Dépanementale de Prêt. 

Art ic le ~ - Ohl~~-atlons de la comrnun~ : 
Le local choisi doit ëtre facilement accessible Cpersonnes &gées, handicapês), 
et bien signalë. Il doit permettre d'assur.-.r iaciiement la bonne conse~ation 
des ouvrag~ et le prêt aux lecteurs (il convient de consulter la Bibl iothëque 
Dëpartementaie de Prêt avant la fabrication éventuelle de mobilier, 
rayonnages en particulier}. Le local doit atteindre une surface min imum de 
50 rn 2 et être sJIuë hors du cadre scolaire. Dans le cas particulier d 'une 
Bibl iothëque Municipale - Bibl iothèque Centre Documentaire le local peut 
être situé dans l 'ëcole mais bénëficie Mors d'un accès indépendant. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gënéra/ des Landes - Avril 1998 205 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

A~icfe 2.1 ~ tes locaux : 
Le local choisi est situé à : (adresse précise} 

Le Iocat doil ëtre signalë à l'extérieur de façon visible. 
Tout changement de local devra ëtre soumis au directeur de la 
Bibliothéque Dëpartementale de Prët. 

Article 2.2 : le déoo,fitalre : 
Le soin du relais est coniië ~ : 
N|me ou M ...................... O employë municipal 

O personnel d'Association 
O bënëvole habitant la commune 
Q autre 

Ce responsable peut être entouré d'une ëquipe, mais reste l'unique 
correspondant de la Bibliothèque Départementale de Prêt. 

Tout changement de déposRaire devra #.tre signal~ à la 81bliothèque 
Dëpartementale de Prêt. Le responsable, ainsi du'un autre membre au 
moins du personnel bénëvole s'engagent à suivre une formation de 
base assurée par la Bibliothèque Dëpartemen~ale de Prêt des Landes. 

Article 2.3 : Ouverture au ouhlir : 
Les horaires d'ouverture, selon la population, de 8 à 10 heures 
hebdomadaires au moins (non compris accueil des classes), sont les 
suivants : 

Ils permettront ~ l'ensemble de la population d'avoir facilement accès 
au dép6t le mercredi et le samedi en particulier, et l'accueil des 
ëlèves sur temps scolaire. 

Article 2.4 : ! et orèt~ : 
Le prêt au public des livres et documents doit Etre gratuit. (1) 

Le prêt est assuré à tout public sans distinction d'~ge ou de catégorie, 
y compris aux habitants d'autres communes justifiant de leur 
domicile. 

Les habitants de la commune seront iniormës à chaque rentrée 
scolaire de l'existence du relais de livres et de ses horaires 
d'ouverture (presse, publicité, affichage). La Bibliothèque 
Départementale de Prêt à cet effet proposera des traces, affiches, etc... 

Article 2.5 : RF.ç~onsaBilité : 
Tout livre ou document perdu ou gravement détériorë devra être 
remplacé. Les collections seront assurëes par ta commune contre le 
vol, l'incendie et les dég~ts des eaux, 
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La commune s'en@age à donner les moyens iechnic~ues et f~nanciers 
suirisants pour le fonctionnement du relals de livres sois au min imum 5,00 F 
par habitant pour le budget d'acquisit ion e! 4,00 F par habitant pour le 
ionctionnemen[. 
Elle s'engage égalemenl à fournir chaque année au Dépar{emen{ les 
renseignements s;atistïques qui lui seront demandés par la 8ibl iothëque 
Départementale de Prël. 
Le relais devra touiours garder un caractère municipal ou intercommunaJ, 
mërne si la gestion en est assuree par une Association. En aucun cas, la 
responsabilité ne pourra ëlre at~ribuée a t'Association gestionnaire. 

Art ic le 4 : Ohll.zations du DéDartement : 
De son cbtë, le Dëpartement s'engage à : 

• fournir au relais entre 500 et 1750 livres et përiodiques (selon la 
population de la commune) trois fois par an. 
• assurer (sur demande) un service de livraison rapide. 
o assurer une aide et une formation au dépositaire pour le choix des 
livres, la gestion et l 'animation du dép6t. 
" informer et conseitJer la commune pour tous [es problèmes techniques 
concernant les bibliothèques (construction, aménagement, subventions, 
etc,..) 
• accueillir les responsables de bibliothëpue pour les échanges ou des 
réparations de livres en atelier. 

La prësente convention est conclue pour une durée de trois ans 
renouvelable. A chaque échéance triennale un bilan du fonctionnement du 
relais (local, horaires, fréquentation, budget, animation, formation, fonds 
acquis ou prêtés notamment) sera établi conjointement par la commune et 
le Département. 
Toute modif icat ion devra faire l 'objet d'un avenant à la présente convent ion. 

Mont-de-Marsan, le 
Le Maire, le Président du 

Conseil Génëral des Landes, 

(1 } Dans certaines communes, qui possedent des collections propres, une inscription 
annuelle à la bibliotheque existe dïjà ou peut è!re envisagëe (ce qui implique la 
nomination d'un rêgisseur de recettes), mais il convient d'exclure toute cotisation 
livre par livre. 
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CONVENTION DE COOPERATION 
POUR L'ACCES AU LIVRE 

ET AUX DOCUMENTS MULTIMEDIA 

MEDIATHEQUE COMMUNALE 

Entre : 

le Département des Landes 

représentë par M . Président du Conseil Général 

des Landes, d0ment habil itë par dëlibëration du Conseil Génëral 

n'= ............................ , du ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

et : 

la commune de ................................... , ....................................................... 

représentée par son Maire, M ....................................................................... 

d,',ment habilitë par délibération du Conseil Municipal du ............................ 

I l  est convenu ce qui suit : 

- La commune de ............. ~~;~. .............................. et le 
Oépartement des Landes collaborent au fonctionnement d'une mëdiathèque 
communale desservie par la BibIiothëque DëpartementaIe de Prêt. 

Adlc le 2 : (")blltatlnnç de la commune : 
La mëdiathèque communale doi t  être facilement accessible (personnes 
igëes, handicapës), e¢ bien signalëe. Les locaux doivent permettre d'assurer 
facilement la bonne conservation des ouvrages et te prEt aux lecteurs (il 
convient de consulter la Bibl iothèque Dépar~ementale de Prét avant la 
fabrication éventuelle de mobi l ier ,  rayonnages en particulier). La surface 
pour ce type de local est de 0 ,07 rn 2 par habitant avec un min imum de 100 
m 1 . 
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Article '2.1 : [oca~lX : 
Le local choisi est $ilué à : {adresse précise} 

Le local doit ëtre signalé ~ l'extérieur de façon visible. 
Tout changement de local devra ëcre soumis au directeur de la 
Bibliothëque Départementaie de Prët. 

Article 2m2 : Le re«oonsahle : 
Le soin de la médiathèque est conI'ié a : 
Mme ou 
M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ce responsabJe, fonctionnaire territorial de catégorie A, B ou C÷ 
(titulaire ou stagiaire), peut être entouré d'une ëquipe, mais reste 
['unique correspondant de la Bibliothëque Départemen~aie de Prêt. 

Tout changement de responsable devra être signalé à la Bibliothèque 
Départementale de Prêt. 

Article 2.3 : Ouverture ail public : 
Les horaires d'ouvertura, de 15 heures hebdomadaires au moins, sont 
les suivants : (non compris accueil des classes}. 

Ils permettront ~ t'ensemble de la population d'avoir facliement accès 
à la médlathèque le mercredi et le samedi en particulier, et l'accueil 
des scolaires et des groupes. 

Article '2 .4 : t e «  or~'t ' i  : 
Le prêt au public des livres et documents doit être gratuit, l l) 

Le prêt est assuré à tout publ[c sans distinction d'~ge ou de catégorie, 
y compris aux habitants d'autres communes justifiant de leur 
domicile. :" 

La population concernée sera iniormée à chaque rentrée scolaire de 
l'existence du dép¢St de livres et de ses horaires d'ouverture (presse, 
publicité, affichage}. 

Article 2.5 : Re~oon~abilit~ : 
Tout livre ou document perdu ou gravement dëtëriorë devra être 
remplacé. Les collections seront assurées par la commune contre le 
vol, l'incendie et les dégâts des eaux. 
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~Z,tJ.C.[~--~ - La commune s'engage à donner les moyens techniques et 
iinanciers suEisants pour le fonctionnement de la mëdiathèque soit un 
budget d'acquisition de 15,00 F, minimum, par habitant. 
Elle s'engage à Íournir chaque annëe au Dëpartemen¢ les renseignements 
s;a{isdques qui lui seront demandés par la Bibliothëque Dëpartementale de 
Prèt. 
La mëdiathëque devra toujours garder un carac~ëre municipal, mëme si la 
gesdon en est assurée par une Associalion. En aucun cas, la responsabilité 
ne pourra être attribuée #, l'Association gestionnaire. 

Art{aie 4 : Obl}~ation~ du Dèoartement : 
De son c5t~, le Département s'engage à : 

• desservir trois fois par an la mëdiathèque communale et à lui (ournir 
entre lO00 et 2000 ouvrages et documents (selon la population de la 
COmmuneS. 
• " assurer(sur demande) un service de livraison rapide. 
o assurer une aide et une formation continue au personnel pour le choix 
des livres, la gestion et l'animation de la médlathëque. 
. Jniormer et conseiJJer la commune pour tous ]es problèmes techniques 
concernant /es bibliothèques (construction, aménagement, subventions, 
etc...) 
• accueillir les responsables de bibliothèque pour les ëchanges. 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans 
renouvelable. A chaque échèance triennale un bilan du fonctionnement de 
la mëd[athèque (total, horaires, fréquentation, budget, animation, 
Formation, fonds acquis ou prê t~  notamment) sera é~bfi conjointement par 
la commune et le Département; 
Toute modification devra faire I objet d'un avenant à la présente convention. 

Mont-de-Marsan, le 

Le Maire, le Président du 
Consei( Généra( des Landes, 

{I) Dans certaines communes, qui possëden~ des collections propres, une inscription 
annuelle ~ la bibliothèque existe déjà ou peut être envisa~6e (ce ~ul impllque la 
nomination d'un régisseur de tecettesh mais il ¢Eonvient d'exclure toute cotisation 
livre pat livre. 
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C O N V E N T I O N  DE COOPERATION 

POUR L'ACCE$ AU LIVRE 
ET A U X  DOCUMENTS M U L T I M E D I A  

MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE 

Entre  : 

le Département des Landes 

reprësenté par M , Prësident du Conseil Général 

des Landes, d,',ment habilitë par dëlibération du Conseil Cënéral 

n ° ............................... , du ................................................. 

et : 

. . . . . . .  ° . ° ,  . . . . . . . . . . . . . . . . .  ° * * * . ° . , ° ° . ° . . . ° . ° , . ° . . ° ° ° , , , . ° ° ° , . . ° . ° . . . . ° ° . . ° . ~ . * ° . , ° , . ° ° ° , ° - - ° ° ,  . . . . . . . . .  ° ° ° ° °  . . . . . .  

représentée par son Président, M .................................................................. 

dOment habilité par délibëration du .......... . .................................................. 

Il e~ convenu ce qui suit : 

- L'Etablissement Public de Coopëration Intercommuna[e 
.......................................... et le Dëparternent des Landes co{laborent au 
fonctionnement d'une mëdiathèque intercommuna]e desservie par la 
Bibliothèque Dêpartementale de Prêt. 

Article 2 : Obl;~ations de VintPrenrnmunalité ou du S/VOM : 
La médiathèque intercomrnunale doit ~tre iacilement accessible (personnes 
~gëes, handicap~s), et bien signalée. Les locaux doivent permeoEre d'assurer 
facilement la bonne conservation de s ouvrages et te prët aux lecteurs (il 
convient de consulter la Bibliothèque Départementale de Prét avant la 
fabrication éventuelle de mobilier, rayonnages en particulier). La surface 
pour ce type de local est de 0,07 m s par habitant avec un minimum de 100 
f ' T&2 ,  
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Art ic le  "Z.1 : I ncau~; : 
Le local choisi est situë ~ : (adresse prëcise} 

Le local doit  ëlre signalè à l'extérieur de ~açon visible. 
Tout chans.=ment de local d~=vra ë~re soumis au d i re«eur  de la 
Bibliothèque C)épartementale de Prëç. 

Art l¢te 2.2 : le resaonsable : 
Le soin de la mëdiathëque esi coniië A : 
iv~me ou 

~v=t ................................................................................................ 

Ce responsabJe, ~onctionnaire territorial de catësorie A ou B (titulaire 
ou stagiaire}, peut être entouré d'une équipe, mais reste l 'unique 
correspondant de Je Biblio¢hëque Dëpaoeementale de Prêt. 

Tout changement de responsable devra être signaJë à la B]hlior.hèque 
Oépartementate de Prêt. 

Ar t lc fe ") 3 : Ouver ture au oufl[{c : 
Les horaires d'ouverture, de 1B heures hebdomadaires au moins, sont 
les suivants : (non compris accueil des classes) 

Ils permettront à l 'ensemble de la population d'avoir fat] lement accès 
è la médiathèque le mercredi et'le samedi en particulier, et I 'accueil  
des scolaires et des groupes. 

Artlcte :L4 ; leç prêt,= : 
Le prêt au publ ic des livres et documents doit être gratuit. {1} 

Le prêt est assuré à tout public sans distinction d'~ige ou de catégorie, 
y compris aux habitants d'autres communes justifiant de leur 
domici le.  

La populat ion concernèe sera inform.ë = - à chaque rentré~ scolaire de 
('existence du dép6t de fivres et de ses horaires d'ouverture (presse, 
publicité, affichage). 

Art ic le  ~.S : Re«oon~:ah~Fité : 
'Tout l ivre ou document perdu ou gravement détérioré devra ê~re 
remplacé. Les collections seront assurëes par V~.tablissement Publ ic 
de Coopérat ion Intercommunale contre le vol, l ' incendie et les dés~.ts 
des eaux. 
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- La structure intercommunale s'en~age à donner les moyens 
techniques et i inanciers suf~isan[s pour le ioncdonnement de ia 
mëdia{hèque soil un budget d'acquisi[ïon de ]3 ,00 F, min imum,  par 
habitanL 
Elle s'en~age ~ ~ournir ChaGue année au Décariemen¢ les renseignements 
s;aIis{Iques qui lui seront demandés par la Bibliothèque Dépar{ementale de 
Prêt. 
La mëdiathëque dsvra touiours garder un caractére irl{ercommunat, mëme 5i 
la geslion en es{ assurëe par une AsSocla~ïon. En aucun cas, la responsabiJïté 
ne pourra être attribuée & l'Associ~tion gestionnaïre, 

Art ic le 4 : OblL~atinn« du Déoartement : 
De son crêté, le Département s'engage à : 

o desservir trois fois par an la mëdiathëque intercornmunale et à lui 
fournir ouvrages et documents : 3000 ta première année 2000 a partir de 
la seconde année. 
• assurer(sur demande) un se~iee de livraison raoide. 
o assurer une aide et une formation continue au responsable pour le 
choix des livres, la gestion et l 'animation de la rnédiathèque. 
• " in iormer et conseiller la commune pour tous les probiëmes techniques 
concernant les bibliothèques (construction, amënagement, subventions, 
etc...) 
" accueillir ]es responsables de bibliothëque pour les échanges. 

La prësente convention est conclue pour une durée de trois ans 
renouvelable. ,~. chaque échéance triennale un bilan du fonctionnement de 
la mëdiathèque {local, horaires, fréquentat~on, budget, animation, 
formation, fonds acquis ou prêtës notamment) sera établi conjointement par 
la communauté de communes et le Dëpartement. 
Toute modif icat ion devra faire l'objet d'un avenant à la présente convention. 

Mont-de-Marsan, le 

Le Président de l'Etablissement Public 
de Coopërat ion Intercommunale, 

le Président du 
Conseil Gënëral des Landes, 

(1] Dans ce~aines communes, qui possëden¢ des collections propres, une inscription 
annuelle i~ la blbliotheque existe déjil ou peu= ëtre envisagée (ce qui implique la 
nomina(ion ci'un régisseur de recettes), mais il convient d'exclure tou{e colisation 
livre par livre. 
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L e  p a t r i m o i n e  c u l t u r e l  

Le Conseil Général décide : 

I - Les Archives d é n a r t e m e n t a l e s  

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 les crédits ci-après pour le fonctionnement 
en 1998 du service départemental d'Archives : 
• Chapitre 900.05 - article 214.100 

Acquisition de mat~riel et mobilier 77 000 F 
• Chapitre 903.62 - article 2169 

Acquisition d'oeuvres et d'objets d'art 20 000 F 
• Chapitre 932.23 - article 633 

Acquisition de petit matériel 20 000 F 
• Chapitre 934.23 220 200 F 
• Chapitre 945.26 - article 633 

documentation générale 94 000 F 

- de réserver sur le budget annexe des "Actions Culturelles dëpa~ementales" 
un crédit de 40 000 F (délibération n ° 1 4) pour les actions à engager par les 
Archives en 1998 portant notamment : 
• sur la poursuite du travail de collecte des archives sonores, 
• sur la mise en place à la rentrée scolaire 1998 - 1999 d'une exposition 

consacrée à l'histoire des guerres de religion. 

Il - E t u d e s .  R e c h e r c h e s  et  I n v e n t a i r e s  

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 945.28 article 657, un crédit de 
300 000 F pour subventionner des recherches historiques et archéologiques 
ainsi que diverses études et inventaires du patrimoine. 

- de donner dëlégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
la répartition de ces crédits au vu des dossiers présentés. 

I l  ! - 

1 o) Conservation déoartementale des Musées 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 pour le fonctionnement de la conservation 
départementale des Musées des Landes, les crédits ci-après : 

E n  d é p e n s e s  

Chapitre 903.69 - article 214.1 
acquisition de matériel à destination culturelle 150 000 F 

Chapitre 945.23 
Fonctionnement de la conservation départementale 225 000 F 

- de réserver sur le budget annexe des "Actions Culturelles départementales" 
un crédit de 160 000 F (délibération n ° I 4) pour un programme d'activités 
conjointes avec les Musées. 
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2 °) Charte dénartementale des Musées landais 

-de doter chaque musée adhérent à la charte départementale, de logiciels 
compatibles avec ceux de la conservation permettant ainsi la constitution d'une 
banque de données des collections landaises étant précisé que l'équipement en 
matériel informatique restera à la charge des collectivités dont relève le musée• 

- d'inscrire à cet effet au Chapitre 903.69 article 2180 du Budget Primitif 1998, 
un crédit de 250 000 F pour l'acquisition de logiciels• 

- d'inscrire par ailleurs pour l'attribution des subventions prévues par la charte, 
les crédits ci-après : 

En d é p e n s e s  

Chapitre 945.23 - article 657 
. subventions de fonctionnement 200 000 F 
• subventions aux projets muséographiques 
ou expositions temporaioes 50 000 F 

- de confirmer la délégation à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour : 
• l'approbation des demandes d'adhésion à la charte, 
• l'attribution des subventions de fonctionnement correspondantes, 
• la répartition de l'enveloppe r~sarvée aux proJets muséographiques ou 

expositions temporaires. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 : 

En recettes 

Chapitre 903.69 - article 1051.2 225 000 F 
participation de rEtat - Ministère de la Culture 
aux investissements culturels. 

3 ° ) ~  

-d'accorder à la Communauté de Communes du canton de Montfort-en- 
Chalosse pour le Musée de la Chalosse, une subvention de fonctionnement de 
280 000 F au titre de l'année 1998 et d'inscrire le crédit correspondant au 
Chapitre 945.28 article 657 du Budget Primitif 1998. 

I V  - Le  n a t r i m o i n e  m o b i l i e r  et i m m o b i l i e r  pro té~é  

i °) Aides aux communes nour la restauration de leur patrimoine proté~é 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 Chapitre 912.3 article 130.23, un crédit de 
3 000 000 F au titre de la participation du Département aux travaux de 
restauration et de sauvegarde des Monuments historiques engagés par les 
communes, propriétaires de b~timcnts dont la gestion et le fonctionnement leur 
incombent et pour lesquels l'Etat reconnaît l'intér~t historique en participant 
financièr¢ment aux travaux. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution du solde de la subvention départementale aux opérations retenues 
lors des Dëcisions Modificatives u ° 1 et n ° 2 1997, étant entendu que ces listes 
seront réactualisées lors d'une prochaine réunion, au vu des propositions de 
rEtat pour 1998 et du bilan des opérations programmées en 1997. 
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2 ° ) ~  

- de prendre acte de l'achèvement des travaux de restauration des toitures du 
Château de Poyanne. 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998 tes crëdits nécessaires à la réalisation de 
travaux de conservation, d'occultation provisoire de certaines ouvertures et au 
début de la restauration de la façade ouest, à savoir : 

En dépenses  

Chapitre 903.69 - article 232.84 2 400 000 F 

En recettes 

Chapitre 903.69 - article 1051.28 
Participation de l'Etut (Ministère de la Culture) 
50% du montant des travaux HT 1 000 000 F 

L e s  A c t i o n s  C u l t u r e l l e s  D é p a r t e m e n t a l e s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le projet de budget annexe des "Actions Culturelles 
départementales" équilibré en recettes et en dépenses à la somme hors taxes de 
4 858 100 F. 

- d'inscrire au Chapitre 945 article 679.4 du Budget Primitif 1998, un crédit de 
2 560000F représentant la participation du Département aux actions 
culturelles ci-aprés énumérées : 
* Programme du Service Départemental d'Archives .......................... 40 000 F 
• Programme de la Conservation Départementule des Musées ........ 160 000 F 
• Salon du Livre et Animations de la Bibliothèque 

Départementale de Prët .................................................................. 340 000 F 
• Festival d'Art Flamenco ................................................................. 800 000 F 
• Festival des Musiques Croisées ..................................................... 500 000 F 
• Centre de Ressources du Conte ...................................................... 400 000 F 
• Actions Théàtre .............................................................................. 250 O00 F 
• Régie Matériel .................................................................................. 70 000 F 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général : 

• à négocier et à signer la convention à intervenir avec l'Etat pour le 
financement de certaines de ces actions après approbation de la 
Commission Permanente, 

• pour la gestion de la régie matëriel: 
- à recruter de façon occasionnelle les personnels spécialisés et à signer les 

contrats s'y rapportant, 
- à  signer les conventions de prêt de matériel à intervenir avec les 

organisateurs. 

- de donner dëlëgation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver tous les actes nécessaires à la mise en oeuvre des programmes ci- 
dessus mentionnés. 
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S c h é m a  d irec teur  des  sys tèmes  d ' informat ion  (dernière  phase)  

Le Conseil Général décide : 

- d'inscrire au Budget Primitif 1998, Chapitre 900.01 article 214.102, un crédit 
de 2 650 000 F pour la mise en oeuvre de la dernière phase du schëma 
directeur des systèmes d'information. 

- dans le cadre de cette inscription budg6taire, d'autoriser M. le Président du 
Conseil Général : 
• à lancer la tranche conditionnelle du marché n ° 97064 auprès de la Société 

CAP - GEMINI pour un montant maximum de 1 398 357 F TTC. 
• à signer, au nom du Département, tous actes à intervenir pour la réalisation 

de cette dernière phase. 

Personne l  Dépar tementa l  - Créat ions  et t rans format ions  de  postes  - 
Renouve l l ements  et révis ions de  contrats  

Le Conseil Général décide : 

1 - Crêations de postes 

1 °) Direction de la Solidarité 

- de créer : 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants Socio-éducatifs 

(spécialité : assistant de service social) catégorie B. 

2 °) Direction de rAariculture - laboratoire dénartemental 

a) Personnel permanent 

- de créer : 
• postes appartenant au cadre d'emplois des Aides Médico-techniques 

(catégorie C) dont I pour la microbiologie alimentaire 
1 pour la chimie 

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Agents d'entretien (catégorie C). 

b) Personnel saisormier pour l'année 1998 

- conformément à l'alinéa 2 de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, et 
afin de faire face à l'augmentation des prélèvements et des analyses pendant la 
saison estivale (eaux de baignade) et en fin d'année (prophylaxie de la 
brucellose, lancose, IBR...), de créer : 
• 2 postes d'Assistant qualifié de laboratoire non titulaire (catégorie B) du 1er 

juin au 15 septembre 1998, 
• 1 poste d'Aide Médico-technique non titulaire (catégorie C) du ¿er 

novembre au 31 décembre 1998. 

c) Personnel occasionnel pour l'année 1998 

- conformément à l'alinéa 2 de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la Ponction Publique Territoriale, 
donnant la possibilité de conclure pour une durée maximale de trois mois, 
renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à 
un besoin oecasionnel : 
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- afin de permeta'e, dans le secteur chimie, eaux, environnement, l'avancement 
des procédures d'accréditation du laboratoire : 

- de créer : 
,, 1 poste d'Assistant qualifié de laboratoire non titulaire (catégorie B) à 

compter du 1 er février 1998. 

- afin de permettre, dans le secteur de la chimie alimentaire, la réalisation des 
mises aux normes et des procédures visant le programme COFRAC (Comité 
Français d'Accréditation) 99,5 : 

- de créer : 
• I poste d'Aide Médico-technique non titu]aire (catégorie C) à compter du 

1 er juillet 1998. 

- afin de permettre dans le secteur biologie vétérinaire - hygiène alimentaire, 
l'avancement des travaux d'accréditation et de rédaction des procédures (dans 
le cadre des programmes 109 et 116 du COFRAC) : 

- de créer : 
• 1 poste d'Assistant quali f ië de laboratoire non ti tulaire (catégorie B)  à 

compter du 1er février 1998. 

-afin de faciliter les opérations de mise aux normes COFRAC pour le 
programme 59 de microbiologie alimentaire : 

- de créer : 
• postes d'Aide Médico-technique non titulaires (catégorie C) dont 

I à compter du 1er février 1998 
l à compter du 1 er septembre 1998. 

- a f i n  de permettre l'engagement d'un Aide qualité pour les autres secteurs 
techniques du laboratoire (procéduras d'hygiëne générale notamment en 
métrologie) : 

- de créer : 
• I poste d'Aide Médico-technique non titulaire (catégorie C) ~t compter du 

let février 1998. 

- de préciser que les agents recrutés seront rémunërés sur la base de l'indice de 
début de l'échelle indiciaire, soit des Assistants qualifiés de laboratoire, soit des 
Aides Médico-techniques et bénéficieront du régime indemnitaire de leurs 
homologues titulaires. 

I I  - T r a n s f o r m a t i o n s  d e  n o s t e s  

- de transformer pour tenir compte de départs à la retraite, les postes ci-après : 

• poste d'Agent d'entretien qualifié à temps non complet 
30 heures hebdomadaires (catégorie C) 

en 
• 1 poste d'Agent d'entretien à temps non complet 

30 heures hebdomadaires à compter du l er février 1998 

1 poste de sage-femme hors classe (catégorie A) 

e n  

1 poste appartenant au cadre d'emplois des sages-femmes territoriales 
à compter du let février 1998 
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• 1 poste de Médecin hors classe (catégorie A) 

en 

• I poste appartenant au cadre d'emplois des Médecins territoriaux 
à compter du let janvier 1998 

- de transformer par ailleurs : 

• 1 poste de Puéricultrice (catégorie B) 

en 
• ~ poste appartenant au cadre d'emplois des puéricultrices territoriales 

à compter du I er février 1998 

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Agents administratifs 
(catégorie C) figurant dans les effectifs du laboratoire départemental et 
non utilisé 

en 

Q 

en 

I poste appartenant au cadre d'emplois des Aides Médico-techniques 
(catégorie C) à compter du 1 er février 1998 

1 poste de Puéricultdce hors classe (catëgorie B) 

1 poste appartenant au cadre d'emplois des coordonatrices de crèches 
(catégorie A) à compter du lerjanvier 1998 

- de transformer le poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés (créé par 
délibération n ° J 1 du 31 octobre 1997 pour assurer la responsabilité de la 
Cellule Programmation de la Direction de l'Aménagement) en 

• 1 poste de contractuel permettant de recruter un fonctionnaire de statut 
Etat (Ministére de l'Economie, des Finances et de l'Industrie). 

- de fixer la durée du contrat/t 3 ans. 

- de donner délégation ~ la Commission Permanente du Conseil Général pour 
qu'elle fixe le montant de la rémunération de cet agent dans le respect des 
plafonds qui seront communiquës par son Administration d'origine. 

1II  - A u g m e n t a t i o n  d ' h e u r e s  d e  v a c a t i o n s  

- de porter, à compter du ler janvier 1998 de 26 heures à 35 heures par mois 
les vacations du médecin vaccinateur vacataire du Centre Médico-social de 
Dax. 

1V-Indemnité  excentionnelle oour certains fonctionnaire~ afin de 
c o m n e n s e r  I~ h a u s s e  de la Contribution Sociale Généralisée 

-d'appliquer aux fonctionnaires territoriaux les mesures prévues pour tes 
fonctionnaires d'Etat et Hospitaliers (décrets n ° 97.215 du 10 mars 1997 et 
r~ ° 97.1,26g d'~ 7.9 ~d~~¢mbre ~997) et de ~e~r accorder en conséquence à 
compter du ler janvier 1997 une prime exceptionnelle compensant la hausse 
de la Contribution Sociale Généralisée. 

- de préciser que cette prime sera servie lorsque la rémunération annuelle (qui 
comprend le traitement ou la rémunération de base, le supplément familial de 
traitement et les primes et indemnités assujetties à la C.S.G.) perçue au titre de 
l'activité principale au cours de l'année courante, nette de cotisation d'assurance 
maladie et de C.S.G. aux taux appliquës au ler janvier de l'année de référence, 
sera inférieure à cette rémunération annuelle affectée des taux de cotisation 
maladie et de C.S.G, appliqués au 31 décembre 1996, Le montant de la prime 
sera alors égal à la différence constat~e. 
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-de  prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 931 du Budget 
dëpartemental et sur le Chapitre correspondant du budget annexe du 
laboratoire départemantal. 

D é v e l o p p e m e n t  d 'ac t iv i te s  en  f a v e u r  de  l ' emplo i  des  j e u n e s  

Le Conseil Général décide : 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Génëral pour 
examiner toute demande de participation financiére au titre de 
l'accompagnement d'activités défini par l'Assemblée Départemantale dans le 
cadre du développement d'activités en faveur de l'emploi des jeunes, émanant 
de Communes, Syndicats de Communes ou Etablissements Publics de 
Coopération Intereommunale, dont le projet aura été validé par l'Etat. 

M o d i f i c a t i o n  d u  capi ta l  socia l  de  la S O G E M  

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorab[emant sur la variation du capital social de ta Société 
d'Economie Mixte pour la Gestion de la Station de MOLIETS 
(SOGEM),conformément à l'article 7 des statuts, avec effet à compter du ler 
Janvier 1998. 

- de céder en conséquence, à la Commune de MOLIETS 375 actions d'une 
valeur globale de 37 500 F portant ainsi le nomboe de parts respectives à : 
Département des Landes 2625 actions 
Commune de MOLIETS 2250 actions 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Gënëral à signer tous actes et 
documents afférents. 

- de désigner les quatre Conseillers Généraux suivants pour siëger en tant que 
rapt~sentants du Conseil Général au sein du Conseil d'Administration de la 
SOGEM : 
M. Robert CABE 
M. Jean-Claude BRETHES 
M. Jean-Claude SESCOUSSE 
M. Louis CAULONQUE 

R a p p o r t  d 'ac t iv i t é  1996  d e  la S O G E M  

Le Conseil Généml : 

- de se prononcer favorablement sur le compte-rendu global d'activité au 31 
Décembre 1996 de la Société de Gestion de la Station de MOLIETS 
(S.O.G.E.M.) et de donner acte à MM. les Conseillers Génëraux, représentants 
du Département des Landes au sein da Conseil d'Administration de ladite 
Société, de leur communication. 
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Convention d'étude de la SATEL 

Le Conseil Général décide : 

- de rapporter la délibération du Conseil Général n ° K 3 (2) du 31 Octobre 1997. 

-de  se prononcer favorablement, en tant qu'actionnaire majoritaire, pour la 
mise en oeuvre conjointement avec la Caisse des Dép6ts et Consignations, 
d'une étude sur le devenir de la Société d'Aménagement Touristique et 
d'Equipement des Landes (S.A.T.E.L.) et la définition d'une stratégie à moyen 
terme, à réaliser par la Société Centrale d'Equipement du Territoire (S.C.E.T.) 
pour un coût global de 220 000 F et une part à charge du Département à 
hauteur de 120 000 F. 

-d'approuver les termes de la Convention d'Etude à intervenir entre le 
Département des Landes, la Caisse des Dépôts et Consignations et la S.C.E.T. 
portant sur la définition de prospecfives stratëgiques et commerciales pour la 
S.A.T.E.L. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer ladite convention 
tripartite, et de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 914-04 Article 
132-05 du Budget Départemental. 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder au Syndicat Mixte du Pays Tyrossais une participation d'un 
montant de 130 000 F, à titre provisiormel, dans rat~ente du vote du Budget 
1998 dudit Syndicat, la participation définitive devant correspondre à 80% des 
frais de fonctionnement conformément aux statuts du Syndicat Mixte. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 1998, Chapitre 961.1 
article 6409.17. 

Droit Départemental d'Enregistrement et Taxe Départementale de Publicité 
Foncière 

Le Conseil Général décide : 

- de fixer, suivant le tableau annexé page 222, les taux à appliquer à compter 
du ler juin 1998 en matière de Taxe Dëpartementale de Publicité Foncière et 
de Droit Départemental d'Enregistrement. 

-d'exonérer de la Taxe Dëpartementale de Publicité Foncière et de Droit 
Départemental d'Enregistrement (annexe page 223) : 
• les cessions de logement rëalisëes par les organismes d'H.L.M. (Article 84 

de la Loi n ° 87.1060 du 30 Décembre 1987 et Article 1594 G du Code 
Génëral des Imp6ts), 

• les acquisitions par les organismes d'H.L.M, et les Sociétés d'Economie 
Mixte de certains immeubles d'habitation acquis ou construits par des 
accédants à la propriétë en difficulté (Article 1594 H du Code Général des 
lmp6ts), 

• les baux à réhabilitation (Article 1594 J du Code Général des Imp6ts). 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

DECISION DU CONSEIL GENERAL DES LANDES 

Réunion du 6 Mars 1998 

EXONERATIONS FACULTATIVES 
DE DROITS DEPARTEMENTAUX D'ENREGISTREMENT ET 
DE TAXE DEPARTEMENTALE DE PUBLICITE FONCIERE 

REFERENCES AU 
CODE GENERAL 

DESIMPOTS 

Art. 1594 G 
Cessions 

de logements 
par les H.L.M. (2) 

An. 1594 H 
Acquisitions 
d'immeubles 

d'habitation par les 
H.L.M. et les S.E.M. (2) 

Art. 1594 I 
Acquisitions 

par les mutuelles de 
retraite des anciens 

combattants et 
victimes de guerre (2) 

Art. 1594 J 
Baux a rehabilitation 

en vigueur 
au 31.05.98 et 

reconduite 
au 01.06.98 

X 

X 

X 

EXONERATION (1) 
en vigueur 

au 31.05.98 et 
suppdmëe 
au 01.06.98 

nouvelle 
et 

applicable 
au 01.06.98 

OEC~STA~ 

(1) Portez les croix dans les cases appropriées 

(2) Exonération également des taxes additionnel[es communales et régionales. 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

T a x e  d i f f é r e n t i e l l e  s u r  l es  v é h i c u l e s  à m o t e u r  - " V i g n e t t e  1 9 9 9 "  

Le Conseil Général décide : 

- de fixer à 270 F le tarif de base de la Taxe Différentielle sur les Véhicules à 
Moteur, applicable à compter du I er Décembre 1998. 

-de modifier les coefficients applicables au tarif de base de la manière 
suivante : 

• Véhieu les  de  moins  de 5 ans  : 

Catégorie 

5à7cv 

8et9cv 

lOet II cv 

1 2 à l 4 c v  
15 et 16cv 
17et 18cv 
19 et 20 cv 
21 et 22 er 
23 cv et plus 

• Véhicules  de  20  à 25  ans  : 

Maintien du coefficient de 0,4. 

1,967 
4,680 
5,565 
9,870 

12,075 
14,805 
22,155 
33,285 
49,980 

Les tarifs de la vignette 1999 dans le Département des Landes sont fixés 
conformément au tableau annexé page 225/t compter du ler décembre 1998. 

-d'exonërer totalement à compter du let  décembre 1998 de la Taxe 
Différentielle sur les Véhicules à Moteur les véhicules non polluant, 
fonctionnant exclusivement ou non au moyen de l'énergie électrique, du gaz 
naturel véhicule et du gaz de pétrole liquéfié (Article 1599 F bis du Code 
Général des Imp6ts). 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

B u d g e t  P r i m i t i f  1998 

Le Conseil Général décide : 

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivantes au Budget Primitif 1998 : 

t n _ 0 _ ~ g n ~  : 

• Chapitre 904-04 Article 232-2 ........................................................ 300 000 F 
Travaux au Laboratoire Départemental dans le cadre de l'accréditation 

• Chapitre 913 Article 130-87 ........................................................... 500 000 F 
Participation du Département au Syndicat Mixte pour l'Aménagement du 
parc d'Abesse au titre du démarrage des premières ~rudes. 

• Chapitre 930-01 Article 672 ........................................................ 1 200 000 F 
Frais liês au ref'mancement de la dette 

• Chapitre 934-21 Article 657 ........................................................... 650 000 F 
Subvention à l'Amicale des Conseillers Généraux 

• Chapitre 925-01 Article 162 ...................................................... 60 000 000 F 
Réaménagement de la dette départementale 

• Chapitre 925-01 Article 160 ...................................................... 60 000 000 F 
Réaménagement de la dette départementale 

- d e  voter le Budget Primitif 1998, arrêté comme suit après modifications et 
votes complémentalres de l'Assemblée Départementale (annexe pages 228 à 
231) : 

Bud¢et Prineinal 

Section d'Investissement 

Section de Fonctionnement 

Rece t t e s  

432 749 000 F 215 577 000 F 

917 251 000F 1 134 423 000 F 

Budgets Annexes 

Section d'Investissement 

Section de Fonctionnement 

1 350 000 000 F 1 350 000 000 F 

6 680 100 F 3 048 030 F 

84 858 734 F 88 490 804 F 

91 538 834F 91 538 834 F 

- d'inscrire au Budget Principal : 

• un volume d'emprunts de 69 000 000 F au Chapitre 927 Article 160, 

• une enveloppe pour dépenses imprévues d'investissement d'un mentant de 
17 000 000 F au Chapitre 922 Article 29. 

- de procéder à un prëlèvement anticipé sur l'excédent 1997, d'un montant de 
12 300 000 F, à inscrire en recettes au Chapitre 970 Article 820. 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

- d'arrêter le produit fiscal attendu, pour 1998, des quatre taxes directes locales 
à 472 625 000 F et le coefficient de variation proportionnelle à 0,999 998. 

- d'appliquer les taux ci-après pour l'établissement des r61es de recouvrement 
des taxes départementales pour l'année 1998, soit le maintien des taux 
appliqués en 1997 : 

taxe d'habitation ........................................................................................ 6,91% 

foncier b~ti ................................................................................................. 7,62 % 

foncier ,a~~ bît~ .......................................... 21,~5% 

taxe professionnelle ................................................................................... 8,20 % 
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Conse# Général 

BUDGET DEPARTEMENTAL 

B U D G E T  P R I M I T I F  

* Exercice 1998 * 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Chap. 

900 

901 

902 

903 

904 

905 

907 

910 

912 

913 

91Z 

915 

922 

925 
ç25 

927 

L I B E L L E S  DEFENSES 

- Bàtiments a~«ninistratifs 

- Voirie Dëpartementa[e 

' - Réseaux dëpartementaux 

- Equipement scolaire et culturel 

- Equipement sardtaire et social 

- Transports et communications 

- Equipemem nwal 

- Programmes pour l'Etat 

- Programmes pon.r les cormïaunes et les établissements publics 
C 0 I"/XI~UDalLx 

- Pro~ammes pour les autres établissements publics 

- Progran'Lmes pour d'autres tiers 

- P rog~mnes  pour régions, ententes interrégionales, 
é~.ablissements publics régionaux 

- Opërations mobilières et immobilières hors programmes 

- Mouvements Financiers(sans réaménagement de la dette) 
- Rdamdnagement de [a detze 

, - Financement complémentaire de la section d'investissement 

14 986 000,00 

87 475 000,00 

200 000,00 

31 180 000,00 

3 960 000,00 

I00 000,00 

3 666 000,00 

4 050 000,00 

7 6  4 9 3  000,00 

5 500 000,00 

40 602000,00 

I l  450 000,00 

17 000 000,00 

76 087 000,00 
60000000,00 

TOTA.L (sans réaménagement  de la dette) ............. 372 749 000,00 
Réaménagemen t  de la dette. .......................... 60 000 000,00 

T O T A Z  ..................................... 432 7-,(9 000,00 

RECETTEs  

2 887 000,0C 

23 837 000,0C 

100 000,0C 

15 474 000,00 

625 000,00 

575 000,00 

2 000 000,00 

166 O00,OC 

3 000,00 

2 000,00 

6 903 O00,OC 
60 000 000,06 

I03 005 O00,OO 

155 577 O00,Ofl 
60 000 OOO, O~ 

215 577 000,0~ 
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SECT]rON DE FONCT'fONNEMENT 

Cbap. 

930 

931 

932 

934 

936 

9.37 

940 

942 

943 

944 

945 

946 

950 

952 

953 

954 

955 

956 

957 

958 

959 

L I B E L L E S  I 

- Services Financiers 

- Persormei Pe.'-rnanent 

- Ensembles immobiliers, mobitiers 

- Administration Générale 

- Voirie dëpartementale 

- Réseaux départementaux 

- Relations Publiques 

- Sécu_ñté et Police 

i- Enseignement 

- Oeuvres sociales et scolaires 

- Sports et Beaux Arts 

- Financement des ~oupes d'élua 

- Services sociaux ~. comptabilité distincte 

- Hygiène Publique 

- Hygiène Sociate 

- Aide Sociale Légale 

- Aide Sociale Légale 

- Aide Sociale Légale 

- Aide Sociale Facultative 

- Répartition des dépenses d'Aide Sociale 

- Char=es d msen on aes bénéficiaires du I~,MI 

DEPENSE5 

26 793 000,00 

130 155 500,00 

[3 24I 000,00 

16 292 000,00' 

25 299 000,00 

8 t40 000,00 

4 439 000,00 

58 798 000,00 

22 823730,00 

7 005 900,00 

20  881 4 5 0 , 0 0  

433 OO0,O0 

1 330 000,00 

1 I07 OO0,O0 

3012 O00,O0 

145 090 000,00 

I 325 OO0,O0 

289 439 O00,O0 

13 786 720,00 

15 595 500;00 

RECETTEs  

826 O00,OC 

3 3SI 000,00 

32 000,00 

3 000,00 

3 700 OO&O0 

3 205 000,00 

2 000,00 

240 OOOEO0 

11 000,00 

150 000,00 

570 000,00 

870 000,001 

1970 ooo,oo] 

67 511 000,00 
I 

280 000,00 

32 000 000,00 

305 ûO0,O0 

I 
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Chap. 

96I 

962 

963 

964 

965 

968 

970 

971 

977 

L I B E L L E S I DEPENSES RECETTE~-,~ 

- Interventions économiques géné:a[es 

- Interventions en matière agTico[e 

- Interventions en matiëre industrielle et cow~e:ciaIe 

I - Ir, tervemions secio-é~on~miqu~s 

- Domaine productif de revenus 

. Ser'vices agricoles, industrieis ou commerciaux 

- Cb.arges et produits non affectés 

knp6ts ob[[gatoires 

- Service Fiscal - Imp6ts complémentaires 

I4 7~7 600,00 

13 107 600,00 

4 81t 000,00 

13 460 000,00 

63 746 000,00 

41 000,00 

220 O00,OOi 

130 000,00 

TOT.-~L ............................................... 917 251 000,00 

I 622 000,0 

6 326 000,0( 

7 76[ 000,0C 

330 000,00 

241 i2[ 000,00 

189 904 000,00 

572 303 000,00 

1 134 423 000,00 

N N A 

- SECTION D'Ex-v'ESTISSEMENT 
- Réaménagement de la de£ce 

- SECTION DE FONCTION~"EMENT 

TOTAL hors réaménagement de la dette ............ 

TOTAL GENER.4Z 

DEPENSES RECETTES 

372 749 000,00 
60 000 000, O0 

432 749 QOQ,O0 

917 251 000,00 

155 57?' 000,00 
60 000 000.00 

215 577 000.00 

I 134 423 000,00 

I 290 000 000,00 I 290 000 000,00 

.I 350 000 000,00 i 350 000 000,00 
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DOMAINE D'OGNOAS 

ACTIONS CULTURELLES 

LABORATOIRE DEPARTAL 

U. EXP. ENF.RGIE-BOIS 

EV/~. G 8u~N ULATS 

FDS ACCEDANTS 

ATELIER PROTEGE 

UNITE CAT 

FOYER DE UENFANCE 

CENTRE MATERNEL 

E.P.SAA 

SATAS ACCOMP. SOCIAL 

LES BUDGETS A~'VEXES 

DEPLNSES R ECE']"fES 

Investissement 846 600.00 255 000.00 

Fonctionnement 3 970 300.00 4 552 400.00 

Tota l  4 317 400.00 J 317 400.00 

Investïssement 

Fonctionnement 4 353 t00.00 z 353 100.00 

To ta l  4 353 100.00 4 853 100,00 

Investissement 598 000.00 

Fonctionnement 12 924 000.00 13 522 000.00 

10 522 000.00 

1 335 000.00 

I 335 000.00 

Tota l  I .  13 522 000.00 

InvesIissement 

Fonctionnement I 335 000.00 

T o t a l  1 335 000.00 

Investissement 

Fonctionnement 2 00o 000.00 

Tota l  ~ 2 00o 00o.00 

Fonctionnement 

Total :  230 000.00 

Investissement 1 967 000.00 

Fonctionnement 11 413 000.00 

2 000 000.00 

2 000 000.00 

Laves~ssement 230 000.00 230 000.00 

230 000.00 

I 305 000.00 

I2 075 000.00 

: T o t a l  : ::::::ii::1t3.'380 000:0¢::. ,-:::: " 13380:000.00. 

Investissement 889 000.00 863 000.00 

Fonctiorm¢m•nt 3 064 000.00 3 090 000.00 

.TotaL; .  : : :~::;::~ ::: ii ~::~::.:~;:!~:3 953: 000;00: :51: ; :  i 3953 000;00. 

L E  C E N T R E  D E  L ' E N F A N C E  

Invesussement 

Fonctiormement 

DEPENSES 

663 460.00 

13 373 350~00 

14036 810.00 

RECE'I-FES 

138 300.00 

13 898 510.00 

T o t a l  14 036 810.00 

Investi~s:mem 268 640.00 40 430.00 

Fonctk}rmement 3 738 060.00 3 966 270.00 

T o t a l  4 006 700.00 [! 4 006 700 .00  

t 217  400.00 

27 714 524.00 

28 931 924.00 

467 900.00 

467 900.00 

~nvoE$tissemetlt 

Fonctionnement 

To ta l  

Investissement 

Fonctionnement 

[ T o t a l  

206  300.00 

28 725 624.00 

28 931 924.00 

467 900.00 

467 900.00 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président aux Commissions Administratives 
Paritaires 

Art ic le  1er 

Art ic le  2 

Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes aux 
Commissions Administratives Paritaires, en cas d'empêchement de sa part 

Le présent arrëté sera inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant .que 
représentant du Président aux Comités Techniques Paritaires 

Art ic le  l e r  

Art i c l e  2 

Monsieur Jean SAL1NAS, Conseiller Général, est délëgué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes aux 
Comités Techniques Paritaires, en cas d'empëchement de sa part. 

Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Dépa~ement des Landes. 
Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrëté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président au Conseil Départemental institué 
près du Service Départemental de l'Office National des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre 

Art i c l e  l e r  

Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, au Conseil Départemental institué auprès du 
Service Départemental de l 'Office National des Anciens Combattants et 
Victimes de Guerre. 
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Art ic le  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Conseil Départemental 
d'Insertion 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de reprësentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, au Conseil Dëpartemental d'Insertion. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exëcution du prèsent arrëté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Madame Danielle MICHEL, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à l'Association Départementale 
d'Information sur le Logement 

Art i c l e  l e r  

Ar t ic le  2 

Madame Danielle MICHEL, Conseiller Général, est déléguée pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes auprès 
de l'Association Départementale d'Information sur le Logement, en cas 
d'empêchement de sa part. 

Le présent arrèté sera inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
charges, chacun en ce qui les concerne, de l'ex6cution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b ~ e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude BRETHES, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Comité Régional du 
Tourisme d'Aquitaine 

Art i c l e  l e r  

Monsieur Jean-Claude BRETHES, Conseiller Général, est délégué pour 
remplir les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empêchement de sa part, au Comité Régional du Tourisme 
d'Aquitaine. 

Article 2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargës, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrëté. 

Arrêté de Monsieur Robert CAl]E, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Franck MARCADE, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission Départementale 
d'Orientation de l'Agriculture 

Article l er  

Monsieur Franck MARCADE, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à la Commission Départementale d'Orientation de 
l'Agriculture. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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C a b i n e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Conseil d'Administration de 
la Maison d'Enfants « Castillon » à Tarnos 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Alain SIBERCH1COT, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, au Conseil d'Administration de la Maison 
d'Enfants « Castillon » à Tarnos. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerae, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 14 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président à la Commission 
Départementale d'Organisation et de Modernisation des 
Services Publics 

Art ic le  l e r  

Article 2 

Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empëchement de sa part, à la Commission Départementale 
d'Organisation et de Modernisation des Services Publics. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du prësent arrêté. 
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ARRETES 
Cabmet 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président au Comité d'Hygiène et de Sécurité 

Art ic le  l e r  

Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empëchement de sa part, au Comité d'Hygiène et de Sécurité. 

Article 2 

Le présent arrëté sera inscrit au regisla'e des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain DUTOYA~ Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission Départementale 
d'Adaptation du Commerce Rural 

Art ic le  l e r  

Monsieur Alain DUTOYA, Conseiller Général, est délëgué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à la Commission Départementale d'Adaptation du 
Commerce Rural. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b i n e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président à la C.R.E.D.I.A. 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, à la Confërence Rëgionale pour l'Elimination 
des Déchets lnduslaiets en Aquitaine (C.R.E.D.I.A.). 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargës, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du prësent arrëté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, en 
tant que représentant du Président au Conseil 
d'Administration de l'LU.F.M, d'Aquitaine 

Article l e r  

Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, est délégué pour 
remplir les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empêchement de sa part, au Conseil d'Administration de 
l'Institut Universitaire de Formation des Maîtres dans l 'Académie de 
Bordeaux. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, en 
tant que représentant du Président à la Commission 
Consultative Economique de l'Aéroport de Biarritz-Bayonne- 
Anglet 

Art ic le  l e r  

Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, est délégué pour 
remplir les fonctions de représentant du Pr6sident du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empêchement de sa part, à la Commission Consultative 
Eeonomique de l'Aéroport de Biarritz-Bayonne-Anglet. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 24 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean BOURDEN, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à I'A.LP.I. 

Art ic le  l e r  

Monsieur Jeun BOURDEN, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Pr6sident du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à l'Association Landaise pour l'Informatique 
(A.L.P.1.). 

Article 2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
ohargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CAl]E, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Conseil Départemental de la 
Prévention de la Délinquance 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Génëral des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, au Conseil Départemental de Prévention de la 
Délinquance. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur dëpartemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêtë. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Guy DESTENAVE, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président au Fonds de Solidarité pour le 
Logement dans les Landes 

Art ic le  l e r  

Monsieur Guy DESTENAVE, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, au Fonds de Solidarité pour le Logement dans les 
Landes. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur département,al sont 
chargës, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, en 
tant que représentant du Président an Comité Départemental 
de la Formation Professionnelle, de la Promotion Sociale et de 
l'Emploi 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, Conseiller Général, est délégué pour 
remplir les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empëchement de sa part, au Comité Départemental de la 
Formation Professionnelle, de la Promotion Sociale et de l'Emploi. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur dépanemental sont 
chargés, chacun en ce qui les c . . . . . .  oncerne, de 1 executlon du prescrit arrete. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jacques DUCOS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission de Gestion et de 
Surveillance du Domaine Départemental d'Ognoas 

Article l e r  

Monsieur Jacques DUCOS, Conseiller Général, est déléguë pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à la Commission de Gestion et de Surveillance du 
Domaine Départemenlal d'Ognoas. 

Ar t i c l e  2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

C a b i n e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Madame Marie-Elisabeth SERVIERES, Conseiller Général, en 
tant que représentant du Président à la Commission de 
Surveillance du Laboratoire Départemental 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Madame Marie-Elisabeth SERV1ERES, Conseiller Général, est déléguée pour 
remplir les fonctions de reprësentant du Président du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empëchement de sa part, ~t la Commission de Surveillance du 
Laboratoire Dëpartemental. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêt~. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président à la Commission 
Départementale de Gestion de l'Espace Rural 

Art i c l e  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, est déléguée pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, à la Commission Départementale de Gestion de 
l'Espace Rural. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur dëpartemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Christian CAZADE, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission Consultative des 
Transports Scolaires 

Art ic le  l e r  

Monsieur Christian CAZADE, Conseiller Génëral, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à la Commission Consultative des Transports 
Scolaires. 

Article 2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exêcution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission de Recrutement du 
Personnel Départemental 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à la Commission de Recrutement du Personnel 
Départemental. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur te Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b i n e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à la Commission du Serviee Soeial 
du Personnel Départemental 

Art ic le  1er  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean SALINAS, Conseiller Gënëral, est délégué pour remplir les 
fonctions de reprësentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empëchement de sa part, à la Commission du Service Social du Personnel 
Départemental. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
ehargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exëcution du présent arrëté. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Comité Régional de Suivi du 
Programme « Objectif 5 b » 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Alain SIBERCHICOT, Conseiller Génëral, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Gënëral des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, au Comitë Régional de Suivi du Programme 
« Objectif5 b ». 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du prësent arrêté. 
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A R R E T E S  

C a b m e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jacques DUCOS, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président à l'Association «Tour i sme  en 
Espace Rural » 

Article l e r  

Article 2 

Monsieur Jacques DUCOS, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, à l'Association « Tourisme en Espace Rural ». 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun e " ' . . . . .  n ce qm les concerne, de ] executlon du present arrete. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Franek MARCADE, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président au Comité Départemental de Lutte 
contre la Fièvre Aphteuse 

Art ic le  l e r  

Monsieur Franck MARCADE, Conseiller Général, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en cas 
d'empêchement de sa part, au Comité Départemental de Lutte contre la Fièvre 
Aphteuse. 

Article 2 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

C a b ~ e t  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général, en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président à la Commission Consultative 
Paritaire Départementale relative aux Assistants Maternels et 
Assistantes Maternelles 

Art ic le  1e r  

Article 2 

Monsieur Jean-Claude DEYRES, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de repr6sentant du Président du Conseil Gënëral des Landes, en 
cas d'empêchement de sa part, à la Commission Consultative Paritaire 
Départementale relative aux Assistants Maternels et Assistantes Maternel]es. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exëcution du prësent arrête. 

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Président du Conseil 
Général,  en date du 27 avril 1998, portant désignation de 
Monsieur Jean-Marie BOUDEY, Conseiller Général, en tant 
que représentant du Président au Jury du Concours 
d'Architecture et d'Ingénierie 

Art ic le  l e r  

Ar t i c l e  2 

Monsieur Jean-Marie BOUDEY, Conseiller Général, est délégué pour remplir 
les fonctions de représentant du Président du Conseil Général des Landes, en 
cas d'empëchement de sa part, au Jury du Concours d'Architecture et 
d'Ingénierie. 

Monsieur le Directeur des Services et Monsieur le Payeur départemental sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

S e r v i c e  I n f o r m a t i q u e  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Vice Président suppléant le 
Président du Conseil Général en date du 26 janvier 1998 
concernant la mise en oeuvre d'un traitement automatisé 
concernant la prestation spécifique dépendance 

Art ic le  l e r  : 

Il est créé au sein de la Direction de la Solidarité des Landes un fichier 
informatisé des données relatives à la gestion de la prestation spécifique 
dépendance, permettant d'aider à l'élaboration de la politique en faveur des 
personnes ~ïgées. 

Conformément à la loi du 6 Janvier 1978, ce fichier sera géré dans le respect 
des droits de l'homme et des libertés individuelles. Il respectera l'identité 
humaine et la vie privée des personnes. 

A r t i c l e  2 : 

Ce fichier PSD regroupera toutes les informations relatives aux personnes 
~gées et à leur conjoint ayant déposé une demande de prestation spécifique 
dépendance, ainsi que les aides et interventions les concernant. Seront aussi 
enregistrécs les données relatives aux commissions locales dépendance, 
organismes crëanciers, aux établissements ou famille d'accueil. 

Le numéro de Sécurité Sociale, qui n'est pas une clef d'accès, ne peut ètre 
demandé que dans le cadre du versement des cotisations ou des prestations de 
Sécurité Sociale. 

Les catégories d'informations nominatives enregistrées sont les suivantes : 

• Identité du demandeur (nom, prénom, adresse, date de naissance, commune. 
département, code postal, aides précédentes, régime de retraite principal, 
groupe de dépendance évalué selon la grille nationale 'autonomie- 
gérontologie-groupe isoressources et références bancaires) conservée 24 mois 
maximum après la fin des actions. 

,, Identité du conioint (nom, prénom, adresse, date de naissance, commune, 
département, code postal, aides précédentes) conservée 24 mois maximum 
après la fro des actions. 

• Identité des membres des commissions locales déDendance (nom, prénom, 
adresse, commune, département, code postal, fonction) conservée 24 mois 
maximum après la fin des actions. 

• Identité établissement (raison sociale, adresse, commune, département, code 
postal) conservée 24 mois maximum après la fin des actions. 
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ARRETES 
Service Informatique 

Art ic le  3 : 

Les agents et les cadres affeetés au service maintien à domicile des personnes 
~.gées, ont accès aux informations du fichier PSD et ont la possibilité de les 
modifier, suivant leur habilitation. Ces informations protégëes par système de 
sëcuritë sont couvertes par le secret professionnel (Article 378 du code pénal 
relatif au secret professionnel). 

Les catégories de destinataires de ces informations sont les suivantes : 

• l'usager, 
• les prestataires et établissements d'accueil, 
• les membres des commissions locales dépendance et les équipes médico- 
sociales, 

• les mairies, 
• la Paierie départementale, 
• I'URSSAF 

Art ic le  4 : 

Les usagers pourront avoir accès aux données les concernant et exercer leur 
droit à rectification en faisant la demande auprès de la Direction de la 
Solidarité en application de l'article 34 de la loi n°78 - 17 du 6 janvier 1978• 

Article 5 : 

La Commission Nationale de l'Informatique et des Libertës sera consultée 
avant toute modification substantielle de ce fichier• Les modifications ou 
suppressions de tout ou partie des éléments décrits ci-dessus ne pourront etre 
effectives qu'après son accord• 

Ar t i c le  6 : 

Le Directeur de la Solidarité DéparLementale est chargë de l'exécution du 
présent arrèté qui sera publié au Bulletin Officiel du Dëpartement. 
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A R R E T E S  

S e r v i c e  I n f o r m a t i q u e  

Arrêté de Monsieur Robert CABE, Vice Président suppléant le 
Président du Conseil Général en date du 2 mars 1998 
concernant la mise en oeuvre d'un traitement automatisé 
concernant la gestion de l'aide sociale à l'enfance 

Art i c l e  l e r :  

11 est créé au sein de la Direction de la Solidarité des Landes un fichier 
informatisé des données relatives à l'Aide Sociale à l'Enfance, permettant 
d'aider à rélaboration de la politique d'Aide Sociale à l'Enfance. 

Conformément à la loi du 6 Janvier 1978, ce fichier sera géré dans le respect 
des droits de l'homme et des libertés individuelles. Il respectera l'identité 
humaine et la vie privée des enfants et de leur famille naturelle ou d'accueil. 

A r t i c l e  2 : 

Ce fichier ASE regroupera toutes les informations relatives aux enfants suivis 
par le service, par catégorie juridique et par fratrie, ainsi que les aides et 
interventions qui ont été faites. Seront aussi enregistrées les données relatives 
aux fournisseurs du service : établissements, prestataires de services, 
assistantes matemelles. 

Le numéro de Sécurité Sociale, qui n'est pas une clef d'accès, ne peut ëtre 
demandé que dans le cadre du versement des cotisatinns ou des prestations de 
Sécurité Sociale. 

Les catégories d'informations nominatives enregistrées sont les suivantes : 

• ~ (nom, prénom, sexe, date et lieu de naissance, nom et prénom 
du père, nom et prénom de la mère, adresse, commune, département, code 
postal) conservée 24 mois maximum après la fin des actions. 

• Identité Famille (nom et prénom du père, nom et prénom de la mère, 
profession du père et de la mère, nombre de personnes vivant au foyer) 
conservëe 24 mois maximum après la fin des actions. 

• Identité Autorité Parentale (nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse, n ° 
INSEE et caisse de l'ouvrant droit de l'enfant, catégorie socio-professionnelle, 
raison sociale et adresse employeur) conservée 24 mois après la sortie du 
service de l'enfant. 

• Identité travailleur social (nom, prënom, adresse, téléphone professionnel) 
conservée pendant toute la durée des fonctions du travailleur social. 

• ldentitè Sinnalant (nom, prénom, adresse, commune, téléphone) conservée 24 
mois après la sortie de service de l'enfant. 

• Identité Tiers Dinne de Confiance (nom, prénom, adresse, commune, 
téléphone, compte bancaire) conservée 24 mois après la fin de tout traitement 
avec ce tiers. 

• Identité Assistante Maternelle (n ° INSEE, nom, prénom, date et lieu de 
naissance, nom et prénom du conjoint, adresse, téléphone, nombre de 
personnes dans la famille, compte bancaire) conservée 24 mois après la fin de 
tout traitement avec cette assistante. 

• " a " (code FINESS, raison sociale, adresse complète, identité 
du directeur, domaine de compétence, type et code convention, capacité) 
conservée 24 mois après le demier placement dans cet ëtablissement. 
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A R R E T E S  

S e r v i c e  I n f o r m a t i q u e  

Art ic le  3 : 

Les agents et les cadres affectés au domaine de rASE, qu'ils appartiennent au 
siège ou aux Circonscriptions, ont accès aux informations du fichier ASE et 
ont la possibilité de les modifier, suivant leur habilitation. Ces informations 
protégées par système de sécurité sont couvertes par le secret professionnel 
(Article 81 du C.F.A.S., article 47 loi du 22 Juillet 1983). 

Les catëgories de destinataires de ces informations sont les suivantes 

• l'usager, 
• l'assistante maternelle et les prestataires (établissements, tiers 

dignes de confiance), 
• les professionnels sociaux et médico-sociaux des services partenaires 
(CAF, services sociaux spéciallsês), 

• le Juge pour enfant, 
• la Paierie départementale, 
• la Caisse Primaire d'Assurance maladie des Landes. 

Ar t ic le  4 : 

Les usagers pourront avoir accès aux données les concernant et exercer leur 
droit à rectification en faisant la demande auprès de la Direction de la 
Solidarité en application de l'article 34 de la loi n°78 - 17 du 6 janvier 1978. 

A r t i c l e  5 : 

La Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés sera consultée 
avant toute modification substantielle de ce fichier. Les modifications ou 
suppressions de tout ou partie des éléments dëcrits ci-dessus ne pourront être 
effectives qu'après son accord. 

Ar t ic le  6 : 

Le Directeur de la Solidarité Départementale est chargé de l'exécution du 
présent arrëté qui sera publié au Bulletin Officiel Départemental. 
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ARRETES 
Direction de l'Aménagement 

Réglementation de la Circulation 

C o m m u n e  de B A H U S  S O U B I R A N  

Par arrêté du 13 janvier 1998, Monsieur le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes a réglementé la circulation ainsi qu'il 
suit : 

« une signalisation d'interdiction de tourner à. gauche applicable aux usagers 
en provenance de la RD62 sera mise en place au débouché de cette voie sur la 
RD l l  ». 

C o m m u n e  de B A S T E N N E S  

Par arrëtë pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de BASTENNES, la 
circulation a été réglementëe ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur la VC 210, sur le territoire de la Commune de 
BASTENNES sont tenus de oëder le passage aux usagers circulant sur la 
RD 58 ». 

C o m m u n e  de B E N Q U E T  

Par arrêté du 9 janvier 1998, Monsieur le Vice-Président suppléant le Président 
du Conseil Général des Landes a interdit le stationnement sur les 2 c6tés de la 
RD 933S, dans la section comprise entre les P.R. 5,560 et 6,000. 

C o m m u n e  de B E Y R I E S  

Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de BEYRIES, la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur la VC 205, sur le territoire de la Commune de 
BEYRIES sont tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la 
RD 458 ». 

C o m m u n e  de B O U R D A L A T  

• Par arrêté du 13 janvier 1998, Monsieur le Vice-président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes a réglementé la circulation ainsi qu'il 
suit : 

« Les conducteurs circulant sur la RD 264 sont tenus de céder le passage aux 
usagers circulant sur la RD 64, à l'intersection située au PR 10,460. 

Les conducteurs circulant sur la RD 164 sont tenus de céder le passage aux 
usagers circulant sur la RD 64, ~ l'intersection située au PR,12,000 ». 
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Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Génëral des Landes et le Maire de BOURDALAT, la 
circulation a ëtë réglementëe ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur ]es VC 8, 16, 7, 11, 15, 6, 4 et 5 sont tenus de 
céder le passage aux usagers circulant sur la RE) 64 ». 

C o m m u n e  de B R A S S E M P O U Y  

Par arrêté du 9 mars 1998, Monsieur le Vice Président suppléant le Président 
du Conseil Général des Landes a rëglement6 la circulation ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur la RI)421, sur le territoire de la Commune de 
BRASSEMPOUY sont tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la 
RD21 ». 

C o m m u n e  d e  C A S T A N D E T  

Par arrëté pris conjointement par Messieurs le Viue-Prësident suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de CASTANDET, la 
circulation a étë réglementée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur les voies communaies n ° 7 de Laouquit, n ° 33 
de Trescors, n ° 9 de Lacheyre, n ° 13 du Château ou de le Laphemme, n ° 20 de 
Duclavé de Lassalle, de Ménanut est tenu de céder le passage aux usagers 
circulant sur la RD 398 »>. 

C o m m u n e  de  C A S T E L S A R R A Z I N  

Par arrété pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Gënëral des Landes et le Maire de CASTELSARRAZ1N, 
la circulation a ëté réglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur la VC 3, sur le territoire de la Commune de 
CASTELSARRAZIN sont tenus de céder le passage aux usagers circulant sur 
la RE) 399. » 

C o m m u n e  d e  C A Z E R E S  S U R  L ' A D O U R  

Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Génëml des Landes et le Maire de CAZERES SUR 
L'ADOUR, la circulation a ~té réglementée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur les voies communales de Laurensan, n ° 3 de 
Monplaisir, n ° 5 de Bourdibet, n ° 19 de Bruhet, de Maulitrac, du Trouilh et du 
Founti est tenu de céder le passage aux usagers circulant sur la RD 398 ». 
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Commune de  H O N T A N X  

• Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Pr6sident suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de HONTANX, la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur les VC 15 et 6 est tenu de céder le passage aux 
usagers circulant sur la RD 64 ». 

• Par arrêté du 13 janvier 1998, Monsieur le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes a réglementé la circulation ainsi qu'il 
suit : 

« Les conducteurs circulant sur la RD 55 sont tenus de céder le passage aux 
usagers circulant sur la RD 64, à l'intersection située au PR 6,505 ». 

Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de HONTANX, la 
circulation a été réglémentée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur les voies eommunales n ° 16 de Péjouan, n ° 21 
de Arcam, n ° 14 de Bazibat, n °11 de Loubens, n °5  de BranlaL n °1 de 
Toupier est tenu de céder le passage aux usagers circulant sur la RD 55 ». 

C o m m u n e  de  L E  S E N  

Par arrëté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de LE SEN, la circulation 
a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« L'obligation d'un arrêt est instituée sur la VC 5 (dite de Mauléon) à 
l'intersection avec la RI) 392. 

Les conducteurs circulant sur la VC 5 sont tenus de céder le passage, par un 
arrët absolu, aux usagers circulant sur la RD 392 du carrefour avec la 
RD 392 ». 

C o m m u n e  d e  L E  V I G N A U  

Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de LE VIGNAU, la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur la VC n ° 19 est tenu de céder le passage aux 
usagers circulant sur la RD 64 ». 
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C o m m u n e  d e  M A R P A P S  

par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de MARPAPS, la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur les VC 5, 6 et 2, sur le territoire de la 
Commune de MARPAPS sont tonus de c6der le passage aux usagers circulant 
sur la RD 346 ». 

C o m m u n e  de  M A U R R I N  

Par arrëté pris conjointement par Messieurs le Vice-président suppléant le 
prësident du Conseil Général des Landes et le Maire de MAURRIN, la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Tout conducteur circulant sur la VC 15 de l'Espérance est tenu de céder le 
passage aux usagers circulant sur la RI) 398 ». 

C o m m u n e  de  M O N S E G U R  

Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-présidoEt suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de MONSEGUIL la 
circulation a été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs débouchant des voies communales 3 et 4 sont tenus de 
marquer un temps d'arrét et de céder le passage aux usagers circulant sur la 
RD 18. 

Les conducteurs débouchant des chemins ruraux de Larroudé et de Lahignotte 
sont tenus de marquer un temps d'arrêt et de céder le passage aux usagers 
circulant sur la RI) 18 ». 

C o m m u n e  d ' O R I S T  

• Par arrêté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire d'ORIST, la circulation a 
été réglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur les VC ci-dessous sont tenus de s'arrëter et de 
céder le passage aux usagers circulant sur la RI) 17 : 

VC 6 - Chemin de Tarride 
VC 110 - Chemin de Garrot 
VC 107 - Chemin de Lecaou 
VC 9 - Chemin de Mas 
VC 2 - Chemin de Treuillot 

Les conducteurs circulant sur la VC 1 - chemin du Lavoir de Labourduy sont 
tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la RD 17. » 
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D i r e c t i o n  d e / ' A m é n a g e m e n t  

Par arreté pris conjointement par Messieurs le Vice-Pr6sident suppléant le 
Président du Conseil Gënéral des Landes et le Maire d'ORIST, la circulation a 
été réglementée ainsi qu'il  suit : 

« Les conducteurs circulant sur la VC 7 - Chemin du Haou sont tenus de céder 
le passage aux usagers circulant sur la RD 72. » 

C o m m u n e  de S A I N T  A G N E T  

Par arrëté pris conjointement par Messieurs le Vice-Président suppléant le 
Président du Conseil Général des Landes et le Maire de SAINT-AGNET, la 
circulation a été rëglementée ainsi qu'il suit : 

« Les conducteurs circulant sur la PO) 407 sont tenus de s'arrêter et de céder le 
passage aux usagers circulant sur les VC 102 et 202 ». 

Routes Départementales 33 et 6 

Par arrêté du 25 mars 1998, Monsieur le Vice-Président supplëant le Président 
du Conseil Général des Landes a mis en place la signalisation suivante : 

« Sur chacune des 2 branches de la RD 33, ainsi que sur la RD 6, seront 
implantés : 

- u n  panneau  avancé  A 2 5  - c a r r e f o u r  à sens g i ra to i re ,  

- u n  panneau  A B 3 a  - « cédez  le passage/= l ' i n t e r sec t i on  » c o m p l é t é  p a r  u n  

pannonceau « cédez le passage » en signal de position. 

Sur la voie d'accès aux ëtablissements C.M.P.O. sera implantë un panneau 
AB3a « cédez le passage /i l'intersection » complété par un pannonceau 
« cédez le passage » en signal de position. 

Une ligne transversale discontinue blanche matërialisera l'endroit où le 
passage doit ëtre cédé. 

Les usagers arrivant à ce carrefour devront obligatoirement céder le passage 
aux usagers de l'anneau du giratoire. 

Sur ces ïlots séparateurs des 2 branches de la RD 33, de la RE) 6 et de l'accès à 
C.M.P.O. seront implantées des balises J5 en tëte de l'ïlot séparateur invitant 
l'usager ~t contourner l'îlot par la droite. 

Face au débouché de chaque branche sur l'anneau, il sera implanté sur I'ïlot 
central, un panneau B21-1 « obligation de suivre la direction de droite ». 
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Direction de l 'Aménagement  

Limitation de vitesse 

RD 924 E 

Par arrêtë du 3 avril 1998, Monsieur te Président du Conseil Général des 
Landes a limité à 50 km/h la vitesse de tous les véhicules circulant sur la 
RD 924 E, 150 m de part et d'autre de l'accès de l'usine TARTAS S.A. 

Plan départemental  relatif au transport des usagers scolaires 
pour l'année 1997-1998 : arrêté modif icat i fdu 6 avril 1998 

Art ic le  l e r  

En application des dispositions de la dëlib~~'ation n ° 2.5 de la Commission 
Permanente du Conseil Gënéral en date du 23 fëvrier 1998 autorisant une 
majoration de 2,5 % des tarifs hors taxes des services spëciaux des transports 
scolaires avec effet du let  janvier 1998, les prix journaliers de chaque service 
énum6ré dans la liste ci-dessous sont modifiës ainsi qu'il suit : 
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1 

2 et 203 

3a 

3b 

4a 

4b et 174a 

4c et 174b 

5 

6a et 138b 

6b et 138c 

6e et 210 

7 et 125 

Sa 

8b 

9 a e t 3 1 a  

9b 

I0 

11 

394,20 

1 622,90 
Mercredi 1 342,60 
Jour supplémentatre 1 330,90 

1364,00 
Mercoedi 1 277,35 

1 347,30 
Mercredi 1347,30 

2 823,00 

1 715,90 
Mercredi 1 715,90 

I 812,20 
Mercredi I 812,20 

2 131,50 
Mercredi 2 076,10 

1 894,40 
Mercredi 1 894,40 

[ 199,70 
Mercredi 1 199,70 

1 061,20 
Mercredi 703,90 
Jour supplémentaire 357,30 

1 341,60 
Mercredi 1 119,80 
Jour supplémentaire 1 096,40 

1 177,00, 
Mercredi I 177,001 

1 210,30 
Meoeredi 1 210,30 

1 660,60 
Mercredi 1660,60 

958,10 

1235,90 
Meoeredi 1235,90 

327,10 

12 

13a 

13b 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20a 

20b 

20c 

20d 

21 

22 

23 

24 

25a 

25b 

274,50 
Mercredi 274,50 : 

1116,10 
Mercredi 016, I 0 

086,20 
Mercredi 086,20 

373,90 
Mercredi 373.90 
Jour supplémemaire 037,10 

808,80 
Mercredi 808.80 

a) 836,35! 
b) 324,30 

739,30 

553.20 

4 452,7(I 
Mercredi 4 452.70 
Jour supplémentaire 961.75 

982,80 
Mercredi 926,70 

1 031,85 
Mercredi 947,80 

898,70 
Mercredi 860,10 

877,60 
Mercredi 877,60 

499,80 

I 026.20 
Mercredi I 026,20 

860,60 
Mercredi 860.60 

458,90 

1 317,10 

375,10 
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26 

27 

28 

29 

30 

31b et 122 

32 et 36 a 
b c d  

33 

34a et b 

34c 

34d e t66  

35 

37 

38 

3 9 a - 1 4 4 a  

3 9 b - 1 4 4 b  

3 9 c - 1 4 4 c  

3 9 d - 1 4 4 d  

366,95 

614,10 

502,40 

2 935,55 
Mercredi 2 935,55 
Samedi 2 095,30 

805,40 

2 128,65 
Mercredi 2 128,65 
Jour supplémentaire 1 141,30 

8 053,80 
Mercredi 7 618,00 
Jour supplëmentaire 1 016,70 

1 805,70 
Mercredi 1 805,70 

1 629,20 
Mercredi 1 629,20 

I 249,80 
Mercredi 1 249,80 

1 664,90 
Mercredi 1 304,90 
Jour supplémentaire 365,40 

1 951,70 
Mercredi 2 273,20 

2 300,80 
Mercredi 1 658,50 

876,80 

1 936,25 
Mercredi 1 936,25 

1 913,00 
Mercredi 1 913,00 

1 929,60 
Mercredi 1 929,60 

1 843,10 
Mercredi 1 843,10 

39e e t189  

39fet  152 

39g 

40 

41 

42 

43 

44 

45a 

45b 

45c 

46a 

46b 

47 

48 et 202 

49 

50 

1 557,20 
Mercredi 1 179,45 
Jour supplëmentaire 577,00 

1 547,20 
Mercredi 1 132,85 
Jour supplémentaire 830,30 

1 424,10 
Meoeredi 1 424,10 

882,80 
Mercredi 882,80 

937,00 
Mercredi 937,00 

808,30 

735,75 
Mercredi 923,70 

1 586,90 

807,80 
Mercredi 807,80 

I 306,70 
Mercredi I 306,70 

1 489,40 
Mercredi 1 489,40 

1 645,60 
Mercredi 1 645,60 

993,00 
Mercredi 993,00 

2 921,60 
Mercredi 2 740,60 
Jour supplémentaire 588,35 

1 589,20 
Mercredi 1 100,10 
Jour supplémentaire 1 030,30 

5 689,60 
Mercredi 5 689,60 
Jour supplémentaire 1 330,60 

1 279,50 
Mercredi 1 279,50 
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51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

5 8 a -  69a 

58"o-69b 

58c 

59 

60 

61 

62a 

62b 

63a 

63b e t64  

469,90 
Mercredi 469,90 

887,00 

1 605,00 
Mercredi 1 605,00 

a) 333,00 
b) 89,20 

1 583,40 
Mercredi 579,00 
Samedi 1 004,50 

779,40 
Samedi 779,40 

3 824,20 
Mercredi 3 824,20 

I 675,90 
Mercredi 1 759,30 

1 498,40 
Mercredi 1 572,90 

886,10 
Jour supplémentaire 807,80 

531,70 
Mercredi 346,70 

694,45 
Mercredi 694,45 

1 009,10 

1 243,30 
Mercredi 1 362,20 
Jour supplémentaire 382,70 

1 491,90 
Mercredi 1 491,90 

1 300,85 
Mercredi 1 300,85 

2 111,60 
Mercredi 2 111,60 

65 

67a 

67b 

67e 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 e t175  

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

~ i / ~ ~ ~ E ~ i  ~ ~ ~ i i ~  ~1 
~~ ; ' *  . . . .  ~:: ,,, , ,L 

1 191,00 
Mercredi I 191,00 

1 045,50 
Mercredi 1 045,50 

986.80 
Mercredi 986,80 I 

1 045,40 
Mercredi I 045,40 

377,70 

941,30 

I 151,30 

1131,10 
Mercredi 217,00 

1200,30 
Me~redi 1200,30 

311,30 
Joursupplémentaire 588,10 

420,25 

2 183,80 
Mercredi 1 382.60 
Joursupplémentaire 805,90 

121,10 

a) 234.20 
b) 374,75 

283,55 

487,70 

620,00 

1376.40 
Mercoedi 1376,40 

500,50 
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83 

84 

85 

86 et 120 

87 

88 et 126 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

99 

100 

lOla 

1 351,2 
Mercredi 1 351,20 
Jour supplëmentaire 908,80 

1 676,85 
Mercredi 1 676,85 

1 132,50 
Mercredi 1 132,50 

1 228,10 

a) 291,30 
b) 274,80 

1 346,70 
Samedi 1 346,70 
Jour supplémentaire 450,00 

664,20 

2 707,20 
Mercredi 2 707,20 

779,30 

354,00 

902,40 

538,95 

1 249,70 
Mercredi 1 183,10 
Jour supplémentaire l 076,95 

418,50 

1 136,60 

Gratuit 

Gmtuit 

875,70 
Samedi 875,70 

lOlb 

102 

103a 

103b 

104 

105 

106 

107b 

108 

109-138a 

110 

111 

112 

l13a 

l13b 

l14a 

l14b 

l14e  

843,30 
Samedi 843,30 

2 420,30 
Mercredi 2 420,30 
Jour supplémentaire 565,70 

890,30 
Samedi 890,30 

781,70 
Samedi 781,70 

551,40 
Samedi 551,40 

794,20 

423,65 

338,90 

1 077,70 

1 894,40 
Mercredi I 894,40 

1 387,85 

1 194,20 

l 291,70 
Mercredi 839,70 

926,50 
Mercredi 926,50 

926,50 
Mercredi 926,50 

781,70 
Samedi 781,70 

934,00 
Samedi 934,00 

934,00 
Samedi 934,00 
Joursupplémentaire 1 131,40 
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115 

116 

117 

119 

121 

123 

124 

127 

128 

129 

130 

131 

132 

133 

134 

136 

137 

512,80 

449,60 

234.25 

a) 1 090,90 
b) 867,60 
c) 771,40 

465,00 

769,60 
Joursuppl~mentaire 800AO 

a) 218,85 
b) 359,60 

I 277,90 
Mercredi I 254,50 
Jour supplémentaire 577,00 

583,70 

105,40 

840,30 

851,20 
Mercredi 146,50 
Jour supplëmentaire 113.20 

480.05 [ 
Mercredi 480,05 ! 

133,80 
Mercredi 133,80 
Jour supplémentaire 1 194,40 

1 ! 06,40 
Mercredi 1 106,40 

677,90 
Mercredi 677,90 
Jour supplementaire 124,45 

439,80 
Jour supplëmentaire 639,70 

[ ~ ~ : "  ~" i~: "~~ ~:~~ 

139a 

140 

141 

142 

143 

145 

146-211 

147 

148a 

148b 

148e 

149 

150 

151 

153a 

153b 

154 

155 

156 

157a 

311.60 

991.60 

465.40 
Mercredi 263.19 
Jour supplémentaire 364.05 

439.20 
Mercredi 439.20 

363,20 

474,701 

410,5(I 
Mercredi 015,50 
Jour supplémentaire 504,30 

a) 424,40 
b) 108.70 

1 362.20 
Mercredi ~ 362.20 

1 201.50 
Mercredi 1 201.50 

I 028.20 
Mercredi I 028.20 

304,20 

2 385.30 

323.70 

113.60 
Mercredi I 13.60 

496,50 
Mercredi 496,50 

020,90 

607,10 

310,70 

1 287.10 
Mercredi I 287.10 
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157b 

158 

160 

161 

162 

163 

164 

165 

166 

167 

168 

170 

171 

172 

173 

176 

177 

178 

179 

1 100,60 
Mercredi 1 100,60 

913,10 
Mercredi 913,10 

1 162,00 
Mercredi 2 233,80 
Jour supplémentaire 2 233,80 

1 021,00 

718,80 
Mercredi 718,80 

348,75 

523,00 

629,60 
Mercredi 243,00 
Jour supplémentaire 548,30 

1 403,30 

588,65 
Mercredi 588,65 

791,40 

658,50 
Mercredi 658,50 

a) 1 510,65 
Mercredi 1 510,65 

b) I 077,20 
Mercredi 1 077,20 

380,50 

160,80 

830,20 

374,50 

466,45 

789,50 

~ ~ i i  . ' ~ : ~ ~  .~ , ....;~- .• 

180 

181 

182 

183 

184 

185 

186 

187 

188 

192 

193 

194 

195 

196 

198 

200 

201 

204 

205 

206 

207 

208 

1 243,30 

725,30 
Mercredi 725,30 
Jour supplémentaire 661,60 

835,50 
Mercredi 835,50 

628,00 
Jour supplémentaire 941,00 

a) 277,00 
b) 291,30 

475,10 

136,90 

902,40 

820,40 

1 251,90 

1 839,00 

425,75 

627,30 

587,00 

364,40 
Jour supplémentaire 808,20 

283,75 

847,30 

844,30 

815,00 

484,90 

589,70 
Jour supplémentaire 885,30 

Lundi, Mardi, Jeudi soir 315,80 

264 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênêral des Landes - Avril 1998 



A R R E T E S  

D i rec t ion  de  l ' A m é n a g e m e n t  

209 

Al 

A2 

A3 

A4 

A5 

A6 

377,50 

1 430,90 
Mercredi 838,50 
Samedi 838,50 

1 623,80 
Mercredi 934,90 
Samedi 934,90 

1 504,90 
Mercredi 875,45 : 
Samedi 875,45 

1 616,00 
Samedi 931,00 
Jour supplémentaire 931,00 

1 359,70 
Mercredi 1 313,50 
Samedi 565,70 

1 393,30 
Mercredi 819,65 
Samedi 819,65 

A7 

BI 

B2 

B3 

B4 

B5 

B6 

B7 

I 359,70 
Mercredi 802,80 
Samedi 802,80 

1 298,25 
Mercredi I 298,25 

I 333,50 
Mercredi I 333,50 

I 321,80 
Mercredi 1 32],80 

1 415,40 
Mercredi 1 415,40 

I 342,80 
Mercredi 1 308,70 
Jour supplémentaire 834,10 

1 079,70 
Mercredi 1 079,70 

1 415,50 
Mercredi 1 415,50 

Art ic le  2 

Monsieur le Directeur de l 'Aménagement est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département et dont une 
ampliation sera transmise ~ chacune des communes desservies en vue de son 
affichage et chacun des organisateurs de transports scolaires concernés et à 
Monsieur le Préfet du Dëpartement des Landes, dans le cadre des dispositions 
de l'article 46 de la loi du 2 mars 1982 susvisée. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênêral des Landes - Avril 1998 265 



ARRETES 
Direction de/'Environnement 

Inscriptions au Plan Départemental 
Promenade et de Randonnée 

des ltinéraires de 

Arrêté  en date du 5 décembre 1997 pour le Canton de Grenade sur 
l ' A d o u r  

Art ic le  l e r  : 

Ar t ic le  2 : 

Ar t ic le  3 : 

Sont inscrits au Plan Départemental des ltinéraires de Promenade et de 
Randonnée les tronçons de chemins ruraux joints ci-après. 

Les Communes concernëes devront, en cas de suppression ou d'aliénation d'un 
chemin rural inscrit, proposer au Conseil Général, sous peine de nullité des 
actes, un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de 
la randonnée. 

Le Directeur de l'Environnement et les Communes concernées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exëcution du présent arrëté qui sera publié 
au Bulletin Officiel du Dëpartemental. 

(délibëration du 04/11/97) 

Chemin Rural de Sinaï à Chicans 
Chemin Rural de Lahaurie à. Cauna 
Chemin Rural de Nantuc à Lahaurie 
Chemin Rural de Guiret à Laguerre 
Chemin Rural de Guiret 
Chemin Rural de Trinquétë à Menon 
Chemin Rural de la V.C.70 au C.D. 406 
Chemin Rural du Lien à Breton 
Ancienne Voie Communale n ° 15 
Chemin Rural de Bourboure à la limite d'Artassenx 
Chemin Rural de Bourboure à Maurin 
Chemin Rural de Bordenave à Pitchoun 
Chemin Rural de Cauna au Hus 
Chemin Rural de Constantin à Grenade 
Chemin Rural de Cardonne à Constantin 
Chemin Rural du C.R. de Cardonne au C.D. 406 

Commune de Cazères sur l 'Adour (délibération du 13/10/97) 

1 - Boucle de Cazères - Bordèr¢~ 
Chemin Rural de Cazères (de la mairie à la voie ferrée) 
Chemin Rural de Peyrot à Laborde 
Chemin Rural du C.D. 65 à Caplane 
Chemin Rural de Bidon à Nincy 
Chemin Rural de Monplaisir à Coucut 
Chemin Rural des Landes 
Chemin Rural de Manlitrac à Casteyde 
Chemin Rural de Lahoun à Banére 
Chemin Rural de Clèdes à Maulitrac 
Chemin Rural du C.D. 398 au Vignan 
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Direction de l'Environnement 

2 - Boucle de Cazéras - Lussa~net 
Chemin Rural de Balié à Lussagnet 
Chemin Rural du C.R. de Balié à Lussagnet au C.R. de Ball~ à la Barthe d'Aire 
Chemin Rural de Balié à la Barthe d'Aire 
Chemin Rural de Montluc 
Chemin Rural de Laougerot 
Chemin Rural de l'église de Molës à Laougerot 
Chemin Rural de Geppon à Pif~ou (Couaton) 

Commune de Bordères-Lamensans (délibération du 03/11/97) 

Chemin Rural de Saby à la limite de Cazères 
Chemin Rural du C.R. des Landes à la V.C. n ° 3 
Chemin Rural des Landes 
Chemin Rural du C.R. des Landes au C,R. de Manlitrac à Casteyde 

Commune de Grenade sur l'Adour (délibération du 13/10/97) 

Chemin Rural de Choune à Caillaou 
Chemin Rural de Bézin au Bédouts 
Chemin Rural de Beroaton 
Chemin Rural de Baloche au Bédouts 
Chemin Rural de Labathète 
Chemin Rural des Harrihans à Lascarcs 
Chemin Rural des Harribans au Tuco 
Chemin Rural de Tuco aux Landes 
Chemin Rural de Ricaou/t Guitembole 
Chemin Rural de Lahoun 
Chemin Rural de Jouanquin Ci Campignon 
Chemin Rural de BaleoEe à Maragn 
Chemin Rural de Pëboué 

Ç ~ 2 ~ l f l R ~ ¢ ~ L ~ ~ ~  (délibération du 27/10/97) 

Chemin Rural de Croix de Menet 
Chemin Rural de Baron à Mcn¢t jusqu'à la V,C. n ° 7 
Chemin Rural de Castgandet au Houga 
Chemin Rural du C,R. de Castandet à la V.C. n ° 5 
Chemin Rural de Peyrot à Matalot 
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ARRETES 
Direction de l'Environnement 

Arrêté  en date  du 5 décembre  1997 pour  le Bas A r m a g n a c  

Article l er  : 

Sont inscrits au Plan dëpartemantal des ]tinéraires de Promenade et de 
Randonnée les tronçons de chemins ruraux joints ci-après. 

Article 2 : 

Les Communes concemées devront, en cas de suppression ou d'aliénation d'un 
chemin rural inscrit, proposer au Conseil Général, sous peine de nullité des 
actes, un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de 
la randonnée. 

Ar t i c le  3 : 

Le Directeur de l'Environnement et les Communes concernées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrëté qui sera publié 
au Bulletin Officiel du Dëpartemantal. 

Commune d'Arthez d'Armagnac (délibération du 29/06/92) 
Tronçon n ° 1 : Chemin Rural de Blazy vers Berdots 
Tronçon n ° 4 : Chemin Rural du Ruisseau de la Gaube 

Commune de Betbezer (dëlibëration du 22/06/92) 
Tronçon n ° 3 : Chemin Rural de Béroy à Betbezer 
Tronçon n ° 7 : Chemin Rural de Jouanissou 
Tronçon n ° 11 : Chemin Rural de Betbezer à Saint-Julien d'Armagnac 
Tronçon n ° 12 : Chemin Rural de Betbezer à Saint-Julian d'Armagnac 

et Chemin Rural de Miquéou vers Montja 

(délibération du 29/05/92) 
Tronçons n ° 2 et 6 : Chemin Rural des Landes 

Commune de Créon d'Armagnac (délibération du 20/06/92) 
Tronçon n ° 1 : Chemin Rural de Créon à Hervé 
Tronçon n ° 3 : Chemin du Camping, propriété privée de la commune 
Tronçons n ° 11 et 12 : Chemins Ruraux de Pey de Bayle 

Commune d'Escalans (délibération du 26/06/92) 
Tronçon n ° 2 : Chemin Rural du Moulin Neuf 

Chemin Rural d'Escalans à Espéroux 
Chemin Rural de l'Eglise 

Tronçon n ° 4 : Chemin Rural de Gabarret à Escalans 
Tronçons n ° 5 et 5 b : Chemin Rural de Téoulérot à Pichet 

Chemin Rural de Barbotan à Parleboscq 
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Commune de Gabarret (délibéradon du 11/06/92) 
Tronçon n ° 4 : Chemin Rural de Carrère Brouquère 
Tronçon n ° 7 : Chemin Rural de Gabarret à Cancale 
Tronçon n ° 9 : Chemin Rural de Goua-Castay/t Babarret 
Tronçon n ° 12 : Chemin Rural de Halipe 
Tronçon n ° 16 : Chemin Rural de Brana 
Tronçon n ° 19 : Chemin Rural de Coeur Joli 

Chemin Rural à l 'Est du C.D. 24, en continuité du C.R. 
de Coeur Joli 

Tronçon n ° 21 : Chemin Rural de Beauregard au C.D. 24 

Commune de Galllères (délibération du 28/08/92) 
Tronçons n ° 15 et 12 : Chemin Rural de Coucut 
Tronçon n ° 8 : Chemin Rural de Carrenca 

Chemin Rural du CD 392 à Claouzot 
Tronçon n ° 10 : Chemin Rural depuis le CD 392 jusqu'à l'allée de Bellevue 
Tronçon n ° 12 : Piste communale jusqu'à la limite de Bougue 
Tronçon n ° 5 : Chemin Rural de l'étang de Massy 
Tronçon n ° 7 : Voie Communale 102 dite du Long 

Voie Communale lOl dite du Cimetière 

Commune de Herré (délibération du 7/07/92) 

Tronçon n ° I : Chemin Rural de Gabarret à Laplaine 
Chemin Communal privé de Laplaine 

Tronçon n ° 2 : Chemin Communal privé de Laplaine 
Tronçon n ° 3 : Piste intercommunale Herré-Losse 
Tronçon n ° 5 : Chemin Communal privë de Laplaine 
Tronçon n ° 7 : Chemin Rural de Pajès 

Commune de Hontanx (délibération du 1/02/94) 
Tronçons n ° 2 et 20 : V.C. 14 de Lagrange à Baradé 
Tronçon n ° 3 : Chemin Rural de la V.C. 14 à Arraba 
Tronçons n ° 12 et 18 : Chemin Rural de Bourdieu à Bourdalat 

Chemin Rural de Bacoge 
Tronçon n ° 14 : Chemin Rural des Hërétés 
Tronçon n ° 16 : Chemin Rural 
Tronçon n ° 21 : Chemin Rural 
Tronçon n ° 24 : Chemin Rural 
Tronçon n ° 26 : Voie Communale n ° 20 
Tronçon n ° 28 : Chemin Rural 

Commune de Labastide d'Armagnae(délibëration du 7/08/92) 
Tronçon n o 4 : Voie Communale 101 de Rousséou à Lasgraves 
Tronçon n o 7 : Chemin Rural du Frëche à Labastide 
Tronçon n o 14 : Chemin Rural du Grand Mitron 

Chemin Rural de Bougnères 
Tronçon n o 16 : Chemin Rural du C.D. 209 au C.D. 626 
Tronçon n o 18 : Chemin Rural de N.D. des Cyclistes 
Tronçon n o 19 : Chemin Rural du C.D. 933 à Labastide d'Armagnac 

Ç..¢.mmun¢_.dg.Lgç~~ (délibëration du 27/06/92 et du 07/09/97) 
Tronçon n o 1 : Chemin Rural de Villeneuve à Saint-Justin 
Tronçon n ° 4 : Chemin Rural de la V.C. 9 vers Laequy 

Chemin Rural de Pigeu 
Chemin Rural du C.D. 934 au Petit Luc 
Chemin Rural du Petit Luc à LACQUY 
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~ ~ ~ ~ ! R L g ~ L L g g l g ~ ~ ~  (dëlibëration du 17/06/92 et du 04/09/97)  
Tronçon n o I : Chemin Rural  du Sablar  
Tronçon n o 3 : Chemin Rural de Brouquère 

Chemin Rural de Couillet  à Bougue 
Chemin Rural  d 'Art ibet  

(délibération du t 6/06/92)  
Tronçon n ° 3 : Chemin Rural  de S~ridos à Marquise 
Tronçon n o 5 : Chemin Rural de Gouail lard 
Tronçon n ° 8 : Chemin Rural de P6delas 

(dëlibération du 25/06/92 et du 25/09/97)  
Tronçon n ° 11 : Chemin Rural de Lasserre 
Tronçon n o 14 : Chemin Rural  de Picas 

Chemin Rural de Lapleyt6jade 
Chemin Rural de Grand Couhet 
Chemin Rural  en limite de L A C Q U Y  
Chemin Rural  de SAINT-JUSTIN au FRECHE 

Commune de Mauvezin d 'Armagn~ç (dëlibération du 9/06/92)  
Tronçon n ° 2 : Chemin Communal  de Terceau 
Tronçon n ° 5 : Chemin Rural de Montaut  

Chemin Rural  de Calotis 
Chemin Rural d 'Espëranee 

Tronçon n ° 6 : Chemin Rural  de Couil las et de Bourdiou 

Commune de Mazerolles (délibération du 22/06/92))  
Tronçon n ° 2 : Chemin Rural de Boujoe au Midou 

Commune  de Parleboso (délibération du 22/06/92) 
Tronçon n ° 2 : Chemin Rural de Martinon au Tour Blanc 

Chemin Rural  de Lacaze à Escalans 
Chemin de Cap de Bos 

Tronçon n ° 4 : Chemin Rural de Saint-Cricq à Lacaze 
Tronçon n ° 6 : Chemin de Lassère 

Commune  de Perouie (délibération du 10/06/92) 
Tronçon n ° 7 : Chemin Rural de Cantaou 
Tronçon n ° 11 : Chemin Rural de Couralet  à la V.C. 13 
Tronçon n ° 15 : Chemin Rural n ° 16 de Pariben 
Tronçon n ~ 17 : Chemin Rural  de Sablëous 
Tronçon n ° 24  : Chemin Rural  d 'Arroujou 
Tronçon n ° 26  : Chemin Rural de Vil leneuve au Météra et au CD 354 
Tronçon n ° 28  : Chemin Rural  de Destout 

Commune  de Pouvdesseaux (délibération du 03/07/92)  
Tronçon n ° l : Chemin  Rural  de la limite de Sainte-Foy à la V.C. n ° 8 
Tronçon n ° 4 : Chemin Rural  du Petit  Ruate 
Tronçon n ° 6 : Chemin Rural de Treytin 
Tronçon n ° 8 et 10 : Chemin Rural  des Arroubis à Laruchette 

Chemin Rural de Maysouat à Hurouquë 
Tronçon n o 10 : Chemin Rural du Bourg  à Raguères 
Tronçon n o 13 : Chemin Rural de Loustalot 
Tronçon n o 15 : Chemin Rural  du CD 933 à la V.C. 2 
Tronçon n ° 17 : Chemin Rural  de Sainte-Foy à Bostens 
Tronçon n o 19 : Voie Communale  n ° 8 de Pouydesseaux à Sainte-Foy 
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Ç - ~ f l ~ ~ , ~ , ~ l ~ ~ ~ . ~ f f i  (délibération du 29/06/92)  
Tronçon n ° 1 : Chemin Rural  l imite de Laglorieuse,  Maurr in  et Pujo j u s q u ' à  la 

V,C. 5 

Tronçon n ° 9 : Chemin Rural de Saint-Coume 
Chemin Rural  de Labouyrie 

Tronçon n ° 11 et 13 : Chemin Rural de Martinoun 
Tronçon n ° 15 : Chemin Rural des Vignes 
Tronçon n • 17 : Chemin Rural du Hil lon 
Tronçons n ° 19 - 20  et 21 : Chemin Rural de Laurot  à Mastas 

Commune de Sainte Fcy  (délibération du 23/06/92) 
Tronçon n o 2 : voie Communale  161 

Tronçon n ° 4 : Chemin Rural  de Bertrail lon 
Chemin Rural de Cazalis  

Tronçon n o 5 : Chemin Rural en limite de Pouydesseaux 
Tronçon n o 7 : Chemin du tour de l 'é tang,  parcelles E 94 ,  A 16, A 17, A 19 
Tronçons n o 9 et 11 : Chemin Rural de Pouydesseaux 
Tronçon n ° 6 : Voie Communale  n ° 5 

Commune de Saint Gein (délib6ration du 30/06/92)  
Tronçon n ° 3 : Chemin Rural  des Prés 
Tronçon n o 8 : Chemin Rural  en l imite de Honmax 

Commune de Saint Julien d'Arma¢'nqC (délibération du 18/06/92) 
Tronçon n o 1 : Chemin Rural de Mauvezin à Estigarde 
Tronçon n ° 3 : Chemin Rural  du ruisseau de Saubers à la V.C. n ° 3 
Tronçon n o 5 : Chemin Rural  du C.D. 933 au C.D. 35 

Chemin Rural du Carletta au Clerc 

Commune de Saint  Justin (délibération du 9/06/92)  

Tronçon n ° 1 : Chemin Rural  d 'Arroui l le  à Labastide par  Fondate 
Tronçon n o 3 : Chemin Rural d 'Argelouse  du ruisseau d 'Arroui l le  
Tronçon n o 4 : V.C, 107 de Cavin 

Tronçon n ° 5 : Chemin privé communal  de Cavin au C.D. 933 
Tronçon n ° 7 : V.C. 101 

Tronçon n ° 8 : Chemin Rural  de Vil leneuve à Saint-Justin 
Tronçon n ° 9 : Chemin Rural de la V.C. 5 à la limite de Saint-Julien 
Tronçons n ° 12 a et b : Chemin Rural de la V.C. 5 à Perrin et Castagnet 
Tronçon n o 16 : V.C. 109 de Ramboy à Mermei l  

Tronçon n ° 18 : Chemin Rural du C.D. 933 à Labastide d 'Armagnac  
Tronçon n ° 20  : Chemin Rural de Peyret 
Tronçon n o 23 : Chemin Rural  du Mouta  

Tronçon n ° 25 : Chemin Rural  de Bidouat  
Tronçon n o 27  : Chemin Rural  de Douzeviel le  à Lacquy 
Tronçon n ° 29  : Chemin Rural de Lamoulet le  

Commune de Vil  leneuve de Marsan (délibération du 21/12/92)  
Tronçon n ° 5 : Chemin Rural des lavoirs 

Chemin Rural  de Garbay 
Tronçon n ° 7 : Chemin Rural de Tablette/~ Bajon 
Tronçon n ° 11 : Chemin Rural de Rigoulet  

Chemin Rural  de Larr igade à Mousse 
Tronçon n ° 16 : Chemin Rural  de Labëousse 
Tronçon n ° 1 g : Chemin Rural de Charrue 
Tronçon n ° 19 : Chemin Rural de Menjot  au Pouy 
Tronçon n ° 21 : Chemin Rural  de Barrère à Perquie 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Arrêtés du Président du Conseil Général fixant les prix de 
journée des établissements accueillant des personnes âgées 

Conformément au Code de la Santé Publique et au Code de la Famille et de l'Aide 
Sociale, le Président du Conseil Général des Landes a arrêté les prix de journée 
applicables à partir du 1er janvier 1998 aux établissements mentionnés ci-dessous : 

Part 
Prix de journêe ~t Logement 

Date de l'arrété Etablissement concerné compter du 1.01.98 [ de ce prix 

de 
journée 

8.12.97 Maison de Retraite «Notre Dame 1 personne : 207,36 F 124,40 F 
des Ap6tres » CAPBRETON 

15.12.97 Maison de Retraite «Saint Jean» 189,10 F 113,40 F 
BUGLOSE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maisons de Retraite Centre Hospi- 
talier de DAX 

Ancienne Maison de RetraiI~ - 
Nouvelle Maison de Retraite 

• Hau~ de Sauba~nac- 

Chambre à 2 lits : 
202,20 F 121,30 F 

Régime particulier 
222,40 F 

Chambre à 1 lit : 
Nouvelle Maison de Retraite 277,40 F 166,45 F 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Service Long Séjour du Centre 269,40F 161,65 F 
Hospitalier Général de DAX 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Unitë de Soins de Longue Durée 
du Centre de Soins et de Cure de 396,80 F 
LABENNE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maison de Retraite « Le Berceau » 206,82 F 124,10 F 
SAINT VINCENT DE PAUL 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maison de Retraite « Darbins » 201,30 F 120,80 F 
SAMADET 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

19.12.97 Maison de Retraite « A Noste » 218,85 F 131,30 F 
i ONESSE ET LAHARIE 

19.01.98 Service Long Séjour H6pital 195,50 F 117,30 F 
SAINT SEVER 

26.01.98 Maison Retraite Centre Hospitalier 238,50 F 143,10 F 
MONT DE MARSAN 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Service Long Séjour Centre 287,75 F 172,65 F 
Hospitalier MONT DE MARSAN 
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ARRETES 

Direction de la Sofidarité 

Part 
Prix de journée à Logement 

Date de l'arrêt~ Etablissement concerné compter du 1.01.98 de ce prix 

de 
journée 

06.02.98 Logements Foyer d'AIRE SUR 1 personne : 192,00 F 126,70 F 
ADOUR , Couple : 320,60 F • 190,00 F 

Maison de Retraite de SAINT 237,00 F 142,20 F 
MARTIN DE SEIGNANX 

Maison de Retraite de SORE , 218,00 F • 152 60 F 

Maison de Retraite de 199,25 F 139,50 F 
LABASTIDE D'ARMAGNAC 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ¢*  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

........................................ ~~!~o , . . d~ .~e~~ .~ !~ .d .~ .LA .B.~T.  ....................... 2.~.!.:O0.y. .................... !.~..s:o0.ç... 

17.03.98 Maison de Retraite de 226,30 F 147,50 F 
CAPBRETON 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

...M..a!:°n..a.~.R~~~t.~..d.~..ç~.s.~.oES. ................... 2.°!:°.°..Y. .................... !.2A~2.°.Y.... 

Maison de Retraite de MIMIZAN 189,00 F 125,00 F 

Maison de Retraite de PONTONX 218,00 F 144,00 F 
SUR ADOUR 

Maison de Retraite de 195,00 F 136,50 F 
~ o Q . u . z ~ o ~ r .  .................................................................................................................... 

Logements-Foyer de GRENADE 1 personne : 201,45 F 120,90 F 
s . u . R _ ~ ~ o u . . . ç  ................................................ çou@!.. . . . . . . .3.~2d~.~.. . . . ._.! .s .! . ,3~..~ " .... 

Logements-Foyer de MONT-de- 1 personne : 192,50 F 146,00 F 
MARSAN Couple : 240,00 F 146,00 F 

Logements-Foyer de PISSOS 1 personne : 232,50 F 162,75 F 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ço.~p.!e. .L. . . . . .?.s .~:.6?. .~. . . . . .~~4 ~.!. ~..~. .... 

Logements-Foyer de RION des 1 personne : 183,30 F 124,50 F 
.ç~~..r?..E.s ........................................................ ç.o~p.!~...!......... 3 .~ :~? . .~ . . . . . . . ! . s .6m.  ' .~... 

Logements-Foyer de SAINT 1 personne : 178,00 F 117,50 F 
PIERRE DU MONT Couple : 294,50 F 194,50 F 
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ARRETES 
Direction de la Sofidafité 

Part 
Prix de journée/i Logement 

Date de l'arrêt~ Etablissement concerné compter du 1.01.98 de ce prix 

de journêe 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

20.04.98 Maison de Retraite de 
BISCARROSSE 249,10 F 165,90 F 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maison de Retraite de GEAUNE personne : 222,50 F 148,30 F 
Couple : 406,40 F 
Chambre/l 2 lits, par 

............................................................................... :~r~.o.n~~..!......2.~.4~po F ........................... 

Maison de Retraite de LUXEY 183,30 F 122,00 F 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

~ ~ ! ~ o . ~ A ~ . . R ~ ~ ~ . t . ~ . . , ~ ~ . ~ ~ ~ R . . O E  .................... 225 . :4~ .~  ..................... !47 , .70  .F.." 

Maison de Retraite de 219,75 F 131,85 F 
PEYREHORADE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maison de Retraite de 1 personne : 190,30 F 126,50 F 
POUILLON Couple: 317,35 F 189,75 F 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Maison de Retraite de SABRES 1 personne : 219,00 F 163,00 F 
Couple : 356,00 F 249,00 F 

1 personne en 
chambre couple : 

301,00 F 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Logements-foyers de PARENTIS 1 personne : 210,00 F 136,50 F 
EN BORN Couple : 351,75 F 204,75 F 

Maison  d 'Accue i l  pour  Personnes  Agées  Dépendantes  de M O N T - d e -  
M A R S A N  : arrêté du 17 mars  1998 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 1998 à la Maison 
d'Accueil pour personnes Agées Dëpendantes de MONT-de-MARSAN est 
fixé à : 

• 1 personne Studio TI .......................................... 197,50 F 
dont part logement ....................................... 155,00 F 

• 1 personne Studio T1 bis .................................... 197,50 F 
dont part logement ....................................... 155,00 F 

• 2 personnes Studio T1 bis ................................... 260,00 F 
dont part logement ....................................... 162,00 F 

• 1 personne Studio T2 .......................................... 217,00 F 
dont part logement ....................................... 165,00 F 

.2  personnes Studio T2 ........................................ 285,00 F 
dont part logement ....................................... 193,00 F 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

L o g e m e n t s - F o y e r  de  C A P B R E T O N  : arrê té  du  17 m a r s  1998  

Les prix de journée à appl iquer/ t  compter  du I er janvier  1998 aux Logements-  
Foyer de C A P B R E T O N  sont fixés à : 

• Appartement  T1 .................................................. • 74,00F 
avec repas du soir ......................................... 195,80 F 

• Appartement  T I  bis - personne seule ................. 220 ,00  F 
avec repas du soir ......................................... 241 ,80  F 

• Appartement  T I  bis - Couple ............................. 254 ,00  F 
avec repas du soir ......................................... 297 ,60  F 

• Séjour temporaire ................................................ 286 ,50  F 
avec repas du soir ......................................... 303 ,30  F 

• Forfait  logement  ................................................. 104,80 F 

L o g e m e n t s - F o y e r  d e  D A X  : a r r ê t é  d u  1 7  m a r s  1 9 9 8  

Les prix de journée à appliquer ~. compter  du l e r  janvier  1998 aux Logements-  
Foyer de D A X  sont fixés à : 

• T 1 une personne ................................................ 197,50 F 
dont part logement  ....................................... 153,00 F 

part  restauration ........................................ 44 ,50  F 

• T1 bis une personne ............................................ 195,50 F 
dont part  logement ....................................... 157,90 F 

part restauration ........................................ 37 ,60  F 

• T1 bis Couple ..................................................... 258 ,20  F 
dont part logement  ....................................... 183,00 F 

part restauration ........................................ 75,20 F 

L o g e m e n t s - F o y e r  d e  P E Y R E H O R A D E  : a r r ê t é  d u  2 4  a v r i l  1 9 9 8  

A r t i c l e  l e r  

Les tarifs des services de restauration des Logements-Foyers de Peyrehorade 
sont fixés comme suit à compter  du l e t  janvier  1998 : 

• Repas du midi  : 32 ,50 F 
• Repas du soir : 16,00 F 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

Article 2 

La participation du Département à compter du ler janvier 1998 est fixée à : 

• Repas du midi : 17,50 F 
pour les personnes dont les revenus sont au plus ëgaux à 44 425 F, 
• Repas du soir : 7,20 F 
Les seuls bénéficiaires ëtant les personnes dont les revenus sont au plus égaux 
à 44 425 F. 

Article 3 

Le Directeur de Cabinet du Conseil Général, le Directeur de la Solidarité 
Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêtë. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o f i d a r i t é  

Arrêtés du Président du Conseil Général fixant les prix de 
journée et forfaits hôteliers des établissements accueillant des 
personnes handicapées 

Conformément au Code de la Santé Publique et au Code de la Famille et de l 'Aide 
Sociale, le Président du Conseil Général des Landes a arrêté les prix de journée 
applicables à partir du 1er janvier 1998 aux établissements ci-dessous ." 

Date de Etablissement concerné 
l'arrêt~ 

8.12.97 Foyer «Les Cigalons» LIT ET MIXE 

Prix de journée à compter 
du 1.01.98 

Internat : 814,03 F 
Semi-internat : 691,90 F 

Foyer «Le Majouraou » 698,42 F 
MONT DE MARSAN (hébergement 1 personne) 

Foyer de Vie « Le Cottage » MOUSTEY 876,20 F 

Foyer d'Hébergement «Le Courria » 487,00 F 
MOUSTEY 

Foyer « André Lestang » SOUSTONS 828,37 F 

15.12.97 Foyer d'Hébergement « Emmails » 422,36 F 
SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

12.01.98 Foyer de Vie « Château de Cauneille » 437,30 F 
CAUNE[LLE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

18.02.98 Foyer « Les Iris » PEYREHORADE 

Section Foyer d'Hébergement CAT 337,38 F 
Section Foyer de Vie 623,67 F 

16.03.98 Foyer d'Hébergement « Bestaven » SAINT 430,46 F 
PAUL EN BORN 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

16.03.98 Foyer « Castil]on » à MORCENX 407,95 F 
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A R R E T E S  

D i rec t ion  d e / a  Sol idar i té  

F o y e r  d ' h é b e r g e m e n t  « L e s  C i g a l o n s »  à L I T  E T  M I X E  : 

a r r ê t é  d u  8 d é c e m b r e  1997  

Ar t i c l e  1er  : 

Le forfait hôtelier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
d'Hébergement « Les Cigalons » à Lit et Mixe à compter du ler janvier 1998 
est fixé à : 

Internat : 123,10 F 

Ar t ic le  2 : 

La tarification prise en charge par l 'Aide Sociale des Landes est fixée à : 

Internat : 690 ,93  F 

Art ic le  3 : 

Le règlement du forfait hôtelier doit êœee exigë sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit l0 % de 
l'allocation adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
l 0 % de l'allocation logement. 

F o y e r  d ' h é b e r g e m e n t  « L e  Cour r i a>»  à M O U S T E Y  : 

a r r ê t é  d u  8 d é c e m b r e  1997  

Ar t i c l e  l e r  : 

Le forfait hôtelier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
d'Hébergement « Le Courria» à Moustey à compter du let janvier 1998 est 
fixé à 107,60 F. 

Ar t i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée à 
379,40 F 

A r t i c l e  3 : 

Le règlement du forfait hôtelier doit ëtre exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit l0 % de 
l'allocation adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
l0 % de l'allocation logement, 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la S o l i d a r i t é  

Foyer de V i e  « L e  C o t t a g e »  à M O U S T E Y  : a r r ê t é  d u  8 d é c e m b r e  1997  

Ar t i c l e  l e r  : 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
de Vie « Le Cottage» à Moustey à compter du ler janvier 1998 est fixé à 
84,20 F. 

Art ic le  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée fi 
792,00 F. 

Ar t i c l e  3 : 

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de 
l'allocation adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
10 % de l'allocation logement. 

F o r f a i t  hôtelier du Foyer Æ< André Lestang » à SOUSTONS : arrêté du 8 
d é c e m b r e  1997  

Ar t i c l e  l e r  : 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
« André Lestang » à SOUSTONS ?t compter du ler janvier 1998, est fixé à 
122,10 F. 

Art i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée à 
706,27 F. 

Ar t i c l e  3 : 

Le règlement forfaitaire h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de 
l'allocation adulte handicapé, I0 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
10 % de l'allocation logement. 

Ar t i c l e  4 : 

Le Directeur du cabinet du Président de Conseil Génëral, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du prësent arrêté. 

BULLETIN OFFICIEL DU OEPARTEMENT- Conseil Gênéral des Landes - Avril 1998 279 



A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

F o y e r  d ' H é b e r g e m e n t  « E m m a i i s  » à S T  M A R T I N  D E  S E I G N A N X  : 

A r r ê t é  d u  15 d é c e m b r e  1 9 9 7  

Ar t i c l e  l e r  : 

Le forfait hôtelier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
d'Hébergement « EmmaUs » à Saint Martin de Seignanx à compter du ler 
janvier 1998 est fixë à 116,70 F. 

Ar t i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée à 
305,66 F. 

Art ic le  3 : 

Le rëglement du forfait h6telier doit ëtre exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de 
l'allocation adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
10 % de l'allocation logement. 

F o y e r  « L e s  I r i s »  à P E Y R E H O R A D E  : a r r ê t é  d u  18 f é v r i e r  1998  

Ar t i c l e  l e r  : 

Le forfait hôtelier ~ appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
« Les Iris » à Peyrehorade à compter du let janvier 1998 est fixé à 

• Section Foyer d'Hébergement : 139,60 F 

• Section Foyer de Vie : 122,70 F 

Ar t i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée 

• Section Foyer d'Hébergement : 197,78 F 

• Section Foyer de Vie : 500,97 F 

à :  

Ar t ic le  3 : 

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous rëserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de 
l'allocation adulte handicapé s'il réside au Foyer d'Hëbergement ; 10 % de 
l'allocation adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 
10 % de l'allocation logement s'il reléve du Foyer de Vie. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

F o r f a i t  H ô t e l i e r  d u  F o y e r  d ' H é b e r g e m e n t  « B e s t a v e n  » à S A I N T  P A U L  

E N  BORN:  arrêté du 16 m a r s  1998  

Ar t ic le  l e r  : 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
d'hébergement « Bestaven » à Saint Paul en Born à compter du ler janvier 
1998 est fixé à 106,70 F. 

Ar t i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée 
à323,76F.  

Article 3 : 

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de 
l'allocation adulte handicapé ; s'ajoutent à ces pourcentages 20 % du montant 
mensuel de l'allocation aux adultes handicapés lorsque le pensionnaire prend 
régulièrement à l'extërieur de l'établissement au moins cinq des principaux 
repas au cours d'une semaine. 

Forfait  Hôte l ier  du Foyer  « Casti l lan » à M O R C E N X :  arrêté du 16 mars  
1998 

Article l er  : 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
Castilinn à Morcenx à compter du ler janvier 1998 est fixé à 97,60 F. 

Ar t i c l e  2 : 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée 
à 310,35 F. 

Ar t i c l e  3 : 

Le règlement du forfait h6telier doit ëtre exigé sous réserve que l'intéressé 
puisse disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de 
l'allocation adulte handicapé ; s'ajoutent à ces pourcentages 20 % du montant 
mensuel de l'allocation aux adultes handicapés lorsque le pensionnaire prend 
régulièrement /~ l'extërieur de l'ëtablissemant au moins cinq des principaux 
repas au cours d'une semaine. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

P r i x  de Journée  des Appartements-Foyer « Pierre Lestang » à 
S O U S T O N S  : a r r ê t é  d u  8 d é c e m b r e  1 9 9 7  

Article ter  : 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 1998 aux 
Appartements-Foyer « Pierre Lestang » à SOUSTONS est fixé à 487,68 F 

Ar t i c l e  2 : 

Le prix de joumée de cette structure ne couvre que les frais de personnel et les 
investissements. 

A r t i c l e 3  : 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrëtë est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Prix de journée  du Service de Suite à PISSOS : arrêté du 8 décembre 1997 

Article 1er : 

Le prix de journëe à appliquer à compter du ler janvier 1998 au Service de 
Suite à PISSOS est fixé à 143,40 F. 

Article 2 : 

Le prix de joumée de cette structure ne couvre que les frais de personnel et les 
investissements. 

Ar t i c l e  3 : 

Les résidents prenant en charge leur frais d'entretien personnels, leur revenus 
ne sont pas réservés à l'Aide Sociale Départementale. 
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A R R E T E S  

D i rec t i on  de  la So l i da r i t é  

Montant de la Dotation 1998 accordée au Foyer « L e s  Ir i s»  à 
PEYREHORADE : arrêté du 18 février 1998 

A r t i c l e  l e r  : 

Le montant de la dotation 1998 à accorder au Foyer « Les Iris » à Peyrehorade 
géré par I 'A.R.H.S.L est fixé ~, 340 958,76 F. 

A r t i c l e  2 : 

Le versement sera effectuë mensuellement à compter du le t  janvier 1998 soit 
25 413,23 F. 

A r t i c l e  3 : 

La participation des départements extérieurs pour les ressortissants est fixée à 
compter du ler janvier 1998 à 139,25 F à raison de 365 jours de présence. La 
facturation correspondante réalisée par le Foyer « Les Iris » sera constatée en 
produits au compte adminsitratif 1998. 

A r t i c l e  4 : 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent art~t~ est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision• 

Arrêté en date du 30 mars 1998 du Président du Conseil 
Général fixant les tarifs des services de restauration gérés par 
le Centre Communal  d'Action Sociale de Dax 

A r t i c l e  l e r  : 

Les tarifs des services de restauration gérés par le Centre Communal d'Action 
Sociale de Dax sont fixés comme suit à compter du I er janvier 1998 : 

• Restaurant QUINTEBA, 4 Rue du Palais et 
Centre Communal d'Action Sociale, Rue de l'H6pital : 

• Repas de midi sans boisson ............................................... 34,50 F 
• Repas de midi avec boisson .............................................. 37,50 F 

• Rësidence pour Personnes Agées, Rue Labadie : 
• Repas de midi ................................................................... 30,00 F 
• Repas du soir ....................................................................... 7,80 F 

A r t i c l e  2 : 

La participation du Dëpartement à compter du ler  janvier 1998 est fixée 
comme suit : 

• Ensemble des restaurants : 

• 18,80 F pour les personnes disposant de revenus au plus égaux à 43 500 F 
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A R R E T E S  

D i rec t i on  d e ~  So l i da r i t é  

• 18,50 F pour les couples disposant de revenus au plus égaux à 76 000 F 

• 17,00 F pour les personnes disposant de revenus au plus égaux à 45 500 F 

• 15,50 F pour les personnes disposant de revenus au plus égaux/148 000 F 

• dispositions applicables uniquement aux résidents des Logements-Foyer : 

• 12,70 F pour les résidents disposant de revenus au plus égaux à 51 250 F 

• 9,00 F pour les résidents disposant de revenus au plus égaux à 56 500 F. 

Ar t ic le  3 : 

Le Directeur de Cabinet du Conseil Général, le Payeur Dépanemental et le 
Directeur de la Solidarité Départementale sont charg6s, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrëtë. 

Arrêtés du Président du Conseil Général fixant le prix de 
journée des établissements aeeueillant des enfants 

L i e u  de  V i e  « L ' E s c a p a d e  » à C A S T A N D E T  : arrê té  du  10 m a r s  1998 

Article t e r  : 

Le prix dejoumée à appliquer à compter du 1 er janvier 1998 au Lieu de Vie 
« L'Escapade » à Castandet est fixé à : 490,60 F. 

Ar t i c le  2 : 

Un délai d'un mois/l dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette dëcision. 

L i e u  de  V ie  « L ' E s c a l e  » à B i a u x  - 40270  C A S T A N D E T  : 

a r r ê t é  d u  20  a v r i l  1998 

Ar t i c le  t e r  : 

Le prix dejoumée à appliquer à compter du ler janvier 1998 au Lieu de Vie 
« L'Escale » à Castandet est fixé à : 456,40 F. 

Article 2 : 

Un dëlai d'un mois à dater de la notification du présent arrëté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre ceRe décision. 

Article 3 : 

Le Directeur de Cabinet du Conseil Général, le Payeur Départemental et le 
Directeur de la Solidaritë Départementale sont chargës, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

D i m c ~ n  ~ l a S o l i d a @ é  

Maison  d'Enfants  « Casti l lon » à T A R N O S  : arrêté du 24 avri l  1998 

Art ic le  l e r  

Le prix de jonmée à appliquer à compter du ler janvier 1998 à la Maison 
d'Enfants « Castillon » à Tarnos 

- section « Cas Sociaux » est fixé à 660,00 F. 

Ar t ic le  2 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrété est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 3 

Le Directeur de Cabinet du Pr6sident du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lieu de Vie  « Le G r a p a a  » à Sabres  : arrêté du 24 avril  1998 

Art ic le  l e r  

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 1998 au Lieu de Vie 
Le Grapaa à Sabres est fixé à 451,90 F. 

Ar t ic le  2 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Ar t ic le  3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 
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SYND/CA TS MIXTES 
Syndicat Mixte de la Zone d'Aménagement Touristique de Mofiets et Maa 

Lors de sa réunion du 12 janvier 1998, sous la Présidence de Monsieur Robert 
C,4BE, le Comité Syndical a pris les décisions suivantes ." 

Renouvel lement de la Commission d'Ouverture des Plis pour les Délégat ions  de 

Service Public (art. 43 de la loi du 29 janvier  1993) 

Il a décidé de procéder au renouvellement de la Commission d'Ouverture des Plis 
pour les Délégations de Service Public de la façon suivante : 

Membres titulaires Membres suppléants 

-MtueCANCOUET 

-M. LAGENENBRE 

-M. DESTENAVE 

-M. CASTAGNET 

-Mtue FONTENAS 

-M. ABOUT 

-M. BRETHES 

-M. SESCOUSSE 

-M. CAULONQUE 

Renouvel lement de la Commission d'Appel d'Offres 

Le Comité Syndical a dëcidé de procéder au renouvellement de la Commission 
d'Appel d'Offres de la façon suivante : 

Membres titulaires Membres suppléants 

-MmeCASTAGNET 

-M. LAGENEBRE 

-M. CAULONQUE 

-MtueCANCOUET 

-M. SESCOUSSE 

- M. ABOUT 

- M. BRETHES 

- M. DESTENAVE 

- Mme FONTENAS 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte de la Zone d'Aménagement Touristique de Moliets et Maa 

Lors de sa réunion du 10 avril 1998, le Comité Syndical, sous la Présidence de 
Monsieur Robert CABE, a pris les décimons suivantes : 

R e n o u v e l l e m e n t  d u  B u r e a u  

Le Comité Syndical a renouvelé son bureau à l 'unanimité  des suffrages exprimés 
(sauf  abstention de M. CABE,  pour le poste de Prësident) : 

- Président : 

- l e r  Vice-Président  : 

- 2ème Vice-Président  : 

- Secrétaire : 

M. Robert C A B E  

M, J e ~ - C l a u d e B R E T H E S  

M. Pierre C A S T A G N E T  

M. L o u i s C A U L O N Q U E  

R e n o u v e l l e m e n t  d e  l a  C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  

11 a également  désigné comme suit, les membres de la Commission d 'Appel  
d 'Off res  : 

Membres  t i tulaires Membres  suppléants 

- M. C A S T A G N E T  

- M m e  M I C H E L  

- M. C A U L O N Q U E  

- M m e  C A N C O U E T  

- M. S E S C O U S S E  

- M .  A B O U T  

- M .  S IBERCHICOT 

- M m e F O N T E N A S  

- M. S U B S O L  

R e n o u v e l l e m e n t  d e  l a  C o m m i s s i o n  d ' O u v e r t u r e  d e s  P l i s  p o u r  les  D é l é g a t i o n s  d e  

S e r v i c e s  P u b l i c s  

Il a, en outre, désigné comme suit, les membres  de la Commission d 'Ouver ture  des 
Plis pour les Délégat ions de Services Public : 

Membres  t i tulaires 

- M m e  C A N C O U E T  

- M. S I B E R C H I C O T  

- M. S U B S O L  

- M. C A S T A G N E T  

- M m e  F O N T E N A S  

Membres  suppléants 

- M. A B O U T  

- M. SESCOUSSE 

- M. C A U L O N Q U E  

- Mme M I C H E L  
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat Mixte de la Zone d 'Aménagement  Touristique de Moliets et Maa 

Tar i f s  1998 /1999  d e  locat ion  d u  C e n t r e  de  S é m i n a i r e s  

Il a enfin fixë les tarifs de location de la saison 1998/1999 pour le Centre de 
Séminaires : 

Tarifs de location hors taxes (*) 

1) Ensemble des salles pour un opërateur (location à la journée) : 

5 premiers jours : 5 000 F/jour 

5 jours suivants : 4 000 F/jour 

Les jours suivants : 3 500 F/jour 

2) Salle auditorium ëquipée avec assistance technique (location/i la journée) : 

5 premiers jours : 3 500 F/jour 

Les jours suivants : 2 800 F/jour 

3) Salle de 50 m = (1) équipëe avec assistance technique (location à la journée) : 

750 F/jour 

(1) 3 salles de 50 m = 

4) Salle de 25 m = (2) équipée avec assistance technique (location à la journée) : 

500 F/jour 

(2) une salle de 25 m 2 

5) Mise =t disposition d 'un local pour un Distri-Banque pour un loyer de 
5 000 F H T  

- La SOGEM bènéficiera d'une marge de négociation tarifaire de 30 %. 

- La SOGEM est autorisée à demander évantuellement les cautionnements 
nécessaires, en fonction de la nature de la location, pour faire face à de possibles 
dégradations. 

(*)  Pour la première annëe d'exercice, cette tarification sera applicable du ler 
septembre 1998 au 31 décembre 1999. 
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat Mixte de la Zone d 'Aménagement  Touristique de Moliets et Maa 

A R R E T E S  D U  P R E S I D E N T  

Dé léga t ions  de s i g n a t u r e  à M o n s i e u r  J e a n - C l a u d e  B R E T H E S ,  l e r  V ice -P ré s iden t  
d u  S y n d i c a t  M i x t e  

- Par arrêté du 24 avril 1998, Monsieur Robert CABE, Président du Syndicat 
Mixte de la Zone Touristique de MOLIETS, a donnë délégation à Monsieur Jean- 
Claude BRETHES, let  Vice-Président du Syndicat Mixte pour le représenter 
auprès de la Commission d'Appel d'Offres, en cas d'empêchement de sa part. 

- Par arrêté du 24 avril 1998, Monsieur Robert CABE , Président du Syndicat 
Mixte de la Zone Touristique de MOLIETS, a donné dêlégation à Monsieur Jean- 
Claude BRETHES, 1 er Vice-Président du Syndicat Mixte pour le représenter à la 
Commission d'Ouverture des Plis prévue par l'article 43 de la loi 93-122 du 29 
.janvier 1993, en cas d'empêchement de sa part. 

- Par arrèté du 24 avril 1998, Monsieur Robert C A B E ,  Président du Syndicat 
Mixte de la Zone Touristique de MOLIETS, a donné délégation à Monsieur Jean- 
Claude BRETHES, ler Vice-Président du Syndicat Mixte à l'effet de signer, en 
cas d'ernpëchement de sa part : 

- Tous tes actes, décisions ou correspondances administratives concernant 
les affaires du Syndicat Mixte, à l'exception des arrêtés comportant des 
dispositions règlementaires de portée générale. 

- Toutes pièces administratives et comptables relatives au mandatement 
des dépenses, à l'êmission des titres et au suivi de leur exécution. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Lors de sa réunion du 6 avril 1998, le Comité Syndical, sous la Présidence de 
Monsieur Jean-Claude SESCOUSSE, a pris les décisions suivantes : 

R e n o u v e l l e m e n t  d u  B u r e a u  

Le Comité Syndical a procédé h l'unanimité au renouvellement du Bureau : 

- Prësident: 

-Vices-Président: 

- Secrétaire : 

M. Jean-Claude SESCOUSSE 

1) Mme Danielle LABEYRIE 

2) M. Jean-Claude DAULOUEDE 

3) M. Louis CAULONQUE 

M. Jean-Claude DEGERT 

D é s i g n a t i o n  des  m e m b r e s  de  la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  

I! a également désigné comme suit, les membres de la Commission d'Appel 
d'Offres : 

Membres titulaires Membres suppléants 

- M m e L A B E Y ~ E  

-M.DAULOUEDE 

-M.CAULONQUE 

-M. DEGERT 

-Mme MICHEL 

- M. BOUDEY 

- Mme FONTENAS 

- M. SIBERCHICOT 

- M. SUBSOL 

- M. PONTARRASSE 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte Haute Lande Industrialisation 

Lors de sa réunion du 6 avril 1998, le Comité Syndical, sous la Présidence de 
Monsieur Guy DESTENA VE, a pris les décisions suivantes : 

R e n o u v e l l e m e n t  du  B u r e a u  

Le Comité Syndical a procédé à l 'unanimtë au renouvel lemem du Bureau 

- Président 

- Vice-Présid¢nt : 

- Secrétaire : 

M. Guy D E S T E N A V E  

M. Jean SALINAS 

M. Jean-Marie  B O U D E Y  

D é s i g n a t i o n  des  m e m b r e s  d e  la  C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  

II a ëgalement  désigné comme suit, les membres de la Commission d 'Appel  
d 'Off res  : 

Membres  titulaires Membres suppléants 

- M. Jean-Mar ie  B O U D E Y  

- M. Jean SAL[NAS 

- M.Jean-Claude D E Y R E S  

- M. Dominique C O U T I E R E  
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SYNDICATS MIXTES 
Département des Landes, Commune de Pontonx sur Adour 

Lors de sa réunion du 6 avril 1998, le Comité Syndical sous la Présidence de 
Monsieur Bernard SUBSOL, a procédé au renouvellement de son Bureau 

Ont été ~lus à l 'unanimité  : 

- Président : 

- Vice-Président  : 

- Secrétaire 

M. S U B S O L  

M. G A R R I G U E S  

Mme M I C H E L  
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